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Le problème des structures politiques 
de la Belgique 
par Fernand DEHOUSSE 
Professeur à l'Université de Liège. - Sénateur. 
Ancien Président du Conseil de l'Europe. 

* 
Mon premier devoir est de vous remercier de 

la présentation si aimable et si flatteuse que vous 
av ez bien voulu faire de moi. Lorsqu'il se trouvait 
dans des cas semblables, mon vieux Maître Ernest 
Mahaim employait une locution qu'il affection
nait : « j' ai assez d' esprit critique, disait-il, pour 
en prendre et pour en laisser » ... J'ai toujours 
trouvé la formule remarquable parce qu' elle ne 
permet de déterminer ni ce qu'on laisse, ni surtout 
ce que !' on prend. 

Je désire aussi tempérer un peu certaines de 
vos paroles, que j' ai pourtant fort appréciées. Tout 
à fait d'accord avec vous sur la conception que 
vous avez du röle de votre lnstitut, qui ne doit 
être, avez-vous dit, ni un musée, ni un cimetière. 
Vous en donnez la preuve en ouvrant aujourd'hui 
et en poursuivant mercredi prochain un débat qui 
promet d 'être fort animé, mais vous av.ez une cir
constance atténuante dont je tiens tout de suite à 
faire état devant votre public : c' est que vous 
.nous avez invités, M. Duvieusart et moi, in tem
pore non suspecto, avant les vacances, c' est-à-dire 
à un moment ou ~a question qui va faire l'objet 
de notre confrontation n'avait pas encore revêtu 
Ie caractère quelque peu passionné qui est le sien 
à l'heure actuelle. 

Vous avez eu la gentillesse d' annoncer que 
c' est à un point de vue wallon que nous allions 
nous placer. C' est inévitable, mais si 1e me 
place dans une optique wallonne, cela ne signifie 
cependant pas que je ne m' efforcerai pas de tenir 
compte des autres points de vue et des autres 
optiques. 

Et là dessus, j' entrerai dans Ie vif du sujet, en 
marquant dès l'abord ma profonde stupeur devant 
les réa,ctions qui se font jour en Belgique à propos 

du problème wallon et du problème du fédéra1isme. 
A lire certains joumaux, à entendre certains 
milieux, on a l'impression que !'on y •considére Ie 
fédéralisme comme une espèce d' entreprise de 
subversion, alors que les juristes de droit public, 
dont je suis, Ie considèrent comme un phénomène 
normal et fréquent de la vie publique contem
poraine. 

Je n'en veux pour preuve que son rayonnement, 
dont je serais tenté de dire que c' est un rayonne
ment mondial puisque nous trouvons Ie fédéra
lisme répandu, sous l'une ou l'autre forme, aussi 
bien dans les pays de !'Est que dans ceux de 
l'Ouest, et même dans certains de ceux qui font 
partie de ce que !'on appelle maintenant Ie Tiers 
Monde. Il est facile de faire un calcul. Sur les 
quelque trois milliards d'êtres humains qui peu
plent encore provisoirement notre planète, il y en 
a plus d'un milliard, clone plus du tiers, qui vivent 
sous des régimes politiques se rattachant au fédé
ralisme. 

Une autre constatation me remplit d' étonne
ment, ce sont les objections que !'on fait au fédé
ralisme en Ie représentant comme une notion 
dépourvue de contenu stable, de contenu précis. 
A ce compte, beaucoup d 'expressions qui sont 
utilisées dans la terminologie politique devraient 
en toute équité être soumises au même traitement. 
Par exemple, lorsque quelqu'un déclare qu'il est 
« pour Ie régime parlementaire », a-t-il épuisé Ie 
sujet ? Je serais tenté de lui poser une série de 
questions et de lui di,re : vous êtes pour un Parle
ment composé d'une ou de deux Chambres? S'il 
s' agit de deux Chambres, comment concevez-vous 
la seconde, comme égale à la première ou comme 
purement consultative? Et si elles sont électives 
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toutes les deux, sur la base de quel mode de scru
tin sera-t-il procédé à leur élection ? Sera-ce selon 
Ie système uninominal majoritaire, sera-ce selon 
la représentation proportionnelle ? Vous voyez 
que lorsque l'o·n s'engage dans cette veie, ce n'est 
pas seulement au fédéralisme, c' est à bien des 
expressions du vocabulaire politique que !'on 
pourrait faire l'objection que je viens d'évoquer . 
On pourrait la faire à la notion de démocratie ou, 
pour vous mettre tout à fait à l'aise, à la notion de 
socialisme. Combien n'y a-t-il pas d' écoles, com
bien n'y a-t-il pas d'interprétations, et combien 
les applications d'une même notion ne diffèrent
elles pas d'un pays à un autre? 

A la vérité, ces expressions traduisent cepen
dant un courant de pensée, un courant d'opinion 
dans une direction déterminée. Ainsi, lorsqu' on 
proclame que !'on est « peur le régime parlemen
taire », cela signifle que !' on est pour une forme 
de gouvernement ( au sens large) qui a une base 
représentative. Lorsqu'on dit que !'on est « pour 
la démocratie », cela signifle que !'on est en faveur 
d'un système ou Ie peuple se gouverne lui-même. 
Lorsque !' on se prononce en faveur du f édéra
lisme, on exprime pareillement, même sans établir 
d' emblée un proje-t précis et formel, un certain 
nombre d'idées constantes. 

A travers les diverses variantes que le fédéra
lisme connaît et connaîtra encore dans Ie temps 
et dans !' espace, je discerne quant à moi deux 
traits à la fois essentiels et caractéristiques. Le 
premier est que c' est un régime fondé sur !' asso
ciation entre des partenaires égaux en droit. A ce 
point de vue, Ie régime fédéral se situe aux anti
podes de l'Etat unitaire et centralisé, ou Ie pou
voir s' exerce d' en haut et se marque, par exemple, 
par ce que nous connaissons en Belgique sous la 
dénomination de tutelle administra,tive. Dans Ie 
régime fédéral, les partenaires sent placés sur Ie 
même plan, ils participent à une association qui 
est librement formée par eux. L'autre grand trait 
caractéristique du fédéralisme est la répartition 
des compétences qu'il opère entre les différents 
partenaires et la F édération. Ce second trait est 

plus important encore que Ie premier, car on ne 
forme pas un régime fédéral peur le plaisir de Ie 
constituer, on Ie fait en poursuivant un hut déter
miné qui est d' attribuer certaines compétences au 
pouvoir commun et certaines autres aux différents 
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pouvoirs locaux ou reg1onaux qui sent aménagés 
au sein de la Fédération. 

Ce bref rappel des deux éléments de base de 
tout système fédéral me permet de préciser une 
autre notion : c' est que Ie fédéralisme peut se 
concevoir dans deux directions, selon que !'on 
vient d'Etats qui étaient jusque là indépendants 
et qui acceptent de déléguer un certain nombre 
de compétences à un pouvoir commun ou, inver
sement, selon que !'on va d'un E tat qui était jus
que là unitaire vers un autre qui ne l' est plus. 
Les juristes de droit public appellent le premier 
fédéralisme Ie fédéralisme « par agrégation ». 
C' est, par exemple, celui dont on poursuit si labo
rieusement la réalisation sur Ie plan européen, ou 
!' on part d'Etats jusque là isolés peur les réunir 
dans des groupements possédant des compétences 
communes. Le second fédéralisme est le fédéra
lisme « par ségrégation ». 

Je n'ignore pas une objection qui surgit à 
c-et endroit du raisonnement et selon l quelle on 
connaîtmit maints fédéralismes par agrégation, 
mais aucun par ségrégation. 

Monsieur Ie Président, c' est décidément avoir 
la vue bien courte, car à quelque distance dïci, 
nous avons !' exemple d 'une organisation d 'Etats 
qui fut d'abord un Empire et qui se mua de plus 
en plus, avec le temps, vers ce qui est devenu Ie 
Commonwealth. Voilà le type même d'un fédéra
lisme par ségrégation et cependant, à l'intérieur 
de c·e Commonwealth, - qui v a plu loin que 
l'Etat fédéral proprement dit au point de vue du 
relächement des liens entre les partenaires - , il y 
a une cohésion manifeste entre les participants, 
cohésion qui se traduit à tout moment, et pas seu
fement dans les moments de ,crise comme une 
gr,ande guerre. Nous en avons la preuve par ce 
qui se passe à propos de l'entrée de la Grande
Bretagne dans Ie Marché Commun. 

L' existence de ces deux courants dans l'histoire 
du fédéralisme montre en réalité que lorsqu'on 
veut être un fédéraliste véritable, il faut !'être deux 
fois, il faut !' être sur Ie plan extérieur et il faut 
!'être sur le plan intérieur. Ce n 'est nullement 
contradictoire, c' est bi-en plutöt complémentaire. 
Si !'on pouvait réaliser le rêve d'une humanité 
harmonieusement organisée, je crois que c' est dans 
le cadre du double fédérali sme que ce rêve s' ac
complirait . 



Ce qui paraît aujourd'hui une audace à certains, 
tout au moins en Belg·ique, est connu dans la 
pensée scientifique depuis de longues années. On 
remplirait plusieurs rayons de la bibliothèque d'un 
honnête homme avec les ouvrages et les articles 
de revues qui ont été consacrés à 1' étude de ce 
que je viens de qualifier de double fédéralisme. 

Et <:eci me permet, en passant, de répondre aussi 
à une critique que 1' on formule sou vent en ce qui 
concerne la prétendue contradiction du fédéra
lis,me interne et du fédéralisme européen. Je 
m'abstiendrai de v,erser dans une ironie facile, 
celle qui consiste à relever, parmi les détracteurs 
du fédéralisme interne, nombre de gens qui br,an
dissent contre lui l'unification européenne, mais 
qui ont régulièrement voté à la Chambre et au 
Sénat contre les traités européens lorsque ceux-ci 
leur ont été présentés ! Je pourrais citer des noms, 
je m'en dispenserai. 

Cela dit, je ne m'en tiendrai pas simplement à 
des affirmations de caractère doctrinal. Je vais, à 
1' aide de quelques arguments concrets, essayer de 
montrer que Ie fédéralisme interne n' est pas en 
contradiction avec les objectifs du Marché 
Commun. 

Premièrement, personne n'a jamais proposé de 
rompr,e l'unité monétaire du pays, personne n'a 
jamais proposé de créer un franc flamand, un 
franc wallon et un franc bruxellois. 

Deuxièmement, personne non plus n'a jamais 
parlé de rompre l'unité douanière. Dans Ie Mar
ché Commun, les frontières douanières de la Bel
gique sont et resteront celles du Marché Commun. 
Il n' est nullement question, personne ne 1' a jamais 
suggéré, d' étabir des frontières intérieures, par 
exemple un cordon douanier entre Liège et An
vers !. Je souUgne ce point parce que parmi les 
représentations tendancieuses que l'on fait du 
f édéralisme, celle-ci est une des plus répandues. 
Pourtant, je Ie répète, personne n'a jamais songé 
à restreindre, à l'intérieur de la Belgique, la libre 
circulation des personnes, des services et des 
capitaux. 

Troisième argument : personne non plus n'a 
jamais contesté que dans un système comme celui 
que je vais préconiser, et ou un certain nombre 
de compétences économiques seraient dévolues 
aux Etats fédérés, une coordination était néces
saire à 1' échelon supérieur. A supposer que nous 

ayons demain une Belgique fédérale, nous n'allons 
pas, en Wallonie, construire des routes qui s' ar
rêtent à Waremme ou à Enghien. Nous devrons 
nécessairement prévoir une coordination et elle 
ne peut s'exercer que sur Ie plan fédéral, par 
1' intermédiaire des organes de la Fédération. 

Enfin, en quatrième et dernier lieu, il y a Ie cas 
des relations économiques internationales. Même 
dans un système ou cedaines compétences écono
miques seraient dévolues aux Etats fédérés, la con
duite de la politique étrangère sous ses divers 
aspects, donc sous l'aspect économique comme 
sous les autres, doit continuer à relever du pou
voir centra!. Si je prends 1' exemple des Etats
Unis ou celui de la Suisse, qui sont deux Etats 
fédéraux, je constate que la pol.iüque internationale 
économique des Etats-Unis est conduite par Ie 
gouvernement de Washington et celle de la Suisse 
par Ie gouvernement de Berne. 

Quel est dès lors Ie changement, se demander·a
t-on ? Aux yeux de beaucoup de Wallons, il est 
immense. C'est que cette politique s'élabore désor
mais sur Ie plan fédéral et qu' elle Ie fait sur Ia 
base de la parité de représentation qui découle 
nécessairement du premier trait caractéristique 
que je rappelais tout à l'heure, à savoir que Ie 
fédéralisme est une •association entr·e des parte
naires égaux. 

Voilà quelques considérations préliminaires qui 
m' ont paru indispensables. Je voudrais expli
quer maintenant, en essayant de traiter Ie pro
blème comme il doit l'être, c'est-à-dire comme un 
problème de science politique, ce qui, en pays 
wallon, crée pour Ie moment un courant si fort 
dans la direction du fédéralisme. Il me faut être 
très objectif et aussi très franc. La première rai
son, c' est la crainte, la crainte que nous éprouvons 
profondément et sincèrement, d'être, par Ie jeu 
du facteur numérique, réduits à la situation de 
minorité et qui plus est, de minorité perpétuelle à 
l'intérieur d'un Etat unitaire. Or sur c.e t•errain là, 
Ie fédéralisme, quand il prend la forme spécifique 
de l'Etat fédéral, nous apporte un corr-ectif qui 
nous paraît extrêmement séduisant. Dans l'Etat 
fédéral, il y a normalement deux Chambres, l'une 
qui continue à être élue au suff rage universel , 
l'autre (Ie Sénat aux Etats-Unis, Ie Conseil des 
Etats en Suisse) ou les composants de la Fédéra
tion sont représentés sur un pied d' égalité. C' est 
ce que 1' on commence à appeler id Ie Sénat pari-



taire, c' est-à-dire un Sénat différent du Sénat 
actuel, ou les Flamands et les W aUons siégeraient 
sur une base d' égalité, un sta tut spécial devant 
bien entendu être fait à Bruxelles. Mais celà, c' est 
un point sur lequel je reviendrai tout à l'heure 
quand j' aborderai Ie problème de l'agglomération 
bruxelloise. 

A nos yeux, Ie premier avantage du fédéralisme 
au point de vue politique, c' est de nous prémunir 
contre Ie risque, contre Ie danger de majoration . 
Je Ie sais, on nous assure que nous ne serons 
jamais majorisés, que l'on n 'usera jamais contre 
nous de I' arithmétique du système unitaire. Je veux 
bien faire confiance à ceux qui tiennent ce langage 
présentement, mais qui peut nous garantir qu'il 
en sera encore ainsi demain et que Ie risque que 
nous appréhendons ne se transformera pas alors 
en réalité? 

La deuxième considération qui est à I' origine 
du comportement wallon actuel ne vient plus, 
celle-là, de notre situation démographique, elle 
vient de notre situation économique sur laquelle 
on disserte abondamment. Eh bien l je vous con
seille un petit voyage dans certaines régions 
wallonnes. Je vous conseille aussi de relire Ie texte 
de I' Adresse au Roi, remise à cel ui-ei en jan vier 
dernier, dans des circonstances qui sont encor,e 
dans toutes les mémoires. Dans cette Adresse au 
Roi , on évoque non seulement en termes litté
raires , mais en termes très concrets, Ie spectacle 
de ces squelettes d'usines que l'on trouve à chaque 
pas dans certaines régions. Le hasard m'a fait 
traverser à plusieurs reprises ces temps derniers 
les environs de la charmante, de la jolie petite 
ville de Huy. Faites Ie compte, dans la région 
hutoise, du nombre d' établissements industriels 
abandonnés, des usines qui tombent en ruïne, des 
cours, et ce n' est pas une figure de style, qui sont 
envahies par les herbes folies .... Vous en retirez 
l'impression d'un pays presque arrivé à bout de 
souffle, d'un pays aussi qui n 'a pas le sentiment 
de pouvoir retrouver son standing économique 
dans le cadre des institutions d'un Etat unitaire. 
Certes, on m'opposera que des investissements 
nouveaux continuent à être faits en Wallonie (il 
en est pour Ie moment d'importants dans la région 
de la Basse-Meuse). Je ne l'ignore pas, mais I' en
semble du tableau que j' essaye d'esquisser devant 
vous n'en demeure pas moins fort inquiétant. 

Nous n'·avons pas de raison de croire que cette 
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situation changera si le rapport des forces à l'in
térieur de I'Etat actuel demeure Ie même et c' est 
cette conviction ancrée chez beauco p d' entre 
nous, en particulier dans les milieux socialistes, 
c' est cette conviction là qui est aussi à I' origine 
de notre attitude. 

II y a une troisième considération, elle est im
portante, mais moins que les deux précédentes : 
c' est Ie profond désir que nous éprouvons de voir 
cesser les querelles culturelles et linguistiques. 
C' est une véritable misère que ces querelles dans 
notre pays, ces querelles pour un pignon de ferme, 
pour quelques arpents de terre, ces querelles, au 
surplus, oü une bonne partie de l'énergie du Gou
vernement, du Parlement -et des par tis s'engouffre 
en pure perte ! Du ·cöté w allon, il existe un e 
grande irritation à eet égard. lrritation qui est 
faite aussi de ce que nous ne sommes pas certains 
que notre homogénéité culturelle subsistera intacte 
lorsque nous entendons parler de cer tains projets 
plus ou moins avoués de bilinguïsme. II faut voir 
les choses comme elles sont. Je suis u intema
tionaliste et un Européen convaincu, ce n'est ja
mais de ma bouche que vous entendrez des propos 
désobligeants sur un peuple, sur une communauté 
ou sur une langue, mais il y a les faits, et le plus 
constant d' entre eux est que les W allons n' ont pas 
à apprendre Ie néerlandais le même intérêt que 
les Flamands à apprendre le français. Le bi
linguïsme des Wallons est un bilinguïsme qui 
s' oriente ( quand il existe) dans d' au tres direc
tions, f.rançais-anglais par exemple, comme c'est 
souvent Ie cas dans la jeunesse universitaire 
d' aujourd'hui. Celà aussi c' est un fa it, un fait dont 
il f,aut tenir compte dans l'oTganisation d'un E tat 
tel que Ie nötre 

Telles sont les principales raisons dont nous 
nous inspirons. Evidemment, ces raisons se colo
rent de façon différente selon les div ers milieux 
sociaux et selon les divers pa rtis politiques, mais 
elles recueillent I' assentiment général. A mon avis, 
il existe à l'heure actuelle une majorité très nette 
en Wallonie en faveur du fédéralisme. P eut-être 
M . Duvieusart me contredir·a-t-il à ce sujet. S i 
l'on a des doutes, que l'on organise une consulta
tion populaire et I' on verra bien Ie résultat qu' elle 
donnera ... 

Je demande aussi que l'on se r ende b ien compte 
que Ie fédéralisme n' est pas une improvisation en 
Wallonie. Je reconnais qu'il a acquis un relief 



particulièrement accusé à la suite des événements 
de l'hiv,er passé, mais on négligerait une tradition 
fédéraliste déjà longue si l'on s'imaginait que c'est 
à ce moment là que l'idée f édéraliste est née en 
Wallonie. Elle a près d'un demi siècle derrière 
die puisqu' elle était déjà avancée par Jules Des
trée en 1912. Dans la suite, pendant 1' entre-deux
guerres, différents projets fédér-alistes ont vu le 
jour. L'un d'eux a été déposé en 1938 à la Cham
bre des Représentants par mon défunt ami Geor
ges T ruffaut . Plus tard, au lendemain de la 
seconde guerre mondiale, les projets ont littérale
ment foisonné. Il existe, croyez-moi, une littéra
ture abondante sur ce sujet. Peut-être même 
faudrait-il modifier l'orientation du tir dirigé 
actuellement contre Ie fédéralisme. On ne dirait 
plus dans •ce cas que nous ne savons pas ce que 
c' est, on dirait que nous avons fait tant de projets 
que nous nous égarons dans Ie labyrinthe qu'ils 
représentent. Ces projets comportent à coup sûr 
des diff érences, parfois même des différences sur 
des points importants, mais il existe quand même 
entre eux un grand nombre de points communs. 

Il serait intéressant qu'un jeune esprit curieux 
et indépendant, qui aurait à présenter une thèse 
de doctorat en science politique, fasse un jour 
d 'une manière exhaustive la synthèse de tous ces 
textes. Elle ferait apparaître, à travers les varian
tes dont je viens de parler, une profonde inspi
ration commune à tous. 

Il ne faut clone pas croire que nous ne savons 
pas ou nous allons ; il ne faut pas croire que nous 
n'avons pas d 'ores et déjà un certain nombre 
d'idées précises. Je vais vous exposer très simple
ment quelles sont les miennes, étant bien entendu 
que je m'exprime à titre tout à fait personnel et 
sans engager quiconque en dehors de moi-même. 

• * * 

J"ai toujours été partisan du fédéralisme. Ma 
première étude sur la question remonte à 1938. 
Le système que je défends est celui de l'Etat 
fédéral parce qu'il implique un équilibre des pou
voirs qui est beaucoup plus harmonieux et plus 
stable que celui de la Confédération. La Confé
dération va à mon avis trop loin dans Ie reläche
ment des liens entre les composants ; elle comporte 
dès lors un risque de dislocation que l'Etat fédéral 
ne comporte pas. 

Fédération clone, Fédération avec un Gouver
nement fédéral comme à Washington, comme à 
Berne et même comme à Bonn, dans la rassurante 
Allemagne du Chancelier Adenauer, qui s'appelle 
Bundesrepublik Deutschland (République Fédé
rale d'Allemagne), et avec un Parlement fédéral. 
Un Parlement fédéral avec deux Chambres comme 
je l'ai indiqué tout à l'heure, l'une élue, l'autre 
paritaire. ki, je voudrais dire toutefois que pare.il 
bicaméralisme n' est viable et n ' est acceptable qu'à 
une condition: que les compétences et les pou
voirs des deux Chambr·es soient identiques. Il est 
évident que si l'on créait, sous Ie nom de Sénat, 
une seconde Chambre qui n'aurait pas les mêmes 
compétences et les mêmes pouvoirs que la pre
mière, la Chambre des Représentants, tout Ie sys
tème serait faussé au niveau de la Fédération. 
Lorsque je pade de deux Chambres au plan fédé
ral, il est clone bien entendu que ce sont deux 
Chambres qui ont exactement Ie même statut. 
Autrement dit, une loi fédérale, pour pouvoir être 
adoptée, doit être votée par la seconde Chambre 
aussi bien que par la première, la Chambre éilue 
au suff rage universel. 

A l'intérieur de cette Fédération, il y aura des 
Etats fédérés. Je ne me bats pas pour Ie nom. 
Aux Etats-Unis d'Amérique, on les appelle effecti
vement des Etats. En Suisse, on dit Cantons, au 
Canada, Provinces, en Allemagne, Länder. L'éti
quette m'intéresse fort peu. Je suis prêt à aban
donner f •appelation d'Etat et à la remplacer par 
une autre, celle de « Région » par exemple, pour 
autant que Ie contenu des compétences et des pou
voirs de cette Région corresponde à ce que 1' on 
attend d'un Etat fédéré . 

Une question se pose : faut-il que les institu
tions des divers Etats fédérés soient identiques 
ou bien chacun peut-il se donner librement les 
siennes? On peut laisser 1' option ouverte. On peut 
parfaitement imaginer que par un accord libre
ment intervenu, le Pacte fédéral définisse lui
même des institutions identiques pour les Etats 
féidérés . Les institutions de ces derniers seraient 
alors symétriques. Mais on peut très bien conce
voir aussi que les Etats f édérés ai ent en tout ou 
en partie le droit d' avoir leurs institutions propres. 
La solution de ce problème ne me préoccupe pas 
outre mesure. Je me borne à déclarer que mes 
préférences personnelles vont à la seconde et que, 
si celle-ci est retenue, je préconise une seule 
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Assemblée sur le plan régional pour ne pas abou
tir à une prolifération d'institutions. Car il y a 
des objections à faire au fédéralisme, mais ce ne 
sont généralement pas celles que vous lisez dans 
les journaux ou que vous entendez à la radio. 
En voici une : la surcharge des structures. Le 
féidéralisme engendre incontestablement des insti
tutions nombreuses et il est des Etats fédéraux 
comme la Suisse ou l'on s'en plaint. Tenant 
compte de cette expérience, je crois, quant à moi, 
qu'il faut se montrer modéré et se contenter d'une 
seule Chambre pour chacun des Etats fédérés. 

La répartition des compétences peut également 
s'imaginer de diverses façons. Vous aHez voir, 
lorsque nous allons en parcourir la liste et essay er 
d' en expliciter les diff érents éléments, qu' on peut 
bätir un système très rationnel et très équilibré 
pour la Belg,ique. 

Il y a un certain nombr,e d' attributions qui vont 
aller automatiquement à la Fédération, parce que 
ce n' est que par elle qu' elles peuv,ent être prati
quement exercées ou bien parce que les parties en 
présence ont un intérêt commun à les lui déférer. 
Dans mon esprit, on pourrait par exemple placer 
dans la compétence des organes fédéraux les rela
tions international es sous toutes leurs form es ( y 
compris les rapports économiques) et 1' armée, 
c' est-à-dire la défense. En ce qui conceme 1' armée, 
il faudrait toutefois prévoir un correctif dans Ie 
Pacte fédéral au suj,et de son régime linguistique. 

Après les relations internationales et après 
l'armée, la monnaie (je l'ai déjà dit tout à l'heure) 
et les communications, autrement dit les chemins 
de fer, les postes, les téléphones, les télégraphes, 
etc. Mais pas la radio, parce que la radio rentre 
dans Ie cadre des compétences cultureUes. C' est 
en tout cas sous eet aspe,ct qu' elle est conçue de 
nos jours. 

De même, l'Etat fédéral aurait compétence pour 
tout ce qui regarde la nationalité. Il n'y aurait 
clone, à l'intérieur d'une Belgique fédérale, qu'une 
seul,e nallionalité. C' est la loi fédérale qui déter
minerait la façon dont celle-ci s 'acquiert, se con
serve et se perd. Il conviendrait cependant -
comme partout ailleurs - d'admettre, à cöté de 
la nationalité commune, une citoyenneté régionale. 
Cette citoyenneté est indispensable pour déter
miner l'appartenance à l'Etat fédéré. Si vous vou
lez, c' est une sous-nationalité. D isons, pour em-
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ployer une expression plus politique, que c'est une 
citoy enneté subordonnée à la nationalité commune. 

Un certain nombre de branches du droit doi
vent aussi continuer à relever de la compétence 
fédérale. Il faut même tenir compte ici d'une évo
lution qui s' est produite dans te ute une série 
d'Etats féd ériaux et qui est en fav eur d'une attri
bution de compétence à la Fédération. A insi, 
1' évolution du droit pénal s' eff ectue de plus en 
plus dans Ie sens de la F édération, au détriment 
des Etats fédérés. Certaines matières aussi, pour 
des raisons évidentes ( la législation sur la faill ite, 
notamment), doiv ent être de la compétence de la 
Fédération. Il en est de même du droit civil ou, 
en tout cas, de la plupart des dispositions de ce 
derni·er. L'exception à laquelle on songe a trait à 
1' état et à la capacité des personnes, mai ce serait 
à discuter et je n 'en fais pas, quant à moi, une 
revendication essentielle. 

Les organes fédéraux auraient également dans 
leurs attrJbutions, ceJ.a va de soi, les services pu
blics fédéraux (.c ' est-à-dire leur propre admi
nistration) et les finances fédérales ( c' est-à-dire 
1' élaboration de leur prop re système financier) . 

Voilà la liste : relations internationales, armée, 
monnaie, communications, nationalité, différentes 
branches du droit à prédser, services publics 
fédéraux, finances fédérales. 

Quelles seraient en regard les compétences 
des Etats fédérés? Sur ce point là, je ne ferai 
pas preuve du même libéralisme que tout à l'heure 
à propos des institutions. J' admets fort bien que 
les institutions des Etats fédérés puissent ne 
pas être symétriques, mais en ce qui concerne les 
compétences, je crois que la symétrie découle de 
la nature même des choses, c' est-à-dire que les 
compétences des Etats fédérés doivent être les 
mêmes. En voici un certain nombre, déduites de 
1',expérience des nombreux Etats fédéraux qui 
existent dans le monde. 

En règle générale, les Etats fédérés ont dans 
leur compétence tout ce qui a trait à la culture et 
au bien-être. La culture : Ie mot foi-même a une 
signification ·que je n'ai pas à définir da antage. 
A la culture il faut évidemment ajoute r 1' enseigne
ment, et ce du degré inférieur jusqu'au degré 
supérieur . En Suisse, à 1' exception de certains 
établissements de Zürich , toutes les Universités 
sont cantonales. L'Université de Genève est une 



Université du Canton de Genève, celle de Lau
sanne une Université du èanton de Vaud et ainsi 
de suite. Elles ne s'en portent pas plus mal ! Per
sonne ne nie que les Universités suisses ont un 
rayonnement scientifique considérable. 

J'aborde maintenant une question un peu déli
cate. Je tiens à dire que, pour ma part, je n'ai 
aucune objection, - au contraire - . à voir les 
Etats fédérés reprendre ä leur compte Ie pacte 
scolaire. Je crois que Ie pacte scalaire est une cles 
meilleures acquisitions de la Belgique au cours 
des dernières années. Je crois qu'il ia réussi à élimi
ner de la controverse quotidienne une question qui 
paraissait insoluble. On peut évidemment avoir 
des divergences d'appréciation à son sujet, on peut 
considérer que Ie pacte est une cote mal taillée. 
Je pense, quant à rooi, qu'il constitue un bon 
exemple de coexistence pacifique, avec tout ce que 
cette expression implique de positif et de relatif. 

Autres attributions des Etats fédérés : après la 
culture et l' enseignement, la législation sociale et 
la législation industrielle. A peu près partout, 
ces deux matières rentrent dans leur compétence, 
sauf certaines questions comme par exemple la 
réglementation du travail maritime. 

Il en va de même des travaux publics et alors, 
pour finir, vient Ie problème de la compétence dans 
Ie domaine de la législation économique. C' est 
évidemment sur ce point là surtout que la contro
verse portera en Belgique. 

Je vous ai dit que l'attribution des compétences 
économiques aux Etats fédérés est un vceu fervent 
des Wallons ; mais j' ai énuméré aussi quatre res
trictions que je rappelle : l' ensemble du pays reste 
une unité monétaire ; l' ensemble du pays reste un 
système douanier unique ; au plan fédéral, une 
coordination s'impose et elle est exercée sur la 
base de la parité par les organes de la Fédération; 
enfin, en quatrième lieu, les rapports économiques 
internationaux rentrent dans Ie cadre général de 
la politique étrangère et comme la politique étran
gère elle-même, sont de la compétence du Gouver
nement fédéral et du Parlement fédéral. 

Telle est, dans ses grands traits, l' esquisse que 
j'ai l'honneur de vous présenter. Vous avez pu 
constater, Monsieur Ie Président, que nous savons 
ce que nous voulons et que nous avons un certain 
nombre d',idées tout à fait nettes. Vous voyez 
aussi que nombre de points, et je ne Ie conteste 

pas, offrent matière à discussion et à spécification. 
On pourrait organiser un séminaire tout entier sur 
Ie seul problème de la répartition des différentes 
branches du droit entre la Fédération et les Etats 
fédérés. Mais les idées directrices que je viens de 
vous indiquer vous ont, je l'espère, apporté quel
que clarté. 

Un dernier mot. Vous aurez certainement re
marqué que j'ai jusqu'à présent laissé de cöté, 
un problème épineux entre tous : celui du statut 
de Bruxelles, et par Bruxelles, j' entends l' agglo
mération, c' est-à-dire les dix-neuf communes 
visées par la loi de 1932. Sur ce point, du cöté 
flamand et du cöté wallon, on n' est pas d' accord 
du tout, et ce dont on se soucie assez peu, c'est 
de l'avis des Bruxellois alors que pour ma part, au 
nom même des conceptions dont je me réclame, 
j' estime eet avis déterminant. lei comme pour les 
institutions des Etats fédérés, je commence clone 
par une option. Le régime de Bruxelles doit être 
fixé par les Bruxellois. S'ils ne Ie font pas ou si, 
pour d'autres raisons, il en est décidé autrement, 
alors les Fiamands et les Wallons ont leur mot 
à dire quant à la manière dont ils conçoivent la 
composition de la Fédération. Et c' est là que 
surgit la controverse sur Ie fé<léralisme à deux et 
Ie fédéralisme à trois. 

Le fédéralisme à deux, dit-on, est un fédéra
Usme Flandre-WaHonie. Le fédéralisme à trois, 
un fédéraHsme Flandre-Bruxelles-W allonie. Je ne 
sais pas si, malgré les apparences, ce n'est pas 
là une distinction un peu académique... Dans Ie 
fédéralisme à deux, il faut tout de même bien faire 
un sort à Bruxelles. On ne peut pas l'atomiser, 
même juridiquement ! Il faut lui faire une place 
et c' est au minimum celle d'une capitale fédérale, 
capitale qui doit avoir certains organes, avec cer
taines compétences et certains pouvoirs. Quand 
on parle par contre du fédéralisme à trois, oû 
l' on fait de Bruxelles un Etat fodéré, peut-on Ie 
mettre exactement sur Ie même pied que les deux 
autres et en parbiculier, les com pétences doivent
elles être les mêmes pour Bruxelles que pour la 
Flandre et la W allonie ? lei, certains font de très 
sérieuses réserves. S'ils sont partisans de l' attri
bution de compétences économiques à Ia Flandre 
et à la Wallonie, ils ne Ie sont pas pour Bruxelles 
parce qu'ils considèrent que sur Ie territoire de 
l' agglomération bruxelloise sont installés trop 
d' établissements économiques importants, publics 
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et privés, dont les décisions ont une incidence 
déterminante sur Ie jeu de l'économie dans Ie res
tant du pays. Vous saisissez par conséquent que 
Ie fèdéralisme beige pourait bien n'être ni un fèdé
rialisme à deux, ni un ,fédéralisme à trois, mais un 
fédéraLisme ... à deux et demi! Non pas que 
Bruxelles ne représente que la moitié de chacun 
des deux autres Etats fédérés, mais vr,aiment, quel 
que soit l'angle sous lequel on prend Ie problème, 
on se rend bien compte qu'il faut faire à Bruxelles 
un statut spécial. Il faut d',abord qu' elle so.it la 
capitale de la Fédération. Là-dessus, il n' existe 
évidemment aucune espèce de doute. Elle sera 
peut-être aussi .Ia c~pitale d' autre chose, elle est 
déjà au moins la capitale provisoire des Commu
nautés européennes. Alors, reste la question de sa 
représentation au pl,an fédéral. Cette représenta
tion doit-elle être à base de parité avec la Flandre 
et avec la 'W ,allonie ? Pour la première Chambre, 
il n'y a pas de problème puisque cette Chambre 
est élue au suff rage universel. C' est clone, là 
comme ailleurs, la loi du nombre qui continue à 
jouer, tandis que lorsqu'il s' agit du Sénat, ou ce 
ne sont pas les citoyens individuels qui sont repré
sentés, mais les entités politiques auxquels ces 
citoyens se rattachent, Ie problème se pose diff é
remment. A mon avis, la solution de ce problème 
est essentiellement fonction des compétences. Si 
Bruxelles possède des compétences qui ne sont pas 
les mêmes que celles des autres régions, il est 
clair que cela doit avoir une influence sur sa 
représentation dans Ie Sénat. 

Voilà quelques idées sur ce problème extrême
ment controversé. Je sais que du cöté flamand, on 
n 'aime pas beaucoup Ie fédéralisme à trois, on lui 
préfère Ie fédéralisme à deux, mais je sais aussi 
que tous ceux qui ont des objections contre n'im
porte quel fédéralisme s'acharnent en particulier 
contre Ie fédéralisme à deux qu' ils dépeignent 
comme dangereux et destructeur. Mes préférences 
personneHes vont au fédéralisme à trois. J'ai tou
jours été un fédéraliste à trois parce que je crois 
que BruxeUes peut jou er un röle utile et qu' au 
demeurant, chacun doit avoir sa place dans la 
collectivité de demain. 

J' en aurai complètement terminé avec cette es
quisse très simple quand j' aurai dit qu' il y aura 
de toute manière, dans la Constitution fédéDale, 
un certain nombre de dispositions qui, celles-là, 
devront être communes à l' ensemble du pays. 
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Pourquoi ? Eh bien !, je pense au mode de scrutin 
pour l' élection des divers es Assemblées, fédérales 
et régionales. Je crois qu'il faut procéder comme la 
Constitution actuelle et stipuler le mode de scrutin 
dans l,a ConsUtution même. Le mode de scrutin 
qu'il faut conserver est, à mon avis, la r eprésen
tation proportionnelle parce que ce système est la 
garantie des minorités politiques de part et d 'autre 
des limites des Etats fédérés . Cela me paraît une 
application tout à fait corre•cte de ce respect des 
droits de l'homme dont je ne sépare jamais, quant 
à moi , la réalisation du fédéralisme. 

Le Pacte fédéral dev rait aussi stipuler les liber
tés individuelles et les garantir dans l' ensemble 
du pays. En d 'autres termes, la liberté d 'assod a
tion, la liber té de réunion, la liberté d' enseigne
ment, etc ... devraient être inscrites dans Ie Pacte 
et s'imposer aux Etats fédérés, toujours d s la 
même optique du respect des minorités. Dans Ie 
même ordre d'idées, je rappelle ce que j'a1 déclaré 
à propos du régime scolaire. Ce régime pourrait 
également être prévu et défini dans Ie Pacte fédé
ral et ne pas être laissé à la compétence de chacun 
des Etats fédérés. 

Ainsi conçu, Ie fédéralisme devient véritable
ment une des plus hautes expressions de la démo
cratie. Il apparaît pareiHement comme la forme 
modérée et rajsonnable du droit des peupies à 
disposer d' eux-mêmes, car c•e droit peut conduire 
bien plus loin que Ie régime fédéral. Nous n'en 
demandons pas tant. Toutes les formules que nous 
proposons soulignent à coup sûr la réorganisation 
du pays, mais aussi son maintien. Il ne doit y 
avoir aucune équivoque à ce sujet. 

Pour tout esprit non prévenu, Ie fédéralisme 
ne peut clone être une entreprise de subv er ion. 
Qu'il entraîne des changements, je viens de Ie 
dire et je Ie précise : changement dans les insti
tuNons , changement dans Ie rapport des forces, 
changement dans Ie jeu des intérêts, changement 
( et ce n ' est pas Ie moindre) dans nos habitudes 
d' esprit, pour ne pas dire dans nos habitudes tout 
court. Ces changements là, dans une dém cratie, 
doivent être opérés par la voie constitutionnelle, 
mais en Belgique, nous nous trouvons à eet égard 
en face de grandes diff icultés. C' est que n ous 
avons, en matière de révision constitutionnelle, 
un des plus mauvais articles qui soient, un de ceux 
qui font de notre Constitution une des plus immo-



bilistes du monde. L' artide 131 subordonne en 
eff et toute modification du Pacte fondamental à 
des conditions extrêmement mala-isées à réunir . 
Il faut d'abord que Ie Parlement décide de la 
révision constitutionnelle et accepte dans ce hut 
de faire hara-kiri, ,ce à quoi les Parlements et les 
parlementaires ne sont pas toujours fort enclins. 
En Belgique, en eff et, lorsque Ie Parlement décide 
qu'il y a lieu à révision de tels articles qu'il 
désigne, la dissoiution est automatique et de nou
velles élections doivent être organisées. Deuxième 
condition : Ie Parlement suivant, celui qui est 
constituant, n' est compétent pour réviser que les 
seuls articles qui ont été déterminés par Ie Parle
ment précédent. Celà, c'est vraiment absurde. On 
se demande à quoi peut servir la consultation du 
corps électoral si Ie Parlement suivant ne peut 
toucher aux artides que le précédent n'a pas 
expressément mentionnés. Il y a là un illogisme 
qui m'a toujours frappé. Le Parlement constituant 
peut estimer de très bonne foi, ou bien parce que 
c' est la volonté du corps électoral, que des articles 
qui n 'ont pas été prévus doivent être ajoutés à la 
liste, mais cela lui est interdit à moins qu'il ne 
décide de recourir à nouveau à des élections. Et 
comme si ce n' était pas suffisant, il y a un troi
sième cap à franchir, celui de la double majorité 
des deux tiers ... 

Il est clair que J'adoption d'une réforme aussi 
fondamentale que le fèdéralisme implique donc 
des négociations au sein des partis politiques, puis 
des négociations entre eux. C'est pourquoi vous 
voyez naître depuis quelque temps J'idée des col-
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toques. Il y en aura bientót dans tous les coins, 
mais jusqu'à présent, ce ne sont que des colloques 
officieux. Une grande confrontation s'impose, une 
confrontation entre les partis au cours de laquelle 
je demande pour nos revendications une compré
hension très large. Changer le statut d'un pays est 
une chose grave, qui ne doit pas être décidée à 
la légère, mais il importe de se rendre compte 
aussi qu'il existe des aspirations désormais irré
versibles. Je pense qu'il est sage et qu'il est néces
saire qu,e cela vous soit dit très franchement . 

Je précise aussi que j' entends Ie mots « négo
cier » dans Ie sens occidental ( vous n'en doutez 
pas) ... Négocier ne veut donc pas dire imposer 
ou accepter un diktat. Il signifie, comme le do ut 
des, du droit romain, donner et recevoir, autrement 
dit traiter. Je pense que c' est cela le sens véritable 
d'une négociation et je ne me sentirais donc nulle
ment diminué si Ie projet idéal (idéal pour moi) 
que je viens de résumer, sortait modifié d'une 
négociation. 

Monsieur Ie Président, je termine en vous re
merciant et en remerciant l'Institut beige de 
Science politique d'avoir organisé cette première 
confrontation. Je crois qu'ainsi vous êtes dans la 
ligne de la mission qui est celle de votre lnstitut. 
La semaine prochaine, nous entendrons quelqu'un 
qui ne professera certainement pas les mêmes vues 
que moi, mais je vous sais gré de m'avoir donné 
comme adversaire ce grand honnê.te homme, eet 
excellent Européen et eet ami si sympathique 
qu' est M . Duvieusart. 
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Les structures politiques de la Belgique* 
par M . DUVIEUSART 
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Ma täche aujourd 'hui , comme celle de M. De
housse jeudi dernier , est délicate. Mais, M. Le 
Président, vos aimables paroles d'accuefl, tout 
comme la bienveiillance sur laquelle je peux com,p
ter de la part de eet aUJditoire, qui comprend que 
nous devons nous eff orcer de nous tenir dans les 
lignes concrètes de la politique tout e,n évitant de 
glisser dans des polémiques partisanes, me sont, 
comme dies l'ont été à M. Deihousse, un appoint 
précieux. De plus, je suis encore réoonforté, mon 
cher et éminent collègue, par cette amabil,ité d'une 
élégance toute 1liégeoise, qui vous a amené la 
semaine dernière à me complimenter dans votre 
péroraison, si bien que vous avez ainsi tenté de dé
tourner et de m'attribuer par anticipatic,n, des a,p
plaudissements que tous vos auditeurs voulaient 
vous adresser à vous même, et par lesquels i'ls 
voulaient saluer cette conférence si olaire et si élé
gante, ou les qualités de l'homme politique rejoi
gnaient celcres du prof esseur. 

Vous vous souvenez, M . Ie Président, dans 
quelle oonditions a •été formé Ie projet de ce co11o
que, in tempore non suspect, a dit M. Dehousse. 
C'était l'été dernier. Ave-c la perspicacité que vous 
apportez 1à fa direction de l'Institut, vous vous étiez 
rendu compte que Ie problème de la structure de la 
Belgique, en fonction de ila dualité des commu
nautés linguistiques, prenait une actualité toute 
particu1ière, et vous- avez dit : M . Dehousse par
lera du fédéralisme et puis vous avez ajouté : 
Et vous M . Duvieusart vous parlerez d'au
tre ohose ... J'ai été charmé de la façon dont vous 
m'attribuiez c-ette mission; je il'ai acceptée parce 
que, Monsieur Ie Président et mon cher collègue, 
je ne suis pas rallié au fodérallisme, même après Ie 
brillant exposé de la semaine ,dernière. Je vous dirai 
pourquoi et quelles sont mes objections ; au cours 
de mon exposé, je vous dirai aussi d'ailleurs, mais 
vous n 'avez pas besoin d'encouragement, avec la 
foi qui vous anime, queli1es sont à mon avis les 
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perspectives de réalisaNon et de succès que votre 
doctrine et votre tendance me 1paraissent conserver 
malgré les objections auxquecr!es elles peuvent se 
heurter. Mais je vous sais gré, M . Ie Président, sur
tout, de ne pas m'avoir constitué -et défini en cham
pion ou en représentant d'un anti-fodéralisme né
gaNf, qui hélas, en ces jours, sert trop sou vent 
d' al:ibi à ceux qui veulent ignorer les exigences et 
les impératif.s actuels des communautés füamandes 
et wallonnes et qui masquent ainsi leur inertie ou Ie 
simplisme de leurs slogans. Je vous sais gré aussi 
M. Ie Président de ne pas m'avoir , au fond, imposé 
a priori, aucun système en «isme» et de m'avoir 
laissé la liberté d'aborder Je problème sans pré
jugé, d 'en rechercher les éléments concrets et d'en 
déduire afors assez empiriquement les conséquences 
au point de vue institutionnel. 

Ainsi donc, M. Je Président , vous J'avez dit, 
il est admis aujourd'hui que la dualité des com
munautés hnguistiques pose un problème de 
structure institutionndle dans ce pays ou l'on avait 
pensé souvent qu'il n'en posait aucun. C'était d'ail
leurs assez simple puisque au lendemain de l'avè
,nement de notre indépendance en 1830, tous les 
éléments dirigeants, dans les domaines politique, 
économique et social, utilisaient 1a langue fran
çaise. L'évolution sociale a amené nos compatriotes 
flamands a réclamer l'emploi du néerlandais en 
Flandre, en toutes matières administratives et dans 
J'enseignement. Nous étions alors en 1932, 1935. 
Depuis lors un quart d,e siècle s'est écoulé et l'ho
mogénéité du peuple flamand s'est réalisée par un 
emploi généralisé du néer.Jandais dans toute la vie 
publique, comme assez largement aussi dans 1a vie 
sociale et dans la vie économique. 

Simultanément la connaissance du français a 
considérablement diminué dans 1a partie flamande 

(*)Conférence prononcée à Ja tribune de l'Institut beige de 
Science Politique, Ie 10 octobre 1961. 



du .pays, tandis qu'une évolution économique et 
démographique ass·ez divergente de la Flandre et 
de la Wallonie ont accentué les différences entre 
les deux communautés. 

Je crois donc qu'aujourd'hui il est admis que 
cette évolution différenciée pose une série de pro-
blèmes <lont Oa solution ne peut être entièrement 
assurée sans modification de la structure institu
tionnelle du pays. 

De bonnes ämes cependant en doutent encore. 
Pensez-vous, diront-elles, que si dans notre vie 
nationale certains problèmes sont nés du fait qu'une 
des d eux communautés emploit davantage comme 
langue le néerlandais et connait moins bien l'autre 
Je français, la solution ne consisterait pas à ce que 
de plus nomibreux belges, - et emporté par Ie 
mouvement on n 'hésite même pas à dire, tous les 
belges, - s 'appliquent à connaître les deux fan
gues. N 'est-ce pas une richesse d'avoir deux lan
gues, comme nous avons deux yeux. Dans un pays 
bilingue il est normal que les citoyens soient aussi 
bilingues. 

Je pense que nous pourrons démontrer combien 
eet attendrissant appel au bilinguïsme générailisé 
franco-néerlandais, bien plus qu'une utopie serait 
une pernicieuse conception contredite par la signi
fication historique de la Be!lgique et tout particuliè
rement par les circonstances actuelles de I' évolution 
mondiale. C'est que en effet, et Dieu-merci, !'exa
men de ce qu'on appellle les rapports flamands
wal1ons ne doit pas être abordé en vase dos, mais 
au contraire sur ce chantier immense, ou Ie monde, 
aujourd 'hui .particullièrement fluctuant, recompose 
ces grands éléments constitutifs et ou se forge no
tamment l'Europe. Et dans ces conditions il m'eut 
été agréable de pouvo1r avec vous chercher en une 
synthèse un rappel de ce que fut J'histoire générale. 
de notre pays et Ie point auquel elle noU's a amené 
main tenant. 

Mais nous n 'en avons pas Ie loisir. Qu'i1l me soit 
permis de suggérer seulement que cette histoire d e 
notre pays, nous montre comment la Belgique fut 
emportée dans deux mouvements, l' un que j'appel
lerais de grande amplitude et l'autre de petite am
plitude. Celui de grande amplitude, c'est celui qui 
nous a emporté avec les empires et avec l'intégra
tion euro.péenne; 1e mouvement de ,petite amplitude 
est celui qui nous a conduit à l'existence nationale 
particulière, que ce soit avec ou sans les Pays-Bas. 

Et vous voyez les êtapes. 

La première période de notre histoire, celle à 
laqueUe on n'attache pas généra1ement une impor
tance suffisante, alors qu' elle en fut la plus lon
gue période homogène et qui a duré dnq siècles, 
c'est la période romaine. 

Nous y avons connu avec la romanisation, une 
prospérité économique appuyée sur cette charpente 
que furent les routes et chaussées romaines. 

Après ce premier temps diu mouvement de grande 
amplitude, par delà les invasions, les invasions 
franques notamment qu i sont à 'l'origine de notre 
dualité linguistique, nous repassons dans une 
seconde période également de même amplitude. 
Nous sommes dans l' empire carolingien et ce n ' est 
que lorsque eet empire se disloque, après les luttes 
entre les deux Francia que nous voyons se dessi
ner Ie premier mouvement de petite amplitude : 
celui qui a créé les Etats bourguignons et les XVII 
Provinces. 

Une autre phase de ila petite amplitude nait de 
la ru,pture de 1579-1583. 

Dans une forme sensiblement analogue à celle 
de la Belgique d 'aujourd 'hui, ce sont les Pays-Bas 
catholiques, successivement sous dynastie espa
gnole ou autrichienne. 

Et puis voiJ.à que nous sommes repris par le mou
vement de grande amplitude puisque · nous ferons 
partie de !'empire napoléonien . 

Vous me direz peut-.être que je ne devrais pas 
oublier notre appartenance à rempire de Charles
Quint ; je veux bien, mais vous savez qu 'a1ors nous 
n'étions pas à proprement incorporés dans !'empire, 
mais que nous avions seulement comme souverain 
national celui qui pour d 'autres de ses Etats porte
rait Ie titre d 'empereur. 

Quoiqu'il en soit, nous avons toujours fait partie, 
et toujours avec Ie plus grand fruit, de toutes les 
intégrations européennes. 

C'était jusqu 'en 1815. Depuis 1815, nous assis
tons à la reprise des mouvements de petite ampli
tude. D 'abord l'amalgame, à titre d 'accroissement 
de territoire. Nous avons , vous vous Ie rappe!lez , été 
donnés à titre d'accroissement de territoire aux 
Pays-Bas. Ensuite l'indépendance de 1830, et enfin 
Bene.lux qui est la reprise d 'une formule d 'union 
des Etats des Pays-Bas. 
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Et voilà qu 'a<:tuellement nous sommes à un point 
de oouronnement simultané des deux moovements 
qui nous ont emportés : du mouvement de grande 
amplitude par l'intégration européenne; du mou
vement de petite amplitude par Be,nelux. 

A ce stade de notre histoire, la Belgique 
qui avait été l'enjeu de tant de conflits en Occident 
mais <lont J'indèpendance s 'était révé1ée une for
mule d'équilibre au temps des nationalismes sou
verains - je veux dire avant les intégrations supra
nationales - et ce à la satisfaction de tous les 
nationalismes (rappelez-vous que ce sont les ar
mées françaises du maréc:hal G érard qui ont sauvé 
notre indépendance) , à ce stade, dis-je, la Be1-
gique est évidemment appelée à conserver cette 
indépendance au sein des intégrations suprana
tionales. Nous ne nous laisserons pas atler à la 
formule de l'Europe des pa tri es car nous n 'en avons 
pas besoin pour dire que les intégrations euro
péennes laissent évidemment subsister les états na
tionaux et ces patries qu'elles transcendent. Mais, 
vous voyez qu 'en réalité, la BeJ.gique a été, on 
peut Ue <lire, et on Ie voit mème aujourd 'hui encore 
dans les résuhats du Marc'hé Commun, Ie pays Ie 
plus intéressé à l'intégration européenne et reste, si 
elle Ie veut, Ie plus aipte à s'y adonner de toute son 
äme, tout en ouvrant à ses deux oommunautés 
flamande et wallonne, une expansion dans la ligne 
de leur originallité culturelile. La liberté de cette 
expansion sera d 'autant plus grande qu 'elle ne sera 
plus contrariée désormais par ces frictions doua
nières qui pouvaient nous mettre en conflit avec les 
pays voisins. 

Tel est Ie cadre de l'histoire dans lequel nous 
devons aborder les problèmes pour lesquels nous 
som mes ici ce soir . 

Quelle est la situation de la W allonie à eet 
aboutissement des événements historiques, de nos 
cycles historiques, au seuil, si vous voulez, de l'ère 
européenne ? 

J' en viens ainsi, Mesdames, Messieurs, à exa
miner moi aussi quds peuvent être les éléments du 
malaise w a:1lon, quels peuvent être les problèmes ou 
griefs de la WaUonie et je les classerai en quatre 
catégories. Vous en aviez donné trois , M . De
housse, j' en ,propose quatre : successivement d ' or
dre démograiphique, économique, culture] et poli
tico-administratif. 
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Je oommen"ce par Ie probfème démograiphique, 
dont u•n de nos collègues socialistes a dit récem
ment dans Ie Hainaut qu'il était actueUement le 
problème n° 1. Je ne vous donnerai pas de chiffres 
mais si •la situation d émographique est grave et 
défavorable en W allonie, très grave .même, il y a 
cependant des éléments favorables. Je ne parle pas 
spécialement d 'une certaine reprise de la natalité 
mais je vois comme élément particulièrement favo
ra,~le que le problème 1démographique s'est h eureu
sement J.ibéré aujourd'hui de cette gangue idéologi
que .dans laquelle il avait été enfermé et qu'actuelle
ment débarrassé de cette complication idéologique, 
son examen apparaît particulièrement crucial et ur
gent à tous ceux qui se penchent sur les intérêts 
wallons . 

Ainsi donc d 'abord un problème démo raphique. 

Vient ensuite Je problème économique. 

Nous constatons que Ie coup direct Ie .plus iden
tifiable, Ie plus visible qu\i reçu la Wallonie, c' est 
la f ermeture de ses charbonnages dans une pro
portion oonsidérahle. C'est J.à un choc industrie! qui 
entraine Ie probilème de 1a reconversion et en im
.pose la solution. 

Mais je crois que Ie déficit d e la Wallonie est 
surtout dans le domaine de l'infrastructure géné
rale. 

M. Ie Premier Ministre lui-même, a dit tout 
récemment que la Wallonie souffrait de retard et 
nécessitait une modernisation de son infrastructure. 
C'est cette déficience de l' infrastructure qui em
pêche i1a W allonie de profiter d es atouts résultant 
pour elle ,de sa situation ,géographique. Dans les 
moyens de communication, la chose est certaine. 
}'ai essayé, au Sénat, un jour, de le faire com
prendre à certains de mes collègues flamands car 
du c6té des autoroutes, la cliose est aussi simple 
que ceci : il n 'y a pas un km d'autoroute sur Ie 
wallon et il y en a à peu près 200 Km déjà réalisés 
sur Ie sol flamand. Vous connaissez aussi ce pro
blème du ,pauvre canall de Charleroi; la moderni
sation du canal de Charleroi à Bruxelles est un 
problème qui est posé depuis 1948. J' ai la peine de 
faire régulièrement la navette Ie long de ce canal, 
ce qui me rappelle sans cesse que l'on ne peut 
déterminer encore un délai prévisible endéans le
quel nous aurions la certitude de Ie voir achevé. 

C'est la réalisat ion des grands axes routiers, par 



voie d' eau, et ferroviaires qui, reprenant Je grand 
service que j'ai évoqué déj,à des routes romaines, 
rendrait à la Wallonie Ie bénéfice de sa position 
géographique infiniment plus précieuse encore au 
temps de J'Europe intégrée qu'antérieurement. Ce 
que nous appelons, par exemp1e, avec ce qui nous 
reste du romantisme de la période de J' entre deux
guerres da route de W allonie mais c 'est actuelle
ment la jonction de Cologne à Paris et de Cologne 
à Calais. 

C'est cette voie internationale qui, je vous Ie 
disais, évoque pour nous la résurrection ou la rén~ 
vation de 1a chaussée romaine. 

Prenez Pirenne et vous verrez au dhapitre de 
J'histoire romaine, au chapitre de I' empire caro
loringien, que c' est eet axe qui a toujours fait la 
prospérité de nos régions. 

Or, aujourd'hui, eet axe n'est pas équipé comme 
il conviendrait, ni en autoroutes, ni en voies ferrées 
électrifiées, ni en voie.s d 'eau modernes . 

* 
* * 

Venons en maintenant au problème cullturel et 
d' enseignement. 

La Wallonie a Ie grand avantage d'être un 
pays de langue française. Mais nous recourons 
avec une attention insuffisante aux possibilités hu
manistes de la langue française, qui devrait être 
Ie latin ,de ceux qui ne font pas les humanités an
ciennes. 

Notre enseignement •de la langue française ne 
réalise pas Ie profit humaniste que nous devrions 
en retirer. 

L'enseignement de J'histoire, d'autre part, est 
étriqué et tendancieux. Feufüetez cl-one ces manuels 
primaires, sommaires, qui ont ,pour objectif d 'étaiblir 
que la formation de la Belgique représente depuis 
des milJ,énaires ,l'essence des vues providentielles, 
que J'histoire n'a fait que confirmer et réaliser. 

D'une façon générale, tout notre enseignement 
est comprimé et dégradé par la préoccupation de 
nous faire apprendre Ie flamand et d'éviter toute 
reconnaissance du rayonnement de la Jangue fran
çaise et de la France, qui pourrait effaroucher nos 
compatriotes flamands et compromettre la symétrie, 
Ie parallèlisme artificiels que J' on veut étarblir entre 
Ie fr ançais et Ie flamand . 

Comme l'a déjà dit M . Dehousse, nous devons 
à ce sujet être d 'une complète franchise . 

La symétrie que ,J'on veut réaliser en toute occa
sion entre Ie flamand et Ie français est contraire 
aux faits. 

Le français est encore une des cinq langues in
ternationales. 

Lorsque les Flamands J'aipprennent, ils appren
nent non seulement la seconde fangue nationale 
mais une langue de rayonnement international. 

Lorsque nous apprenons Ie flamand, nous n 'ap
prenons que 1a seconde langue nationale. 

Le marché n'est pas équitable. 

Je souhaite et j'espère que cette constatation ne 
blesse pas nos compatriotes flamands car la con
statation de la diffusion et des vertus d'une langue 
ne porte aucune atteinte à la personnaJité de ceux 
qui la parlent et à leur droit de la parler. 

Et, pour confirmer la chose, je m'empresse de 
reconnaître que la langue anglaise a actuellement 
dans Ie monde une diff usion plus grande que la 
langue française . 

lil n'en reste pas moins vrai que celle-ci ne peut 
être placée en comparaison symétrique avec la 
langue flamande et que Ie ,parallèlisme qui est I' es
sence de la politique beige, quant à J'enseignement 
des deux langues, ne peut être accepté par les 
Wahlons. 

Ceux-ci entendent, bien entendu, laisser liberté 
entière aux Flamands quant à l'étude des langues, 
mais, avant tout, se réserver cette liberté pour eux 
et s' assurer tous les fruits que doivent procurer la 
langue française et la culture .française. 

* * * 

Après avoir évoqué Ie problème d émographique, 
Ie problème économique, Ge problème culture! et 
J' enseignement, nous devons signa1er les problèmes 
administratifs et politiques en tant qu'ils ont u·ne 
base linguistique. 

On les déoompose, me semble-t-il , actuellement, 
en cinq sous- dhapitres dont l'actualité nous presse : 

- la frontière linguistique. 

- la détermination de la région bruxelloise 
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(j'emploie le terme de région et non celui d'agglo
mération). 

- Ie statut de Bruxelles et de la région bru
xelloise. 

- les problèmes qui intéressent l'administration 
centrale ( sta tut des fonctionnaires au point de vue 
linguistique évidemment). 

- et enfin Ie problème proprement politique, 
celui que M . Dehousse appelait la minorisation. 

Nous abordons ainsi des ,problèmes d 'une parti
culière gravité, car il s'agit de rechercher <:omment 
les citoyens d 'un pays peuvent se rendre dans la 
capitale du royaume, pour y travailler ou y résider, 
sans devoir pour autant cesser d 'être eux-mêmes 
et renoncer .à leur originalité; comme aussi de se 
demander si ces dtoyens pourront participer à la 
haute administration sans se sentir harceler par 
l'obsession du bilinguisme et les contraintes admi

nistratives ou scolaires. 

Le problème se pose ,d'ailleurs non seulement 
dans les administrations publiques ,proprement dites 
mais <lans certaines grandes institutions communes 
ou nationales. 

Faut-il! citer par exemple Ie problème qui se 
pose aux catholiques belges à Louvain, ou les en
fants des prof esseurs wallons, c' est -à dire de l' élite 
intellectuelle de langue .française sont mis en péril 
de ne ,pouvoir re-cevoir, en cette langue, l'instruc
tion qu 'ils recevraient en Waillonie ou même à 

Bruxelles. 

* * * 
C'est pour résoudre ces problèmes que !'on nous 

propose Ie Fédéralisme qui, selon M. Dehousse, 
serait nécessaire afin d' écarter 

- Ie malaise économique. 
- Ie <langer de minorisation. 
- l'obsession d 'un bilinguisme inéquitable. 

dont souffre la Wallonie. 

La constitution d 'un régime fédéral suppose es-
sentiellement la répartition des pouvoirs entre : 

- l'Etat fédéral , d 'une part. 
- les Etats fédérés, d'autre part. 

Vous avez , M . Dehousse, proposé de oonfier 
aux Etats fédérés une quadruple compétence dans 
l'ordre culture!, é<:onomiqu-e, socia1 et dans celui 
des travaux publics. 

Vous 11aissez les autres pouvoirs à l'Etat fédéral. 

310 

Mais , puis-ie tout de même sóuligner qu'une 
grande partie des compétences que vous conservez 
à eet Etat fédéral sont celles pour lesquelles Ie 
Traité de Rome doit amener les Etats européens 
à coordonner, si pas à unifier leurs politiques : 
politiques financières et monétaires, politiques so
ciales ( vous vous rappelez <:ertainement les préa
l)ables d'ordre social mis par la France à la .pleine 
application du Traité de Rome), politi ues agri
coles, politiques des transpor ts, politiques mili
taires . 

Puis je r.appeler , qu 'au même moment on multi
plie en Europe les organes et les réunions plu
rilingues. 

Nous vivons, nous Européens <:onstamment 
coiff és de notre casque de traduction. 

Si bien que J.à, Ie fédéralisme semble prendre 
pour l'Europe ; je ne dirai pas un sens op osé, mais 
un sens transcendant celui qu'on voudrait lui réser
ver en Belgique. 

Tous les jours, nous entendons dire : « Scinder 
la Belgique, quand l'Angleterre ellle-même vient 
rejoindre et élargir Ie cercle européen ». 

Et alors, on pourrait peut-être se demander 
Ne sommes-nous pas devant de faux prob1èmes? 
Ces heurts que nous avons ressentis ne sont-i.ls pas 
illusion? 

Ces heurts dont nous souff rons, .permettez-moi 
de les rappeler encore ave<: une particulière fran
chise. 

La crainte de minorisation? Bien sûr. Ellle est 
née de l'aibandon, du rejet des garanties que la loi 
nous assurait auparavant et que !'on nous refuse 
depuis que l'on a refusé d'appliquer les lois exis
tantes. 

Le refus d 'application de la loi de 1932, en ma
tière linguistique, c'était un refus à la démocra
tie, un refus de respecter les droits acquis, un 
refus de respecter la Uiberté des parents. 

Cela nous a hlessés. 

Mesdames, Messieurs, je vais m 'enhardir puis
que vous ne protestez pas contre ma sin<:érité. Evi
demment, je ne crois pas que ce soit ceux qui ont 
pratiqué la grève révolutionnaire en décembre
janvier derniers qui soient particuJièrement quali
f iés pour se dresser en déf enseurs de la démocratie, 



mais ceux qui ont refusé l'application de la loi de 
1932 au moment ou elle devait protéger des mino
rités, voire, des majorités locales francophones , ne 
se sc,nt-iils pas rendu coupab'.es aussi de désobéis
sance à la loi 7 

Ceux qui ont refusé tout recensement pour con
naître la volonté des citoyens ne sont-il pas mis 
en d ehors de la démocratie comme aussi ces bourg
mestres qui oot refusé d 'utiliser les formulaires que 
leur adressait Ie Gouvernement? 

Nous avons 1à éprouvé une blessure de par la 
suppression des garanties qui existaient aupara
vant. 

Nous avons aussi été blessés lorsque dans U'ordre 
économique, en matière ,d'infrastructure nous nous 
sommes sentis vraiment lésés, dangereusement 
lésés. 

Je crois qu'une des graves atteintes, des graves 
menaces dirigées contre la Belgique actuellement, 
c'est ce qu 'on me permettra d 'appeler la finasserie 
des autoroutes . 

Cette politique a consisté à prnmettre une prio
rité. 

Il avait été dit qu'après l'achèvement, que nous 
admettions, de !'autoroute de Bruxeliles à Ostende, 
de !'autoroute de Bruxelles à Anvers, de !'autoroute 
d 'Anvers à la frontière allemande, l'autre auto
route, celle que nous demandions, celle qui doit 
être la oharpente principale de .Ia région wallonne, 
serait exécutée par priorité. 

Et, au jourd 'hui, on nous dit : « Mais oui, vous 
avez la priorité mais pour une ferme de finance
ment seulement ». 

En réalité, ce n ' est plus une priorité du tout. 

C ' est très dangereux, Messieurs. Je vous assure 
que nombreux sont les W aliens qui se sen tent 
trompés par ce jeu de mots peu loyal. 

Troisième point : l'incontestable offensive de 
flamandisation agaçante parce qu'omniprésente. 

C'est une obsession de bilinguisation, artificiel:le 
dans la mesure ou elle méconnait l'inégalité de fait 
des deux langues et ou elle se base sur la con
trainte. 

Si nous voulons épuiser toutes nos explicatio:is, 
il faut peut-être reconnaître aussi que la difficulté 

d 'humeur entre 1les Flamands et les Wallons n'est 
pas étrangère aux épreuves du Congo. 

Nous sommes un peu comme des conjoints dont 
Ie foyer a été abandonné par des enfants et qui 
se trouvent seuls. 

Ce n' est pas Ie moment pour eux de vouloir 
s 'imposer réciproquement des caprices personnels 
mais c'est Ie moment, pour eux, au contraire de se 
donner un nouvel objet de rayonnement. 

Ce serait, pour la Flandre et la W allonie, Ie 
rayonnement dans l'originalité de leur cu1lture, en 
même temps que leur consé-cration à l'action euro
péenne. 

Et nous revenons ainsi à cette notion de I'Eu
rope qui doit être Ia clé, la marque fondamentale 
des solutions que nous devons apporter aux pro
blèmes de la Belgique. 

Comment? Et bien, pour moi, l'action euro
péenne, ce n'est pas une substance que nous devons 
absorber à l'état pur, ce n'est pas un problème 
dont nous devons nous occuper à certains mo
ments : Ie moment, par exemple, ou !'on discute Ie 
budget des affaires étrangères. 

Non, l'Europe est une conception qui doit in
spirer toute nos pensées politiques, dans tous les 
domaines. 

Lorsque nous avons, Messieurs , à résoudre un 
problème de réforme fiscale, ne croyez-vous pas 
que nous écarterions pas mal de difficultés si nous 
nous appliquions surtout à rechercher ce qui se fait 
dans les pays de notre communauté européenne, ce 
qui peut y être la ligne moyenne, médiane? 

Quand nous avons des problèmes sociaux à ré
soudre comme Ie problème du chömage, ne de
vrions-nous pas aussi voir ce que serait la situation 
en Belgique si nous appliquions une loi en vigueur 
dans un des six pays ou une loi qui constituerait 
Ie plus grand commun diviseur de nos six législa
tions. 

Pour ce qui est de nos problèmes wallons-fla
mands il doit en être de même. 

11! faut que Ia marque européenne frappe toutes 
les décisions que nous aliens prendre et notam
ment pour la partie la plus délicate de ces pro
b!èmes qui est Ie prob!ème de la région bruxel!oise, 
ou nous devons retenir les possibilités européennes, 
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la vocation européenne et le caractère européen de 
Bruxelles. 

* ** 
Toutefois, avant d 'aborder les applications pra

tiques, je voudrais vous demander d'accepter des 
vues fondamentales, des bases générales de solu
tion. 

Ces bases sont les suivantes : 

1 ° Il y a en Belgique, deux communautés. 

L'une germanique, flamande, de langue néerlan-
daise; .J'autre romane, wallonne, de langue fre.n
çaise, on dit parfois francophone, usant ainsi d'un 
terme que je trouve assez dépersonnalisant, un peu 
comme téléphone ou magnétophone. 

2° Ces deux communautés sont réparties en Be.J
gique, en trois territoires : territoire flamand, terri
toire wallon et région bruxelloise. 

Ce que je propose, ce que je demande, ce que 
j'adjure Ie Gouvernement de faire, c'est de prendre 
comme base de toutes ses décisions, la reconnais
sance de ces deux communautés et de leur établis
sement en Belgique sur trois territoires. 

Si tl'on part de cette reconnaissance, la question 
que nous avons à résoudre ce soir est de rechercher 
si les conclusions que nous devons en tirer, pour la 
solution des problèmes que nous avons esquissés, 
est ,possible par et dans Ie cadre d'un Etat uni
taire, ou si nous devons, afin d 'y parvenir, nous 
exposer aux risques , aux conséquences onéreuses et 
lourdes, d'un régime fédéral et d-e la constitution 
d'Etats fédéral et fédérés . 

Et, c'est ici, qu 'à mon avis réapparaît la nuisance 
et Ie péril de !'utopie bilinguiste, de il'institutiona
lisation généralisée et dans la contrainte, du bilin
guïsme. 

Oh ! Mesdames , Messieurs, nous sommes tous 
d 'accord pour dire : 

1. Il faut des bilingues franco-néerlandai·s et il y 
en aura sans doute plus demain qu'aujourd'hui . 

2. Nous sommes d'accord aussi avec les sugges
tions que Ie Gouvernement laisse fuser en ces 
jours-ei et pour dire que nous souhaitons que ces 
biHngues franco-néerlandais apprennent les deux 
langues en perdant Ie moins de temps possible, en 
ada,ptant leurs eff orts à !' objectif pratique de con
versatio.a qu'ils doivent atteindre et en adoptant 
les métlhodes les plus efficientes. 
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Mais, et c'est toujours ,à ce fait qu 'il fau t revenir, 
sans croire qu'il y ait recherche d'une position de 
supériorité et d'un complexe de supériorité : le 
marché est inégal et il ne peut être imposé. 

La voie doit aussi rester libre et dégagée pour 
d' au tres bi1linguismes ou plurilinguismes de !' ère 
européenne, de l'ère mondiale ; celà est une vérité 
que nous devons reconnaître et, dans ces condi
tions, au lieu de rechercher, par une vraie manie, d e 
faire des mélanges, des confusions et d es frictions, 
n 'est-il pas plus sage de chercher l'organisation de 
la Belgique en recherchant au contraire à réduire 
,dans toute la mesure du possible, les surfaces de 
friction. 

Dès lors, à mon sens, la solution est da sf épa
nouissement original des communautés ; Ie libre 
choix de la seconde ou de la 3° langue - c' est 
d'ailleurs Ie régime légal - ; l'accession sans pré
judice à ce choix , aux plus hautes fonction s; l'ho
mogénéité des deux grandes régions ; l'organisation 
du district natio:ial et européen de Bruxelles, de 
telle façon que chacun ipuisse y vivre et s'y déve
lopper librement dans l'épanouissement de sa pro
pre langue et dans la liberté complète des options 
cu1tureJ.les. 

* 
* * 

Nous allons maintenant serrer davantage le pro
blème, et nous demander ce que les principes que 
nous avons énoncés peuvent comporter comme ré
formes institutionnelles, qu' elles soient administra
tives, légales ou constitutionnelles. 

Avant d 'entrer dans les détarls, je vous propose 
d 'accepter que ma formule com,porte essentielle
ment un régime d'unité nationale étro1tement, mais 
surtout organiquement adapté à la dualité d es com
munautés Hnguistiques et à leur r,épartition en trois 
territoires et nettement marqué d 'un cachet euro
péen . 

Qu'est-ce que cela comporte comme applications 
pratiques? 

Mesdames et Messieurs, il semble bien que 
quelles que soient les théories, les tendances et les 
propositions envisagées, cela comporte tout d'abord 
la détermination des territoires. 

Au fond , cela n 'est pas nouveau, cela s'est même 
toujours fait ; mais, antérieurement, la détermi
na tion des territoires était susceptible de se modi
fier tous les 10 ans par !' exécution du recense
ment décennal. 



Certains demand.ent actuellement la fixation dé
finitive de la frontière notamment entre ,Ie pays 
wallon et le pays flamand . 

Personnellement, j' était surtout attaohé au prin
cipe du recensement à cause des possibilités qu 'il 
donnait de respecter la liberté et la personnalité des 
intéressés . 

Mais, je crois que la fixation de la frontière des 
régions walilonne et flamande , que ne se modifie 
pas en réalité au cours des décennies ni même 
au cours des siècles, si elle se fait avec un peu de 
libéralisme, après consultation de quelques inté
ressés aux points qui peuvent être un tout petit 
peu délicats, est d 'une simplicité assez grande. 

Je ,pense aussi - et Ie Gouvernement semble y 
venir depuis quelques jours seulement - que cette 
fi xat ion doit en trainer 1' adaptatio:1 des circonscrip
tions administratives à 1a situation linguistique. 

Mais , Ie point délicat de la fixation de ces ter
ri toires , ce n 'est pas la limite des régions wallonne, 
et flamande : c'est, en réalité la détermination de 
la région bruxelloise car c'est la clé de notre unité 
nationale. 

Comment fau t-il la déterminer ? 

Je suis loin d e souhaiter y incorporer plus de 
territoire que ce que la géographie, 1' économie, Ie 
d ésir des populations peuvent indiquer. 

Je demande que soient respectés les droits ac
quis, ceux qui étaient acquis en notre régime qui se 
veut démocratique, en vertu de la loi de 1932. 

Je demande qu'on Ie fasse avec considération 
pour !'autonomie communale. 

Je demande qu'on Ie fasse avec considération 
pour la géographie car je crois que, tout de même, 
la forêt de Soignes de 1961 n · est pas plus pour la 
région de Bruxelles que ce qu'était Ie bois de la 
Cambre pour la ville <le Bruxelles, à la fin du 
siècle dernier. 

II y a là des indications qui nous montrent qu'en 
réalité il faut faire plus que ce qu 'était l'aggfo
mérat ion des 19 communes; qu'il ne faut pas faire 
trop ; qu'il faut tenir compte des indications qui 
nous sont données et qui nous permettront ainsi de 
constituer un district métropolitain, un district na
tional qui sera en même temps un district européen, 
et qui devrait être doté d'un statut particulière
ment libéral tant au point de vue administratif 
qu' au point de vue scalaire ( 1). 

C' est là, à mon avis, le premier point ; cela cor
respond évidemment à ce que je vous disais d 'un 
régime d 'unité nationale mais organiquement adap
té, à <la dualité des communautés linguistiques, 
implantées sur trois territoires. 

* ** 

Une fois cette organisation des territoires réglée, 
demandons-nous si la solution des autres problèmes 
que nous avons posés, démographique, culture!, 
économique, et politico-administratif requiert des 
institutions spéciales et, en fait , un régime fédéral. 

Le problème démographique? C'est un problème 
social. 

Faut- il Ie comprendre dans ces problèr.ies so
ciaux que M . Dehousse voudrait ranger dans la 
compétence des futurs états régionaux fédérés ? 

En d'autre termes, notre politique en ma tière 
d 'allocations familiales ne pourrait- elle être conçue 
en fonction des intérêts, des impératifs de la Wal
lonie, que si elle était soustraite à la compétence 
d'un Etat unitaire? 

Tout d'abord, H faut bien admettre que la situa
tion démographique déficitaire de la Wallonie, tel1e 
qu ' elle se trouve actuellement, tombe, en principe, 
sous la responsabilité des Wallons et non du ré
gime unitaire de la Belgique. 

Mais, sous cette réserve, on peut oonsidérer 
qu'aujourd'hui, la responsabHité de la Belgique est 
de réaliser une politique ayant davantage un ob
jectif natalis te (sans pour cela abandonner la pro
tection des families nombreuses). 

Est-il exclu qu'une autorité unitaire comprenne 
cette nécessité, alors que, nous l'avons vu, l'ob
jectif aipparait aujourd'hui ,dégagé des obstacles 
idéologiques qui l'avaient longtemps masqué, et 
alors , surtout que la dégradation des indices démo
graphiques évolue actuellement en Flandre dans le 
sens ou elle s 'était produite jusqu' ici, en Wallonie. 

Si la Belgique unitaire applique cette politique a 
objectif nataliste dont l'exemple lui a été donné 
par la France, nous considérons qu'elle pourra 

(1) On pour r a it envisager le d édoublement de !'arrondisse
ment de Bruxelles, en un a rrondissement nationa l de Br uxelles 
comprena,nt les dix-neuf communes dites de l ',aggloméra tion et 
les comm unes bilingues ou à m inori té protégée et un a r rondis
sement régional de Bruxelles com prenant les communes un ilin
gues flamandes, de l'actuel a r rondissemen t. 
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remédier à la crise démographique de la Wal
lonie, sans rendre indispensable, à eet eff et, une 
réforme des institutions. 

* 
* * 

Même raisonnement pour les problèmes écono-
miques. 

Un régime unitaire est capable, nous semble-t-il. 
de conce,voir une politique de reconversion telle 
que Ie réclame les régions déprimées du Centre 
ou du Borinage et plus spécialement une politique 
de promotion économique pratiquée avec équité au 
profit des ,différentes régions :du Pays. 

Cela doit être aussi vrai, en principe, tout au 
moins, lorsqu'il s 'agit de remédier aux retards qui 
affectent '1'infrastructure. 

Mais c' est ici, évidemment que la proposition de 
donner compétence à des pouvoirs régionaux ipour 
la dédsion des travaux publics, trouve cependant 
son explication, la plus facile et tout particulière
ment en ce qui concerne les autoroutes dont la 
Wallonie, nous !' avons vu, reste entièrement dé
munie malgré les promesses qui ont été faites. 

Sera-t-il dit que l'Etat unitaire les laissera pro
tester? 

Nous voulons encore nous refuser à y croire. 

Demandons-nous maintenant si les prob'lèmes 
d 'ordre administratif et politique requièrent des 
modifications institutionnelles et lesquelles? 

J'ai dit déjà, à propos du problème des trois 
territoires ce que je pensais de la fixation des 
frontières linguistiques et tout spécialement de 
l'adaptation des circonscriptions administratives à 
ces frontières . 

J' ai dit également comment j' envisageais la con
stitution de cette zone, de ce district que vous 
appellerez métropolitain, national ou même euro
péen et qui sera Ie district de la capitale : Bruxelles. 

Mais il faut , alors, résoudre Ie problème de ,J' ad
ministration centrale du Pays. 

Le Président du Parti Social Chrétien, peut
être avec un peu d 'improvisation, a dit en ces 
jours derniers, que la position du P.S.C. était 
claire : Nous sommes, a-t-il dit, pour une décen-
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tralisation administrative, pour une déconcentra
tion économique et pour une autonomie cu1turelle 
la plus large possible. 

Je me demande s 'il n'a pas fait une certaine 
confusion dans !' emploi des term es « déce tralisa
tion » et « déooncentration ». 

Pour lui, la décentralisation serait administrative 
et la déconcentration serait économique. 

Je croyais, au contraire, que la décentralisation 
était un parrage de pouvoirs en cascade et que la 
déconcentration était un problème de iocalisation, 
que ce soit dans l'ordre économique ou dans l'ordre 
administratif . 

Bref, je crois que tout celà a été jeté dans Ie 
débat un peu rapidement, sous l'a iguillon e l'ac
tualité et appelle des précisions. 

En ce qui me concerne, vous a vez déjà compris 
que je me prononce en tout cas pour Ie maintien 
du régime linguistique des administrations centrales 
qui existe en principe actuellement, c' est à dire 
basé sur Ie bilinguisme des administrations et l'uni
linguisme des fonctionnaires, répartis en deux röles 
linguistiques. 

Nous avions trouvé pour l'application pratique 
de ce principe Ie système des adjoints linguistiques. 

Notre malice l'a un peu 1dégradé au cours d es 
temps mais on pourrait peut-être en faire une appli
cation plus serrée et mieux étudièe. 

Pour Ie surp1us, il est évident que ce que je 
vous ai dit de la rationalisation des circonscrip
tions administratives devrait s'appliquer, en prin
cipe, progressivement, à routes nos circonscrip
tions judiciaires, écclésiastiques ou autres parce 
que je cherche toujours l'adaptation organique du 
régime unitaire à la dualité linguistique répartie 
dans ces trois territoires. 

Mais cette adaptation des circonscriptions nous 
dispenserait-elle de transformations de nos institu
tions, allant même jusqu'à des transformations 
d'ordre constitutionnel? 

lei, la question qui se pose est celle-ci : vise-t-on 
un partage, une délégation de pouvoirs entre un 
Gouvernement au sommet et d 'autres en dessous ? 
Ou, vise-t-on à assurer leur exercice paritaire par 
les deux communautiés flamand e et wallonne ? 

Si on s'attache à la première préoccupation, on 
est tout particulièrement fédérnl iste ; si on se pro-



nonce pour la seconde on est.. . autre chose, M . Ie 
Prés~dent. 

M . Dehousse a bien vou'lu nous dire qu'un des 
inconvénients du fédéralisme - c'est même Ie seul 
qu'il lui ait reconnu la semaine dernière - c'est 
!' alourdissement des institutions. 

C'est pour l.'éduire ces risques d'alourdissement 
que, s'il maintenait Ie système bicaméra.J pour l'Etat 
fédéral , il ne proposait p'lus qu'un système uni
caméral ,pour les Etats fédérés. 

Mais, évidemment, à ces Etats fédérés, il remet 
une partie des pouvoirs de l'Etat centra!. 

Ceux qui, au contraire, ne poursuivent pas Ie 
principe de la répartition des pouvoirs par éche
lon, ne doivent pas nécessairement demander la 
constitution d 'organes délibérant, particuliers par 
région . lis peuvent se bomer à demander que Ie 
pouvoir centra! soit exercé ,paritairement par les 
deux communautés mais dans des organes uniques. 

On en vient alors à des formules telles que Ie 
sénat paritaire. 

M. Dehousse demande en réalité les deux ré
formes . 

Il demande à la fois Ie Sénat paritaire dans ~e 
régime f édéral : ce qui tend clone à poursuivre 
!' exercice paritaire ,des pouvoirs à l'échelon f édéra'I ; 
et il demande la création d 'organes délibérant 
régionaux qui, laissant d'ailleurs subsister les con
seils provinciaux, nous doterait vraiment d'une 
série d'institutions dont la lourdeur, notamment, 
m'effraie. 

Aussi, me suis-je demandé si !'on ne pourrait pas 
envisager, par une révision constitutionnel'le évi
demment, et afin d'éviter l'alourdissement de nos 
institutions , de constituer en sections spéciales dans 
notre Parlement, les élus flamands et les élus wa,1-
lons, dans certaines drconstances et pour leur faire 
exercer des pouvoirs qui leur seraient réservés. 

Quels seraient -ces pouvoirs , me direz-vous, a'lors 
que v ous avez é té si réservé en ce qui concerne 
les organes nouveaux et ,distincts pour la politique 
démographique, pour la politique sociale, pour la 
politique des travaux ? 

Mais, Messieurs , en tous cas, les pouvoirs dans 
Ie domaine culture'!, Ie domaine de l'enseigne
ment, il semble qu 'il y ait pour cett,e autonomie cul
ture1 le, un consensus qui parait assez •général puis-

que, notamment, le président du parti soda! chré
tien a déclaré : « nous sommes pour une autono
mie culturelle la plus large possible ». 

Autonomie : il faut déterminer quels sont les 
communautés et les territoires auxquels l'auto
nomie est accordée, et ensuite il faut créer les or
ganes délibérants, ayant une compétence spéciale. 

Quels pourraient être ces organes? 

Voici : nous avons à notre Parlement, une insti
tution un peu dé'laissée et qui n 'était d 'ailleurs en 
usage qu 'à la Ohamibre. 

C' était les sections : Ie mot est connu. 

Et bien, au lieu de délibérer dans ces sections 
qui avaient cette curieuse caractéristique d 'être 
formées par Ie tirage au sort, nous pourrions con
stituer à la Chambre et au Sénat des sections ré
gionales, flamande et wallonne. 

Des problèmes leur seraient réservés de par la 
constitution ; les prob'lèmes culturels, par exemple, 
seraient soumis à ces sections. 

H me semble qu'on aurait ainsi une solution qui 
respecterait les intérêts de ohaque région et qui 
n 'alourdirait pas notre régime. 

Que feriez-vous alors, me ,diriez-vous, avec les 
élus de Bruxelles ? 

Et bien là, j'ai entendu la distinction que M. 
Dehousise a faite la semaine dernière et qui est 
fondée . 

Si eet organe particulier des régions n'a qu'une 
compétence cu'lturelle alors, c 'est très simple : les 
élus de Bruxelles suivant qu 'ils sont élus à titre de 
francophones ou de flamands délibérent avec la 
section française ou néerlandaise. 

Mais, évidemment, si les organes particuliers 
(•les sections) reçoivent d'autres compétences qu 'en 
matière culturelle et sont notamment chargés de 
pouvoirs relatifs à des intérêts économiques régio
naux, alors, il faudrait que pour ces intérêts parti
culiers, les élus du ressort de Bruxelles délibèrent 
en section particulière. 

Mon souhait est, en tous cas, que Ie statut de 
BruxeHes soit fi xé, au départ, légalement, en ce 
qui concerne son régime linguistique administra
t i,f et surtout son régime scolaire, et vous ne vous 
étonnez pas d'entendre que je désire la prolonga
t-ion à Bruxelles des deux réseaux cl' enseignement 
régionaux, avec la facilité pour ,les parents d'y ad-
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joindre une formation bilingue pour Ie cas ou ils 
Ie désireraie,nt . 

C' es t un problème grave pour les F.Jamands 
comme pour des Wallons dont la familie vient 
s 'établir à Bruxelles pour des raisons profession
nelles, ,par exemple, s'ils ne trouvent pas un réseau 
d 'enseignement identique à celui dans leque1, au 
sein de leur région, les enfants ont commencé Ieurs 
études. 

Par conséquent, je voudrais deux réseaux pri
maires à Bruxelles, mais avec la possibilité évidem
ment d 'adjoidre à I'un et à l'autre, l'enseignement 
facultatif de Ia seconde langue. 

II est fort facde d 'organiser les horaires, de façon 
à ce qu'ils comprennent au choix I'enseignement 
de Ia seconde langue, ou l'approfondissement de 
la langue maternelle si !'on ne veut pas Ie bilin
guïsme. 

Et, dans ces deux réseaux, évidemment, Ie choix 
et la liberté des parents, sinon, tout ce que nous 
avons dit sur Ie t!hème de la liberté du père de 
familie n 'aurait évidemment plus de sens. 

* * * 

Voilà, Mesdames et messieurs, comment à mon 
avis il serait possible et opportum de maintenir 
notre régime d 'unité nationale, mais en l'adaptant 
administrativement, organiquement aux dualités de 
sa population et à la répartition en trois territoires. 
C'est fort justement qu 'un journaliste français a 
écrit en ces jours derniers , « Ie fédéralisme à deux, 
sans un statut pour Bruxelles, serait mortel pour Ia 
Belgique » - et ce qui est vrai en cas de fédé
ralisme, est vrai également dans tout autre sys
tème d'adaptation de nos institutions. La clef de 
voûte de notre indépendance nationale est dans 
Ie respect de la particularité d'une zone qui devrait 
être raisonnablement form ée autour de Bruxelles. 

Et maintenant vous pourriez peut-être me de
mander : Eh bien, que croyez-vous qu 'il se fera , 
qu 'elles sont •les solutions qui pourront J'emporter. 
Je crois qu'il y a d 'abord une conclusion sur Ia
quelle nous serons tous d' accord : l'ère ou la Bel
gique ignorait I' existence organique de ses com
munautés constitutives est close ; la solutia,n des 
problèmes actueHement aigus doit être recherchée 
sur une base d 'unité or,ganique, mais lar,gement 
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ouverte au grand souffle de I'unification euro
péenne qui doit spécialement marquer Ie district 
national et européen de Bruxelles. 

La première étape de J' évolution nécessaire et 
c 'est peut être une seconde base d 'accord doit se 
réaliser nécessairement en dehors de toute révision 
constitutionneLle puisque les Chambres actuelles ne 
sont pas constituantes et qu'i l faut en tous cas que 
nous fassions actuellement les choses qui n'impli
quent pas de révision constitutionne1le. 

La première étape exclurait d onc provisoirement 
la réforme, c'est-,à-dire la divrsion de certa ins pou
voirs, que ce soit selon n 'importe que1le formule et 
notamment selon celle que je vous ai suggérée de 
sections parlementaires qui auraient pouvoir pour 
certaines délibérations. 

Si l'Etat unitaire sait pendant cette période im
poser Ie respect des minorités, compenser les défi
ciences criantes ,de certains a ppareils économiques, 
autoroutes et canaux, apparaître en promoteur at
tentif de Ia renaissance démographique et écono
mique en W allonie, assurer l'originalité culture1le, 
se garder de l'institution contraignante du bilin
guïsme, rationaliser les circonscriptions adminis
tratives et judiciaires, nous p ourrons aborder sans 
risque à mon avis !'examen des institutio s nou
velles qui ne pourra se faire qu 'à la secon e éta pe 
et qui pourra réaliser une autonomie que I' on 
prévoit, tout au moins dans le domaine culture!. 
et qui pourrait peut-être recevoir des compléments 
dans d'autres domaines. 

S'il n'en est ,pas ainsi , si le gouvernement devait 
s 'en tenir à certains projets que !'on a esquissés, 
et certains partis à tel compromis qui fut si con
test é, alors je crois que Ie fédéralisme dont vous 
avez eu Ia sincérité de reconnaître la lourdeur ad
ministrative, dont je ne vois pas au jourd'hui l'op
portunité, mais dont de nombreux belges croient, 
M . Deihousse, deviner les ris,ques , s'imposerait 
quand même, à un pays dans •les gouvernants n 'a u
raient pas compris !' évolution essentiel!e. 

Permettez-moi de vous dire, mon cher collègue, 
que ,je souhaite et espère qu 'il n'en sera pas ainsi 
et que la solution que je me suis permis· d 'esquis
ser sera réalisée et sauvegardera l'objet, n'est-il 
pas vrai, de cette triple passion qui nous anime, 
vous et moi , I'Europe la Belgique et notre Wal
fonie . 



La déclaration du 16 septembre 1959 
par Maurice ALLAIS 
Professeur à l'Ecole Nationale Supérieure des Mines de Paris. 

* 

Il n'es t pas d'usage de publier une étude vieille 
de plus de deux ans sur une question aussi mou
vante que celle de l'Algérie, même si elle est de 
la plume d' une aussi forte personnalité que celle 
de l'auteur de l'Europe Unie. Mais il nous a sem
blé que le fait même de l' éloignement donnait aux 
réflexions de Monsieur ALLAIS unie résonnance et 
une valeur singulières. Au moment oà, sans doute, 
le nreud gordien de la question algérienne va se 
trancher, il nous a paru utile de présenter à nos 
lecteurs les libres réflexions d 'un homme libre, 
également soucieux de l' avenir de son pays, de 
l'Europe et du Tiers-Monde. 

La Rédaction . 

Préambule 

L' étude qui suit, et qui tient compte des obser
vations de nombreuses personnalités, a été entière
ment rédigée en Novembre 1959.* 

Les événements de ces .derniers mois ont mal
heureusement confirmé l'anxiété qui y était expri
mée quant à !' évolution de la situation, ainsi que Ie 
diagnostic qui y était présenté. 

Si la déclaration du 16 Septembre avait bien es
quissé des solutions donnant satisfaction aux légi
times aspirations de !'opinion musulmane, par con
tre les garanties données à la population euro
péenne d 'Algérie et aux musulmans amis de la 
France avaient été tout à fait insuffisamment pré
cisées . 

Dès lors, l'équivoque permanente, l'incertitude 
quant à leur sort final dans laquelle ont été plongés 
les Algériens, qu'ils soient français d'origine ou 
musulmans, ont plus que tout autre facteur contri
bué à détériorer la situation politique. Là et pas 
ailleurs est la cause profonde des événements qui 
se sant succédés depuis Janvier 1960. 

On peut affirmer que Ie malaise, qui s' est tra
duit par une situation dangereuse, persistera au
tant que les causes qui 1' ont provoqué. Ce malaise, 
s 'il se prolongeait, ne pourrait que susciter de nou
velles explosions, dont les conséquences pourraient 
être redoutables. 

Le problème algérien doit recevoir au plus töt 
une so!ution claire permettant aux deux commu
nautés européenne et musulmane de coexister dans 
le plein respect de leurs droits ( et tout spécialement 
de leurs droits politiques) respectifs. 

Une telle solution ne peut être trouvée que dans 
une solution de type fédéral et chacune des deux 
communautés doit être également oonsultée. Cha
cune d' elles a en effet un égal droit à '!' « autodéter
mination » et il serait également inadmissible de 
priver les populations musulmanes de l'exercice des 
libert-és politiques fondamenta1es et de refuser à 

la communauté européenne un droit d'autodéter
mination qui dans Ie même temps serait accordé à 

la majorité musulmane. 

Les équivoques, causes essentielles des événe
ments de Janvier, doivent clone être dissipées au 
plus töt, et Ie gouvernement de la France doit faire 
connaître dans les plus bref s délais à la popula
tion algérienne et à la France un projet sans ambi
guité permettant aux deux communautés de coexis
ter dans Ie plein exercice de leurs droits politiques 
fondamentaux, droits inaliénables. 

* Ce préambule lui-même a été réd igé Ie 16 février 1960. 
Depuis cette date nous avons essayé de publier l a présente 

étuae, mais en vain. Nous r emercions la revue « R es Pub!ica » 

de bien vouloir présenter ici un point de vue q ui s' il ava.it éw 
suivi en temps utile aurait probablement permis d'éviter, pour 
une grande patt, les événements dramatiques qui depuis le 
début de 1960 n'ont cessé de se dérouler en Algérie. 

Tant qu'une réponse valable n'aura pas été e ffectivcment 
donnée aux problèmes réels que pose la. question a lgérienne, les 
difficultés rencontrées jusqu'ici, déjà très grandes, ne PQurront 
malheureusement que s'aggraver et da-ns l 'état actuel des cho
ses on peut justement cra.indre le pire. 



Dans Ie cas ou un tel projet serait repoussé, la 
partition deviendrait inévitable, et les algériens, 
qu'ils soient musulmans ou européens, comme les 
métropolitains devraient dès avant Ie r.éférendum, 
en être formellement avertis. 

La déclaration du 16 septembre 

La France doit actuel1ement faire face à de nou
velles et graves difficultés. 

En effet, en dépit de la majorité massive qui , 
imposée par les circonstances, a apparemment ap
prouvé la déclaration du 16 Septembre du Général 
de Gaulle,* la France risque, une fois encore, d'être 
profondément divisée et entraînée de manière irré
versible vers des situations très dangereuses et 
lourdes de conséquences. 

Quelles sont les raisons de cette inquiétante évo
lution? Essentiellement une grave contradiction 
interne, mais aussi des ambiguités et des lacunes 
regrettables dans la déclaration du 16 Septembre 
( 1 ) . 

I 

Pour !'essentie! il existe une contradiction in
terne dans la déclaration du 16 Septembre. 

Tout d'abord en etfet la rèqle de la majorité au 
collège unique est proclamée. Nous résoudrons Ie 
problème, dit Ie G Pnéral de Gaulle « comme une 
grande nation et par la seule voix qui vaille, je veux 
dire par Ie libre choix que les algériens eux-mêmes 
voudront faire de leur ave,nir ... La deuxième con
dition du règlement, est que tous les algériens aient 
le moyen de s'exprimer par Ie suffrage vraiment 
universel. Jusqu'à l'a'1née dernière. ils ne l'avaient 
jamais eu. lis l'ont à présent. gräce à l'égalité des 
droits, au collège unique, au fait que les commu
nautés les plus nombreuses, celles des musulmans. 
sant assurées d' obtenir dans tous les scrutins la 
grande majorité des élus. Ce fut là un changement 
de la plus vaste portée; littéralement une révolu
tion ... Les hom mes et les femmes qui habitent 1' Al
gérie seront en mesure de décider de leur destin, 
une fois pour toutes, librement, en connaissance de 
cause :.. 

Il semble, d'après ce texte, que Je principe majo
ritaire au collège unique soit adopté, non seulement 
comme base du référendum à venir, mais également 
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en tant que principe général réglant la vie politi
que ultérieure de l'Algérie dans toutes les solu
tions envisagées . 

Mais, par ailleurs, la troisième solution de type 
fédéral qui est proposée n' a guère de chance d' être 
acceptée ni d' être durable si la règle de la majorité 
pure et simple est adoptée. Cette tierce sol tion est 
en eff et la suivante : « Le gouvernement des algé
riens par les algériens , appuyé sur l'aide de la 
France et en union étroite avec elle, pour l'écono
mie, l' enseignement, la défense, les relations exté
rieures. Dans ce cas. le régime intérieur de l'Algé
rie devrait être de type fédéral , afln que les commu
nautés diverses française, arabe, kabyle, moabite, 
etc ... qui cohabitent dans le pays, y trouvent des 
garanties quant à leur vie propre et un cadre pour 
leur coopération ». Il est clair qu'un tel régime inté
rieur qui entend préserver les droits légitimes des 
différentes communautés dans un cadre fédéral ne 
peut se fonder sur la règle de la majorité au coHège 
unique, puisque l'application en tout domaine de 
cette règle ne donne pas de garantie véritable aux 
minorités ethniques. 

Ainsi, d'une part la déclaration du Général de 
Gaul'e donne Je choix final de la solution, une fo is 
pour toutes. à la ma jorité musulmane, c'est-à-dire 
qu' en fait elle abou+it à abandonner au groupe dé
mographique majoritaire la faculté de fixer à son 
gré Je sort du groupe démographique minoritaire, 
et, d'autre part elle présente comme solution pré
férable, a;nsi qu'H résulte manifestement du con
texte de la déc 1aration, une solution plus complexe 
de type fédéral qui entend préserver les droits légi
times de chaque communauté, fût-elle très mino
ritaire, et qui par conséquent ne saurait être fondée 
sur la volonté pure et simple d'une majorité, s'exer
çant sans controle ni partage. 

* VolR de confiance de l'assemblée du 17 octobre 1959. 

(1) Ce n'est pas sans de grandes hésitations que cette étude 
est publiée. Ta.nt de positions sur I' Algérie ont é té a.ffirmées 
avee tant de force de part et d'autre, tan t de pa. sions se sont 
manifestées, qu'll est quelque peu danger eux de suggéter des 
solutions qui ne donnent pleinement satisfaction ni a.,u uns 
ni a.ux a.utres. 

Nous n e nous dissimulons pas que, pa.r-là m me, nou ris
quons d'encourir un reproche d 'irréalisme politlque, mai est
ce là vraiment une position ré aliste pou r les uns et les autres 
que de nier ce qu'il y a de vérité dans la. thèse de l ' adversa ire? 

Nous préférons quant à nous courir le risque de voir noe 
sugges tions a.veuglément r ej etées p a r les fan atiques des deux 
ca.mps, dans l'espoir de faire r éfléchi r les espr its modérés des 
deux pa.rtis. 



Il semble bien qu'il y ait là une contradiction 
essentielle dans la déclaration du 16 Septembre. 
Les préférences du Général de Gaulle vont mani
festement à une solution d'un juste équilibre entre 
les deux communautés leur permettant de coha
biter, mais d'entrée de jeu, elle aboutit à faire fixer 
Ie sort de la minorité française par la décision d'une 
ma jorité musulmane ( 2). 

Il y a ainsi une incompatibilité entre la solution 
indiquée comme préférable et la procédure envi
sagée, car cette dernière est d'une part manifeste
ment en opposition avec la solution de type fédéral 
et elle implique d' autre part la possibilité de son 
rejet, avec une probabilité pour Ie moins non né
gligeable. 

Cette contradiction est à la base d' un malaise 
qui, en se développant, peut entraîner de graves 
conséquences pour l'Algérie et la France.* 

* * * 

Rappelons brièvement les données du problème 
en citant id Ie « Manifeste pour une Société Libre » 
dont nous avions rédigé Ie projet et qui a été adop
té à J'unanimité par les participants du Colloque 
pour une Société Libre Ie 8 Février dernier.* 

Dans Je cas de l'Algérie « deux impératifs égaux 
!''imposent à toute solution politique compatible 
avec les principes d'une Société Libre. 

« Le premier impératif est qu'il serait inadmis
sible de priver les populations musulmanes des 
libertés politiques fondamentales. 

« Le second est qu'il serait inadmissible d'aban
donner en droit ou en fait les Européens d'Algérie 
et les Musulmans amis de la France. 

« Il convient d'apercevoir bien clairement que le 
prob[ème des minorités ethniques et nationales ne 
peut se régler suivant le principe mathématique de 
la majorité, car l'application brutale de ce principe 
ne peut finalement que conduire à la négation des 
droits de la personne humaine qui doivent être 
considérés comme Ies principes prééminents de 
toute Société Libre. 

« Dans Je ,cas de I' Algérie, trois groupes se trou
vent en présence : les Français de la Métropole, 
les Européens d'Algérie et les Musulmans . 

~< Tout système majoritaire appliqué dans la 

seule Alg érie livre sans défense les Européens au 
bon vouloir des Musulmans. Tout système majo
ritaire appliqué dans Ie cadre France-Algérie livre 
les Musulmans au bon vouloir de la majorité fran
çaise ». 

« Le but fondamental de toute organisation dé
mocratique est en fait de garantir tout cito yen et 
toute collectivité, de manière égale, contre tout ar
bitraire et tout despotisme, que ce soit celui d' un 
hamme, celui d'un groupe. au celui d'une majorité. 

« Dans une société homogène comme la société 
française ou les désaccords portent essentielle
ment sur les moyens à mettre en ceuvre, le prin
cipe de la d émocratie, c'est le gouvernement de la 
majorité, sous la réserve de la constitutionnalité des 
lois. 

« Par contre, lorsque deux communautés vivent 
cöte à cöte ou en symbiose et que leurs conceptions 
général,es de ila vie en société et les fins qu' elles 
en tendent poursuivre sont fondamentalement diff é
rentes, la règle de la majorité ne peut mener qu'à 
l'oppression d'une communauté par une autre, in
compatible avec Ie principe de prééminence des 
droits inaliénab!es de la personne. 

« La règle de la majorité n 'est applicable que 
dans tous les cas ou un accord général existant 
sur les fins poursuivies, il y a simplement un désac
cord sur les moyens les plus appropriés pour at
teindre ces fins. 

« Lorsqu'il y a désa,ccord fondamental sur ces 
fins , les seules solutions politiques compatibles avec 
la démocratie sont des solutions du type fédéral 
assurant un équilibre eff ectif des deux commu
nautés, même si ces communautés n'ont pas la 
même importance en nombre ». 

Comme l'a encore si bien exprimé plus récem
ment M. Alexandre Reiter dans son artkle du 
Monde du 9 Octobre 1959 : « Si les arabes luttent 

(2) Certes, comme je Je r a,ppellerai plus loin, Ja ratification 
par voie de référendum par les Français de Ja Métropole semble 
êtr e prévue. 

Mais, compte tenu du contexte, on voit difficilement com• 
ment Jes Français de Ja Métropole pourra ient effectivemen t 
s'opposer a u choix fait par les Algériens eux-mêmes. 

De toute façon, dans l a voie choisie Je sort des Français d' Al
gérie pourra·it être finalement fixé sans que leurs intérêts fon
damentaux puissent être suffisamment pris en considération. 

* Rappe!ons encore une fois que ce texte a été écrit en no
vembre 1959. 

* 8 février 1959 . 

319 



pour gagner ce qu 'ils appellent leur liberté, les eu
ropéens combattent, eux pour ne pas perdre leur 
liberté. Et depuis quand la liberté est-elle devenue 
une question de quantité? Depuis quand la liberté 
de lfleuf millions est-elle plus précieuse que la li
berté d 'un million et demi? Non, en vérité, la 
liberté, comme la paix, est indivisible ... II ne s'agit 
pas en Algérie d'une luttte du droit contre l'in
justice, de la liberté contre I'oppression, mais d'un 
conflit entre un droit et un autre droit, d'une Jutte 
d 'une liberté contre une autre liberté. 

« Et I' art de la politique étant de rendre à des 
êtres vivants une cohabitation possible qui lui as
sur-e Ie maximum de dignité et de bien-être, la 
solution au drame algérien doit chercher à concilier 
Ie droit de la majorité avec Ie droit de la mi,:,.orité, 
!' accession aux libertés démocratiques pour les 
Arabes avec Ie maintien des libertés pour les Euro
péens. Ce qu'il faut est clone non un transfert de 
pouvoir, mais un partage du pouvoir. 

« Car Ie transfert du pouvoir équivaudrait à la 
perte des libertés pour les Européens et fina1ement 
à leur éviction de l'Algérie qui est leur patrie. Tan
dis que Ie partage du pouvoir peut conduire à une 
cohabitation pacifique basée sur un équilibre de 
toutes les couches de la population dans ce pays 
{qui est leur patrie commune) ». 

* 
* * 

Dans le cadre de la démocratie, le seul choix 
véritable, pour l'Algérie, se place donc entre la 
partition et un système fédéral. 

La partition consiste dans la division de l'Algérie 
eu deux zones indépendantes, l'une ou Ie pouvoir 
politique serait détenu par les seuls musulmans et 
ou les français auraient Ie statut d'étrangers, l'au
tre ou Ie pouvoir po!itique serait détenu par les 
seuls français et ou les musu1mans auraient de sta
tut d'étrangers. Quoi qu'on a it pu en dire, cette 
solution est applicable si les parties en présence 
sont de bonne foi . Elle n 'impliquerait alors aucune 
migration forcée de population. Elle satisf erait 
l'aspiratiolfl. légitime des musulmans à se gouver
ner eux-mêmes et elle entérinerait Je droit des Fran
çais de rester effectivement sur une terre qu 'ils ont 
puissamment co:itribué à fa ire ce qu'elle est . Natu
rellement la zone française pourrait, dans ce cas, 
être maintenue dans Ie cadre de la République 
Française. 
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La seconde solution est de type fédéral. Elle 
permettrait aux deux communautés de cohabiter 
dans un même système politique sans qu 'aucune 
des deux ne risque d'être opprimée par l'autre. 
C' est là, en fait, la troisième option offe rte par Ie 
plan de Gaulle. Elle consiste dans un double féd é
ralisme, un fédéralisme interne dans Ie cadre de 
!' Algérie, un fédéralisme externe rat tachant I'Al
gérie à la France. 

Ce système, s 'il se révèle effectivement viable, 
a naturelle,ment notre préf érence, car la partition 
pure et simple peut présenter de très grands incon
vénients d' ordre politique et économique. 

La solution de type fédéral peut prendre d es 
formes diverses. Elle peut oonsister tout d'abord 
-dans un fédéralisme territoria[ de deux zones ou Ie 
pouvoir politique appartiendrait, comme dans la 
solution précédente, soit aux seuls Français, soit 
aux seuls Musulmans. 

Elle peut consister égaJ.ement (mais c'est là un 
point de vue qui peut être contesté) d ans un fédé
ralisme personnel ou les deux communautés se
raient également représentées. Dans ce cas les 
institutions pourraient com,porter, d 'une part, une 
chambre des députés dont les élus s-eraient 
désignés au suff rage universel et ou les déci
sions seraient prises à la majo.rité, et, d 'autre part, 
un sénat ou les deux communautés sera ieint égale
ment représentées. Chacune des deux communautés 
aurait un droit de veto sur toutes les décisions 
relatives au respect des ,personnes et des biens. 
Cette solution n'est qu'indicative, car de multiples 
modalités de détail sont possibles. 

Encore ne faut-il pas se dissimuler les raves 
dangers que prés-ente cette seconde forme de fédé
ralisme interne qui risque de conduire töt ou tard à 
une dictature de la majorité ·sur la minorité. L'ex
périence passée a montré en eff et que dans Ie 
cas d 'un bicaméralisme des forces puissantes ten
dent toujours ,à faire prévaloir la pure représenta
tion du nombre lorsque des différends fond amen
taux viennent à survenir. 

Pour cette raison le fédéralisme territoria! nous 
parait préférable au fédéralisme personnel. 

Si, en tout cas, la solution du fédéralisme interne 
s'avérait à l'expérience çomme non viable, Ia seule 
solution de rechange serait celle de la partition, à 
supposer que, dans cette éventualité, elle reste en-



core réalisable et que la Fran ce soit encore en me
sure de défendre efficacement la position des Fran
çais d' Algérie. 

Nous ne saurions trop insister sur Ie fait que, si 
l'on veut respecter les principes fondamentaux de 
la démocratie, Ie choix réel porte uniquement entre 
les deux solutions de la partition et du fécléra
lisme interne, et ces deux solutions seules. 

En effet, la première solution du plan de Gaulle, 
la sécession de l'Algérie , ou bien revient à la parti
tion, ou bien implique l'abandon de la minorité 
fran çaise et des musulmans amis de la France au 
bon vouloir de la majorité musulmane en faveur de 
l'indépendance, solution contraire aux droits fon
damentaux de la personne humaine. 

Par ailleurs, la « francisation » revient à remettre 
Ie sort de la minorité musulmane au bon vouloir de 
la majorité française dans Ie cadre de l' ensemble 
politique France A lgérie, et en tout cas et au mieux 
à remettre la définition du droit commun à une ma
jorité non musulmane. Par là même elle ne satis
fait pas la juste revendication d'une partie au moins 
des musulmans au droit de se gouverner eux-mêmes 
et de fixer eux mêmes les règles de leur vie en 
Société. 

Enfln, et encore une fois, la troisième solution 
offerte par Ie Général de Gaulle est la solution 
fédérale, mais son succès suppose !'abandon préa
lable du principe de la majorité au collège unique. 
Si Ie principe de règlement des questions suivant 
un vote majoritaire au collège unique devait être 
retenu, cette troisième solution perdrait son con
tenu réel et ne tarderait pas à s'identifier avec la 
solution de l'indépendance. 

Sans doute la solution de la partition comme celle 
du fédéralisme inte11ne présentent-elles des diffi
cultés considérables, qu'il s'agisse, au départ, de la 
délimitation des zones ( 3) ou de leur fonctionne
ment ultérieur ( 4) . Mais malheureusement il en est 
de même de toute solution, car il n' existe pas de 
bonne solution au problème douloureux de l'Al
gérie. Le choix est entre des solutions plus ou moins 
mauvaises et nous soutenons simplement que si 
!'on s'attache à respecter les principes essentiels de 
la démocratie, les seules solutions possibles sont 
celles de la partition et du f édéralisme interne. 

· Le choix entre la partition et Ie fédéralisme in
terne est Ie seul choix clair que les populations 
foan çaises et musu,lmanes d' Algérie puissent faire . 
Ce n 'est en tout cas pas un choix tripar.ti qui , d'une 
part, ne répond pas réellement aux nécessités de 
la situation réelle et qui, d 'autre part, dans l' état 
actuel d e !' évo1ution politique des populations, es t 
pratiquement politiquement irréalisable dans des 
conditions satisfaisantes . 

Ceci dit, chacune des deux communautés devrait 
être appelée Ie même .jour à se prononcer sépa
rément sur les deux solutions possibles. 

Ou les deux communautés se décideraient cha
cune pour sa part, et en apphcation de la règle de 
la majorité, en faveur de la même solution et Ie 
problème serait réglé, ou bien leur choix serait dif
férent. 

Oisons tout de suite que dans ,!' état aotuel des 
choses, il est probable que les deux communautés, 
si elles se prononçaient librement, se prononce
raient pour la solution de type fédéral. 

Mais dans Ie cas ou leur choix serait diff érent , 
la prééminence devrait être donnée à la décision du 
groupe Ie plus nombreux, c'est-à-dire à celle de la 
commu,nauté musulmane. 

En préconisaint ainsi à la fois une procédure 
fondée sur l'application brutale de la règle de la 
ma jorité au collège unique et une tierce solution 
dont on voit mal comment elle pourrait se réaliser 
ou durer dans Ze cadre de cette règle, la Déclara
tion du 16 S eptembre a pris au même moment 
deux positions contradictoires, et la tierce solution 
est, en réalité, une solution impossible dès lors que 

(3) Qui ne voit, notamm ent, l a difficulté d' un ac.cord entre 
Ie Gouvernemen t français et les Représe11tan ts musulmans , 
partisans de l ' indépendance ou du fédéralisme interne, sur Ie 
traoé des frontièr es? Quels principes, quels ctitères peuvent 
être choisis? Cbaque par tie vourlra, les· territoires les plus ri
ch es et ceux ou passent les conduites de pétrole et de gaz . 
Chaque partie voudra Je maximum de cótes avec les ports les 
meilleurs. 

Ce genre de p roblèmes ne saurait se résoudre à !'aide de 
principes abstraits et il est cer tainement t rès difficile de trou
ver une solu tion qui soit acceptable à deux parties de bonne 
fo i, mais cc n'est peut-étre pa.~ impossible. 

Si la bonne fo i n'exist.€ pas, il y a, probablement impossib:li lé 
de tou t.€ solution quelle qu'elle sO<it en dellors du recours à 
la forc e. 

( 4) lei epcore Ie fonctionnemen t ultérieur de ce type de solu
t ion suppose la bonne foi des parties en présence, mais si elle 
n'exi.ste pas il n'y a plus a ucune solu tion pacifique et seul 
l'écr asement d'une des parties peu t permettre la fin des hosti 
lités . 
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Ia ~ègle fondamentale serait la règle majoritaire 
dans Ie cadre du collège unique. 

C'est à notre avis une illusion de penser que, si 
cette règle est adoptée au départ pour fixer Ie sort 
de l'Algérie, la troisième solution pourra être adop
tée. A supposer qu'elle Ie soit, comment rpourrait-oo 
envisager que la règle ma joritaire puisse être aban
donnée dans l'application de cette tierce solution? 
Or, si elle est maintenue, son application dans Ie 
cadre de cette solution, mènera rapidement l'Al
gérie à un statut d 'indépendance. Dès que l'on ad
met Ie principe majoritai.re dans Ie cadre du collège 
unique, qui ne voit ainsi que la troisième solution 
proposée par Ie G énéral de Gaulle équivaut à terme 
à la première ? 

II 

A cöté de cette contradictio.:i essentielle, la dé
claration du 16 Septembre souffre d'ambiguïté et 
de la,cunes qui tout en présentant l'avantage de 
permettre l' élaboration de diverses solutions con
crètes n'en ont pas moins grandement contribué à 

la confusion et au désarroi des esprits . 

Il paraît tout d'abord que, sur Ie plan juridique 
et dans sa forme au moins, la déclaration du 
16 Septembre est pour Ie moins contestable. 

Moins d'un an, en effet, après la ratification de 
la Constitution, Je Président de la Répu.blique, gar
dien de la Constitution, à fait une déclaration qui. 
dans sa lettre, semble en violer les principes puis
qu'elle tend dans certaines éventualités à modifier 
l' étendue même du territoire français . 

Nous ne sommes pas de ceux qui attachent aux 
formes une importance excessive . En aucun cas, de 
pu.res considérations de forme ne doivent 1' empor
ter sur les nécessités majeures d 'une situation. En
oore aurait-il fallu abord~r franchement une ques
tion aussi essentielle, et attacher plus d'importance 
au souci de respecter la légalité constitutionnelle? 
Encore aurait-il fallu dire qu'une révision de la 
Constitution devait être envisagée? 

Toutes les sociétés civilisées sont fond ées sur Je 
respect d'un Droit . Rien n'est plus dangereux pour 
leur stabilité que la méco:maissance, même involon
taire, de ce Droit . Car dès lors qu'une violation du 
Droit pourrait être tolérée aujourd'hui sur une 
question quelconque, comment serait-il possible de 
refréner demain une autre violation dont pour-
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raient dépendre les principes mêmes de la vie en 
société? 

* ** 

Certes, Ie Général de Gaulle, après avoir indi
qué que les a1gériens décideraient librement de leur 
destin, a iprécisé « qu'il ferait en sorte q e tous 
les Français puissent entériner ce choix ». 

Mais, il n' est nullement précisé, dans la décla
ration du Président de la République, ce qui se 
passerait si la position de la population Française 
de la Métropole, lors du référendum à venir , devait 
être diff érente de la position de la population algé
rienne. 

D'ailleurs c,n voit assez mal comment si les A l
gériens se prononcent pour l' indépendance, les 
Français de la Métropole pourraient faire autre 
chose que d 'entériner ce choix. 

En fait, cette réserve, qui nous iparaît plus for
melle que réelle, a l'inconvénient d e constituer un 
obstacle majeur à l'adhésion du F .L.N. au plan 
esquissé par la dédaration du 16 Septembre. Com
me l'a indiqué Ie G.P.R.A. dans sa répoose : 
« subordonner Ie libre choix du peuple algérien à 
la consultation du peuple frança is serait la négation 
même de l'autodétermination et de la démocratie ». 

Ce point de vue paraît justifié. Il y a là une con
tradiction dans la déclaration du 16 Septembre, 
celle-ci, te.Jle qu 'elle est, nous paraît difficilement 
ac,ceptable par Je F.L.N. comme base d'un « cessez 
Ie feu» . parce que les Algériens peuvent ne pas 
tenir ,pour absolument certain que les Français de 
la Métropole entérineront Ie choix qu 'ils auront 
fait . 

* * * 

Le texte du Général de Gaulle, sur d 'autres 
points, est également et volontairement ambigu et il 
ne pouvait guère en être autrement, mais une telle 
ambiguité ne peut se justifier que lorsqu'il s'agit de 
points secondaires. Elle n' a plus de justification 
lorsque 1' essentie! est en jeu. 

Il est ainsi indiqué, en ce qui concerne 'la pre
mière solution qu' « il va de soi que, dans cette hy
pothèse, ceux des Algériens de toutes origines qui 
voudraient rester français Je resteraient de toute 
façon et que la France réaliserait, si cela étai t 
n écessaire, leur ,regroupement et leur établisse
ment .» 



Mais de quel regroupement et de quel établisse
ment s 'agit-il? Est-il envisagé un regroupement et 
un établissement en Algérie, auqueil cas il s'agit 
d 'une partition, ou en France et il s'agirait alors 
d'une vaste entreprise de migrntion dont les moda
lités devraient pour Ie moins être précisées ? 

* 
* * 

Dans cette dernière hypothèse, qui a pu appa
raître à certains comme justifiée par les déclara
tions faites immédiatement après la Déclaration par 
les Membres de la D élégation Française à l'O.N.U . 
(5), et qu'en tout cas, devant l'ambiguité de la 
D éclaration du 16 Septembre, on ne saurait ab
solument éoarter, on ne voit pas bien comment 
« toutes dispositions pourraient être prises, pour 
que J' exploration, l'acheminement, 1' embarquement 
du pétrole saharien, qui sont l'ceuvre de la France 
et intéressent tout !'Occident, soient assurés quoi
qu'il arrive ». 

Des points aussi importants ne peuvent être déli
bérément laissés, sans danger, dans l'imprécision . 

* 
* * 

11 y a, par ailleurs, dans la déclaration du Géné
ral de Gaulle , une lacune très regrettable. Nulle 
part il n 'est dit que dans .Ja pire des hypothèses et 
en tout cas, toute personne qui, du fait de la situa
tion choisie, subirait un dommage serait pleinement 
indemnisée par la nation française et comment. Il 
ne suffit pas de dire aux Français et aux Musul
mans amis de la France qu 'ils seront regroupés, 
si Ze regroupement doit être fait dans des baJra
quements comme dans Ze passé en a montré ailleurs 
de si tristes exemples et si ce regroupement ne 
comporte aucune indemnisation réelle et complète. 
Ceux des Français qui ont du et doivent encore 
chaque jour quitter la Tunisie, le Maroc ou une 
quekonque partie de la Communauté Française 
ne sa vent que trop bien à quoi s'en tenir. Le moins 
qu'on puisse dire est qu'ils sont pratiquement aban
donnés ( 6). Le sort des musulmans amis de la 
France ou de certaines minorités a été ou est encore 
pire ( 7). 

Dès lors que les Musulmans n'ont plus une ab
solue certitude dans Ie maintien de la France en 
Algérie, dès lors qu'ils peuvent se sentir juste
ment menacés dans leurs personnes et dans leurs 
biens sans qu 'une pleine assurance leur ait été don-

nêe, un processus cumulatif et irréversible com
mence dont on ne voit que trop l'inévitahle aboutis
sement. Que! homme sensé et responsable d'une 
famille pourrait hésiter devant Ie choix qui s 'offre 
à lui aujourd 'hui et les risques comparés des alter
natives? Dans Ie cadre du plan a,ctuel. prendre 
parti pour la France, c'est risquer sa vie et pour 
Je moins ses biens. Prendre parti pour le F.L.N. 
présente un risque bien moindre et réserve 1' acces
sion ultérieure art.IX honneurs et aux places. 

Cette lacune sur un point aussi essentie] dans 
la déclaration •du 16 Septembre doit être comblée 
au plus töt, sinon la perte de I' Algérie risque de 
devenir inévitable. 

Comme nous l'avions déjà proposé en Novembre 
1956, il convient de déclarer au plus töt que les 
citoyens français ou les musulmans qui, à la suite 
de la solution à intervenir , désireraient quitter la 
région ou ils sont établis devront être pleinement 
indemnisés de leurs biens à la valeur qu'ils avaient 
Ie 1 er Jan vier 1954, avant Ie début des troubles en 
Afrique du Nord . 

Ces indemnités , dont Je règlement pourrait s 'éta
ler sur quelques années, devraient être prises en 
charge pour partie par Ie gouvernement Français 
et éventuellement par le gouvernement Algérien, 
dans Je cas ou la situation admise serait l'indépen
dance ou la partition. 

* 
* * 

Enfin, la déclaration du 16 Septembre est en 
contradiction avec les nombreuses déclarations 
faites en 1958 par Ie Chef du Gouvernement. 

Ce dernier déclarait en eff et le 15 J uin 1958 au 
Forum d 'Alger : « Au nom de la France, je pro
clame qu'il n 'y a plus en Algérie que des Français 
à part entière. Dans trois mois, les dix millions 

(5) Franc e Observateur, 1er octobre 1959 . 
Certains ont donné, notrumment dans des journaux ou revues 

étrangers, une interprétation di fférente. Pour eux l a première 
solu tion, ce serait la pa r t it ion, mais aucune déclaration offi
cielle, à notre conna issance, n'est venue confirmer cette inter
prétation. 

Pourquoi donc Ie Gouvernement francais n'a-t-il pas dissipé 
l 'équi voque ? 

(6) Voir l 'a.rtide du 14 octobre dernier de M . Emile Roche 
dans les Ecll os (écrit en 1959). 

(7) Rappelons que suivant une iµformation r écen te donnée 
par Ie Monde, les r essortissants de la Communau té Juive du 
Maroc ne peuvent plus échanger de correspondance avec l 'ex
térieur. Personne cependant ne parait avoir protesté aux 
Nations-Unies contre cette violation flagrante des Droits de 
l 'Homme. 
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de Français d 'Algérie auront à décider pour tou
jours de leur ,propre destin » ; Ie 6 Juin 1958 à 

Oran : « Il faut qu 'il n'y ait en Algérie que dix 
millions de Français avec les mêmes droits et les 
mêmes devoirs » ; Ie 30 octobre 1958 à Constan
tine : « Trois millions et demi d'hommes et de 
femmes sont venus apporter à la France Ie bulletin 
de leur confiance. lis l'ont fait malgré les menaces 
que les fanatiques faisaient peser sur eux. C' est 
un fait qui engage mutuellement et pour toujours 
l'Algérie et la France ». 

Nous avons toujours pensé, quant à nous, qu 'une 
telle position était non seulement trop hätive, mais 
qu 'en réalité elle ne correspondait pas à « la nature 
des choses» et oompromettait par là même l'ave
nir. Il faut toutefois reconnaître que dans l'immé
diat cette position a pu avoir une très grande uti
lité politique en calmant les esprits. 

Cette position regrettable ayant été prise, puis 
abandonnée ( et Ie Général a fait preuve là d ' un 
très grand courage politique) , que penser des nou
veaux engagements pris encore au nom de la 
France? Si certaines interprétations ne sont pas au 
plus töt écartées, ces engagements ne peuvent-ils 
connaître demain, à leur tour , sous la pression des 
événements, Ie même sort que ceux de l'année der
nière? 

Que peuvent ipenser ceux dont la vie et les biens 
sont en jeu? N 'est-il pas nécessaire que certains 
points soient au plus töt précisés. 

111 

L'analyse q ui précède peut contribuer à com
prendre les réactions des diff érents milieux poli
tiques . 

Comment tout d'abord juger la position des op
posants au plan de Gaume? 

Ces opposants déclarent que : « lorsqu 'on a pro
mis sur l'honneur à ceux qui vous soutiennent et 
à ceux qui se rallient de ne jamais partir, on ne 
s'en réserve pas brusquement la possibilité ... que Ie 
droit à la sécession prévu dans l' Article 86 de la 
Constitution pour les territoires d'Outre-Mer est 
étendu sans droit à l'Algérie ... que c'est un abus 
de pouvoir, Ie contraire des solennels engagements 
antérieurs du Général de Gaulle » ( 8) , d ils disent 
que la parole de la France est une parole qu 'on ne 
saurait donner et reprendre. 
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Ils soulignent la contradiction des présentes dé
clarations de M . Debré avec ses positions anté
rieures qui lui faisaient écrire en 1957 dans l'Echo 
d'Alger : « L'abandon de la souveraineté française 
en Algérie est illégitime ; ceux q ui y consentiraient 
se rendraient complices des hors la loi et ceux qui 
s 'y opposeraient par quelque moyen que ce soit 
seraient en état de légitime défense :., et ils disent 
qu 'une telle contradiction est difficilement accep
table. Ils déclarent que la déclaration du 16 sep
tembr,e a mis l'armée dans une situation très diffi
cile et qu' elle redoute de ne pouvoir tenir les 
engagements solennels qu'elle a pris en ers les 
populations algériennes lors du référendum et à la 
suite des déclarations faites par Ie Général en 
1958. 

Pour ces opposants, les musulmans amis de la 
France qui se sont portés ,candidats lors es der
nières élections en Algérie sur Ie vu des déclara
tions du Généra1! de Gaulle sont actuellement mis 
dans une situation pour Ie moins difficile, et la 
dédaration du 16 septembre consacre un éplace
ment des pouvoirs dont l'importance ne saurait 
échapper à personne. Pour eux la politique de la 
France « n'est ni déterminée, ni conduite par celui 
qui en a constitutionnellement la charge et Ie 
régime parlementaire est remplacé par un régime 
présidentiel dont les règles ne sont pas définies » 
(9). 

Ils déplorent le ton peu démocratique de la dé
claration du 16 septemhre : « Pourvu que Dieu me 
prae vie et que Ie ,peupJ.e m'écoute, je m'engage ... ». 
style contestable dans une adresse aux citoyens 
évolués d'une grande démocratie, et ils regrettent 
qu'une dédaration d 'une telle importance ait pu 
être faite sans avoir été préparée par la oindre 
délibération du gouvernement ou du parlement. lis 
dédarent encore que si l'exercice d'un certain pou
voir personnel était probablement nécessaire après 
Ie 13 mai pour rétablir l'ordre, on ne peut aujour
d 'hui envisager sans réserve de confier sans appel 
l'avenir de tout un peuple aux dédsions d'un seul 
homme, quelle que puisse être sa valeur e t quels 
que services qu'il ait pu rendre dans Ie passé. 

Les opposants au plan de Gaulle éprouvent une 
profo:1de anxiété devant l'adoption sans réserve du 
principe du scrutin majoritaire dans un collège 

(8) Le Monde, 19 septembre 1959. 
(9) Assemblée Nationale, 15 octobre, et Sénat, 29 ootobre. 



unique alors que l'expérience n 'a cessé de montrer 
la frag ilité, en face du scrutin majoritaire, des ga
ranties par lesquelles on cherche à ,l' origine à sau
vegarder les droits d'une minorité ethniquement 
ou religieusement d ifférente ( 10) . Ils craignent que 
le droit à l'auto-détermination, à moins d 'être 
exercé dans Ie respect scrupuleux des minorités 
ethniques, ne conduise à la sécession, et, dès lors, 
à l'abandon en fait et en droit des Français d'Al
gérie et des Musulmans amis de ,la France ( 11) . Ils 
dénoncent l'instabi'lité d'une Communauté qui !ie 
sans réserve la France alors que chacun de ses 
autres membres garde à tout instant toute possi
bi'lité d'en sortir (L'exemple du Mali est ici mal
heureusement convaincant), et ils appréhendent 
que la déclaration du 16 septembre, -considérée en 
elle-même, n' entraîne, par suite de l'application 
conjuguée du principe de l' autodétermination et du 
principe majoritaire au collège unique, un proces
sus -cumulatif et irréversible pouvant mener finale
ment à la perte de l' A'1gérie ( 12) ( 13) et ils disent 
à la suite de la déclaration de M . Debré devant 
l'Assemblée Nationale : « Alors que les gouverne
ments faibles avaient sauvé l'essentiel, un gou
vernement qu'on croyait fort noie eet essentie! sous 
des phrases » ( 14) ( 15). 

Sur tous ces points, il est vraiment difficile de 
donner tort aux opposants du plan de Gaulle et 
n ' est- ce pas jouer sur les mots que de déclarer : 
« que la Déclaration du 16 septembre ne constitue 
pas un changement de la politique ni de la vo!onté 
françaises, mais un changement des perspectives 
que Ie Monde a prises de la volonté française » 
( 16) . Qui pourrait clone se méprendre sur la signi
fication réelle de la déclaration du 16 septembre 
comparée aux déclarations officielles de l'année 
précédente? 

L 'nrgumentation du Premier Ministre, fondée 
sur Ie Droit, est en tout état de cause assez sur
prenante dès lors que la compatibilité de la dé
daration du 16 septembre avec la Constitution peut 
légitimement être contestée. Il eut été plus avisé de 
la fonder sur la considération des faits que sur un 
droit dont l'expression n'a cessé de s'adapter au 
cours de l'Histoire. Le droit ne doit être que l'ex
pression codifiée d 'un principe : celui du respect 
de la pe.rsonne humaine. S'il ne l'est pas, il doit 
être revisé . 

Les opposants au plan de Gaulle déclarent en
core que si l'insurrection armée des rebe'lles venait 

à -être tenue pour légitime par Ie gouvernement, 
celle des français d 'Algérie ne Ie serait pas moins 
( 17) . Pour eux il est impossible d 'admettre, en tout 
état de cause, qu 'une majorité musulmane quelle 
qu'elle soit puisse décider souverainement du sort 
de plus d 'un million de français , et ils demandent 
si c'est bien là une décision avisée que de donner Ie 
choix entre trois solutions dont la première, celle 
de l'indépen<lance, ·est, d 'après les ,propres termes 
de la Déclaration « désastreuse ». 

l1ls soutiennent qu 'il y a des risques qu'on ne 
saurait accepter et ils refusent de jouer Ie destin 
de plus d 'un million de français et de plusieurs 
millions de musulmans amis de la France sur un 
pari. Po ur eux, il y a des paris que l'c,:i n 'a ,pas 
Ie droit de faire et , dans un drame tel que Ie drame 
algérien, parler de pari est absolument intolérable. 

Là encore, est-il possible de donner tort aux 
oppc,3ants du plan de Gaulle? 

(10) Pour ne prendre q ue quelques exeruples : En Birmapie, 
Je commerce extérieur a été birmanisé, c'est-à-dire que les com
merçants bindous ont été r uinés, les licences d'importation et 
d 'exportation leur ayant été systématiquement refusées ; en 
Tunis ie Je trapsport PM' taxi a été « t unisifié "• ce qui signifie, 
en d'autres mots, que les chauffeurs de taxi fra.nçais , i taliens, 
etc ... , ont perdu du jour au lendemain leurs moyens d'existence. 
Il sera it a isé de citer bien d'a utres cas de discrimina,tion arhi
traire. 

(11) Dans Ic cas ou la p rocédure choisie conduirait à l'indé
pendance, hypothèse qu 'on ne saurait totalement exclu re et qui 
implique le départ de l 'armée française, quelle garrantie réelle 
a ura ient les Français d'Algérie et nos amis Musulmans contre 
les exaction s pour le moins possibles d'un Etat algérien qui 
pourrait très bien devenir totalitaire, et cela même en viol a,
tion d'accord, qui a uraien t pu être pris antérieurement ? 

L'epcre du traité fr anco-tunisien à peine sèche, n'a-t-on p:,. s 
vu par exemple Je gouvernement tunisien présenter de nou
velles ex igences, en violation d u trai té? 

Qui ne voit que dans un pays comme l 'Algérie, dont l 'évolu
t ion politique est peu avancée, un chef ou un gouvernement 
musulma n pourra m an ipuler à sa guise les vo tes des illettrés 
et tou jours tro uver une majorité écrasante pour ratifier n'im
porte quoi dans le cadre du collège unique. 

(12 ) Là est d 'ailleurs l a justification effective du 13 maJ, car 
lorsque les droits fondamentaux de la personne risquent d'êt r e 
mis en dange r , Ie dro it à l 'insurrection est un dro it imprescrip
tible. 

(13 ) Cet argument ne va udrai t n atu rcllement pas da ns Ie 
cas ou la déclaration du 16 septembre n'a,urait été faite que 
par opportun isme politique pou r satisfaire !'opinion interna
tionale, a lors que la volonté r éelle serait en fait de m aintenir 
l a France en Algérie d'upe manière ou d'une autre. 

No us éliminons, comme indigne de l a France et du Généra l 
de Gaulle, une telle hypothèse que cependan t de bans esprits 
envisagent. 

(14) Assemblée Natiopale, 15 octobre. 
(15) L'essentiel pour Ie moment, rappelons-le, est la sauve

oarde assurée dans toutes les éventualités , de manière bien 
claire et sans aucune ambiouité, des Fran çais d' A foérie et des 
musulmans amis de la France dans leur s personnes et dans 
leurs biens . 

(16) Assemblée Nationale, 15 octobre. 
(17) Fio,aro, 10 oct-0bre 1959. 
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Quel juge impartial ,pourrait clone contester que 
tous ces arguments ne soient valables, et ce n'est 
pas en les niant, ce n'est pas en faisant comme 
l'autruche et en recourant à je ne sais quelle exé
gèse, à je ne sais quelle méthode Coué, qui ferait 
dire à ,la déclaration du 16 septembre ce qu'elle ne 
contient absolument pas, que !'on fera face à des 
difficultés très réelles et que la France échappera 
à des épreuves qui autrement pourraient, peut être, 
être évitées. 

* * * 

Mais, toujours à notre avis, ces opposants com
mettent une grave erreur lorsqu'ils préconisent 
l'intégration, solution économiquement très diffi
cile pour la Métropole, solution inacceptable pour 
beaucoup de musulmans en tant que minorité, solu
tion inacceptable surtout pour les français parce 
qu ' elle f erait dépendre l' équilibre politique de la 
France d 'une masse parlementaire de plus de 100 
voix musulmanes, dont les préoccupations seraient 
nécessairement plus algérienne que françaises, so
lution encore plus inacceptable pour les français 
dans la mesure ou ils voient leur avenir dans une 
r,éelle communauté européenne et atlantique dont 
l'édification serait sans doute gravement compro
mise par une telle solution. 

* 
* * 

Tout d 'abord ils ne paraissent pas très bien réa
liser que si les Musulmans ne sont pas mis en 
mesure de faire face eux-mêmes et sous leur pro
pre responsabilité sur un large territoire à leurs 
problèmes économiques, il sera hors du pouvoir de 
la France d'élever Ie niveau de vie des neuf mil
lions de musulmans à un niveau com,parable à celui 
de la Métropole sans des prélèvements massif s sur 
ses propres ressources qui, ajoutés à toutes ses 
charges, ne sauraient lui permettre de maintenir, 
et a fortiC!l'i d'accroître, son propre niveau de vie. 
Les partisans de la « francisation » nous paraissent 
sous estimer, de façon très dangereuse, les diffi
cultés économiques que comporte cette solution. lis 
ne paraissent pas bien réaliser qu'élever dans l'es
pace d'une dizaine d'années, Ie niveau de vie des 
masses musulmanes à un niveau com,parable à celui 
des Français de la Métropole est une täche extrê
mement diffiöle. En cas d'échec la France serait 
accusée par les Musulmans de n'avoir pas tenu 
ses promesses. En second lieu les partisans de la 
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« francisation » ne paraissent pas hien voir que Ie 
collège unique pour !'ensemble France-Algérie est 
une solution qui, à notre avis , n 'obtiendra jamais 
l'accord profond et définitif de tous Jes Musul
mans. 

l1ls ne voient ,pas que Ie choix entre la franci
sation et l'indépendance est un choix simpliste qui 
ne répond pas à la complexité très réelle de la 
situation et qu'il ne saurait y avoir d e solution par 
tout ou rien. 

* 
* * 

En troisième lieu les ,partisans de la « francisa
tion » ne paraissent pas réaliser [' instabilité poli
tique fondamentale qui résulterait à terme de l'in
clusion de 20 % de députés musulmans dans le 
Parlement français? Avec cinquante député d 'Ou
tre-Mer, 1la Quatrième République était déjà d iffi
cHement gouvernable. Qu'en serait-il avec cent 
députés musulmans lorsque certains liens politiques 
de caractère temporaire auraient d isparu ? On n' a 
qu·e trop vu de quel prix il fallait parfois payer 
des voix de la France d 'outre-mer dans certains 
votes sous la Quatrième République ! Dans des 
votes concernant des affaires purement métropo
litaines une voix a coûté Ie prix du financement 
d 'un barrage! On ne saurait trop Ie répéter : il 
serait dangereux de remettre les destinées fran
çaises à des hommes, si respectables soient-ils, qui 
ont à défendre des intérêts fondamenta'lement d if
férents, dès lors qu'ils pourraient par leurs voix 
marginales radicalement infléchir ,dans tel ou tel 
sens les choix fondamentaux de la politique fran
çaise. Il serait tout aussi injustifié de vouloir fai re 
décider par la France du sort de populations qui 
aspirent à se gouverner elles-mêmes. 

* 
* * 

Enfin les partisans de la «francisation » ne réa
lisent pas que, compte tenu de l' état présent de 
l' opinion dans les pays de l' Europe des Six, dans 
ceux de l' Europe des Dix Sept, et dans ceux de 
l'Amérique du Nord, cette solution compromet
trait pmbablement d' une manière irrémédiable la 
construction d'une communauté politique euro
péenne et atlantique v,éritable qui, dans la hiérar
chie de nos objectifs, doit occuper une toute pre
mière place. Il nous paraît extraordinaire que ceux 
des partisans de la « francisation » qui, depuis des 
années combattent pour l'unité politique de l'Eu-



rope ne voient pas l'immense danger que présente, 
pour ,la réalisation de leur idéal, la solution qu'ils 
préconisent. 

II nous paraît quant à nous que dans la hiérar
chie de nos objectifs, l'unité de l'Europe doit oc
cuper à terme une toute première place et que 
toute politique qui risque de la compromettre doit 
être écartée. 

* 
* * 

Le drame est que bien des opposants au plan de 
Gaulle, fidèles à leur idéal, et courageux, ont été 
mis en face d'un choix et d'une procédure qui, pris 
ensemble comme un tciut, sont certainement inac
ceptables, et que, dès lors, "Is sont amenés à voir 
dans la « francisation» Ia seule possibilité du main
tien en Afrique du Nord des Français d 'Algérie 
(18) (19). 

* 
* * 

Que penser par ailleurs de I' action des partisans 
du plan de Gaulle? 

lls nous paraissent avoir raison de soutenir Ie 
Général dans son initiative courageuse, en son 
principe nécessaire, car on ne saurait nier que la 
guerre risque de s'éterniser pour Ie plus grand 
dommage de tous. Qui peut clone contester que 
rester sur des positions dogmatiques et intransi
geantes face à une réalité extrêmement complexe 
et présentant des diff icultés incontestables ne sau
rait constituer une solution? 

lls nous paraissent valablement soutenir que la 
pensée directrice du Général et du Premier Mi
nistre est Ie maintien de la France en A !gérie, mais 
ils nous paraiss,ent se tromper quand ils pensent ou 
laissent à penser que ces hommes ne peuvent être 
faill ibles et que Ie plan qu'ils défendent est Ie 
meilleur qui puisse se concevoir. 

U est difficile de leur contester que, politique
ment, seul Ie Général de Gaulle est actuellement 
capable d'arbitrer des thèses violemment opposées, 
mais n'ont-ils pas tort s 'ils considèrent qu'un tel 
arbitrage, dont chaque mot compte, puisse être 
rendu sans une .lar~ consultation préalable? 

* 
* * 

Que! vrai démocrate pourrait clone les approuver 
s'Hs se donnaient comme consigne I'obéissance in
conditionnelle à un homme, si prestigieux soit-il 
( car nul n' est omniscient ou infaillible, aucun 

homme ne saurait échapper aux eff ets de fa fatigue 
et du surmenage, et il serait dangereux d'oublier 
que les peuples qui, dans Ie passé, ont donné à un 
seul homme un blanc seing inconditionnel sur des 
questions vitales s 'en sont, töt ou tard, lourde
ment repentis ? ) 

Ne voient-ils donc pas que la déclaration du 
16 septembre présente des lacunes et cl.es défauts 
incontestables auxquels mieux vaudrait s' efforcer 
de remédier plutöt que de les nier, et alors qu'i1s 
sont déchirés intérieurement, ils auraient tort, si 
pour masquer Ie trouble de leur conscience, ils 
devaient prêcher I'intolérance. 

Ceux qui, tout en se donnant l'apparence de sou
tenir Ie plan de Gauile, déclarent, en même temps, 
que la seule solution concevable est l'intégration, 
commettent de toute façon une faute, car par Ià 
même ils préjugent de la solution finale et « donner 
et retenir ne vaut ». Il n'est en fait pas ardmissible 
de déclarer que r on off re trois solutions tout en 
laissant entendre dans Ie même temps que !'on 
n'envisage vraiment qu'une seule d'entre elles. 

Comment alors espérer que les hostilités puis
sent finir rapidement si les Musulmans qui com
battent peuvent avoir, valablement, l'impression 
que les promesses qui leur sont faites ne sont 
qu'un leurre? 

Dans une telle éventualité, on pourrait aboutir 
à la pire des situations, celle oû, par un processus 
irréversible, les engagements pris au nom de la 
France, conduiraient à terme à l'éviction des Fran-

(18) Dès lors que !'on a dmet le principe majoritaire au col
lège unique, la seule solution politiquement acceptable pour 
Jes Francais d' Algéri e est l 'intégration de même que la seule 
solutiop acceptable pour les musulmans désireux de disposer 
d 'un certain droit à se gouver ner eux-mêmes est l'indépendance. 

(19) D'aucuns ont soutenu que les Fra-ncais d ' Algér ie ont fait 
preuve d' inconséquence politique eJ> luttant d'abord contre le 
collège unique, puis en Ie r éclaman t avec insistance. 

En réalité, ce revirement apparent s'exp!ique, puisque dans 
le cadre poLtique France-Algérie la majorité musulmane locale 
n'est plus qu'une minorité . Le collège unique n 'est devenu une 
solution sympathique aux Francais d'Algéri e qu'à partir du 
jour oü Ja solution en vue était l 'intégration. 

Dès que cette solution apparalt comme compromise, Ie prin
cipe du scrutin majoritaire dans un collège unique réapparalt 
comme t r ès dangereuse, et c'est pourquoi, ne voyant plus Je 
moyen de r evenir sur ce principe, les Francais d' Algérie s'ac
crochent désespérément à Ja sout :on de l'in tégration. 

Leur point de vue est cohéren t et il se comprend. Mais il se 
comprepd moins de Ja part des Francais de la Métropole qui 
Jes soutiennent. Ces Francais , aveuglés par un sentiment de 
sol idarité vis-à-vis de Jeu rs compatriotes d'Afriq ue du Nord 
(sent iment éminemm ent respectable et que nous partageons en
tièremept), presque hypnotisés par les probl~mes de court ter
m e, ne réalisent pas les immenses dangers de la « francisation » 

pour les Francais de la Métropole. 
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çais de l'Algérie, tandis que dans lïmmédiat un 
combat atroce continuerait dont la seule justifica
tion du cöté français ne serait plus alors que de 
maintenir le prestige et de sauver la face . De tous 
les aboutissements ce1ui l1à est Ie pire et il est mal
heureusement à craindre que, dans la situation ou 
les positions prises nous ont placés, ce ne soit le 
plus vraisemblable. 

* 
* * 

Que penser enfln de la position du F .L.N . ? 

Tout d'abord, peu de Français peuvent nier qu'il 
y a dans Ie combat du F .L.N. un élément respec
table, 1' aspiration des Algériens à se gouverner 
eux-mêmes, l'aspiration à une liberté pO'litique 
réelle. 

Peu de Français peuvent nier que, sans la ré
volte du F.L.N., un effort réel d'améliorer ra,pide
ment et sensiblement la situation des Musulmans 
n 'aurait pas été fait. 

* * * 
Toutefois , par ses méthodes , Ie F.L.N. a com

mis à la fois une très grande erreur politique et une 
impardonnable faute contre .J'humanité en recou
rant à des crimes atroces comme en témoï.gne aux 
yeux de quiconque Ie « Livre vert » sur les atro
cités F .L.N., édité par Ie Ministère de l'Algérie 
du temps de Robert Lacoste. 

Sur Ie fond, Ie F .L.N . a une position absolument 
int enable du point de vue démocratique quand il 
rédame une indépendance pure et simple qui livre
rait au bon vouloir des Musulmans Ie sort de la 
minorité européenne. 

Mais, dans une telle situation, est- i-1 possible 
de refuser toute négociation politique avec Ie 
F .L.N. ? La 1limitation de pourparlers aux seules 
conditions d 'un cessez Ie feu ,nous paraît ,peu réa
liste. Comment pourrait-eJ.le être en eff et accep
table pour Ie F .L.N., dès lors que des autorités 
Françaises res:ponsables laissent entendre que, si 
on les laisse faire, Ie vote final des populations 
algériennes ne saurait faire de doute? 

Il est utopique de penser que .Jes n égociations 
puissent se limiter à un cessez Ie feu. On voit mal 
que des hommes qui ont oombattu pendant des 
années puissent faire une tota-le confiance à des 
engagements solennels alors que Ie gouvernement 
français a dû revenir s ur les engagements formels 
pris en 1958. 
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Ces négociations devraient p orter sur la seule 
alternative de la partition ou du fédéralisme in
terne. Si Ie F .L.N. refusait cette solution Ie combat 
devrait continuer, mais il aurait alors un sens pré
cis , celui d'un combat pour une solution etfective
ment démocratique pour tous alor que, dans la 
situation actu e<lle, il risque d e perdre toute signi
fication , l' éviction finale des Français de J' Algérie 
apparaissant dans la voie prise comme extrême
ment probable 

IV 

Si l' analyse qui ,précède est correcte, Ie malaise 
français repose essentiellement sur un choix mal 
posé. Le plan de Gaulle est excellent dans un cer
tain nombre de ses articulations , il est défectueux 
sur des points essentiels. Il ne saurait être ni ac
cepté ni ·rejeté en bloc. 

La véritable opposition entre Ie F.L.N. et Ie 
Gouvernement de Gaul.Je, c'est que Ie F.L.N. re
vendique tout Ie pouvoir politique pour la majorité 
musulmane alors que Ie Gouvernement de Gaulle 
paraît désirer en fait une solution de type féd~ra:l 
ou les droits légitimes des deux Communautés 
seraient pleinement et en même temps respectês. 

Telle qu'elle est, la déclaration du 16 septembre 
ne peut fournir Ie cadre d 'une solution mutue11e
ment satisfaisante, car Ie principe majoritaire dans 
Ie cadre du collège unique conduira inéluctable
ment, qu'on Ie veuille ou non, à l'évi<:tion des Fran
çais d 'A,lg-érie, et Ie sacrifice de tant de vies aura 
été fait en vain . 

Les intentions du Général de Gaulle sont da ns 
leur principe, excellentes. M ais, sur des points 
essentiels sa déclaration -courageuse fait fausse 
route et de graves erreurs ont été commises qu 'il 
serait urgent de réparer. 

Une confosion dangereuse a été faite entre Ie 
principe démocratique et la loi de la majorité, a lors 
qu'en aucun cas une solution con forme au x prin
cipes d 'une Société Libre ne saurait résulter d'une 
pure solution majoritaire. 

Le Général de Gaulle a raison de préférer la 
solution du double fédéralisme, interne et externe, 
à toute autre solution, mais ne sera it-ce pas là une 
grave et peut-être irréparable erreur, que de con
si,dérer une telle solution comme compatible avec 
Ie jeu du principe majoritaire dans Ie cadre du 



collège unique? L' associatio:1 du principe majori .... 
taire et du collège unique ne peut qu' aboutir tót 
ou tard à l'indépendance de f'Algérie et à l'aban .... 
don des Français d'Afrique du Nord (20). 

Comme ce .<langer est un danger très réel, il faut 
poser dès maintenant d 'une façon très daire que 
si la France reconnait aux musulmans Je droit à 
l'indèpendance, les musulmans ne sont en tout cas 
pas plus fondés à exercer un pouvoir politique sur 
les Français d'Algérie que ces derniers sur les 
premiers. 

* * * 

L' ensemble de ces données conduit soit à la solu .... 
tion brutale de la partition, comportant la constitu .... 
tion d'un état indépendant musulman, cöte à cöte 
avec une zone qui resterait entièrement française 
et oi.t les musulmans qui ne veulent pas être fran .... 
çais auraient un statut d 'étrangers, soit à une 
solution de f édéralisme interne dans un cadre re .... 
liant l'Algérie à la France qui serait lui .... même de 
type f édéral. 

Deux aspirations fondamentales seraient alors 
satis faites, celle des musuilmans de ne plus être 
sous tutelle, celle des français de ne pas être sou .... 
mis au risque très réel de !'arbitraire d'une domi .... 
nation hostile. 

Ce ,devrait être l'objet d 'une négociation avec Ie 
F.L.N. que de donner une forme concrète à ce 
principe ( 21 ) . 

* * * 

Comme il est dit dans Ie Manifeste pour une 
Société Libre, « Ie choix à faire doit nattll'ellement 
tenir compte de la volonté des populations musuJ .... 
manes de J' Algérie de demeurer organiquement 
liées à la France, si cette volonté est celle de la 
majorité de ces populations. 

En tout cas, il serait inadmissib1e que la ques .... 
tion puisse être tranchée par un groupe armé qui 
serait minoritaire dans Ia population musulmane. 

De même, si Ia solution définitive doit respec .... 
ter les droits politiques fondamentaux des euro .... 
péens d 'Algérie, il ne saurait résulter de ce prin .... 
cipe que ,Ie choix de cette politique puisse être 
imposé par eux au pouvoir politique français ». 

* 
** 

* 

En conclusion, les partisans du plan de Gaulle, 
comme ses adversaires, ont partiellement raison et 

partie1lement tort . C' est en reconnaissant ce qu'il 
y a de valable dans leurs thèses respectives qu'une 
solution etf ectivement réaliste et démocratique 
pourra être trouvée. La déclaration du 16 septem .... 
bre est excellente dans ses intentions, mais elle 
contient une dangereuse contradiction et de graves 
lacunes, et elle doit être amendée au plus töt, 
faute de quoi l'on peut craindre qu'il ne conduise 
töt ou tard au désastre. Le caractère des hommes 
responsables du destin de la nation française est, 
nous en sommes sûrs, à la hauteur de 1' effort à faire 
(22) (23). 

(20) On a soutenu qne dans l'état actnel des esprits, en 
France et dans Ie Monde en général , il n'est pas poss:ble de 
« revenir en arrière et de supprimer Ie principe dn collège 
unique » que « toute ségrégation électorale réintroduite en Al
gérie serait interprétée comme nne manifesta,tion d'hostilité 
raciale » et que « dans ces conditions les Algériens doivent 
trouver leur chance de paix et de promotion dans Ie cadre d'une 
unité territoriale France-Algérie », c'est-à-dire en clair, dans Ie 
cadre de la francisation. (Rema,rquons que la conclusion in
verse pourra,it très biep être tirée de la même argumentation !) 

Tout ceci est bien vite dit et a,ffirmé, mais malheureusement 
les choses ne sont pas si simples. Il est bien exa.ct que bien des 
convictions se sont répanduea qui sont erronées, mais est-ce !à 
une raison suffisa.nte pour les a,ocepter comme des données sans 
vouloir ten ter de les modi fier? 

En réalité, ai notre argumentation est exacte, la solution rai
aonnable ne peut être recherchée dans les positions exttêmes 
des fanatiques. Elle ne saurait être upe solution de tout ou rien. 

(21) Ceci n'implique pas du tout que Ie F.L.N. puisse en 
a ucune façon êt re considéré comme représenta.nt valablement 
la population algérienne, mais fixerait simp!ement Ie cadre 
politique gépéral d'un • cessez Ie feu » . 

(22) Voir nos précédentea études: 
- Le Bilan d 'une Politique et les conditions de survie du 

Monde Libre. llfonde Nouveau, décembre 1956, PP. 55 d 98. 
- Données du problème a lgérien et esquisae d 'une solutlon . 

L e Mond e, 29 décembre 1956. 
- Une formule de partage de l a souveraineté politique en 

Algérie et esquisse d'un Etat fédéral algérien. A ux Ecoutes 
de la Financ e, 27 juin et 4 juillet 1957. 

- Les options fonda.menta.les de la politique francaise. Ecrits 
de Pa-ris , juillet-a.oût 1957, pp. 23 à 3i. 

- Les événements du 13 mai et la situation actuelle. Groupe 
de Recherches Economiques et Socialea, juillet 1958. 

(23) Nous ne pouvops quant à nous admettre ici Ie point de 
vue de notre ami Thierry )faulnier quand il écrit (Figaro, 
27 octobre) que la déclaration du 16 septembre aurait pu être 
meilleure mais " qu'elle est ce qu'elle est et qu 'il n 'est pas en 
notre pouvoir de faire tourner à l'envera les aiguilles de ! 'hor
loge et de revenir en arrière, que ce qui a été dit a été dit et 
s'est inséré, avec ses conaéquences, dans les données de fait 
oil nous avons à tracer notre route et à forcet Ie deatin : 

En tout état de cause, les Francais reatent maîtres de fixer 
leur politique et si l'on admettait Ie point de vue de Thierry 
Maulnier, la déclaration du 16 septembre eüt été impossible 
comme contraire aux engagements pris l'année passée. 

Un fait nous paraît dominer La situation: l'imposaibilité d la 
/ois morale et politique d 'accepter une solution auelconaue qui, 
d'une manière directe ou indirecte, en fait ou en droit, risque 
de livrer un aroupe auelconaue d la v olonté arbitraire d'un 
autre aroupe. 
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Le caractère évolutif 
des institutions européennes 
par Ie Baron SNOY et d'OPPUERS. 

Secrétaire général honoraire du Ministère des Affaires Economiques. 

* 
Contrairement à ce qui est fréquemment admis, 

l'unité européenne n' est pas et ne pourrait être une 
notion simple. Il est impossible de concevoir l'inté
gration européenne sur Ie modèle des Etats-Unis 
ou Ie stock de population, les idées, la psychologie 
et les mceurs ont été profondément influencés par 
un mouvement considérable d 'immigration et par 
l'existence d'une frontière à coloniser. 

Les peuples européens ont échappé depuis plu
sieurs siècles à des mouvements migratoires impor
tants à l' intérieur de l'Europe, ils sont stabilisés 
territorialement depuis lors, ils ont cultivé des lan
gues et des cultures propres, ils se sont diff érenciés 
et opposés sur Ie plan des religions, des philoso
phies et des usages au travers de conflits nombreux 
et passionnés. Ces données de l'Histoire ont d'ail
leurs forgé certaines caractéristiques communes qui 
ont amené les Européens à un respect très exigeant 
de la personnalité, à un goût très marqué de !'indi
vidualisme, à des particularismes farouches et à une 
horreur véritable de la contrainte politique. Elles 
expliquent un certain sens de la démocratie et des 
libertés individuelles qui s'oppose à toute centrali
sation. Elles rendent naturel une sorte de jeu pen
dulaire qui fait coïncider actuellement Ie mouve
ment d'intégration de l'Europe avec des revendica
tions, à première vue anachroniques, de dissociation 
des constructions politiques existantes au plan des 
Etats : c' est Ie cas des revendications flamandes et 
wallones en Belgique, de celles du Haut Adige en 
Italie, sans parler des problèmes écossais et gallois 
qui intéressent Ie Royaume-Uni. 

. Il résulte de ces circonstances que la poursuite, 
combien justifiée, de l'unité européenne doit s'inspi
rer de méthodes particulières et tenir compte de 
caractéristiques propres. Au surplus, les leçons de 
l'Histoire sont claires. L'unité européenne est un 
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vieux rêve, c' est un idéal qui a été poursu1v1 par 
toutes les figures de proue de l'Histoire européenne. 
Depuis que Charlemagne, soutenu par l'Eglise, 
tenta d' édifier un vaste royaume couvrant tous les 
territoires de !'empire romain d'Occident - royau
me qui ne lui survécut pas - ce projet anima les 
empereurs saxons et, plus tard, les Gibelins ; il fut 
repris successivement par les ducs de Bourgogne, 
les rois de France, les Habsbourg, la Révolution 
Française et Napoléon, avant d'être la source des 
dernières guerres mondiales. 

A chaque essai succéda un effondrement. Il fau t 
reconnaître que chaque fois , Ie processus 'uni,Rca
tion était appuyé sur la conquête et la contrainte, 
sur la pré-éminence imposée des idées d 'un peuple 
européen. S'il est une leçon à tirer de l'Histoire, 
c'est qu'il est abondamment démontré que l'unifica
tion de l'Europe ne peut pas réussir sur la base 
d'une contrainte, ni sur la prééminence de l'un 
quelconque des peuples européens. C'est là ce que 
notre génération doit retenir. Elle est convaincue, 
à juste titre , que l'Europe doit apporter son mes
sage axé sur la civilisation chrétienne, imprégné 
du respect de la personne humaine, du sens de la 
fin propre de chaque individu ; elle veut son unité 
pour assurer son rayonnement, son influence et sa 
puissance. Mais il ne s' agit pas de forger cette 
unité sur l'asservissement des particularismes ou 
sur l' oubli des traditions .régionales ; il ne con vient 
pas de contraindre les diversités des conceptions 
européennes dans l' étroitesse d 'un moule unique. 
Il faut s'abstenir soigneusement de bätir l'Europe 
unie sur une conception nationale de l'un quelcon
que des peuples d'Europe. Semblable ambition se
rait vaine, elle serait d'avance condamnée par l'His
toire. 

Il est évidemment exact qu'à première vue un 



système logique et unifié permet d' éviter certains 
gaspillages et que la multiplicité des fonctions dé
centralisées nourrit d'innombrables conflits de com
pétence et des efforts inutiles . Pour aller à J' extrê
me, il peut être soutenu que la multiplicité des 
langages européens gagnerait à faire place à une 
langue unique, susceptible de lier comme un indes
tructible ciment la solidarité des peuples euro
péens. Ce seul énoncé en montre J'absurdité. 

Il est impensable de faire de l'Europe un état 
centralisé, monolithique et unilingue. Ce serait tra
hir la conception européenne de ·la vie, son respect 
primordial de !'individu et de sa personnalité, la 
richesse d'un génie qui s'exprime avec tant de 
variétés , de nuances et de finesses au gré des grou
pes et des personnes. Le message de J'Europe au 
monde ne pourrait qu'être trahi par une construc
tion exclusivement unitaire ; elle nierait Je sens 
européen des libertés ( * ) . 

' * 
* * 

L'histoire des dernières années de la question 
européenne est fort instructive sur ce plan. Comme 
toujours, Je désir des peuples après un douloureux 
et dramatique con flit était de restaurer J' ordre des 
choses antérieur. Le vreu des peuples européens en 
1945 était de reprendre chacun leur autonomie et 
de retrouver un ordre traditionnel. La suspicion à 
l'égard d'une unité continentale était d 'autant plus 
grande que l'Allemagne du Troisième Reich avait 
fait peser plus lourdement sa conception de racis
me supérieur sur la plupart des peuples européens. 
Néanmoins, la profondeur des destructions subies 
sur Je plan matériel et mora!, Je sens dramatique de 
la faiblesse de J'Europe en face des puissances nou
velles surgies aux U .S.A. et en U.R.S.S .. la poli
tique américaine si pressante en faveur de la coopé
ration européenne, amenèrent des hommes d'Etat 
et des Sages à lancer Ie mouvement d'idées qui, 
depuis lors, anime et soutient l'intégration euro
péenne. 

Le discours de Winston Churchill à Zürich en 
1946, la création du Conseil de l'Europe en 1949, 
la création de J'O.E.C.E. en 1948, constituèrent les 
premiers pas vers une structüre institutionnelle. 
Toutefois, il s'agissait d'un mouvement prudent, 
respectueux des états nationaux, n'exerçant sur eux 
qu'un effort de persuasion. Ces efforts furent heu
reux et féconds. IJs créèrent des habitudes et des 

coutumes de travail en commun, ils développèrent 
un capita! de confiance mutuelle et permirent la 
mise au point progressive de méthodes de défini
tion du bien commun européen. Il faut citer à eet 
égard les Comités restreints de J'O .E .C.E. ou des 
experts indépendants délibérant à la majorité des 
voix de leur collège sont parvenus souvent à entraî
ner J'adhésion unanime des pays membres à des 
mesures qui risquaient par elles-même de se trouver 
bloquées par un droit de veto. 

Une évolution de ce genre est inévitablement fort 
lente. L'urgence de l'unité européenne pouvait-elle 
s'en accommoder? Ne risquait-on pas d'être distan
cé par les événements ? L'Europe ne serait-elle pas 
définitivement dépassée par les puissances mondia
les et ne deviendrait-elle pas Je jouet de leurs riva
lités ? 

Ces questions pressantes ont provoqué, par les 
réponses diff érentes qui y étaient réservées dans 
les différents pays européens, la division de l'Euro
pe libre en deux groupes de pays : les Six et les 
autres . L'Europe des Six est née de la conviction 
qu'il fallait pouvoir passer outre à un veto national 
et que la marche de J'Europe ne pouvait être liée 
au rythme Ie plus Jent . Mais jusqu' ou était-il sage 
de pousser un minimum de contrainte ? 

L'Europe des Six s'est construite en 1950 à !'oc
casion du Plan Schuman. L'homme d'Etat français 
souhaitait établir entre les industries lourdes de 
l'Allemagne et de la France un lien indissoluble, 
capable par sa solidité de rendre impossible dans 
l' avenir toute opposition nationale entre les deux 
pays dont Jes conflits avaient été la cause des der
nières guerres mondiales . Pour cela, il préconisait 
d'enlever aux Etats nationaux leur compétence en 
matière de charbon et d' acier et de la confier à une 

(*) Cette conception de !'humanisme ch rétien est a dmirable
ment exprimée dans l'Encyclique Summi Pont ificatus de S.S. 
Pie XII : 

"L'Eglise du Christ , fidèle déposit.aire de la divine sagessë 
édu.catrice, ne peut penser ni ne pense à attaquer on à m éses
timer les cai-actéristiques particuli ères que ch aque peu ple, avec 
une piété j alouse et une compréhensible fierté, con serve et con
sidère comme un précieux patrimoine. Son bu t est !'uni~ sur
n aturelle dans l'amour universel senti et p r a tiqué, et non l 'un i
formi té exclusivemen t extérieure, superfi cielle et pa r !à débili
tante. Tout.es les orientations, tou t.es l es so!licitudes, dir igées 
vei-s un développem ent sage et ordonné des forces et t endances 
particuli ères , qui ont leurs r acines da ns les fi br es les plus pro
fondes de chaque, r am eau ethnique, pourvu qu 'elles ne s'oppo
sent pas aux devoirs dérivant pour l 'humanité de son unité 
d 'origine et de sa commune destinée, l'Eglise les sa.Ine avec joie 
et les accompagne de ses vceux maternels. » (A.S.S. XXXI, 1939 , 
pp. 428-429.) 
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Haute A utorité supra~nationale strictement indé~ 
pendante des gouvernements nationaux. Cette con
ception d 'une technocratie indépendante fut accep
tée dans son ensemble par six pays du continent 
européen : la France, l'Allemagne, l'Italie et les 
pays de Benelux. Elle effraya les autres pays euro
péens qui s'en tinrent à l' écart à cause de l'ampleur 
des pouvoirs dont les gouvernements nationaux 
étaient appelés à se défaire. Cette timidité ne put 
être vaincue par la considération qu'il s'ag issait 
d'un domaine purement économique, limité d'ail
leurs à deux secteurs. Il apparaissait , en eff et, que 
Ie Plan Schuman visait aussi à la création d 'une 
structure politique unitaire et la preuve en fut admi
nistrée très rapidement par la négociation et la 
signature du Traité de Paris du 27 mai 1952 con
stituant la Communauté Européenne de Défense. 

lei, la fusion de souveraineté ne portait plus sur 
un secteur de l'économie mais elle touchait !'instru
ment fondamental de la politique des états , la per
sonnification aussi des gloires nationales, l'Armée. 
La fusion des forces militaires impliquait celle des 
politiqui-s extérieures et, bien que Ie Traité de 
Paris sauvegardát davantage que dans la C.E.C.A. 
Ie r,öle des gouvernements nationaux , Ie pas vers 
l'unité politique paraissait tel que les six gouverne
ments firent établir un projet de constitution poli
tique et un projet d 'union douanière couvrant les 
six pays. Cette démarche était trop rapide et les 
événements Ie prouvèrent. Les peuples européens 
n'étaient pas encore mûrs pour une constitution 
écrite ; les réactions nationales étaient trop vivan
tes ; Ie passé d' oppositions et de con flits était enco
re trop proche et Ie Traité de Paris fut rejeté par 
l'Assemblée Nationale Française Ie 30 août 1954. 

Chose curieuse, Ie chemin vers l'intégration euro
péenne ne fut pas coupé à la suite de eet échec. 
Celui-ci démontrait, en eff et, non pas que la cause 
de l'unité européenne devait être abandonnée, mais 
qu'elle devait être poursuivie par une méthode plus 
prudente et que la coutume devait s 'élaborer avant 
Ie droit écrit. 

Ce sera, dans l'Histoire, Ie grand mérite des 
hommes d'Etat européens de n'avoir pas abandon
né leur idéal mais de l'avoir poursuivi après 1954 
suivant des méthodes plus adaptées aux caracté
ristiques de l'Europe. L'idée d 'une autorité supra
nationale , qui avait été acceptée dans la C.E.C.A. 
par six pays européens, était trop ambitieuse et 
comportait trop de contrainte pour être étendue à 

de nouveaux domaines et même strictement main
tenue. Le fonctionnement de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de 1' A cier se développa avec 
prudence dans les années qui suivirent et, lors des 
difficultés économiques assez graves qui se produi
sirent pendant les dernières années dans Ie domai
ne charbonnier, les solutions appliquées revêtirent 
davantage un caractère politique intergouverne
mental que celui d 'une solution technique de la 
Haute Autorité. 

Parallèlement, la relance européenne de 1955 et 
les Traités de Rome poursuivirent l'objecti f de 
créer, au moyen d'un marché commun et d'une 
communauté atomique, une solide infrastructure 
d'intérêts économiques et sociaux, étroitement soli
daires dans les fa its et capables de servir un jour 
de fondations indestructibles à des institutions poli
tiques. Celles-ei furent prudemment ébauchées 
dans un contexte évol11tif de manjère à permettre 
qu'à la faveur d 'habitudes et d 'usages se créent des 
règles politiques permettant de faire vivre l'unité 
européenne et de la consolider au fur et à mesure 
des nécessités. 

La force politique des réflexes nationaux avait 
été démontrée par 1' échec de 1954. Les auteurs 
des Traités de Rome en tinrent compte et ils réus
sirent si bien à trouv•er un point d ' équilibre qu'au
jourd'hui, les pays européens qui s'étaient avec 
effroi tenus à l'écart du Plan Schuman se sentent 
attirés par les institutions des Traités de Rome. 

Cet équilibre institutionnel des Traités de Rome 
mérite d 'être analysé de plus près. La Commission, 
Ie Conseil de Ministres , l'Assemblée et la Cour 
de Justice sont les ébauches fluides et malléables 
des réalités politiques de l'Europe de Demain. 

L' assemblée 

Les démocraties parlementaires qui ont ratifié les 
Traités de Rome sont naturellement portées à voir 
la source du pouvoir dans la représentation popu
laire. Mais elles connaissent, par leur propre his
toire, Ie processus de lente maturation qui est né
cessaire pour cela. C' est pourquoi les textes des 
Traités jettent la semence d 'un régime parlemen
taire européen mais se gardent d'une évolution trop 
rapide. Cela se remarque dans les attributions de 
compétence, dans la composition et dans la limite 
du pouvoir de censure de l'Assemblée européenne. 



Celle-ci exerce, aux term es de l' article 137 du 
Traité de Marché Commun, « les pouvoirs de déli
bération et de controle qui lui sont attribués par Ie 
présent Traité ». L'énoncé de principe est large, 
mais les pouvoirs concrets sont réduits. Le Traité 
prévoit expressément la discussion du Rapport 
général annuel de la Commission, un avis consul
tatif sur les amendements aux Traités et sur des 
accords d'association avec des Etats tiers ou des 
organisations internationales. 

Un aspect symptomatique des limites imposées 
à l'Assemblée réside dans les termes de l'article 
140, dernier alinéa, libellé comme suit : « Le Con
seil est entendu par l'Assemblée dans les condi
tions qu'il arrête dans son règlement intérieur ». 
A insi, l'organe suprême de la Communauté est apte 
à limiter lui-même, par les dispositions réglemen
taires qu'il impose, Ie controle de l'Assemblée sur 
ses actes politiques. Il peut refuser de se rendre à 
l'Assemblée et n 'est pas tenu de s'y faire entendre. 

La composition de l'Assemblée est fixée par l'arti
cle 138. Elle est formée de délégués des Parlements 
choisis selon la procédure fixée de manière auto
nome dans chaque Etat membre. Chacun des trois 
grands Etats du Marché Commun désigne 36 mem
bres de l'Assemblée, la Belgique et les Pays-Bas 
chacun 14, Ie Luxembourg 6. La clef de répartition 
est arbitraire. Toutefois , l'article 138, alinéa 3, pré
voit l' élection des mem bres de l' Assemblée au suf
frage universel direct au terme d 'une procédure 
relativement simp Ie qui n' entraîne pas d' amende
ment au Traité et qui dépend d'une initiative de 
l 'Assemblée. 

L' article 144 prévoit et limite Ie pouvoir de cen
sure de l'Assemblée. Celui-ci ne peut porter que 
sur la gestion annuelle de la Commission. Pour être 
efficace, une motion de censure doit être votée par 
les deux tiers des membres présents et par la ma
jorité des membres qui composent l'Assemblée; 
elle entraîne alors la démission collective de la 
Commission. 

Ce système est, en un certain sens, paradoxal ; 
en eff et, la gestion de la Commission est indisso
ciable de celle du Conseil qui est Ie véritable pou
voir exécutif et législatif de la Communauté. Le 
remplacement éventuel de la Commission démis
sionnaire se fait par une décision collective et 
unanime des Gouvemements des Etats membres 
et la nouvelle Commission n'est soumise à aucun 
vote d 'investiture ou de confiance de l'Assemblée. 

Les pouvoirs de l' Assemblée sont clone réduits 
dans leur état actuel. Le röle parlementaire de l' As
semblée ne peut dériver que d'une série de coutu
mes et d'usages qu'elle réussira peu à peu à impo
ser au Conseil et aux Gouvernements des Etats 
membres. Ainsi, il devient déjà difficile au Conseil 
de ne pas apparaître aux dé bats de l' Assemblée : il 
doit s 'y faire entendre et exposer sa politique, 
l'entendre discuter et critiquer. Les avis de l'Assem
blée en matière budgétaire ne peuvent être ignorés. 
Ses délibérations ont un assez large écho et, comme 
les membres de l'Assemblée sont groupés dans des 
formations politiques parallèles aux groupes natio
naux, ceux-ci reprennent parfois au niveau du Par
lement national les points de vue arrêtés à l'Assem
blée européenne. 

Les ministres membres du Conseil ne pourraient 
pas être indifférents •à un vote de censure ·à l'égard 
de la Commission ; la répercussion d'une semblable 
décision sur l' opinion publique serait trop grande. 
Il est d'ailleurs évident que Ie jour ou l'Assemblée 
serait élue au suff rage universel direct , les réalités 
politiques européennes prendraient un ton nouveau 
dans les phénomènes auxquels les Gouvernements 
nationaux prêtent leur attention . 

L'Assemblée européenne est un peu aujourd 'hui 
dans l'état ou la Chambre des Communes du 
Royaume-Uni se trouvait au XVIII• siècle; avec 
des pouvoirs statutaires limités et peut-être discu
tés , elle pourrait bien avoir un très brillant avenir . 
Il est dès à présent impossible aux autres institu
tions communes, et même aux Gouvernements na
tionaux, d'ignorer ou de mépriser ses avis . 

Le Conseil 

Comme je !'ai dit plus haut , les pouvoirs exécutif 
et législatif des institutions européennes sont dans 
les mains du Conseil. Les Traités de Rome tran
chent nettement en cette matière avec Ie Traité de 
Paris . lis ne prévoient pas de Haute Autorité sou
veraine et indépendante du Conseil. Soucieux de 
réalisme et d' efficacité, ils entendent, par l' action 
du Conseil composé de Ministres nationaux, asso
cier et compromettre les Gouvernements nationaux 
dans l'action communautaire. Pour éviter la para
lysie d'un droit de veto, l'action du Conseil est 
généralement arrêtée par un vote majoritaire ; dans 
Ie cas des matières spécialement délicates, Ie vote 
majoritaire est pondéré et qualifié, et !'avis confor-
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me de la Commission lui apporte un complément 
d' autorité. 

Le système est éminemment empirique ; Ie collè
ge que constitue Ie Conseil est composé de Minis
tres nationaux, exclusivement responsables devant 
leurs Parlements nationaux ; leur décision collégiale 
est majoritaire ; les critiques de I' Assemblée ne 
peuvent censurer que leurs collaborateurs de la 
Commission, eux-mêmes n'étant censurés que dans 
leur Parlement national. S'ils cessent d'être Minis
tres dans leur pays, ils ne peuvent plus faire partie 
du Conseil. 

Il s'agit clone d'un jeu subtil d'équilibre entre la 
politique nationale et la politique européenne. Il a 
un sens nettement évolutif et sera peu à peu cris
tallisé dans des coutumes inspirées par Ie sens du 
possible. 

L'article 145 du Traité de Marché Commun attri
bue au Conseil un pouvoir de coordination des poli
tiques économiques générales des Etats membres 
et un pouvoir de décision. Ce dernier pouvoir est 
tout à fait qhéral et couvre toutes les matières du 
Traité. Le Conseil est seul maître des matières bud
gétaires en fin de compte mais, comme ses recettes 
viennent des Gouvernements nationaux , il trouve 
ses limites dans Ie controle parlementaire national. 

Le rêle centra! du Conseil fait de lui Ie rouage 
moteur des politiques communautaires. Les Minis
tres qui y siègent sont perpétuellement confrontés 
avec les réactions nationales et Ie,; intérêts commu
nautaires ; ils y acquièrent une préoccupation con
stante d'équilibre à observer entre ces deux pêles 
de responsabilités et ce phénomène a permis une 
politique progressive. 

Mais l'inten,;ité de la charge à porter, le carac
tère absorbant des täches à exercer, ont rendu 
nécessaire une double évolution : I' application de 
l'article 151, alinéa 2, qui prévoit la création de 
représentants permanents des Ministres, d'une part, 
et l'accentuation du rêle de la Commission, d'autre 
part. 

L'évolution des faitc; dans l'app)ication du Traité 
de Paris créant la C E .C A. avait amené les Minis
tres membres du Conseil spécial à constater que 
!' ampleur et la délicatesse des responsabilités qui 
leur incombaient ne pouvaient leur permettre de les 
assumer que si leurs débats étaient préparés et 
éclairés par des fonctionnaires spécialisés. Ceux-ci, 
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appelés représentants permanents, furent amenés, 
pour exercer convenablement leur mission, à se 
réunir en comités préparatoires au Conseil spécial ; 
il est arrivé fréquemment qu'aux réunions de celui
ci, un Ministre empêché délègue son représentant 
permanent pour occuper son siège et exposer son 
point de vue, Ie droit de vote étant cependant confié 
par mandat au Ministre d'un autre E tat membre. 
C' est cette coutume de la C.E.C.A. qui amena les 
auteurs des Traités de Rome à en prévoir la possi
bilité d' extension par les dispositions de l'alinéa 2 
de I' article 151. 

L'ampleur et la généralité des compétences du 
Conseil dans les Traités de Rome rendaient la 
désignation des représentants permanents et leurs 
travaux préparatoires encore beaucoup plus indis
pensables que dans la C.E.C.A. Le règlement inté
rieur du Conseil organisa leur compétence et leurs 
statuts dès le début par I' article 16 dont Ie texte 
est repris ei-après. 

Article 16 : « 11 est institué, aux termes de 1' arti
cle 151 alinéa 2 du Traité, un Comité formé de 
représentants des Etats membres. Ce Comité a 
pour täche de préparer les travaux du Conseil et 
d' exécuter les mandats qui lui sont confiés par 
celui-ci. Il peut instituer des groupes de travail et 
leur confier la mission d'accomplir certaines täches 
de préparation ou d'études qu 'il définit. Sauf déci
sion contraire du Conseil, la Commission es t invitée 
à se faire représenter aux travaux de ce Comité et 
des groupes de travail. Le Comité est présidé par 
Ie délégué de l'Etat membre dont le représentant au 
Conseil assure la présidence de ce dernier. Il en est 
de même des groupes de travail. sauf décision con
traire du Comité. » 

Pour suivre les travaux des représentants perma
nents et pour préparer les travaux du Conseil, le 
Secrétariat de celui-ci fut obligé de développer ses 
cadres et ses services . Mais une heureuse coopéra
tion entre la Commission et Ie Comité des Repré
sentants permanents a permis de limiter cette exten
sion et d'éviter les doubles emplois . En fait , la plus 
grande partie des dossiers du Conseil sont préparés 
et étudiés par les services de la Commission et l' in
fluence de celle-ci se développe progressivement à 
I' égard de J'.exécu tif qu' est Ie Conseil. 

Les auteurs du Traité, soucieux d'éviter les 
inconvénients d'un système supra-national, avaient 
cependant souhaité et préparé cette évolution. D ans 



les Gouvernements, 1' évolution du röle de 1' Admi
nistration vis-à-vis des Ministres a partout entraîné 
dans les matières techniques un renforcement con
stant de son action . L'équilibre entre les services 
qui demeurent et les Ministres qui passent a abouti 
dans la vie quotidienne, et même dans les réformes 
de base, à une accentuation des responsabilités et 
des pouvoirs de 1' Administration. En vertu d' une 
évolution analogue, il était évidemment normal que 
les services de la Commission et celle-ci acquièrent 
une influence importante et parfois prépondérante 
sur les délibérations du Conseil de la Communauté 
Economique Européenne. Cette tendance a été 
accentuée par les dispositions de l'article 148, ali
néa 2, relatif au jeu du vote majoritaire du Conseil. 

Les dispositions de eet article, qui traite du vote 
pondéré et du vote majoritaire au Cons·eil, pré
voient que, pour les matières les plus délicates ou 
Ie vote est pondéré; les délibérations sant acquises 
si elles ont recueilli au mains 12 voix lorsqu' elles 
sont prises sur proposition de la Commission , et 
ceci en vertu de certaines dispositions impératives 
du Traité. Il en résulte que les délibérations majo
ritaires ne sant finales dans les problèmes les plus 
délicats que si la Commission a donné un avis préa
lable auquel la majorité pondérée s'est conformée. 
Par conséquent, si, dans ces mati-ères , un vote ma
jor itaire devait intervenir sans être strictement con
forme à la décision préparée par la Commission, il 
devrait être considéré comme non valable. 

Il résulte fatalement de ces dispositions que l'in
fluence du travail préparatoire de la Commission 
est souvent déterminante dans les matières les plus 
délicates. Il ne pourrait en être autrement que si 
quatre membres sur six - ces quatre membres com
prenant les trois pays les plus importants - dési
raient passer outre. 

La Commission 

Dans Ie même ordre d'idées, Ie pouvoir de la 
Commission est moralement renforcé par les dispo
sitions que nous avons analysées antérieurement 
au sujet de la sanction parlementaire. La sanction 
de l'Assemblée à l'égard du Rapport annuel de la 
Commission ou d'un problème dont l'Assemblée 
pourrait se saisir, implique, en cas de vote hostile, 
la démission collective de la Commission. C' est 
clone la Commission qui subit les sanctions d'une 
faute éventuelle de l'exécutif. On peut fort bien 

arguer qu' en droit strict, cela n' entraîne aucune 
conséquence sur Ie Conseil des Ministres et sur sa 
manière de délibérer et de décider ; il n'en est pas 
mains cer tain que, d 'un point de vue mora] , Ie Con
seil des Ministres est amené à attacher à l'avis de 
la Commission une importance grandissante et, 
nécessairement, Ie temps disp0nible pour les mem
bres du Conseil des Ministres surchargés dans leur 
propre Gouvernement doit également jouer dans 
Ie sens d'un renforcement des pouvoirs de la Com
mission. 

La structure et la composition de celle-ci sant 
prévues à 1' article 157 du traité qui garantit par 
ses dispositions l'indépendance des membres de la 
Commission à 1' égard des Gouvernements et de 
leur politique et leur assure une véritable autorité. 
Les dispositions de 1' article 157 déterminent Ie nom
bre des membres de la Commission, imposent qu'au 
maximum deux d'entre eux peuvent appartenir à la 
même nationalité, et déterminent les caractères 
d ' objectivité que doit comporter leur travail. Ces 
dispositions garantissant, dans toute la mesure ou 
cela est humainement possible, Ie caractère indé
pendant de la Commission à 1' égard des Gouverne
ments et du Conseil des Ministres , de même que la 
durée de leur mandat fixée à l'article 158, l'article 
155 de son cöté organise la compétence de ce ser
vice civil européen impartial et objectif. 

Quatre catégories de compétences sant prévues 
à l'article 155. Il s'agit en premier lieu d'être Ie 
gardien du Traité : la Commission doit v-eiller à 

l'application des dispositions de celui-ci et elle doit 
constamment intervenir, en vertu d 'un mandat 
général , pour que l'esprit comme la lettre du Traité 
de Rome soient toujours observés . Deuxièmement, 
la Commission a un certain nombre d' attributions 
spécifiquement prévues à différents articles du 
Traité et qui constituent son pouvoir propre ; ceci 
est prévu particulièrement dans certaines matières 
délicates comme celle des clauses de sauvegarde 
prévues pendant la période transitoire à 1' article 
226 et au la Commission est exclusivement compé
tente pour définir la nature des sauvegardes qui 
pourraient être accordées à un Etat. Troisième
ment, la Commission a un pouvoir de recommanda
tion et d'avis; ce pouvoir est très général, il s'étend 
aux matières au Ie Traité Ie prévoit expressément 
mais également dans toutes les matières ou la Com
mission, de son propre avis, estime la chose néces
saire. Quatrièmement, la Commission exerce les 



compétences que Ie Conseil lui confère pour I' exé
cution des règles qu' il établit. Dans ce dernier 
point, nous voyons l'amorce encore une fois d'une 
évolution coutumière, Ie Conseil des Ministres , 
étant donné la surcharge de son travail. ne pou
vant penser à veiller lu i-même à tous les détails de 
l'application du Traité et devant normalement être 
de plus en plus amené à confier à la Commission un 
nombre considérable de travaux d'exécution . 

Sur Ie plan de I'évolution politique, la tache la 
plus importante de la Commission est celle que 
prévoit I' article 156 qui la charge de publier annuel
lement un Rapport général sur I' activité de la Com
munauté soumis à l'Assemblée en vue de la discus
sion parlementaire à laquelle celle-ci se livre. Il va 
de soi que la Commission dispose, dans la rédac
tion de ce Rapport général. d 'une entière liberté et 
que la définition des objectifs à long terme et des 
plans d'action de la Communauté qui doivent nor
malement se trouver dans ce Rapport constitue un 
moyen d'inspirer la politique de la Communauté et 
de lui donner son orientation . 

Les délibérations de la Commission sont réglées 
par les dispositions de I' article 163 ; elles sont 
acquises à la majorité du nombre des voix et les 
délibérations ne sont valables que lorsque Ie nom
bre de membres fixé au Règlement intérieur sont 
présents. 

Il est intéressant de noter enfin les dispositions 
de l'article 170 qui prévoit que, dans des litiges 
portés devant la Cour, un avis motivé de la Com
mission constitue un élément fondamental. Ceci est 
évidemment, dans les domaines litigieux, une exten
sion du röle de « watch-dog » généralement donné 
à la Commission en vertu de l'article 155. 

La Cour de Justice 

L'article 164 déclare : « La Cour de Justice assu
re Ie respect du droit dans I' interprétation et l' ap
plication du présent Traité ». La Cour est ainsi 
l'organe juridictionnel qui permet Ie respect de 
dispositions du Traité et qui en assure la sanction . 

Je ne crois pas utile d'insister sur la composition 
de la Cour et sur ses procédures. Elles s'inspirent 
des procédures nationales et de toutes les coutumes 
d'une justice indépendante et impartiale. L'article 
167 établit les dispositions nécessaires pour la 
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sélection et l'indépendance des juges et des avocats 
généraux. 

Pour que la Cour soit amenée à dire Ie droit, 
l'article 170 permet à chacun des Etats membres 
d'entamer une action devant elle s'il estime qu'un 
autre Etat membre a manqué à une obligahon pré
vue par Ie Traité. Il est important de noter que la 
Commission doit avoir été saisie au préalable de 
tout recours fondé sur une prétendue violation des 
obligations afin de lui permettre d 'émettre un avis 
motivé après que les Etats intéressés aient présenté 
contradictoirement leurs observations. Il est impor
tant de noter ces dispositions qui soulignent, comme 
je !'ai dit plus haut, Ie röle de gardienne du Traité 
et de son objectif qui est fi xé à la Commission. 

En dehors des actions intentées devant la Cour 
par les Etats, toute personne physique ou morale 
peut form er un recours devant la Cour de J ustice 
contre les décisions dont elle est le destinataire et 
lorsqu' elle y a un intérêt. lei encore, les dispositions 
prévues sont dans la ligne habituelle de règles 
j uridictionne lles. 

Je voudrais souligner spécialement, au point de 
vue de I' évolution du droit et de la création de la 
coutume, les dispositions de l'article 175. L'article 
175 prévoit que, si I' une des institutions du Traité, 
et particulièrement Ie Conseil ou la Commiss ion, 
s'abstenait de statueren violation du Traité au sujet 
de l'une ou l'autre disposition dont elle doit assurer 
I' exécution, un recours est ouvert. Ce reco rs peut 
émaner de toute personne physique ou morale qui 
aurait un intérêt à faire valoir . Il est utile de sou
ligner que les autres institutions de la Communauté, 
dans l'hypothèse ci-dessus, pourraient prendre l'ini
tiative de saisir la Cour de J ustice. C' est ainsi que 
la Commission pourrait saisir la Cour d 'une infrac
tion commise à son avis par Ie Conseil s'il s'abste
nait de statuer sur une matière ou le T raité lui en 
fait !' obligation. 

Il est vraisemblable que les dispositions ci-dessus 
seront toutes génératrices de règles coutumières qui 
permettront à la Cour de Justice de la Communauté 
de devenir de plus en plus Ie tribunal suprême de 
l'entité européenne intégrée. 

Fonnulation des décisions 

Les dispositions de l'article 189 sont importantes 
également au point de vue de l'élaboration de la 



coutume. L' article 189 prévoit que Ie Conseil et la 
Commission arrêtent des règlements et des directi
ves, prennent des décisions et formulent des recom
mandations ou des avis. Le règlement a une portée 
générale, il est obligatoire dans tous ses éléments 
et directement applicable dans tout Etat membre. 
La directive, par contre, !ie l'Etat membre auquel 
elle est adressée quant au résultat ,à atteindre, tout 
en laissant aux instances nationales la compétence 
exclusive quant à la forme et aux moyens pour y 
aboutir. La décision est obligatoire dans tous ses 
éléments pour les destinaires qu'elle désigne. Les 
recommandations et les avis ne lient pas. 

La multiplicité de ces dispositions nuancées 
donne tout un éventail de facultés aux institutions 
exécutives de la Communauté. Elle leur permet de 
choisir, suivant l'état des mreurs, suivant l'impor
tance de la matière, des formules multiples et adap
tables à chaque cas. Il est clair que les matières qui, 
au début, feront l'objet d'une recommandation doi
vent, avec l'évolution du temps, avec la consolida
tion de !'esprit communautaire en Europe, devenir 
des directives liant les Etats membres - en tout 
cas quant à l'objectif - et finalement des décisions 
liant les citoyens et les institutions lorsqu' elles les 
viseront spécifiquement. Le caractère évolutif de 
tout ce clavier de dispositions est particulièrement 
important si !'on veut permettre à la Communauté 
Européenne de s'ancrer progressivement d'une ma
nière solide dans les mreurs et les institutions. 

Conclusion 

Je crois clone pouvoir dire que Ie système du Trai
té de Rome est un système essentiellement coutu-

* 

mier. Il doit se consolider par les mreurs et par la 
jur:isprudence beaucoup plus que par des disposi
tions légales. La création institutionnelle de l'Euro
pe a pris ainsi une allure empirique, elle a trouvé 
son inspiration la plus féconde dans le respect du 
réflexe de liberté de chacune des nations partici
pantes et elle a voulu reconnaître Je sens régional. 
Ie sens national, la dimension humaine, en même 
temps que la tradition évolutive du régime parle
mentaire. Cette grande sagesse permettra peut-être 
au Traité de Rome de devenir la source féconde 
d'un droit qui ne sera pas strictemerit codifié mais 
qui, dans la tradition anglo-saxonne, se développera 
pas à pas à la faveur des succès et des échecs enre
gistrés pour élaborer progressivement sa solidité 
sur la base de la jurisprudence. 

La construction intégrée qui en résultera est, par 
le fait même, encore imprévisible. Comme il était 
impossible à Walpole d 'imaginer, aux débuts de la 
dynastie de Hanovre, ce que serait un jour Ie régi
me parlementaire britannique, il est impossible pour 
nous de deviner comment l'Assemblée européenne 
assurera Ie controle du Conseil ni comment la Com
mission fera prévaloir sa définition du bien commun 
communautaire. Mais Je tempérament européen 
constituera à coup sûr un sol f écond pour les 
semences qui ont été jetées et les événements impo
seront Ie rythme de 1' évolution d'un système axé 
sur nos meilleures traditions, 

Cette construction est certes éloignée d'un sys
tème fédéral axé sur Ie droit écrit. Elle est très 
différente du système constitutionnel américain. Je 
suis convaincu qu' elle constitue au jourd 'hui Ie méca
nisme Ie mieux adapté à la promotion de l'intégra
tion européenne. 
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La campagne électorale de mars 1961 

Avant-propos 
par Victor CRABBE. 

Secrétaire général de l'Institut beige de Science politique 

* 
En 1958, l'Institut beige de Science politique a 

pris l'initiative de consacrer une série d'études à 
l' analyse et à l'histoire des consultations électorales 
dans notre pays. 

Celles qui se rapportent aux élections du 1 er juin 
1958 ont été publiées dans Ie tome 7 de la première 
série de Ia Bibliothèque de I'lnstitut beige de Scien
ce politique (Bruxelles. Les Editions de Ia Librairie 
encyclopédique. 1959). 

Les élections législatives du 26 mars 1961 ont 
donné lieu, de la part des collaborateurs de l'Insti
tut, aux études qu'on va lire. 

Notre propos n'est pas de les assortir d'une lon
gue introduction pour les présenter une à une. 
Nous voudrions plutót nous contenter d'affirmer la 
continuité des préoccupations de l'Institut en mon
trant notamment Ia liaison qui peut exister entre la 
consultation électorale du 1•r juin 1958 et celle du 
26 mars 1961 . 

Du point de vue scientifique, il ne s'agit pas 
d 'une liaison dangereuse. 

Lorsque, sous l'angle de la science politique, on 
étudie Ie fait et les répercussions d 'une élection 
législative sur Ia vie politique, on ne peut manquer 
de faire observer qu' elle vise, dans notre pays 
comme dans bien d'autres , à déterminer autre chose 
que Ia nouvelle composition du Parlement. 

Nous l'avons déjà fait remarquer dans notre ana
lyse des événements de la campagne électorale qui 
a précédé les élections du 1•r juin 1958: ce qui joue 
à !'occasion de nos élections législatives, quoi qu'en 
disent les publicistes e:c que! que soit l'intérêt à con-
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naître périodiquement Ia force des partis en pré
sence, c' est bien Ia composition politique des pro
chains gouvernements... Du prochain go verne
ment, devrions-nous préciser. Car celui-ci tend à 
subsister lui aussi jusqu'aux prochaines élections, 
étant entendu qu'il peut faire l'objet de différents 
remaniements partiels, soit à gauche, soit à droite, 
soit encore en direction du centre. 

Il serait fächeux de passer sous silence la lia ison 
à établir entre les élections et Ia formation géné
rale des gouvernements puisque c'est du gouverne
ment lui-même que peuvent aussi provenir la d isso
lution du Parlement et Ie recours a ux élections 
législatives . 

Le dernier gouvernement de M. Gaston Eyskens 
nous en a fourni la preuve incontestable. Son usure 
et sa perte de légitimité - ce mot doit s 'entendre 
dans son acception sociologique - ont fa it plus 
pour Ie recours aux élections que ce qu'aurait pu 
faire la censure du Parlement à son égard. 

II est à remarquer d'ailleurs que cette censure 
n'a pas été jusqu'à mettre ce gouvernement en 
minorité parce qu'il se sentait épuisé, voire dislo
qué. 

Le mouvement de grève qui a sévi dans notre 
pays du 20 décembre 1960 au 15 janvier 1961, a 
certes entamé sa légitimité, malgré Ie vote de la 
lex par saturam à laquelle correspond Ia loi d ite 
unique ( 1) et qui est devenue la loi du 14 févr ier 

(1) Mais elle était plus qu'« unique ». Elle était à la foi une 
loi de mélange composite et pour Je vote de laquelle l gouver
nement s'était proposé de r ooourir à la procédure erpédit ive 
devant le P arlement. Ces deux t r ai tB sont le p ropre des lec,ea 
per sa-turam au genre desquelles appa i.-t ient la. loi u nique. 



1961 d' expansion économique, de progrès social et 
de redressement financier. 

Mais ce n' est pas seulement à cette loi qu'il faut 
avoir égard; c'est à son exécution qu'il importe de 
song er et plus particulièrement à J' exécution de ses 
principales dispositions financières. 

C'est à leur sujet que Ie gouvernement s'est en
rayé lui-même, suite à J' affirmation en son sein de 
prises de position contradictoires, à un moment 
d',ailleurs ou à peu près tout Ie monde ayant des 
attaches avec la vie politique avait conscience de 
la proximité des élections . 

Et c'est pourquoi Ie glas a sonné à la fois pour 
Ie Gouvernement et pour Ie Parlement. Le défaut 
de légitimité qui touchait l'un, a également affecté 
J'autre. Pour s'en rendre compte, il suffit de se rap
peiler Ie regain - sans doute relatif -, dont a 
bénéficié - et dont avait déjà bénéficié au mains 
depuis Ie mois de novembre 1960 - la vie politique 
au sein de certains partis en raison des options 
qu'ils avaient à prendre ou des dissessions qu'ils 
avaient à éviter. L'effort fourni par la grande presse 
à la veille des élections pour retenir J' attention de 
!'opinion publique, non pas sur les problèmes de 
J'heure, mais bien sur des éléments d'histoire poli
tique et de sociologie électorale prouve que !'on 
croyait devoir partir à la recherche d'un nouveau 
graal et que !'on attendait beaucoup - à tort ou à 
raison, mais il s'agissait d'un signe de légitimité 
que !'on cherchait à leur attribuer par procura
tion - des nouvelles autorités à mettre en place. 

Nous ne serions guère complet dans eet aperçu 
des événements qui ont entamé la légitimité du gou
vernement et qui ont eu leur répercussion sur la vie 
politique et parlementaire, si nous omettions de 
mentionner la crise beige qui s' est produite avec 
l'indépendance accordée au Congo Ie 1 er juillet 
1960. 

L'impossibilité, justi,fiée ou non, de démissionner 
en bloc dans laquelle Ie gouvernement a estimé se 
trouver en août-septembre 1960 et les mesures pri
ses pour y porter remède, à savoir : Ie renouvelle
ment partiel de J' équipe gouvernementale ( 2) et 
J'accélération précipitée de son activité qui a abouti 
notamment au dépöt de la loi dite unique, sont cer
tes aussi :à J' origine des tensions et des difficultés 
dont on peut prédire la fin prochaine d'un gouver
nement et d'un parlement. 

N'hésitons pas également à le relater : on était 
près, à cette époque, de J'avènement d'un gouver
nement de technocrates ou d'hommes d'affaires qui, 
sous Ie signe de la temporisation, n'aurait pu ce
pendant différer de beaucoup les élections par rap
port à la date à laquelle elles ont été eff ectivement 
org anisées ( 3 ) . 

Si J' on abandonne Ie domaine des circonstances 
ou des événements immédiats pour aborder celui 
des causes médiates pouvant entrer en ligne de 
compte pour J' explication de la dernière consulta
tion électorale, il ne serait pas inutile de mentionner 
ce qui suit : 

1. Au cours des années 1958 à 1961, plus encore 
que de la querelle du recensement linguistique, Ie 
gouvernement a perdu une part de sa légitimité 
dans l'insuffisance des solutions apportées aux pro
blèmes d'économie régionale auxquels, notamment 
en W allonie, J' opinion publique a été sensible avec 
passion et avec ardeur. 

La crise charbonnière provoqua, dans Ie Borina
ge, une prise de conscience dramatique de l'appau
vrissement de la région et de la nécessité de la faire 
bénéficier de larges impulsions . 

De proche en proche, en 1959, au point même 
d'être érigée en mythe et d'être intégrée à la série 
des nouvelles notions prestigieuses, celle de région 
dont on redécouvrit ou dont on sollicita toute la 
valeur dans Ie domaine socio-économique, voire 
politique, fut accréditée par !'opinion wallonne: 
elle contribua à entretenir un bouillonnement de 
doléances, de récriminations, de projets et d'idées 
au regard desquels, il faut bien Ie reconnaître , 1' ceu
vre législative et surtout J' action gouvernementale 
apparurent bien souvent incomplètes. 

2. Toujours au cours de J'année 1959 et sans que 
Je parti socialiste, qui s'était retiré dans l'opposi
tion, y fût pour quelque chose, tout préoccupé qu'il 
était de mettre au point, de développer ou de faire 

(2) Ont démissionné Ie 3 septembre 1960: 
MM. les ministres De S<:hrijver, Scheyven, Behogne e t Mer

chiers. 
Ont été nommés ministres à la même date : MM. Urbain, 

Dequae, Vreven, Doolerck, De Grijse, Van Elslande et Delooze. 
(3) L 'une des dernières manifestations de cette tendance 

toohnocratique est contemporaire de !'époque ou Ie cabinet de 
M. Ie Premier Ministre Gaston Eyskens s'est enrayé lui-même. 
On se trouvait a lors à quelques jours, de la dissolution du P ar 
lement. Cette ultime o ffensive a donc été entamée, elle aussi, 
par l'erreur des contre-temps. 
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comprendre son nouveau programme axé sur des 
propositions de réforme de structures, un débat 
s' engagea sur Ie fonctionnement des institutions et 
c' est presque un an avant Ie déclenchement de la 
crise congolaise que l' on paria pour la première fois 
en Belgique de 1'« usure du gouvernement». (Voir 
la Relève du 11 juillet 1959 dont !' éditorial était 
intitulé : « Usé » ) . 

De ce thème, on ne tarda pas à passer à celui de 
la crise du régime et à celui de l'indispensable réfor
me de l'Etat. Un assez large crédit fut accordé à 

leur exposé à peu près dans tous les milieux, parce 
que chacun trouvait l' occasion de s' entendre répé
ter, sans s'obliger à trop réf!échir , ce qu 'il avait déjà 
bien pu se dire une fois, que ce fût, peu importe, de 
l'immobilisme ou de l'inefficacité du controle par
lementaire ou de l'action gouvernementale, des cu
muls des gouvernants et des fonctionnaires, du 
malaise existant dans la fonction publique, dans 
l'enseignement, à l'armée ou dans la magistrature, 
ou encore des libertés trop grandes que s'adjugent 
les groupes de pression. 

Toutes ces considérations, sélectionnées ou sys
tématisées à la mesure des options, des sensibilités 
ou des vicissitudes politiques, ne manquèrent pas 
d'alimenter les programmes électoraux, une fois la 
campagne électorale ouverte. Si l'on y eût prêté 
foi à la lettre, on eût pu croire que tout était à faire 
ou à refaire en Belgique. Il n'en est pas moins vrai 
que la plupart de ces « motifs », qu'il serait bon 
tout de même de soumettre à une analyse scienti
fique comme les mythes ou la faveur acquise par 
telle ou telle idée à la mode peuvent l'être - nous 
évoquons cette question sans pour autant nier la 
nécessité d'une réforme des institutions mais à partir 
d'une expérience et d'autres considérations de base 
- étaient connus de l'opinion avant la crise gou
vernementale de mars 1960; ils l' ont précipitée ; ils 
l' ont accentuée ; ils ont contribué à faire d' elle un 
événement inéluctable et décisif. 

3. Mais il serait peu heureux, sous l'angle de la 
science politique, de considérer comme suffisante 
cette présentation des faits. On ne peut négliger de 
se demander s'il est possible de caractériser Ie com
portement des partis politiques - et plus particu
lièrement celui des partis qui fournissent des 
hommes à l'équipe gouvernementale - pour se 
prononcer sur la viabilité de celle-ci. 

D 'aucuns nous reprocheront peut-être d'avoir 
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estimé, le 27 juin 1958, que feu Ie parti libéral. qui 
avait continué :à participer à la direction gouverne
mentale, ne pouvait avoir que des réactions tardi
ves. Celles-ei ne se sont produites qu'après le 1•r 
juillet 1960. Et encore, elles n'ont pas eu pour effet 
d'obliger les ministres libéraux - tous les ministres 
libéraux - à démissionner. Cet événement e s'est 
produit qu'après Ie vote de la loi unique en févr ier
mars 1961. 

Quant au parti social-chrétien, qui est loin d'être 
un parti monolithique, il est incontestable que deux 
tendances opposées n'ont pas tardé à Ie travailler. 
Il en a été ainsi dès Ie règlement de la question 
scolaire, suite au vote de la loi du 29 mai 1959 
entérinant Ie pacte scolaire. N ' est-ce pas déj à à 
cette époque ou dans les premières semai es qui 
l'ont suivie que l'opinion a été avertie d 'un malaise 
au sein même du parti social-chrétien ? Le mirage 
d'une possibilité d' en arriver sinon à la constitution, 
du moins à la reconnaissance d 'un certain travaillis
me beige était apparu à l'horizon, ce qui impliquait 
soit une réorientation de l' action, ou une revision 
de l'équipe gouvernementale, soit encore et surtout 
- telle ~st l'interprétatio:1 des fait s pour laquelle 
nous optons - une certaine coordination de ]' ac
tion des deux grandes centrales syndicales, la 
C.S.C. et la F.G.T.B. 

Un observateur politique doit toujours être atten
tif aux modalités de l'action syndica le pour saisir 
sur Ie vif !' origine de certaines attitudes politiques. 
Telles celles que Ie président du parti social-chré
tien , M. Théo Lefèvre, a prises publiquement, dès 
la fin mai 1960. Elles se situent, ne l' oublions pas, 
dans un contexte socio-politique oû !'on voit les 
syndicats chrétiens harceler Ie gouvernement ... 
avant de céder la place aux syndicats socialistes 
( tout en prenant Ia précaution formelle de se dis
tinguer d'eux et peut-être même de les laisser aller 
plus loin qu'eux mais apparemment, c'e t..1à-dire 
spectaculairement, avec tous les risques que n ' im
porte que! spectacle comporte) ( 4). 

* 
* * 

Avant d' écrire eet avant-propos, nous avions cru 
pouvoir assumer notre täche de simple chroniqueur 

(4) Comme autre manifestatiou ou entreprise spectaculaire, 
il y a lieu de cite r l' « Opération Vérité • entrepris pa.r 
l 'Action Commune Namuroise et pt incipalement p r M. ndré 
Genot. Son point culminant a été atteint à amur Ie 20 octo
bre 1960 



des êvénements de la campagne électorale comme 
nous l' avions fait au tome 7 de la 1"' série de la 
Bibliothèque législative du 1 er juin 1958. 

Mais si nous nous étions engagé dans cette voie, 
ou bien, nous aurions empiété, plus qu'auparavant 
sur la matière des articles que nous ont remis les 
distingués collaborateurs de l'Institut, ou bien nous 
aurions laissé nos lecteurs sur leur faim. 

Non vraiment, à part !'ambiance générale à la
quelle nous avons fait allusion ci-dessus au point 
2, nous n'aurions pas eu grand-chose à dire. La 
campagne électorale a été très calme et, peut-être 
même, volontairement plus courte et plus discipli
née que précédemment. Certains meetings ont été 
cependant plus suivis et mieux organisés que ceux 
des campagnes électorales antérieures. De-ei, de-là, 
des modalités nouvelles de propagande électorale 
ont fait leur apparition. 

A Anvers, des chars ont circulé dans la ville avec 
des représentations scéniques . Dans de petites villes 
de province, la technique du music-hall a été expé
rimentée. A Bruxelles, les « abstentionnistes », 

dont les résultats électoraux attestent l' augmenta
tion en nombre, ont créé quelques incidents ano
dins : ils ont fait les frais d'une dizaine de mètres 
de toile blanche sur laquelle ils avaient peint Ie mot 
« abstention » et qu'ils ont perdue après l'avoir 
hissée au sommet :ie !'arcade du Cinquantenaire. 

Le processus des événements qui prennent place 
au cours de la campagne électorale, confirme la 
théorie que nous en avons faite précédemment. 
Dans Ie domaine des affiches, ce sont celles des 
partis et non celles des candidats, sous réserve de 
ce que nous dirons ei-après de deux d'entre eux, 
qui sont prédominantes, avec ou sans numéro de 
scrutin et même avant Ie tirage du numéro des lis
tes. 

Les petits partis « ratissent » mieux leurs régions 
que les grands et ils s'y prennent plus töt. 

* 

Certains grands partis ont lancé plusieurs 
« trains » d'affiches. L'un de ces partis - Ie parti 
social-chrétien - n'a pas reproduit les mêmes 
thèmes de propagande sur sa deuxième série de 
grandes affiches. 

A l' allusion faite à tel ou tel événement de la 
grève de décembre - de décembre 1960-janvier 
1961 - dans lequel feu Ie parti libéral avait trouvé, 
lui aussi, une certaine inspiration en lui donnant 
pour toile de fond, un décor plus prestigieux que 
cel ui d' une simple scène de rue ( 5), Ie parti social
chrétien a substitué !'image d'une équipe de foot
ball mancruvrant avec jeunesse et dynamisme pour 
arriver au hut : celui de la victoire, une victoire 
quelque peu entamêe. 

La veille des élections, de petits ballons de foot
ball ont été distribués aux enfants qui furent aussi 
gratifiés de ballons rouges, bleus ou verts, tandis 
que leurs parents déj1à avaient reçu, de la part du 
parti socialiste, un avertissement extrait de röle 
leur indiquant ce qu'ils auraient à payer au titre 
d'impöts en vertu de la loi unique. 

Comme faits nouveaux se situant en marge des 
événements mineurs que nous venons de rapporter, 
il nous incombe de signaler la propagande specta
culaire réalisée par la voie d'affiches géantes, que 
les nouveaux présidents respectifs du parti social
chrétien et du parti libéral, qui a fait peau neuve 
sous la dénomination de parti de la liberté et du 
progrès, MM. Vanden Boeynants et Vanauden
hove ont eu !'occasion de pratiquer sur une grande 
échelle ( c' est Ie cas de Ie dire). 

Etait-ce déj.à Ie présage de leur accession à la 
direction de leur parti? Nous sommes près de Ie 
croire. 

(5 ) Ce décor est en e ffe t celui d 'une église qui, peut-être, rend 
compte de ! ' appel lancé dès !'ouverture de la. campagne élec
torale aux électeurs a ya.nt des convictions religieuses. 
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Les partis belges 
par Marcel LALOIRE. 

* 

Le jeu normal de la démocratie postule l'exis
tence de partis organisés, disciplinés , indépendants 
des pouvoirs publics•, et aptes à remplir leur mis
sion. Celle-ö consiste essentiellement à in,former 
leurs membres, à former leur consöence politique, 
à représenter et à défendre les intérêts de leurs 
électeurs auprès des pouvoirs publics et à travers 
les institutions représentatives. 

Bref rappel historique 

Pour com,prendre les positions actueJ:les des 
partis traditionnels, un bre.f retour en arrière n'est 
pas superflu. 

La Constitution beige ne prévoit pas fexistence 
des partis , elle ne les exdut pas davantage. 

Le Congrès Nationa1 a été élu , en 1830, par un 
pourcentage infime de la population. Déjà alors les 
électeurs et les élus s·e partageaient entre leurs fa" 
milles idéologiques que, pour la faciHté de l' exposé, 
nous appellerons respectivement la familie cat,ho
lique et la familie libérale. Elles remontent aux der
nières années de l' ancien Régime. 

Sous Joseph II , puis sous l'occupation de nos 
provinces par les armées, de la Révolution fran
çaise, Ie parti des Etats, ou parti statiste fondé 
par l'avocat ibruxellois Henri van der Noot avait 
cristallisé la résistance des ordres, des métiers et 
des campa,gnes. Dès cette époque, s'esquissent les 
caractères du futur parti catho1ique : patriote, con
servateur, défenseur de l'Eglise, et son rayon d'in" 
fluence , les ordres, les masses paysannes enca~ 
drées par l' aristocratie et Ie clergé, et les artisans 

Les membres des professions libérales, les mar
chands, J.es financiers , les légistes, lecteurs des En" 
cyclopédis.tes, admirateurs de Voltaire, la bourgeoi
sie des villes suivent un autre avooat de Bruxelles, 
Vonck, et forment le noyau du futur parti libéral 
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favorable à une distinction de l'E g-lise et de il'E tat 
et à une politique de laïcité. 

Il .faudra attendre quelques années pour qu'une 
structure organique soit donnée à ces formations 
idéologiques. 

Le parti hbéral se constitue officiellement Ie 
14 juin 1846 dans la saMe gothique de l'Hötel de 
Vi.Jle de BruxeHes. Dès •ce moment, il est organisé : 
il a ses cadres, ses chefs, son programme, ses sta
tuts. Les électeurs de juin 1847 lui sont favorables 
et le premier gouvernement Hbéral est, la même 
année, formé par M . Rogier. 

Les premières associations conservatrices n'ap
paraîtront que ,dix ans plus tard , vers les anniées 
1858-59. Le « parti conservateur et consti tutionnel > 
son enseigne l'indique, se fixe pour täche de faire 
respecter les libertés inscrites .dans la constitution. 
Ses promoteurs ne dissimulent pas leur répugnance 
pour une étiquette confessionnelle. D ans un article 
qu 'il publie en tête du premier numéro de la « Re
vue Générale » en janvier 1865, Ad. Dechamps 
insiste sur la distinction nécessa ire entre Ie religieux 
et Ie politique : «La première pensée qui nous d iri
gea, écrit-il, fot de ne pas arriver au pouvoir com
me parti religieux, de dire nettement au ays que 
nous voulions être un parti constitutionnel, non 
un ,parti catholique ». Il ajoute que la constitution 
d 'un parti catholique rendue indispen sable pour la 
d élfense des intérêts religieux était « un péril et un 
ma,lheur pour tous , et surtout pour la religion >. Les 
dirigeants de ce parti éprouveront périodiquement 
Ie besoin de justifier son existence, ,à leurs propres 
yeux autant que pour 1' extérieur. Il fut a insi, 
par exemple, de M . Edmond Rubbens, ministre des 
Colonies et promoteur du Bloc catiholique, au Con
grès de Malines en 1936, en plein e apogée du 
rexisme; et il en sera ainsi de M . Pierre Harmel, 
ancien ministre, en 1961... 

Mais il n'est pas de mon ,propos de m 'étendre 



plus longuement sur l'histoire des grands partis 
bel ges. 

Notons simplement quelques étapes ou quelque,s 
dates . 

C'est Ie parti catholique qui a subi Ie plus de mé
tamorphoses au cours de son histoire. 

Jusqu' en 1914, l' influence conservatrice est ,pré
pondèrante : la politique du parti est menée par la 
Fèdération des associations et des cerdes catho
liques, fondée en 1864, et qui s-era longtemps pré
sidée, d'une manière despotique, par Charles 
Woeste. Se dressent contre lui et contre cette su
prématie conservatrice des noyaux, d 'abord èpars, 
qui progressivement se rassembleront et se renfor
ceront mutuellement. La Fédération des sociè tés· 
ouvrières cathoJi.ques, fondée en 1867, pour com
battre Ie socialisme sur son terrain , en mHieu ou
vrier, va tenir tête ,à l'op:position farouche des con
servateurs. Elle se transforme, en 1891, en Ligue 
démocratique beige et celle-ci revendique, au sein 
du parti catholique, une complète indépendance et 
Ie d roit de désigner ses candidats sur les listes 
catiholiques. Parfois, exceptionnellement, lorsque 
!'attitude conservatrice l'y accule, la Ligue pré
sente ses propr·es listes , mais la Jutte scol,aire force 
les catholiques à s'unir pour défendre les écoles 
libres. L'influence de la Ligue démocratique beige 
se renforcera par l'appui que lui apporteront des 
intellectuels de grande classe, Renkin, Carton de 
W iar t, Ie groupe de « .Ja Justice sociale» à Bru
xelles, God. Kurth, Hanquet et d'autres à Liège, 
Arthur Verhaegen à Gand, Mabille dans Ie 
Centre, et bien d' autr·es. L' extension progressive 
du droit de suff rage .lui amènera aussi de nou
veaux électeurs. 

Après la première guerre mondiale, les groupe
ments socio-économiques, les «standen», comme 
on les appelle, prennent une influence de ,plus en 
plus grande. Ils imposeront au parti catholique une 
form e f,édérative : 1' Union Catholique est un carte! 
groupant la Fédération des associations et des cer
cles, catiholiques ( qui perd ainsi sa primauté), la 
Ligue nationale des travaiUeurs chrétiens, les or
ganisations agricoles catholiques et la Fédération 
des classes moyennes. En 1936, la structure est, 
une nouvelle fois, modifiée et Ie Bloc catho!ique 
se divise en deux ailes linguistiques. 

En août 1945, se fonde Ie Parti social chrétien, 
parti nouveau , parti jeune, parti unitaire et non 

conifessionnel. On ne peut, cependant, éviter que 
les organisations socio-économiques s' effor·cent 
d'assurer sur le terrain politique la réalisation de 
leurs objectifs économiques et sociaux. La clien
tèle électorale du P.S.C. est composite et Ie main
tien d'un équi'. ibre entre les ,tendances des différents 
milieux que rassemble ou représente ce parti est un 
problème permanent pour sa direction. 

D'autres dates : Ie parti socialiste a été fondé 
officieHement au cours d'un Congrès tenu ,Jes 15 
et 16 août 1885. Il s'appela.it alors « Parti ouvrier 
beige». Son programme oonnu sous Ie nom de 
« Programme de Quaregnon» a été adopté en 
1894 ; il reste la charte du parti. En juin 1945, 
celui-ci ohangea d' enseigne : pour éviter Ie repro
che ou l' écueil de l'ouvriérisme et marquer son 
désir d 'ouverture aux autres milieux sociaux, il prit 
Ie titre de « Parti socialiste beige:. . 

Un Congrès doctrinal, tenu à Bruxelles en avril 
1951, a fixé Ie nouveau programme du parti libé
ral : il s'affirme comme un parti de progrès social, 
proclame •Ie droit au travail, réprouve les excès de 
la puissance économique. Fin 1961, Ie par,ti libéral 
s' est transformé en Parti de la liberté et du pro
grès (P.L.P.). 

Quant au parti communiste, nul nïgnore qu'il 
a été fondé peu après la première guerre mondiale 
par des .transfuges ou des exclus du parti socialiste, 
séduits par la Révolution russe de 1917. 

La vie interne des grands partis traditionnels 

La vie secrète des partis n'a jamais, jusqu'ici, 
tenté un romancier, et certe3 on peut penser qu'eHe 
n 'a rien de très feuilletonnesque, encore que les in
trigues, les manreuvres, .Jes coups ,fourrés, les dra
mes, petits et grands, qui précèdent, entourent et 
suivent la désignation des candidats, les fameux 
«polls», aient de quoi passionner un observateur 
de la comédie humaine. Je ne me sens pas de taille 
à tenter cette expérience, et ce n'est pas cette vie 
« secrète », mais la vie int•erne des 3 partis natio
naux que je me propose de décrire. 

Dans Ie cadre des études de cette revue, la 
question que 1' on est naturellement amené à poser 
est celle-ci : ces plateformes électorales qu'un au
tre collaborateur de la revue va exposer et com
menter, comment sont-elles établies? par qui? 
selon queHes procédures? en passant par quelles 
instances? 
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Car nous admettons tous au départ que ce n'est 
pas M. Motz ou M. Vanaudenhove, ni M . Col
lard, ni M . Théo Lefèvre ou M. Van Den 
Boeynants qui ont, à eux seuls, rédigé et imposé 
« leur » plateforme à leurs partis respectifs ... 

L ' établissement d 'une plateforme électorale est 
l'aboutissement d'une série plus ou moins longue 
( selon la durée de la campagne -électorale, et aussi 
Ie caractère plus ou moins soudain et inattendu de 
la dissolution des chambres) de tractations, de né
gociations et de consultations auxquelles partici
pent ,les· instances off icielles des partis et des per
sonnalités appelées soit en raison de leur compé
tence et de leur expérience personnelles, soit en 
raison des fonctions qu' elles ex-er-cent dans les 
organisations patronales, financières, syndicales, 
agricoles ou autres, soit aussi en raison des res
ponsabilités ministérielles qu' elles assumaient au 
moment de la dissolution. 

Les centres d'études dont dis,posent les trois 
grands partis exercent également une inf.luence im
por,tante dans la préparation et la rédaction des 
projets de programmes. 

Il faut dire ici quelques mots de la structure in
terne des parti,s. Avec quelques variantes, die est 
assez semblable dans les trois partis. 

Il y a ce que j' appellerais la structure admi
nistriative : le Secrétariat national avec ses per
manents, ses propagandistes, ses rédacteurs qui 
entourent et aident Ie Président du parti. Ce cadre 
permanent est plus au moins étendu selon les 
ressources dont dispose Ie parti. 

Il y a, d 'autre part, la direction politique pro
prement dite. 

Pour .Je P.S.C., les organes directeurs sont : 

Ie Comité national. composé du Président na
tional. de quatorze membres élus par le Con
grès, de six membres de la Chambre des Re
présentants et de dix sénateurs élus respective
ment par les groupes parlementaires sociaux 
chrétiens de la Chambre et du Sénat, et de 
quatre membres cooptés. 

Ie Bureau du Comité national : composé du 
Président national, des présidents des ailes ( fla
mande et wallonne), de deux mem bres de cha
que aile désignés par Ie Comité national. 

Ie Conseil Général composé du Comité natie-
na!, des présidents des provinces et des arron-

dissements, des délégués des arrondissements 
sur la base d 'un délégué par 2.500 membres, 
de douze membres cooptés, des bureaux des 
groupes parlementaires, d 'un membre choisi par 
Ie groupe P.S.C. de chaque conseil provincial. 
Le Comité national peut inviter aux réunions 
du Conseil les Ministres d'Etat, les rninistres, 
les parlementaires et toute autre personne qu'il 
estime utile de consulter. 

le Congrès : composé des membres du Conseil 
Général et des délégués choisis par le comité 
de chaque arrondissement. 

Le Comité national représen.te Ie parti et en as
sure la direction ,générale; Ie burea u prépare les 
séances et les travaux du comité national et veille 
à l'exécution de ses décisions. Le Conseil général 
est consuJt.é sur toute question politique qui re
quiert son avis. Le Congrès, autorité suprême du 
par.ti, en établit les statuts, décide souverainement 
de son programme et de sa politique, élit les mem
bres du comité national. 

Au sein du P.S.B., c'est également 1e Congrès 
qui est l'instance suprême; il élit les membres 
du Bureau qui exercent la direction quotidienne 
du parti, il décide du programme et de la politique 
du parti. 

C' est .J' assemblée générale qui , dans Ie parti li
béral, décide du programrne et de la politique du 
parti. Le Bureau est l'organe exécutif. Ie Comité 
permanent l'équivalent du Conseil Général du 
P.S .C. 

En plus de cette organisation nationale, il y a 
l'organisation décentralisée : depuis la province 
jusqu'à la commune en passant par !'ar rondisse
ment. La cellule la plus proche de l'électeur est la 
section locale : on est membre d'un parti par l'ad
hésion à une section communale. 

Ce qui est très significatif, c'est l'importance ac
crue qui est accordée, au sein des trois partis , a ux 
organismes d'étude; Ie P .S.C. a son centre d 'études 
et de documentation qui se subdivise en de nom
breuses comrnissions et sous-comrnissions dont 1es 
travaux ne sont pas interrompus dans l'intervalle 
de deux consultations électorales. Le parti libéral 
a Ie Centre Paul Hymans, Ie parti socialiste belge 
l'Institut Emile Vandervelde. Un personneil de 
choix, généralement du niveau universitaire, est 
attaché à ces centres charg-és de documenter Ie 
parti, d' assister ses o-rganismes dirigeants dans la 



mise au point du programme et la préparation des 
propositions de loi. L'importance croissante qui 
est accordée aux thèmes économiques et sociaux 
renforce la situation des techniciens et des tech
nocrates au sein des partis. En même temps elle 
assure des chances nouvelles aux groupes de 
pression politico-économico-sociaux, groupes qui 
disposent eux-mêmes de leurs propres services 
d' études susceptible de les épauler efficacement. 

Nous sommes loin d'avoir épuisé la s-érie des 
instances et institutions qui interviennent dans la 
préparation des programmes électoraux et la fixa
tion de la ligne politique des partis. J' ai mentionné 
les groupes parlementaires : ceux-ci sont repré
sentés au sein des organes directeurs des partis, 
mais ils ont leur action propre et leurs responsa
bilités particulière qui leur conf èrent une certaine 
autonomie, sauf à respecter, bien entendu, .Jes di
rectives générales du parti. 

Il y a , ,à cöté des partis, les organisations éco
nomiques et sociales, syndicats, mutualités , ligues 
féminines, organisations de jeunesse, etc. Elles 
n'ont pas de représentation officidle au sein des 
partis qui sont, tous trois, des part-is unitaires. 
Mais qui dira 1' exacte mes ure de l'influence poli
tique de la « Comm-iss.ion de !'Agenda» qui existait 
- si elle n' existe plus - au P .S.C. et groupait 
« au sommet » les grands bonzes des organisa
tions sodales? et l'influence qu'exerce « l'action 
commune » sur la poJ.itique du P .S.B.? et les 
syndicats ilibéraux sur Ie parti libéral ? 

Il y a encore l'action «marg inale » de groupes 
comme « la Relève » pour Ie P.S.C., « la Gauche », 
la revue « Socialisme » ,pour Ie P .S.B. Si ces grou
pes comme tels n 'ont peut-être pas une inHuence 
capitale, certains de leurs membres, ,par les rap
ports personnels qu'ils ont avec les dirigeants, des 
partis, peuvent faire valoir des positions détermi
nées. 

Aux influences des groupes de pression s'ajou
tent les influences régionales·. 

Pour iHustrer ces inifluences multiples, parfois 
convergentes, parfois divergentes, je voudrais re
prendre les éléments essentiels d 'une analyse des 
polls qui ont précédé les élections légistlatives du 
26 mars 1961. Le courrier hebdomadaire du Centre 
de redherche et d'informations socio-politique 
( C.R.I.S.P.) a consacré plusieurs numéros à cette 
analyse, mais je retiendrai s,pécialement les élé-

ments de synthèse par lesquels ces analyses se sont 
achevées ( 1 ) . 

Analyse des polls législatifs 

Dans les trois partis nationaux, Ie poll et l' éta
blissement de la liste des candidats sont du do
maine du parti à l'échelon régional. c'est ... à-dire la 
fédération au P.S.B .• l'arron,dissement au P .S.C. , 
la fédération d' association au parti libéral. Les 
organes nationaux du parti peuvent corriger les 
désignations régionales par la coaptation sénato
riale. Seul Ie P .S.C. attribue un pouvoir de recours 
ou d 'arbitrage au comité national : statutairement, 
la liste des candidats est soumise à l'approbation 
du comité national qui est, dans trois cas, intervenu 
pour modif ier les list es propos-ées par des fédéra
tions d 'arrondissement. Rien de semblable n 'existe 
dans les autres partis. 

Cela étant, on remarque Ie poids exercé par Ie 
mouvement ouvrier chrétien au poll du P.S.C. 
pour l' arrondissement de Bruxelles : cette influence 
assurée essentiellement par l'a-ile flamande du mou
vement, a été plus forte que lors des consulta,tions 
précédentes, sans toutefois que cette poussée puisse 
être considér·ée comme suffisamment déterminante. 
Le Boerenbond a essuyé un échec que Ie Courrier 
hebdomadaire du C.R.l.S.P. attribue au fait que Ie 
M .O.C. n'a pas soutenu ses candidats. Dans les 
provinces flamande, Ie M.O.C. se manifesta en 
force : à Anvers, par exemple, il introduisit de 
nouveaux candidats au détriment de représentants 
de la bourgeoisie. Dans les régions francophones. 
au contraire, les candidats du M.0.C. furent mis 
en échec dans leur revendication d'une meilleure 
représentation sur les liistes : les polls jouèrent en 
faveur des représentants de la bourgeoisie et de 
1 'agriculture. 

Au P .S.B., la poussée de la gauohe - c'est-à
dire de la tendance qui fut à !'origine du pro
gramme économique de la F.G.T.B. en 1956 et du 
mouvement revendicatif manifesté à travers .Jes 
grèves de décembre 1960 et janvier 1961 , cette 
poussée n'a pas réussi à imposer ses candidats en 
ordre utile, sauf à Charleroi ou l'évènement Ie plus 
spectaculaire fut l'éviction de M . Gailly. 

(1) Courrier hebdomadalre du C.R.I.S.P. (16, rue a ux Laines , 
Bruxelles, 1) , n • 109, 5 mwi 1961 : • Les polls prépa.ratoires aux 
élections législa tives du 26 mars 1961. Eléments de synthèee "· 
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Ce qui est Ie plus caractéristique dans Ie P.S.C. 
c'est la structuration des groupes socio-économi
ques : cette structuration est plus forte dans· les 
régions flamandes que dans Jes régions wallonnes. 
Ainsi l'aile flamande du M .O .C. est numérique
ment plus grande et mieux organisée que l'aile 
wallonne; il en est de même des milieux agricoles : 
sur 105.000 agriculteurs affiliés à une organisation 
chrétienne, quelque 85.000 sont flamands . Il en est 
encore ainsi pour les classes moyennes : Ie mouve
ment des classes moyennes chrétiennes d'expres
sion flamande (N.C.M.V.) qui compte quelque 
60.000 membres, n 'a pas d 'équivalent en pays wal-
Jon. Même la bourgeoisie est mieux organi,sée en 
pays flamand que dans le reste du pays. Cette 
structuration plus forte dans les régions flamandes 
aboutit, selon Je C.R.I .S .P ., à des solutions plus 
raisonnées du problème de l'équilibrage des di-
verses tendances dans Ia désignation des candidats 
P .S.C. qu'en pays wallon. Les « listes--type » éta-
blies par les comités d 'arrondissement reflètent, en 
pays Hamand, assez équitablement l'importance et 
l'influence des standen, aussi bien parmi les mem-
bres du parti que vis-à -vis des électeurs virtuels. 

En pays wallon, au contraire, les éléments moins 
organisés ou inor-ganisés ne retrouvent une certaine 
cohésion que lorsque joue un réflexe commun de 
défense contre les revendications du M.O.C. : à 

Liège, par exemple, .Jes éléments inorganis-és se 
sont unis pour faire échec à un candidat soutenu 
par le M.O.C. 

Au P.S.B., l'expression des tendances ne se ma
nifeste pas aux polls sous des formes aussi 
structurées qu'au P .S .C., et ceci en raison du 
caractère plus homogène de la clientèle électorale 
du parti. Le C.R.I.S.P . a , cependant constaté, 
dans les polls de 1961, les facteurs suivants : 

- une distorsion entre la position de la Fédération 
du parti et celle du mouvement synidical sur le 
plan régional, 

l'importance et Ie rythme de la modification des 
structures sociales et prof essionnelles de la ré-
gion : ainsi au Borinage, on note Ia faiblesse du 
nombre et de l'influence des éléments jeunes, 
parallèles à l'appauvrissement économique de 
la région et à l' abaissement démographique, 

la rigidité des conditions mises à la recevabilité 
des candidatures ( affiliation aux branches de 
l'Action commune depuis un •certain nombre 
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d 'années, et minimum d 'achats à la coopéra-
t-ive), 

l'avantage de fait que possèdent l'appareil du 
parti et les candidats sortants dans la mobi
lisation, en vue du poll , de leur clientèle d 'a f-
faires : c ' est un phénomène commun à tous les 
partis. La base régionale et militante joue un 
röle important : il est for t difficile pour un 
candidat étranger à !'arron dissement ou à la 
fédération de s 'y faire accepter, même vee l'ap-
pui de l' appareil national du parti. 

Les polls permettent ainsi de mieux évaluer l'in-
fluence que les intérêts économiques ou sociaux et 
les tendances (gauche-centre--droit ) peu ent avoir 
sur l'orientation des partis à la veille d'une élec-
tion légis1ative. 

La presse 

Mais je parais avoir omis jusqu'ici un a utre 
« -groupe de pression » particulièrement efficace : la 
presse. L'influence de la presse s'exerce d irecte-
ment sur les organes directeurs des partis , et indi-
rectement par les organisations économioo--sociales 
apparentées aux partis. C'est aussi par la presse 
que ces organes directeurs et ces organisations 
peuvent exercer de l'influence sur 1' opinion publi-
que qui , en période électorale, joue un röle capita!. 

Il y a clone une double in.fluence ou un double 
mouvement : de !'opinion par la presse (prétendant 
ou représentant eff ectivement fa voix populaire ) sur 
les organes directeurs et des organes directeurs 
par la presse sur !'opinion publique. 

Sur Ie röle de la presse, il y aura it énormém_ent 
à écrire, mais je crains en abordant ce problème 
de sortir du cadre qui m'a été fixé pour cette étude. 
Qu'i,l me suffis•e de souligner, courtement, et un 
peu superficidlement,,quelques éléments. ous con
naissons des journaux qui sont les moniteurs offi-
ciels des partis : ils sont peu nombreux dans no tre 
pays ou Ie souci d'indépendance est tr ès grand. 
Une grande marge de liberté dans l'apprécia tion 
des faits est laissée même à ces journaux «o f.fi
ciels ». D'autres journaux sont les organes offi-
ciels d 'une or-ganisation sociale, ·Ie mouvement ou-
vrier chrétien. D 'autre encore sont la propriété de 
families qui tiennent jalousement à leur indépen-
dance et Ie font bien voir aux gouvernan ts : même 
i'ils appartiennent à un courant de pensée déter-
miné, ils s 'expriment avec une liberté totale et un 
sens critique assez souvent poussé ,à l'excès. Il ,y a 



encore les journaux neutres dont l'influence n' est 
pas négligeable. Il faut distinguer encore la presse 
bruxelloise de rayonnement national et la presse 
régionale, la région recoovrant rouvent plusieurs 
provinces. L'influence d'un journal ne se mesure 
pas nècessairement à son tirage. La presse spé
dalisée (1financière notamment), les hebdoma
daires , y compris les hebdomadaires satiriques, 
exercent ainsi une action qui varie s-elon les cas. 

Quoiqu'il en soit, 1a presse peut infléohir dans 
un sen.s ou dans l'autre la position des partis et 
contraindre les dirigeants à « revoir » J.eurs déci
sions ou, en tout cas, leurs intentions. Une cam
pagne de presse savamment orchestrée finit sou
vent par atteindre une partie des objectifs que Ie 
journal s 'est fixés. 

La période préélectorale 

Les grands tihèmes de la propagande électorale 
des partis traiditionnels ne se sont pas imposé brus
quement à leurs dirigeants. Ils se sont posés pro
:gressivement à leurs préoccupations. Les ,deux 
thèmes fondamentaux, que l'on retrouve dans les 
programmes et les propagandes de tous les partis, 
sont, d'une part, la situation économique, l'insuffi
sante expansion de l'économie beige et les moyens 
de la promouvoir , et, d'autre part, la réforme de 
l'Etat, singulièrement celle de l'Exécutif. 

Au sein du mouvement socialiste, c'est la 
F .G .T.B. qui , la première, et à une époque ou Ie 
gouvernement de coalition libérale-socialiste était 
présidé par un socialiste, a attaché Ie grelot en 
matière économique : Ie rapport au Congrès extra
ordinaire de la F .G .T.B. en 195,6 a constitué une 
analyse minutieuse et sévère de la situation éco
nomique du pays et des faibless·es de ses strudures 
économiques. Le Congrès de décembre 1958 du 
Parti socialiste a repris cette analyse, en con
fiant à un groupe de technicien (parmi lesquels se 
retrouvent des collaborateurs du rapport de la 
F.G.T.B.) l'élaboration d 'un programme doctrinal. 
L'lnstitut Emile Vandervelde constitua, à cette 
fin, une série de commissions dont les travaux 
s' achevèrent par des propositions soumises au 
Congrès extraordinaire du P .S.B. en 1959 ( 2) . 

De son cóté, Ie parti social chrétien prenait lui 
aussi conscience de la gravité du problème. Si les 
instances officielles du parti mirent quelque temps 
à s'émouvoir et à s'ébranler, dans les cerdes que 

j'ai appelés « marginaux », comme la Relève, on 
dénonça Ia sclérose progressive de notre écono
mie, dans des termes ou selon une analyse singu
lièrement proche de la F.G.T .B. ou du P .S.B. 
Au surplus, ces analyses pouvaient s'appuyer sur 
les di,agnostics tout aussi pessimistes formulés par 
des économistes de l'InsNtut de Recherches éco
nomiques et sociales de l'Université de Louvain. 

En 1960, lors d 'une des manifestations commé
moratives de l'Encyclique « Rerum Novarum » 
organisées chaque année par les travailleurs chré
tiens, M . Théo Lefèvre président du P .S.C., fit à 

Louvain un discours retentissant qui annonçait en 
som.me, Ie programme que Ie gouvernement Le
fèvre-Spaak issu des• élections de mars 1961 devait 
proposer au pays . Bien avant que la campagne 
électorale ne fut ouverte, un rapprochement s' es
quissait ainsi entre les deux grands partis pour la 
réalisation d'une « grande politique économique ». 

Quant à Ia Réforme de l 'Etat, qui figure parmi 
Ie thème habituel des propagandes électorales de
puis plus d 'une trentaine d'années, elle se pose sous 
des aspects peut-être plus pressants et plus an
goissants : il ne s'agit plus seulement d'améliorer 
Ie fonctionnement du Parlement, d'assurer plus 
d' efficacité à l'Exécutif en rationalisant sa struc
re, ·de changer la méthode de travail de l'adminis
tration et de « dépolitiser » son recrutement : la 
propagande de la Volksunie, 1' action fédéraliste 
des syndicalistes socialistes wallons contraignent 
de «repenser » la structure de la communauté beige. 
Le déclin économique de la W allonie, auquel on 
oppose à tort ou à raison 1'expansion économique 
relative -de la Flandre, renforcent ces tendances 
centr-ifuges : ici 1' économique rejoint la politique. 
Ces facteurs sont sous-jacents à l'action des partis 
à ila veille et au cours de la campagne électorale. 

Comme 1' écrit Ie Courrier hebdomadaire du 
CRISP ( 3). si chaque parti a sa clientèle tradi
tionnelle, il s'efforce de faire appel à des individus 
ou à des groupes qui font partie traditionnellement 
de la clientèle d'autres partis·. Parmi les •ar-guments 
dont on s'est servi pour les séduire, les arguments 
tirés de la mauvaise situation de notre économie 
n'ont évidemment pas été négligiés. 

Nous ,croyons avoir ainsi donné une physio
nomie générale des trois partis nationaux à la veille 

(2) Courrier hebdomadaire du C.R.I.S.P., n' 107, 21 avril 1961. 
(3) N ' 106 du 14 avirl 1961. 
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des élections. Nous n 'avons guère parlé du qua
trième parti « traditionnel », Ie parti communiste, 
mais son caractère monolitique et l' inspiration gé
nérale qui Ie mène prétend à peu de comment aires. 

Les partis non traditionnels 

A chaque éledion, on voit apparaître, en marge 
des partis traditionnels, des mouvements nou
veaux, éphémères, peu structurés, qui s'efforcent 
de grignoter cette masse d 'électeurs fidèles , d'une 
manière qui Honne souvent l'observateur étranger, 
aux grandes formations politiques. On a connu 
avant la guerre Ie rexisme qui , d 'emblée, a conquis, 
en 1936, avec p1us de 270.000 voix, 21 sièges à la 
Chambre des Représentants . C'est, à sa façon, un 
record qui'aucune autre formation politique n 'a 
réussi à atteindre dans l'histoire politique de la 
Belgique indépendante. Il y a eu également Ie fron
tisme, devenu ensuite Ie V .N .V ., il a obtenu en 
1936, 16 élus avec 166.400 voix. Rexistes et natio
nalistes flamands ont, en leur temps, crista1lisé Ie 
mécontentement d'une partie importante du corps 
électoral : la situation économique ( les prolonge
ments de la grande crise économique) et la montée 
des fasdsmes à 1' étranger ont contr,ibué à leur 
succès. 

On pouvait se demander si certaines formations 
nouvelles ne réuss-iraient pas, elles aussi, en 1961 , à 

attirer de nombreux électeurs impressionnés par 
les événements du Congo, les grèves de décembre 
et ,janvier, l'impuissance des pouvoirs publics à 
faire cesser la sdérose de notre économie et de nos 
institutions politiques et administratives. 

De fait , plusieurs formations nouvelles se sont 
constitué es à la háte : 1a rapidité avec laquelle la 
dissolution a été décidée a évidemment pris de 
court ceux qui envisageaient une campagne à plus 
longue échéance. 

Le Centre de recherche et d ' information socio
politique classe ces partis nouveaux en cinq grou
pes : 

les formations qui se réclament tant en Flandre 
qu'en Wallonie ou à Bruxelles d 'un aspect es
sentiellement politique, 

les formations qui se réclament de la notion 
de quatrième force, 

les isoiés ou assimilés , 

les dissidents , 
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- les associations faisant campagne pour Ie vote 
blanc ( 4) . 

Ramenons- les à quatre en classant ensemble les 
isolés et les « petits » dissidents• : Ie parti commu
niste et la Volksunie sont des dissidences impor
tantes qui ont été ou seront examinées sé arément. 

1 ° Les partis à prédominance linguistique. 

Le plus, important est, en pays flamand, la 
Volksunie qui se présenta it, en 1954, sous l'éti
quette de « V laamse Concentratie ». Sa propa
gande a porté essentiellement sur Ie fédéralisme, 
la frontière linguistique (surtout à la limite de l'ag
glomération bruxelloise ) , l'amnistie. E l1e a exploité 
l'opposition au recensement linguistique et les diffi
cultés économiques (Ie chömage structurel) de cer
taines• régions flamandes. E lle a fait une large 
place sur ses listes aux professions libérales ( avo
cats, médecins , notaires etc). C' est, à la diff érence 
des au tres « petits » par,tis , un parti sérieusement 
structuré, avec ses cadr,es , ses sections régiona le~ 
et locales, son hebdomadaire « Volksunie > très 
combattif, prenant constamment à partie les lea
ders flamands du P .S.C. et les ministres flamands. 
ll a aussi ses militants dans les Université s de Lou
vain et de Gand. Il a présenté des listes dans tous 
les arrondissements flamands et dans l'aggloméra
tion bruxelloise. 

Aucune comparaison n 'est possible entre ce parti 
organisé et les partis f édiéralistes en pays waUon : 
Ie parti européen d'unité wallonne, qui s'é tait déjà 
présenté en 1958 sans a voir d'élu. 

Le « Bloc francophone » à Bruxe lles n'a qu 'un 
souci : défendre la langue et la culture française 
dans l'agg1omération :bruxelloise et surtout dans 
les communes périphériques. E-st-ce d'ailleurs un 
parti? s'il a prés enté une liste à Bruxelles, il re
commande, en même temps dans son bulletin men
suel , « Bruxelles français ». de voter par preférence 
pour tel ou tel candidat figu rant sur les listes des 
grands partis traditionnels. 

2° Les, partis de la quatrième force. 

Ce sont : le Rassemblement national ( R. . ) , le 
Parti lndépendant, Ie Parti national belge, l'Union 
nationale :des indépendants. 

Ces partis n 'ont pas présenté de listes-dans tous 
les arrondissements, tant s 'en faut. 

(4) Courrier, hebdomadaire, C.R.I .S.P. , n• 101, dn 2 mars 
1961. 



Le plus s.tructuré de cette catégorie est ie Ras
semblement national créé i1 y a quatre ans : il a 
repris une partie des cadres du parti du Rassem
blement social-chrétien de la liberté qui a eu un élu 
à Bruxelles en 1956. Les év-énements du Congo 
ont ouvert à ce Rassemblement un champ d'action 
nouv eau : Ie monde ,colonial et en particulier, les 
fam il.Jes obligées ,de fuir Ie Congo. Il n'y a pas 
réussi, cependant, à rassembler, comme il en avait 
l' espoir, les mécontents et les petites organisations 
très remuantes au lendemain des événements de 
1960. 

Comme les autres par,tis de la quatrième force, 
Le Rassemblement national s'adresse aussi aux 
classes moyennes et aux professions libérales, en 
se servant d 'arguments susceptibles de les impres
sionner et de les attirer. Ces partis ont en commun 
une opposition ouverte aux « aibus du parlemen
tarisme », aux « excès du syndicalisme :t, à la fisca
lité, aux « gaspillages de l'Etat ». 

3° Les isolés et les <lissidents. 

Dans quelques arron<lissements, des isolés se 
sont présentés aux suffrages des électeurs. Il s'agis
sait, Ie plus souvent, de fantaisistes sans grande il
lusion, mais rparfois aussi de parlementaires mé
contents du sor.t que Ie poll leur avait réservé : à 

Ostende un député libéral et à A-lost un sénateur 
libéral se sont présentès sur des listes dissidentes, 
parce que leur parti ne leur avait pas attribué une 
place en ordre utile. Ces dissidences, dictées par 
des raisons strictement personnel1es et ces actes 
iso1és n'ont qu 'une signification poli.tique très ré
duite et ne peuvent constituer l'amorce de nou
veaux partis. 

4° Le « parti » des votes blancs. 

En France, sous la IV• République, Ie parti des 
abstent.ionnistes a été, dans plusieurs scrutins, Ie 
parti Ie ,plus for.t : Ie total des suff rages émis a été, 
en eff et, en maintes occasions, inférieur au total 
des électeurs qui ne se sont ·pas, priésentés pour 
voter. Mais en France Ie vote n'est pas obliga
toire et c'est autant par indifférence que par lassi
tude ou dégout de la politique que ces électeurs ont 
refusé de se déranger pour aller voter. En Suisse, 
ce pays que !'on cite souvent comme une démo
cratie modèle, dans de nombreux referendum, 60 

* 

ou 70 p.c. seulement des électeurs prennent part 
au vote. Mais dans ces pays il n'y a jamais eu de 
mouvements organis,és pour pröner 1'abstention ou 
Ie vote blanc. En Belgique, Ie nombre des absten
tions et des votes blancs ou nuls, est à ,peu près 
constant, et réduit . Cet-te an'née, et peut-être pour 
la première fois , une campagne a été esquissée non 
pas pour pröner !' aibstention, ce qui eut été s' ex
poser à des poursuites pour indtation à la déso
béis:s·ance civile, mais pour conseiller de voter blanc. 
Le Courrier hebdomadaire du C.R.I.S.P. a répéré 
trois manifestations dans ce sens : Ie vote blanc 
devait, dans l'intention de ceux qui Je préconi
saient, constituer par son ampleur « un coup de 
semonce » pour les gens du « système ». La plus 
notable manifestation, et peut-être la plus• inat
tendue, est celle d'un mouvement dit « conscience 
nationale» dont un des animateurs est un profes
seur honoraire, ancien Recteur de l'Université 
libre de Bruxelles : il a fait campagne activement 
pour Ie vote blanc ( 5). 

Ces mouvements divers dénotent le désarroi 
d'une partie de !'opinion, et de cette partie qui , 
par son instruction, sa formation intellectuelles, son 
standing social, devrait avoir une conscience plu~ 
nette de ses devoirs politiques. Entraînée dans un 
jeu ou une attitude purement négative, pure.ment 
critique, elle se révèle impuissante à s'exprimer et 
à se faire entendre valablement. Elle manque tota
lement du sens de l'efficacité : Ie fait même de la 
coexistence de rplusieurs petites listes les empêche 
d'aboutir à un résultat positif. 

' * 
* * 

Telle se présentait la carte des partis au seuil 
de la dernière campagne électorale. 

Il reste ,de tout ceci que les partis fortement 
structurés, alors même qu'ils ne groupent jamais 
10 % de leur clientèle électorale, ga11dent une e.m

prise réelle sur leurs électeurs étonnamment 6dèles, 
malgré leur méco ntentement que la grande presse, 
sans doute pour prouver son indépenidance, ex
ploite adroitement et attise autant que faire se 
peut .... 

(5) Article de M . M.P .H. da.na Ie • Courrier hebdoma.da.ire » , 

n• 101, du 24 mars 1961. 
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Les organisations sociales et les élections 
par J. GERARD-LIBOIS, 
Directeur du C.R.I.S.P. 

* 

En période ,pré-électorale, les grandes organisa
tions sociales s:e manifestent normalement par la 
publication d'un programme d'urgence ou d 'une 
charte des positions qu' elles souhaitent voir dé
fendues par les formations ,politiques avec les
quelles elles ont Ie plus d'affinités. 

C'-est Jià une forme d 'intervention de type tradi
tionnel qui constitue à la fois une propagande pour 
!' organisation elle-même, un appel à !' électeur en 
faveur d'un parti déterminé et un mode de pres
sion sur l~s resrponsahles politiques. Dans Ie con
texte beige, 1'option en faveur d'une liste déter
minée peut ,être ouverte ou plus, ou moins déguisée : 
ainsi, depuis 1949, les organisations cartellisées 
dans l'Action Commune recommandent ouverte
ment Ie vote en faveur du Parti Socialiste Belge 
tandis que Je Mouvement Ouvrier Chrétien, Ie 
Boerenbond ou Je N .C.V.M. expriment habituelle
ment leurs désiderata sans référence explicite au 
Parti Socia1 Chrétien mais en termes tels que celui
ci - et lui seul - puisse apparaître comme Ie mé
diateur valable des standen catholiques. 

Ainsi, P.S .B. et P .S.C. bénéficient normalement 
d'un appui public des organisations sociales de 
masse <lont ils constituent en fait les véhkules po
litiques normaux . 

On ne peut croire pourtant que la publication de 
manifestes, ohartes et appels constitue la seule 
forme d'intervention classique des organisations 
sociales -dans les élections . Il en est d 'autres , moins 
visibles mais non moins importantes. 

Ainsi , les organisations contribuent - directe
ment ou indirectement - au financement des cam
pagnes électorales. Du cóté socialiste, elles n'hé
sitent pas à souscrire publiquement aux « Fonds 
Electoraux » du P.S .B. ou encore à assurer, à leur 
propre compte, 1' édition et la diff usion massive de 
leurs propres bulletins ou journaux, au bénéfice de 
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la propagande du parti; la charte de l'Action com
mune ayant d 'ailleurs priévu une « clé » de réparti
tion des charges financières de la propagan e élec
torale. Du cóté catholique, la situation est moins 
claire : officiellement, le P .S .C. est unitaire et au
cun organe comparable à l'Action Commune ne 
pourrait ouvertement assurer Ie financement d 'une 
campagne électorale. Les for mes d'ai,de au parti 
sont dès 1ors moins transparentes, moi~ coordon
nées et fort diversifiées. Le degré d'engagement 
en vers le P .S .C. varie d 'organisation à organisa
tion et au sein d'un même groupement, de région 
à région : sans doute, la technique d e diffusion de 
bulletins et journaux favorables au P.S.C. est-elle 
pratiqu1ée au titre d ' ass•istance financière et de 
propagan.de é lectorale mais l'organe wallon de la 
C.S .C.. « Au Travail » n'accepte pas de jouer ce 
röle au moment mème oii son pendant flamand 
mène ouvertement campagne pour 1e P.S.C. et oii 
« La Cité » publie bénévolement les flans et slo
gans diff usés par Ie Comité électoral du parti. 

Autre foDme classique d'intervention des organi
sations sociales dans les élections ; la préparation 
des, polls et l'étaiblissement des listes électorales. 
Du cóté socialiste, la situation est assez simple : 
le P.S .B. exige des candidats des ,preuves de fidé
lité à toutes les branches de l'Action Commune et 
nombre de candi-dats - le cumul des mandats 
étant, dans !'ensemble, admis - se présentent au 
poH en quantité de syndicaliste, de mutuelliste, de 
coopérateur, etc ... Du cóté catholique, Ie caractère 
composite du P .S.C. d 'une part, l'interdiction des 
cumuls politico-syndicaux de l' autre conditionnent 
très nettement l' attitude des organisations so
ciales : e1les veillent à s 'assurer une représentation 
adéquate sur les listes sociales-ohrétiennes, par le 
biais d'hommes de confiance qui seint généralement 
issus de leurs rangs ou qui y militent encore à des 
postes dirigeants ( ex. au Boerenbond oii il n'y a 



pas ,d'interdiction de cumul). A ces hommes, elles 
apportent normalement des •voix au poll et une 
aide pour leur action de propagande. En raison 
de la non-représentativité quasi générale du 
public des électeurs de polls ou grands électeurs 
par rapport au public des électeurs non-partici
pants aux polls, la tentation est forte, au P.S.C., 
de recihercher une repr·ésentativité des listes, réelle 
ou supposée, par les procédures de listes-tyipes 
>éla'borées par des comités et qui se situent, da~s 
leur composition sociale, au carrefour des forces 
sociales catholiques organisées dans ,l' arrondisse
ment : difficiles ià étaiblir sans susciter des remous, 
ces listes~ty,pes ont l'avantage - si elles sont bien 
accueillies - d'assurer au P .S.C. l'appui des 
grandes organisations qui constituent de facto les 
canaux normaux pour l'acheminement du vote en 
faveur du parti. 

En 1961, les formes classiques d'intervention 
définies plus haut ont été mises en reuvre par les 
organisations sociales mais furent néanmoins con
ditionnées par quelques facteurs de première im
portance : 

1 ° - La priorité au choix des alliances, au sein 
du P.S.C. 

Alors qu · en 1950, 1954 et 1958, 1' accent était 
mis dans les milieux chrétiens sur Ie thème de 
l'unité des catholiques, les organisations sociales 
étaient particulièrement sensibles en 1961 au pro
blème des alliances à réaliser au sein du futur goo
vernement. 

En 1950 et 1954, Ie P.S.C. se voulait parti à vo
cation majoritaire et, dans cette perspective, il 
s'agissait avant tout d'aHer aux urnes avec un pro
gramme et des listes qui décourageraient a priori 
toute dissidence ou qui, à tout Ie moins, ne leur 
laisseraient aucune chance de réduire une marge du 
public catholique. En 1958, pc,ur des raisons pro
prement confessionnelles résultant de la guerre 
scolaire, les organisations sociales admirent en
core sans récrimination que tout soit conditionné 
par l'exigence d'unité des catholiques. 

Depuis 1959 et surtout depuis 1960, le Mouve
ment Ouvrier Chrétien - pas aussi isolé qu'on le 
croit d'haibitude - son,geait avant toot à éliminer 
Ie partenaire libéral, tant au sein du P.S.C. que du 
gouvernement. Le mythe de la majorité absolue 
s',étant évanoui et plus encore l'idée du salut par 

un gouvernement P .S.C. homog'ène ayant rejoint Ie 
vaste champ des déceptions, les organisations ou
vrières chrétiennes s'orientèr-ent vers l'espoir d'une 
coalition plus ou moins travailliste , disposant d'une 
large majorité et capable de régler les grands pro
blèmes nationaux . Si le re.fus de participation so
cialiste sans préalable électoral assura en 1960 une 
reconduction très provisoire et très fragile de 
!'alliance libérale-P.S .C., le M.O.C. entendait bien 
ne pas laisser passer de nouvelles élections sans 
imprimer au parti une ouverture à gauche, en di
rection des socialistes. 

Malgr•é !' amertume ou la colère provoquées chez 
ses dirigeants par les grèves de décembre 1960, le 
M.0.C. adopta fondamentalement des thèses qui 
devaient conduire à l'éviction des libéraux : il re
fusa de se joindre au chreur des récriiminations et 
lamentations sur « le pari congolais »; il ne fit rien 
- sauf sur la questio.n flamande - pour rencon
trer les slogans des dissidents ou petits partis in
dépendants; il mit !'accent avec force sur des 
thèmes qui devaient braquer d'autres standen (ré
forme fiscale; programmation des, investissements, 
etc.) et joua très nettement la carte « Lefèvre » 
ccm.tre celle de M. Eyskens. 

Le discours de MM. Cool et Oleffe au Conseil 
Central du M.0.C., le 19 février 1961, est très 
révélateur de tendance : option en faveur d'une 
équipe gouvernementale restreinte et dotée de lar
ges pouvoirs, en faveur d'un commissariat au plan, 
d'une réforme fiscale profonde mais surtout mise 
en a·ccusation des, ministres libéraux. Exprimés 
avec plus de prudence devant l'A.P.I.C., Ie 8 fé
vrier, ces mêmes thèmes furent néanmoins claire
rnent pl'écisés par Ie Président de la C.S.C. qui y 
voyait .Ja base d'un regroupement gouvernemental. 

Ce choix - rendu pourtant plus difficile par les 
réactions des milieux P.S.C. à l'égard des grèves 
- ,dicta la conduite du M .O.C. et des organisa
tions qu'il coiffe. Aux polls, il s'agissait, même au 
prix de vives tensions ou conflits, d'assurer l'élec
tion d'hommes favorables à une autre forme de 
gouvernement que celle que présidait M. Eyskens : 
en Flandre, l'opération réussit très largement gräce 
au mécanisme de list es-types ( Anvers•; Mal in es ; 
Bruges; Limbourg) ; au Luxembourg, une pro
gression démo-ahrétienne fut enregistrée sur les 
listes provinciales mais dans les autres régions de 
Wallonie et à Bruxelles, le M.O.C. enregistra de 
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nombreux échecs dans sa tentative ( ainsi à Ni
velles ou le M.O.C. retira ses candidats et à Char
leroi ou M. Behogne continue à être Ie seul parle
mentaire démo-chrétien). 

Au cours de la campagne électorale, l'interven
tion du M .0 .C. la plus manifeste fut celle d'une 
propagande relativement discrète en faveur des 
candidats démocrates chrétiens . Il semble bien que 
peu de fonds furent investis dans la campagne. Du 
cöt,é des militants de base, !'engagement ne revêti t 
à aucun moment l'intensité connue en 1958 ou la 
réaction à la question scolaire et l'hostilité à la 
politique sociale du gouvernement Van A cker se 
conjuguèrent pour stimuler Ie zèle électoral des 
démocrates chrétie.ns . 

L'attitude du M .O.C. eut comme résultat de 
provoquer une réaction relativement forte des mi
lieux ind.épendants catholiques : ainsi, le M.I.C. 
mit tout en reuvre pour faire participer ses mem
bres aux poJ.ls, P .S.C. (appel du 10 février 1961) ; 
publia des motions et memoranda ou les diver
gences de programme par rapport au M.O.C. 
étaient loin d'être cachées. La menace des regrou
pements d'indépendants hors-P.S.C. explique tou
tefois assez largement les efforts dea organisations 
de classes, moyennes catholiques pour s'affirmer au 
sein du P.S .C. et pour prendre leurs distances à 

J' égard des syndicalistes que pourrait ten ter l' al
liance avec « les émeutiers ». 

Quand on observe '1a situation de 1961, on voit 
ainsi que les modes d 'intervention des or,ganisa
tions de masse catholiques furent très classiques. 
Le seul point original est Ie zèle déployé par Ie 
M.O.C. pour accroître sa representation politique 
et surtout pour donner sa chance :à une autre al
liance que celle des années 1958-1961. On retien
dra aussi Ie fait qu'au cours de cette campagne, 
les organisations sociales chrétiennes ont nette
ment posé Ie problème de la réforme de l' exécutif, 
problème politique par excellence et qu'elles n'ont 
pas redouté de sortir ainsi du champ étroit de la 
revendication sociale, dans 1eque1 eHes préten"" 
daient se tenir depuis les .f ächeuses répercussions 
de positions prises au moment de !'affaire royale . 

2° - Le confilt des tendances au sein de 1' Action 
Commune Socialiste. 

Les élections se situant au lendemain de grèves 
qui révélèrent de profondes oppositions au sein de 
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la F .G .T .B. et du monde socialiste beige, il était 
inévitable que Ie climat « grèves » se traduise dans 
Ie comportement électoral des organisations socia
listes . 

Si on osait procéder à une comparaison un peu 
téméraire, on devrait dire que, pour la première 
fois depuis la guerre, Ie P .S.B. a connu des polls 
à la mode P .S.C. En effet, au lieu d'assister aux 
traditionnelles mises en place paisibles d es ca n
didats ( 1 ) et à une forme de coopération étroite 
entre les diverses hranclies, de l'Action Commune 
pour la plus grande gloire électorale du parti, on a 
enregistré, dans de très nombreux arrondissements, 
des conflits entre candidats « de gauche > (assi
miJ.és, :parfois à tort , au « renardisme >) et candi
dats « de droite » (ou « majoristes• ») . 

Le conflit est profond ; il ne se laisse pas assi
miler à une opposition linguistique ou régionale ni 
à un simple divorce entre apparei-ls syndicaux et 
masses ouvrières. On ne J' analysera pas ici mais il 
faut néanmoins en noter la répercussion sur les 
polls et la compagne socialiste. 

Au P.S.B. - sauf là ou une des tendances 
détient la totalité du pouvoir dans la f-édération 
P.S.B. d 'arrondissement - c'est Ie conflit de ten
dance qui a dominé .Je poll : des candidats d'une 
même organisat ion sociale se sont affrontés a vec 
violence comme à Charleroi ou l'équtpe de M. 
Gailly connut une sévère défaite. D ans ce type de 
conflit, aucune organisation ne peut adopter d'at
titude homogène et la campagne électorale se « per
sonnalise » dans la mesure ou des gro pes qui 
s'opposent recommandent Ie vote en faveur de can
didats individualisés, représentatifs des tendances. 

Ce phénomène - il faut Ie dire - ne favorise 
pas la coordination de la propagande électorale ni 
même son financement . Ce fut Ie cas du P .S.B. 
en 1961. Pour maintenir sa base électorale, Ie parti 
devait adapter son programme, éviter des e.ngage
-ments pouvant apparaître comme une anticipation 
sur les, décisions d 'un congrès ou comme un sou
tien à une des fractions . L'atte:ntion d es syndica
listes étant centrée sur Ie syndicat lui-même et sur 
la lutte des tendances, l'organisation comme telle 
ne joua qu'un röle limité dans la campa ne élec-

(1) Mise en place relativement paisible, faudrait- · dire ea<r 
les polls sont toujours des occasions de tensions plu on molns 
sensibles en t re des candidats. 



torale. Par contre, par un paradoxe qui n'est 
qu'ap,parent, Ie parti socialiste tint plus largement 
com.pte que pl"écédemment des exigences qu'il 
croyait percevoir à travers la crise de la F.G.T.B. 
et la .constitution du M.P.W. Il n 'alla toutefois pas 
jusqu '1à faire sienne la revendication fédéraliste du 
M.P.W. Le Parti entendait se laisser disponib'e 

* 

pour une alliance avec Ie P .S .C. Son souci d' éviter 
d'envenimer la crise au sein de la plus importante 
organisation sociale socialiste l'a peut~être empê~ 
ché de saisir, à ce moment , toute la puissance du 
M .P.W. qui, groupe de pressiw. selon la dé finition 
de ses fondateurs est en train de devenir une vaste 
organisation sociale d'un type nouveau . 
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Progra1nmes électoraux· 
par André PHILIPPART, 
Licencié en Scicnces Politiques et Administratives (U.L.B.) . 

* 

LISTE DES PARTIS OU DISSIDENCES 

1. Parti Socialiste Beige. 
2. Parti Social-Chrétien. 
3. Parti Libéral. 
4. Parti Communiste. 
5. Volksunie. 
6. Rassemblement National. 

8. Union Nationale des lndépendants. en carte! 
7. Parti Social lndépendant. l 
9. Rassemblement National des Classes 

Moyennes. 

10. Union Nationale des Classes Moyennes 
11 . Parti lndépendant. 
12. Parti N ational (Bruxelles) . 
13. Mouvement Néo-Libéral (Bruxelles). 
14. Parti Paria (Bruxelles). 
15. Parti Radical-Socialiste (Bruxelles). 
16. Parti Progressiste (Bruxelles). 

17. Parti Européen Francophone. 
18. Parti Européen d'Unité W allonne. 
19. Groupement Economique et de Réno-

vation Nationale. Liège-
Verviers. 

20. Parti Paul-Henri Dessart. 
21. Parti lndépendant des Salariés. 
22. Bloc Progressiste Wallon. 
23. Parti Travailliste lndépendant (Tournai). 
24. Parti National du Centre (Léon Godart, Namur, 

Andenne) . 
25. De Uitweg (Gand) . 
26. Liberale Unie. ? en carte! 
27. Katholiek Volkscentrum. ) Limbourg. 

28. Partij van het Universele Volk ( Gand, 1 candidat). 
29. Onafhankelijke Katholiek (Gand, 1 candidat). 
30. Progressistisch Front ( Gand, 2 candidats) . 
31 . Dissidence libérale à Ostende ( Quaghebeur). 
32. Vrijheid en Wel vaart ( Brug es, Van Damme fils). 
33. Dissidence libérale à Alost-Audenaerde (De Stob

beleir). 
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PARTI SOCIALISTE BELGE ( 1) 

« Donner à chacun, quelle que soit sa naissan.ce, 
des chances égales au départ et des droits égaux 

tout au long de son existence. » 

Parce que l'enjeu des élections se faisait sur lui, 
et posant sa candidature au pouvoir, comme Je disait 
son président Léo Collard, Ie parti socialiste belge 
devait, dans l'élaboration de son programme, tenir 
compte de trois objectifs : 

1. Rester .fidèle à ses principes doctrinaux en 
matières économique et sociale. 

2. Préserver la confiance et la sympathie de ses 
adhérents et de ceux qui avaient lancé et soutenu 
les grèves de décembre~janvier. 

3. Rendre possible la discussion avec Je parte~ 
naire présumé et souhaité d'une éventuelle coalition 
gouvernementale qui comprendrait les socialistes. 

1 ° L' économie au service de tous les citoyens : 

Créer une économie fonctio nnant au service de 
l'homme et remplacer notre système actuel de la 
recherche du profit par une structure éco omique 
visant à la satisfaction des besoins. 

Un programme socialiste ne se conçoit pas sans 
un ensemble de dispositions destinées rà mettre l' éco~ 
nomie au service de la collectivité. Ces principes 
cependant ont été adaptés aux circonstances politi~ 
ques du moment. 

La conception de nationalisation ayant été cons i~ 
dérablement dépréciée, pour des raisons qu'il ne 
nous appartient pas de définir, il fallait imaginer 

~• Sources: Texte des manifestes et des progr ammes électo
raux. - Collection de coupures de presse e:rtrai tes de 55 j onr
na ux et hebdom adaires , d 'expressions française et néerla.ndai e, 
du 15 févtier an 26 mars 1961. 

(1) Congrès extraordin aire du 5 mars 1961. 



un système cohérent dans Ie but de : « confl.er aux 
mains de la collectivité la direction des secteurs 
fondamentaux de l'économie axée sur la défense 
de l'intérêt général ». (2). 

Dans I'immédiat, cela consistait à prendre les 
mesures pour contröler et réorganiser Ie secteur de 
I' énergie, pour contröler les sociétés financières et 
pour assurer une meilleure politique d'investisse~ 
ment. 

.Dans un proche avenir, il fallait pourvoir au 
plein emploi, produire davantage et répartir équi~ 
tablement Ie revenu national entre les classes socia~ 
les et entre les régions. 

Dans un stade final, il s'agissait de consacrer la 
collectivisation de l' économie. 

Nous avons reconstitué Ie schéma de la planifi~ 
cation proposée. 

PLAN ORCANIQUE DE L'ECONOMIE 

Commissariat au plan Société Nationale d' lnvestissement 

-------Conseil national de l'énergie (coordination) 

- Société nationale de l'énergie (électricité) 

- Société nationale du gaz 

- Commission de contrêle des produits pétrol·iers 

------- Société nationale de gestion des charbonnages 

- Cinq sociétés de bassin houiller ( 1) 

------- Conseil supérieur des finances 

- Commission bancaire (contrêle des holdings) 

- Société nationale de Crédit à !'Industrie (2) 

- Autres sociétés financières 

Sociétés régionales et nouvelles entreprises. +- --------------------

( 1) Système en vigueur en France. 

(2) Transformée en société publique de participation. 

- Au sommet, un Commissariat au Plan, géré 
par un conseil d'administration composé de repré~ 
sentants du gouvernement et des milieux économi~ 
ques et sociaux, serait chargé d'organiser l'écono~ 
mie suivant un plan coordonné. 

On est clone loin de la notion « d'étatisation » et 
encore plus du dirigisme. Ce n'est rien d'autre 
qu'une proposition de collaboration entre les sec~ 
teurs public et privé avec prépondérance du premier 
sur Ie second, à !'inverse des propositions libérales 
et conservatrices. 

- Parallèlement au commissariat au plan, une 
Société Nationale d'lnvestissement aurait pour 
mission de suppléer l'initiative privée dans les ré~ 
gions défavorisées et de promouvoir de son propre 
gré la création d' entreprises nouvelles suivant une 
répartition géographique et professionnelle déter~ 
minée. 

Toutes les décisions de la Société Nationale d 'In~ 

vestissement seraient prises dans Ie cadre des pro~ 
grammes élaborés par Ie commissariat au plan. 

Pour que Ie système fonctionne, il était logique 
de prévoir une participation majoritaire de la S.N.I. 
dans les nouvelles entreprises. 

- A la base, de nouvelles institutions seraient 
chargées de réaliser la démocratie économique sur 
Ie plan professionnel et à l'échelle des entreprises. 

C' était clone, dans la conjoncture actuelle, les 
secteurs de base de l'énergie et des finances qui 
préoccupaient les hommes politiques socialistes. 

2° Préserver l' unité du parti et conserver l' appui 
syndical. 

Une attitude trop intransigeante en ce domaine 
risquait fort d'anéantir toute possibilité d'accord 

(2) Brochure du P .S.B.: Critiques, Objectifs et Proposilions 
socialistes en matière écouomique et financière, 1961. 
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avec le partenaire futur . Or. il était nécessaire pour 
les organisations socialistes de participer au pouvoir 
de manière à atténuer la répression et les sanctions 
pour faits de grèves et à neutraliser les velléités de 
réglementation du droit syndical et du droit de 
grève. 

Il fut clone prévu d 'exiger la suppression des 
peines et sanctions déjà prises pour faits de grèves 
pour bien marquer la solidarité du parti avec ses 
organisations et les sympathisants ; mais il ne fut 
pas question, expressément, de la codilkation des 
droits syndicaux . Le P .S.B. n 'en abandonnait pas 
pour autant ses positions en cette matière. 

En outre. comme l'unanimité s' était faite contre 
la « loi unique » il n 'y avait aucune raison de la 
maintenir. Son abrogation fut clone exigée. 

3° Ouvrir la voie à des négociations avec l' aile 
gauche social-chrétienne. 

a) Sur le plan économique. 

Les réformes de structure proposées par les socia
listes étaient, quant au fond, divergentes de celles 
qui étaient proposées par les sociaux-chrétiens bien 
que ces dernières fussent très proches. par la forme 
et dans les termes, des premières. 

Elles offraient cependant une base suffisante 
pour les négociations, d'autant plus que Ie P .S.B. 
préconisait en même temps : 

- Une refonte fondamentale du regime fiscal 
dans Ie hut d'alléger la part d'impöts supportée par 
les petits et moyens contribuables et de taxer da
vantage les revenus du capital. 

- Une réorganisation du secteur de la distribu
tion en vue d'encourager les coopératives de con
sommation et de moderniser les méthodes et les 
techniques commerciales. 

- Une amélioration des structures de I' agricul
ture avec l'intention de rendre compétitif. à la veille 
de la seconde phase de la mise en place du Marché 
Commun, un des secteurs menacés de notre écono
mie. Il s 'agissait surtout d'organiser Ie remembre
ment des exploitations, tout en fa isant du cultiva
teur Ie propriétaire de la te1Te qu' il cultive, de déve
lopper la coopération agricole, d'accélérer et d'amé
liorer l'aide technique, les crédits et la formation 
prof essionnelle. 
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b) Sur le plan social. 

L'idée d'un Service National de Santé ne fut pas 
abandonnée dans son principe. mais était en net 
recul par rapport au plan proposé a u congrès extra
ordinaire de 1959. En effet, il était proposé que 
I' octroi des soins médicaux gratuits soit r éservé 
dorénavant à certaines catégories de pers nnes : 
pensionnés. veuves et invalides. 

L'hebdomadaire La Gauche du 4 mars 1961 en 
concluait que : « Le programme social actuel du 
P.S.B. est moins progressiste sur ce point q e celui 
du P.S.C. ». 

Libre choix de l'assuré. assainissement de l'assu
rance maladie-invalidité, indépendance et standing 
du médecin fixés par un statut constituaient en 
outre les points essentiels de cette réforme. 

Le problème de la sécurité des travailleurs ágés 
fut cependant l'objet principal du programme social. 
Il s'agissait d'améliorer leurs conditions d'existence, 
par conséquent : d'augmenter les pensions de tou
tes les catégories de travailleurs : salariés, employés, 
indépendants, assurés libres ; d'adapter périodique
ment ces pensions à I'évolution des salaires et reve
nus des travailleurs actifs et de les lier aux varia
tions de l'index . 

D'autres solutions relatives au maximum du 
taux de la pension. à l'äge d 'octroi et au paiement 
complétaient ce point d'un programme social très 
apprécié. 

Nous mentionnerons encore : le relèvement de 
l'indemnité hebdomadaire de chömage, agrémentée 
de la suppression du jour de carence et des caté
gories de communes ; la fixation du salaire hebdo
madaire garanti, la réduction de la durée du travail, 
l'instauration d'une troisième semaine de vacances 
et la consécration du double pécule de vacances ; 
une politique familiale progressiste tendant à réviser 
Ie régime des allocations familiales , à encourager 
la construction de nouvelles habitations sociales. à 

accentuer l'aide aux jeunes ménages; une politique 
de plein emploi et de perf ectionnement prof ession
nel des jeunes travailleurs. 

c) Sur Ie plan politique. 

Gouvernement. Ayant admis la thèse de la« Cri
se du Régime >'I et considérant que Ie rendement 
déficient de nos institutions était dû, pour une 
grande part, au déséquilibre existant entre les trois 
organes du pouvoir et au sein de chacun de ceux-



ei, les socialistes ont estimé qu'il fallait renforcer 
]' autorité gouvernementale par une réorganisation 
du Conseil des Ministres afin de confier aux minis
tres - dont Ie nombre serait réduit - la täche de 
concevoir et d 'orienter la politique, et aux sous
secrétaires d'Etat la mission de l'exécuter au sein 
de leur département ministériel respectif. 

,Administration. La réforme gouvernementale ne 
serait pleinement efficace qu' à la condition de met
tre tout en ceuvre pour accroître la productivité de 
l'administration en adaptant ses méthodes aux 
besoins actuels et en adoptant une structure plus 
rationnelle. 

Parlement. Sur Ie plan parlementaire, les socia
listes voulaient tout d' abord protéger la minorité 
wallonne en transformant Ie Sénat actuel en Sénat 
des régions, à représentation paritaire, et réduire 
Ie nombre de députés dans la seconde Chambre. Il 
suffirait pour ce faire de remplacer la proportion 
d'un député pour 40.000 habitants par un député 
pour 50.000 habitants , avec comme résultat immé
diat de réduire à 185 unités Ie nombre des repré
sentants du peuple. Nombre qu'il s'agirait de limi
ter à 200 quoi qu'il arrive. 

La rationalisation du travail parlementaire com
plétait ces modifications . Pour accélérer l' étude des 
budgets, généralement fort longue et nuisible à la 
bonne marche des affaires publiques, il y aurait lieu 
de déposer sur Ie bureau des Chambres un budget 
unique dont l' étude en commission serait confiée à 
la commission des Finances, complétée par des par
lementaires de chacune des autres commissions. 

Les débats en séance plénière porteraient sur 
I' ensemble de la politique générale financière, éco
nomique et sociale. Les commissions devraient allé
ger la täche des assemblées en réglant au préalable 
les questions de détails . 

Une innovation cependant : Ie controle particu
lier des départements ministériels ne se ferait plus 
en assemblée mais par l'intermédiaire des commis
sions parlementaires siégeant publiquement sous 
!'appellation « Section permanente ». 

Le Parlement ne se réunirait qu'une fois par 
semaine en séance plénière pour procéder à un tour 
d'horizon à la manière britannique par Ie « Ques
tion Time». 

Une commission spéciale de travail répartirait 
enfin les travaux, discussions et interpellations entre 

les diff érentes sections permanentes et la séance 
plénière. 

lnstitutions régionales et locales. Au plan des 
institutions locales et régionales, un effort sérieux 
fut envisagé en vue d'une part d 'accentuer la décen
tralisation administrative et de simplifier Ie pouvoir 
de tutelle et, d' autre part, de regrouper les petites 
entités pour constituer des agglomérations urbaines 
et rurales homogènes au point de vue sociologique, 
!'urbanisme et les facteurs linguistique et économi
que étant les autres critères de sélection. 

Pour terminer, nous insisterons sur les positions 
socialistes vis-à-vis des problèmes sensibles actuels. 

Il est inutile, en eff et, de rappeler sa position sco
laire, immuablement orientée vers la démocratisa
tion des études et Ie développement scientifique; sa 
position militaire, visant Ie désarmement général et 
la réduction des dépenses militaires en vue de con
sacrer les crédits y aff érents à des täches plus utiles; 
sa politique extérieure, préconisant la coexistence 
dans la paix et dans Ie respect d 'autrui et la recon
naissance officielle de toutes les nations indépen
dantes de fait. 

En ce qui concerne Ie problème linguistique, nous 
écouterons M. Vermeylen (3) : « La frontière lin
guistique serait fixée rationnellement par la rectifi
cation des limites des communes et des provinces 
afin de faire coïncider leur ressort avec des zones 
unilingues, à quelques exceptions près pour les com
munes francophones sises en territoire flamand et 
qui conserveraient Ie régime bilingue. La frontière 
ainsi légalement déterminée entre les deux zones 
linguistiques, rien ne s'opposerait plus au recense
ment puisque sur Ie plan administratif plus aucune 
répercussion ne serait à craindre. Bruxelles et son 
agglomération seraient administrativement bilin
gues, tout en respectant l'unilinguisme des person
nes et des fonctionnaires. Cela supposerait, bien 
entendu, deux cadres de fonctionnaires unilingues 
sans établir pour autant une proportion rigoureuse
ment équivalente entre les deux groupes. Enfin, la 
loi reconnaîtrait la protection des minorités linguis
tiques et leur en assurerait les moyens. » 

En conclusion nous confierons à son président Ie 
soin de fixer la position du P .S.B. sur la question 
du fédéralisme ( 4) . 

(3) Le Soir, 20 mars 1961. 
(4) Meeting de Saint-Servais . Le Soit, 17 mars 1961. 
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N'ayant pas d'objection de principe au fédéra
lisme, il constatait seulement que cette réforme était 
irréalisable « dans la conjoncture de la prochaine
législature » et qu'il n 'était « ni raisonnable, ni pos
sible » d'en faire un préalable aux réformes de 
structures. Le problème wallon pourrait se résou
dre, selon lui, « par des réformes substantielles, en 
respectant !'autonomie et l'intégrité culturelle et 
linguistique des régions, en transformant Ie Sénat 
en Chambre des régions et en décentralisant au 
maximum les activités e1:sentielles de notre écono
mie de sorte que la relance tant souhaitée et pro
mise puisse s'effectuer ». 

Cette relance se f erait suivant un circuit bien 
simple : la conception et 1' étude des plans seraient 
du ressort des régions ; Ie commissariat au plan 
assumerait la coordination de ces différents pro
jets ; Ie programme adopté serait appliqué par les 
régions. 

PARTI SOCIAL-CHRETIEN ( 5) 

« Etat moderne et démocratique 
Le renouveau économique. 

Le bien-être pour tous dans la liberté » 

Au désavantage d 'avoir fait partie de la coalition 
politique en rupture de hans avec 1' opinion publi
que, Ie Parti Social-Chrétien avait à compter avec 
une hétérogénéité interne chancelante. D' autant 
plus que son aile gauche manifestait Ie plus vif 
désir de collaborer sur Ie plan économique et social 
avec les socialistes. Au surplus, une partie de son 
aile droite ne cachait pas ses intentions de rejoin
dre les libéraux, novateurs de la « tolérance reli
gieuse ». 

Gageons cependant que, réservée de nature et 
bien qu'ayant les mêmes intérêts à défendre, la 
droite catholique se laissera difficilement entraîner 
vers cette tentative de reconditionnement des ten
dances politiques. 

Les syndicats et Ie Mouvement Ouvrier Chrétien 
dans son ensemble s'étaient bien gardés de s'enga
ger dans Ie conflit qui. opposa Ie gouvernement et 
Ie mouvement socialiste pendant les grèves de jan
vier. Ils observèrent une neutralité plus profonde 
qu'apparente, car ils voulaient éviter une rupture 
brutale avec les travailleurs. 

Par contre, ils devaient faire preuve d'allégeance 
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à l'organisation politique dont ils sont un des plus 
solides soutiens. 

La droite catholique, elle, et notamment ses 
représentants les plus durs , aurait volontiers usé 
de la force pour réprimer Ie mouvement de grève si 
elle n'avait dû ménager son aile travailliste. Et c'est 
de fort méchante humeur qu' elle toléra l'infl.uence 
grandissante du Mouvement Ouvrier Chrétien a u 
sein du parti pendant l'organisation des polls pré
électoraux et dans la confection du programme. Elle 
ne pouvait, au surplus, accepter, sans perdre la 
face, de soutenir les revendications écono iques et 
sociales des syndicats chrétiens, bien proc es dans 
la forme de celles des socialistes, sans poser cer
taines conditions visant la réglementation des syn
dicats et du droit de grève. 

De sorte que Ie programme électora l du P.S.C. 
est un mélange de propositions économiques et 
sociales réellement progressistes, de dispositions 
politiques idéalement correctes dans leurs principes 
et de projets de réformes des institutions commu
nément admis. 

1 ° Propositions économiques et sociales. 

Nous avons dit déj'à qu'il y avait des différences 
substantielles en cette matière entre la structure 
économique souhaitée par Ie Parti Socialiste et les 
adaptations proposées par Ie Parti Social-Chrétien . 

Le bureau de programmation, chargé d' élaborer 
et d'exécuter « Ie programme national de dévelop
pement » par branches d' activité et par régions, est 
loin d'avoir la consistance du commissariat au plan 
des socialistes. Au surplus, il est fondamentalement 
diff érent. Dans 1' optique social-chrétienne eet orga
nisme doit tout régir, concevoir et exécuter tandis 
que Ie commissariat au plan n'était qu'un élément 
modérateur, l'organe de conception et d'exécution 
- Ie même - étant à un échelon inférieur. Le con
trole en devenait plus démocratique parce que plus 
étendu. Il est d'ailleurs à craindre qu'un bureau de 
programmation soit plus « dirigiste » qu 'un com
missariat au plan, en raison de la concentration 
qu'on lui confère. 

Ce bureau de programmation n'était pas davan
tage l'organe supérieur d 'une restructuration ra tion
nelle de I' économie. Il se superposait empiriquement 
aux institutions existantes ou à celles qu'on envisa-

( 5) Conseil général du 25 février 1961. 



geait de créer et qu'il ne faut pas confondi:e avec 
les organes du plan socialiste, même sous une ter
minologie commune. 

C'est sans lien aucun qu'était proposée la créa
tion : 

- de sociétés nationales ( une seule chez les 
socialistes) et régionales d ' investissement ; 

- d 'un directoire paritaire de !'industrie char
bonnière, d 'un regroupement des zones de distri
bution pour 1' électricité ( on ne parle pas de la pro
duction ni d 'une société nationale de l'électricité, 
etc. ) . 

Aucun moyen, en outre, n'était prévu pour ré
orienter les investissements. 

On comprendra aisément la position menacée du 
P .S.C., qui ne pouvait prendre une attitude trop 
nette dans un sens sous peine de voir automatique
ment se fermer les partes de la négociation dans 
l'autre direction. 

Et pourtant, certaines personnalités du Mouve
ment Ouvrier Chrétien, notamment MM. Oleff e et 
Cool, opinaient plutöt pour une organisation écono
mique du type français avec un commissariat au 
plan comme organe directeur, englobant Ie secteur 
de 1' énergie, les investissements, Ie controle des 
grandes sociétés, etc. ( 6 ). 

Une politique dynamique n'est possible que si 
les moyens financiers sont suffisants. Aussi, Ie 
P .S .C . - sous la poussée de son aile gauche -
préconisait « une réforme fiscale en profondeur » 

et une chasse intransigeante aux gaspillages et à 
la fraude. 

Sur le plan social, les sociaux-chrétiens n 'avaient 
r ien à envier aux socialistes, leurs propositions étant 
résolument favorables aux classes déshéritées : les 
pensionnés, les invalides, les malades, les veuves, 
les families aux revenus modestes. Toutes ces per
sonnes bénéficieraient de la gratuité intégrale 
des soins. Le P .S .C . jugeait cependant nécessaire : 
de réorganiser les institutions chargées d ' en assu
mer le financement par la création d'un lnstitut 
national de la sécurité sociale et par la refonte fon
damentale de 1' assurance maladie-invalidité - dis
t inction entre assurance-perte de salaire et assuran
ce-soins de santé - sans oublier de rétablir la res
ponsabilité financière des organismes assureurs. 

La santé des citoyens et la familie ont été l'objet 
dans ce programme d'une particulière attention : 

- Organisation rationnelle de la médecine pré
ventive. 

- Couverture intégrale des maladies sociales, 
des frais de chirurgie grave et d'hospitalisation 
curative. 

- Politique familiale renforcée, égalité des allo
cations pour les indépendants. 

Il était encore prévu : 

- De fixer des conventions collectives à long 
terme. 

- De valoriser Ie travail qualifié, de lui assurer 
la stabilité et d'y prévoir Ie salaire mensuel. 

2° M esures politiques tendant à maintenir Ze régi
me parlementaire actuel. 

Les grèves ont moins impressionné les milieux 
sociaux-chrétiens que n'en laissent paraître leurs 
déclarations. 

Les leaders sociaux-chrétiens se trouvaient una
nimes pour limiter la liberté syndicale par une régle
mentation tendant à protéger les personnes et les 
biens en cas de cessation du travail. Cela voulait 
dire : codifier Ie droit de grève. 

Cependant, dans 1' état actuel des choses, les syn
dicats chrétiens n 'admettaient pas les sanctions pri
ses pour simples faits de grèves. 

Hormis cette restriction et pour sauver la démo
cratie parlementaire, ils manifestaient, dans l'opti
que globale du P.S .C., leur intention de renforcer 
l'autorité de l'Etat sur les pouvoirs subordonnés et, 
au besoin, par une action plus vive des services 
d 'ordre, par la codification des droits syndicaux, 
par la répression contre les atteintes à la liberté du 
travail et de circulation - entendez, par là, la sup
pression du piquet de grèves - et par la réquisi
tion en cas d 'urgence. 

A ce propos, nous avons relevé des positions bien 
curieuses. M . Paul Struye, parlant du droit de grè
ve au meeting de Charleroi (7) , considérait « qu'on 
ne peut admettre que trop de fonctionnaires affi
chent une couleur politique ». Quelle serait la cou
leur politique qui recevrait un blanc-seing gouver
nemental? 

(6) Compte r en du de la r éunion du Conseil centra l du M .0.0. 
La Cité , 20 février 1961 et Dimanche Presse, 19 février 1961. 

(7) La Lföra B eloique, 20 mars 1961. 
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3'0 Réformes des institutions. 

Dissocier la conception de l' exécution des täches 
politiques pour ·améliorer Ie rendement du gouver
nement était une èonstante dans l' esprit de totis 
les hom mes politiques. Le parti sicial-chrétien n' a 
pas manqué d'affirmer sa position en cette matière : 
réduire Ie nombre des ministres et instaurer les 
sous-secrétaires d 'Etat. Parallèlement il serait sage 
de diminuer Ie nombre de parlementaires et d'amé
liorer les méthodes de travail des assemblées légis
latives. 

Le rendement des institutions y gagnerait, sui
vant Ie programme, si !'on songeait à réformer l'ad
ministration et si l' on veillait à assurer un meilleur 
fonctionnement des pouvoirs provinciaux et com
munaux. 

Enfin, Ie Conseil Centra! de !'Economie et Ie 
Conseil National du Travail fusionneraient . 

Mais à quoi bon vouloir renforcer l'autorité du 
Parlement et du Gouvernement lorsqu'un homme, 
aussi sage et pondéré que M . Struye, préconise de 
recourir au référendum national ( 7 bis) 'lorsque les 
partis éprouveraient des difficultés pour résoudre 
les graves problèmes . 

Le problème du fédéralisme était 1à peine men
tionné et encore à termes couverts , puisque Ie 
P .S.C. était indécis quoique unitariste : 

- Propositions du Congrès de Charleroi en ma
tière de compromis linguistique. 

- Autonomie culturelle, décentralisation admi
nistrative des ministères , politique économique ré
gionale. 

PARTI LIBERAL(8) 

« Autorité de l'Etat et tolérance religieuse » 
« Progrès, égalité, responsabilité pour plus 

de bi en-être dans l' ordre et la liberté » 

L' apport constructif du programme libéral est 
beaucoup plus limité que les deux précédents, et ce 
en raison même des principes de la doctrine libérale 
qui ne tolère de directives que dans la mesure ou 
elles ne nuisent pas à la liberté d'entreprise. 

La vigueur et l'impétuosité des syndicats, consta
tées récemment encore dans une des deux régions 
de la Belgique, ont fait apparaître !'isolement poli
tique des libéraux. 

Ceux-ci se devaient clone de desserrer l'étreinte 
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syndicale et de rompre la barrière qui les séparait 
des milieux catholiques modérés, cherchant ainsi à 
constituer, suivant leurs propos, une troisième force 
politique entre la gauche syndicale et la droite aris
tocratiquè, aux fins de maintenir Ie sta tu quo. 

Il faut voir dans la nouvelle conception libérale 
de la tolérance religieuse un élément tactique sus
ceptible de transformer à longue échéance la vie 
politique beige. La tolérance religieuse n 'est pas 
une idée neuve ; elle maintenait les adversaires -
croyants ou agnostiques - dans leurs milieux res
pectifs. Le nouveau sens qu'on a voulu lui donner 
vise à regrouper les tendances politiques. Ce re
groupement serait consolidé par Ie renforcement de 
l' autorité de l'Etat. 

1° Restrictions syndicales. 

Les libéraux posaient comme condition essentiel
le au maintien de la libre entreprise, la sauvegarde 
des libertés individuelles, linguistique, sociale, éco
nomique et religieuse, en « armant l'Etat contre 
l' anarchie ». 

Il fallait clone limiter l' action des groupes de 
pression, entendant par Ià les syndicats uniquement. 
M . Drèze ne disait-il pas ( 9) : « Les holdings ? Je 
n'ai den ,à dire à leur sujet. lis ne m'intéressent 
pas ». C'est-ià-dire que, suivant M . Vana denhove 
( 10) , il fallait légiférer de façon à faire respecter 
l' ordre et à faire front à l' émeute. 

Quelles étaient les mesures ? Interdiction de la 
grève politique, responsabilité juridique pour les 
groupes de pression, tout en maintenant for melle
ment Ie droit de gr.ève. 

2° Programme économique et social. 

Le souci de sauvegarder la libre entrepr ise n'em
pêchait nullement les libéraux de proposer une col
laboration étroite entre les secteurs public et privé 
et entre Ie capita! et Ie travail , au besoin par Ie tru
chement de Sociétés régionales d'investissement . 

,Point n'était nécessaire, selon eux, de prévoir des 
réformes de structures que ne justifiait pas, au sur
plus, une situation économique florissante. 

(7b is) Voir not,e 7 page préeédente. 
(8) L a Dernière Heure, 6 mars 1961. 
(9) 'Tribune Libre Poli t iqn e - Radio Télévision Beige - ven

rlredi 10 mars 1961. 
(10 Discours au pa.Jais des congrès de Liège : La Dernièr e 

IT eu.rc, 11 mars 1961. 



Seule une politique conforme aux principes lan
cés pa r M. Van Off.elen permettrait de maintenir 
Ie haut niveau de notre économie : prospection sys
tématique des marchés étrangers, investissements 
continus, construction de nouvelles usines dans des 
secteurs nouveaux gräce aux capitaux étrangers. 

Tel était !'avis de M. Drèze. Ce n'était pas tout 
à fait celui de M. Motz ( 11); car, en ce qui concer
ne les investissements étrangers, il lui semblait qu'il 
fallait « arrêter » l' entrée des investissements inter
nationaux chez nous ». 

Ces diff érentes déclarations laissent entendre que 
les capitaux étrangers sont abondants sur Ie marché 
beige et que, contrairement aux propos tenus du
rant et après les grèves, les événements de décem
bre-janvier n' ont pas altéré l' apport des capitaux 
étrangers dans l' économie beige. 

Les grèves sont-elles plus fréquentes et violentes 
en Belgique qu'aux U .S.A ., en France, en Angle
terre ou en ltalie pour justifier la crainte des 
hommes d 'affaires étrangers? Nous ne Ie pensons 
pas. Si ce danger fut soulevé pendant les grèves, 
c'était dans l'intention de faire pression sur Ie mou
vement en suscitant la peur de la récession. Et si 
Ie programme libéral présente une note résolument 
optimiste sur la situation de notre économie, c' est 
avec Ie souci de ne pas donner des arguments aux 
promoteurs des réformes de structures. 

Nous laisserons à feu R. De Looze ( i:2) Ie soin 
de préciser la situation de notre économie. Il recon
naissait que, si l' état actuel était satisfaisant, il ne 
fallait pas mésestimer pour autant Ie danger qui 
menaçait la Belgique, c'est--à-dire sa désindustriali
sation progressive et la détérioration constante des 
finances publiques . Voilà ce qu 'il en disait : « Nous 
vivons comme une entreprise familiale, encore pros
père, qui tire Ie maximum de ces machines déjà 
dépassées , qui résiste à la concurrence gräce à d'an
ciens contrats, mais dont l'avenir est incertain ». 

Les libéraux étaienf cependant unanimes pour 
considérer que l'assainissement des finances publi
ques et les économies dans les secteurs déficitaires 
constituaient Ie remède radical pour enrayer la pro
gression du mal. 

Pour compromettre l'unité des travailleurs, pour 
les obliger à limiter leurs revendications, pour frei
ner Ie collectivisme naissant, Ie parti libéral se fü 
Ie promoteur de l' actionnariat ouvrier et de la par-

ticipation populaire dans la distribution des bénéfi
ces des entreprises. 

Ils envisageaient favorablement, par ailleurs, de 
développer une politique active de santé en accor
dant une priorité absolue à la « couverture réelle » 
des maladies et des infirmités les plus graves. 

Parallèlement, des mesures préventives seraient 
prises pour protéger les citoyens des grands fléaux. 

Bien ,entendu, certaines facilités seraient oc
troyées aux déshérités avec au maximum la gra-
tuité des soins pour les pensionnés à revenus 
modestes . 

Enfin, ils reprenaient à leur compte certaines 
idées défendues, depuis un certain temps déjà, par 
d'autres milieux politiques en matière d'accès des 

enfants de toutes conditions sociales à l' enseigne
ment supérieur et en matière de sécurité sociale en 
faveur des étudiants ( 13). 

3° Réformes des institutions et tolérance reli
gieuse. 

Le programme contenait une formule lapidaire 
portant remède à la carence de nos institutions : 
Il faut que Ie gouvernement dirige, que l'adminis
tration exécute, que Ie parlement controle. 

Peur cela il suffisait de donner au gouvernement 
les moyens de maintenir l'ordre public, d'assurer 
Ie fonctionnement des services publics en cas de 
cessation de travail, au besoin par la réquisition, 
de restreindre Ie nombre de députés et de ministres, 
d'instituer la fonction de sous-secrétaire d'Etat . 

Peur rendre à l'administration son pouvoir d'exé
cution, il était nécessaire de restaurer la responsa
bilité individuelle des fonctionnaires, de dépolitiser 
et de revaloriser la fonction publique, de réorgani
ser les départements ministériels en supprirnant 
quantité de parastataux. 

Au cours de la campagne électorale les libéraux 
concluaient volontiers que l'administration publique 
était au service des administrés. 

En ce qui concerne l'autorité de controle du par-

(11) Le Soir, 12 février 1961. 
(12 ) Da ns son diw ours à la télévision Ie 6 mars 1961. Dans 

La Nouvelle Gazette , Ie 8 mars 1961. 
(13) Entre autres Ie proj et de loi élaboré en 1958 par une 

comm1ss1on pr ésidée par M . J acq ues Cox, ancien r ecteur de 
l 'Université liure de Bruxelles. 
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lement, ils avaient trouvé une réforme très origina
le mais que les parlementaires admettront difficile
ment. Il s' agissait de donner aux parlementaires, 
en vue de les éclairer, J'assistance d'experts indé
pendants. Cela signifie-t-il que les parlementaires 
ne sont plus indépendants ou qu'ils ne comprennent 
plus les problèmes ? 

Outre cette mesure, et dans Ie but de rendre aux 
parlementaires Ie temps nécessaire pour assumer 
leur täche de controle, ils préconisaient Ia suppres
sion des cumuls des mandats publics. 

Sur Ie plan de Ia tolérance religieuse, les libéraux, 
ayant admis qu'il y avait un droit imprescriptible 
- celui de choisir entre la religion et !'agnosticis
me - voulaient faire de cette conception un instru
ment de regroupement des citoyens suivant leurs 
conceptions iJOlitiques et leur intérêts. Pour appuyer 
leur thèse, ils proclamaient ( 14) « qu'un chrétien 
avalisant par son vote une politique collectiviste 
est un paradoxe ». 

Mais J'Eglise est une maison ou tout se conçoit 
dans la collectivité au service de Oieu et non de 
J'homme. 

lis poursuivaient cependant : « Accepter que I' on 
embrigade Ie citoyen jusque dans sa vie privée, 
c'est, demain, accepter les persécutions religieuses ». 

Le programme n' était pas insensible aux diff icul
tés linguistiques. Sans s'aventurer, il prévoyait: une 
paix linguistique par une paix acceptable pour 
tous; I'épanouissement culture! de nos deux com
munautés nationales ; une politique de décentrali
sation et de développement régional. 

PARTI COMMUNISTE (15) 

« Des réformes profondes pour vivre mieux. 
Relation étroite avec les buts et l'unité 

de la grève » 

Le parti communiste, ce n' est un secret pour per
sonne, n'a pas tiré des récentes grèves les avanta
ges qu'il en espérait . Bien plus, J'appui mora! et 
J' aide matérielle de certains gouvernements popu
laires et des syndicats étrangers ont été off erts à la 
F .G .T .B. et parfois même directement aux organi
sations placées sous J'autorité d'André Renard. 

Cette indiff érence à leur égard, conditionnée par 
leur faible représentativité et par Ie manque d'im-
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pulsion dynamique qui caractérise la plupart des 
partis communistes européens, a stimulé J'activité 
de certaines de Ieurs sections qui ont vu, dans la 
période de transition entre les grèves et les élec
tions, Ie moment favorable pour regrouper les tra
vailleurs et pour attirer vers eux les Class s moyen
nes, ne craignant pas pour la cause de « faire du 
poujadisme » ( 16) . 

Aussi, Ie programme devait rassurer les classes 
moyennes et les agriculteurs de leurs bonnes inten
tions mais devait montrer une grande fermeté pour 
gagner les travailleurs à leurs causes. 

Dès lors, conforme à ses traditions tactiques, Ie 
parti communiste concentra exclusivement son 
attention sur un problème, en I' occurrence la loi 
unique. 

Cette loi étant considérée comme la ource de 
nos difficultés sociales, il était logique qu'on en fit 
I' élément essentie! de la propagande. Son abroga
tion pure et simple fut clone exigée, de même que 
ses corollaires : les sanctions et peines prises pour 
faits de grèves: 

La loi unique prétendait assurer I' expansion éco
nomique, Ie progrès social et Ie redressement -finan
cier. Qu'à cela ne tienne, on prit les mêmes princi
pes mais on y colla d'autres moyens et d 'autres 
chiffres : 10 milliards de réduction des dépenses 
militaires ; 20 milliards de prélèvements sur les 
bénéfices des grosses sociétés et sur tous les reve
n us de plus d'un million ; 50 milliards de« capitaux 
frais » mis à la disposition d 'un organisme public 
d'investissement en 4 ans par les sociétés fi nan
cières et par les banques. Cet organisme public 
serait placé sous controle démocratique et aurait 
pour missions d' équiper les régions en diffic ulté et 
de créer 100.000 emplois nouveaux. 

Ces mesures devaient assurer à J'Eta t une base 
financière suffisante mais nécessaire à la réorgani
sation politique et économique de la nation. N ous 
attendions clone des propositions de réformes de 
structures. Mal nous en pris, cár Ie ton modéré 
dont firent usage les hommes et la presse commu
nistes ne les a pas explicitement prévues. 

En effet, il ne s'agissait que « de contröler et de 

(14) La Nouve lle Gazette, 9 mars 1961. 

(15) Le progra mme et Je Drapea.u Rouge. 

(16) La Gauche, 18 février 1961. 



limiter l' emprise des puissances d' argent sur l' éco
nomie nationale ». 

La seule réforme proposée était la nationalisation 
de l' énergie. 

Pour Ie reste, on agirait suivant « une planifka
tion démocratique », c'est-à-dire empiriquement. 
Car Ie parti communiste, d'après Ie sénateur Noë! 
( 1 7 ); a choisi une nouvelle politique : « une politi
que réaliste, une politique du possible ». Seraient
ils, eux aussi, atteints du mal du régime ? 

Quelques mesures pragmatiques, cependant, se 
trouvaient au programme. En premier lieu, ils dési
raient « équiper les régions en difficulté ». Enten
dez par là : sauver !'industrie minière et sidérurgi
que de la W allonie. Au plan des réformes politi
ques , ils étaient plus précis. Le parti communiste ne 
prévoyait pas, comme il va de soi, la réduction du 
nombre de députés qui pourrait les atteindre, mais 
proposait d'adapter Ie nombre de députés aux chif
fres de Ia population, c'est-à-dire de l'augmenter, 
et d' adapter l' apparentement national. Cette réfor
me lui serait évidemment favorable. 

Même souci que les socialistes vis-à-vis du Sénat 
qu'il faudrait transformer en Chambre paritaire 
avec une représentation équitable de la région bru
xelloise. Ce serait Ie premier pas vers Ie règlement 
définitif du problème linguistique. Pour en accélérer 
Ie mouvement, il faudrait mettre en place des con
seils rég ionaux, fortement décentralisés et jouis
sant d 'une initiative très large dans tous les domai
nes . 

Visant l'accroissement du niveau de vie des tra
vailleurs, Ie parti communiste préconisait un ensem
ble d'améliorations dans Ie domaine financier: allo
cation de chömage à 850 fr. par semaine; augmenta
tion annuelle de 5 % des salaires et traitements ; 
pension de vieillesse ,à 45.000 fr. minimum ; et dans 
Ie prolongement de la politique sociale qui prévoyait 
l'instauration de Ia semaine de 40 heures, la mise 
à la retraite à 60 ans et l'organisation d'un Service 
national de Santé accordant gratuitement les soins 
médicaux et les frais pharmaceutiques. 

PARTIS POLITIQUES 
D'IMPORTANCE REDUITE 

Une société globale se maintient en état d' équili
bre aussi Iongtemps que son système politique a la 

vigueur suffisante pour sauvegarder l'homogénéité 
de son milieu interne. Sinon les cellules sociales 
tendent à se disperser pour se concentrer sous des 
formes nouvelles. 

C' est au centre - vulnérable par son inorganisa
tion - que l'éclatement fût Ie plus considérable. 
C' est Ie centre aussi qui était l' objet des sollicitudes 
de tout le monde. 

Les partis indépendants, forts de la tradition per
sonnaliste de leurs membres, se sont développés en 
chaîne, notamment dans les régions ou Ie milieu 
avait une propension ,à l'hétérogénéité, c'est--à-dire 
dans les régions les plus troublées : Liège, Bruxelles 
et Ie Borinage. 

Il y a d' ailleurs une relation étroite entre les 
récentes grèves et l'accroissement des partis poli
tiques. Car, ce n'est pas Ie róle du hasard, si les 
régions d 'expression française ont connu un tel foi
sonnement de partis , nés pour Ia plupart dans Ie 
désordre, et si les régions flamandes n 'ont connu 
que des dissidences personnelles, dues à la propa
gande flamande plutöt qu' à des phénomènes so
ciaux ou économiques. 

1 ° Région bruxelloise : infiltration flamande et 
agressivité des indépendants. 

Rassemblement national ( 18) 
« Rétablissement d'une saine démocratie 

dans une Belgique Unie. » 

Constitué à !'origine autour d'une personne, ce 
parti politique - catholique conservateur - a usé 
des événements congolais pour renforcer ses ca
dres, sa doctrine et son programme. Celui-ci com
prenait trois parties : la philosophie du mouvement, 
les propositions y afférentes et les mesures à pren
dre immédiatement. 

La structure de Ia nation devait être rétablie dans 
ses fondements constitutionnels avec certains amé
nagements -lu type corporatiste. C'est-à-dire qu'il 
fallait rendre à la vie politique son principe indivi
dualiste en supprimant la case de tête et en instau
rant Ie référendum. Ce qui aurait comme consé
quence immédiate la neutralisation de l'autorité des 
partis politiques. Nous constaterons au passage que 

(17) Meet ing de Mons: Le Dra,7Jeau R ouge, 6 mars 1961. 
(18) Programme et hebdomadaire L' Act ion nationale , nos 6, 7, 

8, 9. 
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l'usage du référendum associé à l'affaiblissement 
des organisations politiques favorise l'implantation 
d'un régime « fort », ou Ie droit de s ' exprimer est 
réservé à un seul groupe. Nous en connaissons de 
multiples exemples. 

Et Ie Rassemblement national , logique avec sa 
philosophie du renforcement de l'autorité centrale, 
prévoyait dans son programme : 

- La création d'un établissement de surveillance 
spéciale en matière d' information ( 19). ( On a peur 
des mots : on eens ure même la censure). 

- Le rétablissement des libertés constitutionnel
les , c' est--,à-dire : liberté de conscience, liberté éco
nomique et linguistique, égalité fiscale et sociale. 
( Donc pas un mot de la liberté politique ni de la 
liberté d' association.) 

Pour aboutir plus aisément à cette refonte de la 
vie politique beige, Ie R.N. rêvait de favoriser l'in
tégration des deux facteurs de production : Ie tra
vail et Ie capita! ( 20) . Le concept de la Jutte des 
classes serait par la même occasion périmé, puisque 
Ie monde ouvrier serait noyauté. Et de prévoir alors 
des moyens précis : la codification de la responsa
bilité syndicale et des groupes de pression ; l'inter
diction de la grève politique ; la constitution d 'un 
sénat des professions, dit « conseil des sages » 

( 21) ou seraient représentés les syndicats, Ie patro
nat, les universités ... ; Ie renforcement de l'exécutif 
et Ie rétablissement de la séparation des pouvoirs. 

Comme on peut le constater, l'autorité et la liber
té des chefs d'entreprise ne subiraient aucune 
entrave. Comme il se doit éga!ement, les èhefs du 
Rassemblement national. hommes d'affaires pour la 
plupart, désiraient un retour à !'orthodoxie finan
cière et à la liberté du père de familie. Ils se sou
ciaient beaucoup aussi de réduire au maximum les 
organisations étatiques. Ce parti se situe clone dans 
la plus pure tradition conservatrice. 

Nous avons dit que son dynamisme s'était con
sidérablement accru du fait des événements exté
rieurs et gräce à l'appui des anciens .coloniaux. 
Pour les satisfaire et , en partie, sous leur pression 
Ie Rassemblement national a clone prévu, sans 
grand enthousiasme ( 22) , un ensemble de mesures : 
aide aux anciens colons ; respect des engagements 
pris avant Ie 30 juin 1960 à I' égard des fonction
naires et agents d'Afrique ; création d'une commis
sion extra-parlementaire pour déterminer les res
ponsabilités dans la crise congolaise. 
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Comme il fallait faire accepter Ie programme par 
la partie de !'opinion publique qui n 'était ni con
servatrice, ni coloniale mais qui avait des griefs à 
formuler à l'égard du régime et d u « dirigisme », 
il fut question de l'assainissement des parastataux, 
de l'électrification des chemins de fer, de l'applica
tion de la loi de 1932 en matière linguistique et de 
la prudence dans l'intégration européenne, de l'a llè
gement des impöts , de la simplification de la fisca
lité. 

Nous livrons enfin, en conclusion, quelques prin
cipes, extraits du programme : 

- Liberté subsidiée en matière de santé. 

- Rejet de l'interventionnisme érigé en système 
( clone il faut maintenir l'intervention de I'Etat pour 
combi er les déficits) . 

- Politique d'harmonisation progressiue des 
intérêts en présence. 

- Politique de plein emploi et d 'accroissement 
de la productivité. 

- Fixation d'un plafond des dépenses ord inai
res d'après Ie revenu national et des dépenses extra
ordinaires d'après la conjoncture . 

- Dans l'intérêt des travailleurs eux-mêmes, 
arrêt des prélèuements inconsidérés sur l'économie 
du pays. 

- Rejet de la démagogie au profit de la raison. 

- Sauvegarde des intérêts belges au Congo par 
une politique efficiente. 

- Réorganisation administrative de l'armée, 
visant I' efficience par la simplification ( o est pru
dent). 

Parti indépendant ( 23) 
« Ordre et Liberté 

Autorité ferme - Démocratie vraie » 

La naissance du Parti lndépendant est sans doute 
l'une des caractéristiques les plus marquantes des 
récentes élections. Né à grands renforts de publicité 

(19 ) Le Soir , ter m ar e 1961 : Les po ints essent iels du mouve
m ent national. 

(20) La Libre B eluique, t~r m ars 1961. 
(21 ) Le Soir, 27 février 1961: Une r éunion du R.N. à Gan s

horen. 
(22) Monsieu r Duval, troisième c andidat à la Chambr e sur la 

liste du R.N. s 'est empressé, avec !'aide d'ancien coloniau.x, de 
tenter Ie cou p• de force au sein du comité quelque temps a près 
les élections. Ayant échoué, il fu t exdu du part i. Il avait jugé 
trop imprécise !'attitude de Monsieur Evrard. Au surplus il ne 
pouwllit tolérer l'autorité autocra tique de son présiden t . 

(23 ) B elgique NouveUe, n ' 1, 17 février 1961, page 4. 



et avec l' aide efficace et effective de certains grou
pements financiers (24) qui n'hésitèrent pas à l'ap
puyer sans réserve, Ie Parti indépendant a pu, sans 
assises populaires , prendre d 'emblée dans la vie 
politique une position particulière. 

E t cela parce qu'il a matérialisé en groupement 
ce qui n'était jusqu'alors qu'une idée imprécise : Ie 
rassemblement de la droite en un parti centre pro
gressiste ( 25) en vue de l' opposer à un parti tra
vailliste. 

S i cette nouvelle répartition des forces politiques 
pouvait se réaliser, il en résulterait, suivant Ie pro
gramme du Parti lndépendant, un allègement dans 
la politique des problèmes scolaires , religieux et lin
guistiques puisque de par t et d 'autre de la nouvelle 
frontière politique il y aurait des catholiques et des 
agnostiques, des Flamands et des Wallons. 

Ses positions principales sont fort proches, pour 
ne pas dire identiques , de celles du Rassemblement 
N ational : interdiction du syndicalisme politique ; 
association du capita! et du travail dans les entre
prises ; participation des travailleurs aux bénéfices 
des entreprises ; suppression des partis « tradition
nels » . 

Cela équivaudrait à reconnaître la primauté du 
chef d ' entreprise et du « capitaliste » et à ne laisser 
à la gauche travailliste aucun röle politique, sauf 
celui de prendre soin de ses membres , sur Ie plan 
professionnel. 

Le Parti lndépendant veillerait aussi au plein 
emploi ; mais , chose curieuse, non pas en prati
quant une politique d'accroiss•ement d'utilisation de 
la main-d' ceuvre mais en renforçant Ie controle et 
les sanctions et, s'il Ie faut, par la réquisition des 
chömeurs pour les travaux d'utilité publique. 

Sans pouvoir détailler, faute de place, les mesu
res fiscales et économiques proposées, nous avons 
i:onclu qu'elles visaient essentiellement à réduire les 
charges grévant les revenus des indépendants et à 
encourager les investissements privés notamment 
vers des industries nouvelles à produits chers, en 
supprimant les nombreuses taxes qui paralysent la 
libre entreprise et en accordant des crédits à taux 
d 'intérêt réduit aux petites et moyennes entreprises . 

Par ailleurs, il y aurait lieu de prévoir « Ie finan
cement des travaux publics exclusivement par Ie 
crédit de l'Etat, gagé sur l'accroissement du patri
moine national ». Mais en même temps Ie Parti 

lndépendant réclamait l' assainissement des finan
ces publiques par compression des dépenses d ' admi
nistration . 

En matière sociale, il ne souhaitait rien moins que 
de reprendre Ie système de l' assurance personnelle . 
Une législation appropriée soumettrait les mutuali
tés à la responsabilité financière, les assurés à la 
charge de certains risques et les bilans des mutuel
les - au même titre que ceux des syndicats - au 
controle d 'une commission analogue à la commis
sion bancaire . 

L'unification des trois systèmes actuels de pen
sion ( salariés, appointés et indépendants) était 
envisagée suivant un processus mixte : une pension 
de base égale pour tous ; la liberté d'assurance à un 
taux supérieur, au moyen de paiements de primes 
complémentaires privées exonérées d'impöt, pour 
Ie reste . 

Proposer cette mesure sans prec1ser que] serait 
Ie montant de la pension de base, revient à souhai
ter la réglementation d 'une inégalité, établie au 
détriment des personnes aux revenus modestes , 
fixes et contrölés 1à la source. On sait que leurs éco
nomies sont peu importantes et qu'elles ne varient 
guère au cours de leur existence active. Elles ne 
leur permettraient pas dès lors d'assurer librement 
par des cotisations privées supplémentaires Ie com
plément d'une pension décente. Par contre, ceux des 
indépendants qui perçoivent des revenus variables 
ou plantureux, auraient la possibilité de se consti
tuer une rente très élevée d'autant plus que l'exoné
ration d'impöt des primes personnelles complémen
taires les inciterait à placer la quasi totalité de leurs 
avoirs en assurance-pension . 

Le Parti lndépendant reste bien Ie parti des lndé
pendants quoi qu'en dise Ie préambule du program
me. A tel point qu 'il prévoyait encore : la suppres
sion immédiate de l' enquête sur les ressources en 
ce qui concerne les pensions des indépendants 
( revendication superflue puisqu'il demande l'unifi.
cation des systèmes de pension) ; égalité de tous 
dans I' attribution des allocations familiales . 

A titre divers , il était question , en ce qui con
cerne : 

(24) L e Gourrier de /.a Bourse , 22 février 1961. L'I n formateu,· 
Economique et Fin ancier , 10 février 1961. 

(25) Suivant Ie journal du parti indépendant Belo ique Nou
ve Ue, n• 5, 17 mars 1961, première page. 
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- La fonction publique, de revoir la procédure 
civile et l' organisation judiciaire, de regrouper les 
communes à faible population et de créer des villes 
larges à statut unique, de réviser Ie statut des fonc
tionnaires en vue d'attirer les meilleurs éléments, 
de dépolitiser les nominations. 

- Le problème linguistique, de restaurer !'auto
nomie communale et de protéger les droits des 
minorités. 

- La politique extérieure, de n'agir qu' en fonc
tion des seuls intérêts de la Belgique tout en prati
quant une collaboration dynamique avec les nou
veaux Etats africains. 

- L'enseignement, d'intenstfier et de rationaliser 
les études techniques , de réformer et d'alléger les 
programmes et les horaires, de centraliser les éco
les, d' appliquer modérément Ie pacte scolaire, de 
permettre à tous ceux qui sont doués d'accéder aux 
études supérieures. 

Ce sont les réformes institutionnelles qui nous 
serviront de conclusions . Comme tous les partisans 
du régime « fort », Ie Parti lndépendant entendait 
recourir au référendum - dans Ie texte « consul
tation populaire » - dès son « accession au pou
voir ». 

Il n' était pas nécessaire de supprimer la case de 
tête. Il y aurait lieu simplement de répartir les voix 
qui s'y fixent entre les candidats « les plus favori
sés ». Ce qui donnerait un regain d'intérêt à la pro
pagande personnelle. 

Il prévoyait par ailleurs 

- Création d'un sénat géographique, sur base 
des provinces. 

- Paiement de l'indemnité parlementaire au 
moyen de jetons de présence. 

- lnterdiction du cumul des mandats publics. 

- Réduction de moitié du nombre de députés. 

- Appel à des techniciens pour les charger de la 
direction des départements administratifs institués 
en secrétairerie d'Etat. 

- Réduction du nombre des ministres à huit. 

Autres partis de la région bruxelloise 
ayant un embryon de programme 

Union Nationale des Classes Moyennes ( à ne 
pas confondre avec Ie syndicat du même nom). 
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Le Mouvement Néo-Libéral : rétablissement du 
libéralisme orthodoxe ; abolit ion de la loi sur l' al
cool ; reconnaissance de l'Etat indépendant du 
Katanga; réduction du prix de !'essence. 

Le Paria : « républicain et mondialiste égalitai
re » ; adversaire résolu des religions, des systèmes 
politiques et des banques ( nationalisation des ban
ques}; 50 % des bénéfices aux travailleurs ( dans les 
grandes entreprises); école unique et gratuite. 

Le carte! composé du Parti Social lndé endant, 
du Rassemblement National des Classes Moyennes 
et de l'Union Nationale des lndépendants : revalo
risation des classes moyennes ; rénovation de la 
politique extérieure ; usage du réf érendum ; assai
nissement de la politique fiscale ; restriction du par
lementarisme. 

2" Régions wallonnes. 

Parti national du centre ( 26) 
« Liberté - T olérance - Economies. » 

La création d'un « lnstitut des Hautes Etudes 
Parlementaires et Administratives » apparaissait 
comme la täche la plus urgente pour remédier à la 
« médiocrité » des parlementaires. 

Les candidats députés et sénateurs, pour être 
autorisés à se présenter aux élections, se erraient 
obligés de suivre les cours de l'institut. A la fin de 
chacune des sessions, les lauréats recevraient un 
diplöme de « dignité » et pourraient, à ce moment 
seulement, postuler un emploi de parlementaire. 
Pour être à même de gouverner, les hommes doi
vent connaître leur passé ; aussi Ie programme des 
cours serait axé sur l'histoire ancienne, l'histoire 
moderne, la vie des hommes d'Etat illustres, l'éco
nomie politique et la science financière. 

Ce n'est pas la moindre des choses, lorsque l'on 
assure à ses propres élus l'avenir et la garantie 
d'une profession, d'exiger d 'eux une formation qui 
les mettrait à !'abri de toute vicissitude olitique. 
Et là aussi toute une série de cours sanctionnés par 
des examens : vertus civiques, morale politique, 
philosophie, économie politique et courtoisie. 

Au surplus, ces élus signeraient une déclaration 

(26) Programme publié par Je fondateur du parti Léon Go
da rt, pbarmrucien à Andenne, dans son mensuel Contre, noo 15 
et 16 de décembre 1960. 



« d'obéissance servile et aveugle au programme du 
Parti National du Centre » et une lettre de démis
sion que Léon Godart conserverait et dont il userait 
à son gré. 

On n'imagine guère mieux et l'on s'interroge sur 
Ie temps qui resterait disponible pour légiférer dans 
un programme scalaire aussi chargé. Le même Léon 
Godart, par ailleurs, vitupérait contre l'obéissance 
inconditionnelle des parlementaires actuels vis-à-vis 
de leur parti. M. Léon Godart prépare de bien 
curieux médicaments. 

D 'un programme en 32 points qui , aux dires de 
son président, devait permettre 1' entrée à la Cham
bre de 10 députés et au Sénat de 6 représentants 
du P.N.C. - et cela sans être optimiste - nous 
signalerons encore : la désignation de deux premiers 
ministres - un wallon et un flamand - qui se 
relayeraient pendant 4 ans aux fonctions de pre
mier et d'adjoint; interdiction pour les leaders syn
dicaux de participer au gouvernement ; droit pour 
Ie chef de l'Etat de suspendre la grève pendant 
2 mois maximum après un délai de 15 jours ; droit 
de grève aux fonctionnaires après un préavis d'un 
mois ; mise en place définitive d'une convention 
scalaire égalitaire. 

Parti social indépendant 

Pour clore ce chapitre, nous dirons quelques mots 
au su jet du rival Ie plus remuant du Rassemblement 
National et du Parti lndépendant. Le Parti Social 
lndépendant, réuni en carte! avec l'Union Natio
nale des Indépendants et Ie Rassemblement Na
tional des Classes Moyennes dans certaines 
régions, s'est empressé, après la victoire individuelle 
de M . L' Allemand dans la région de Mons, de 
reprendre sa liberté et de consolider ses structures . 

Contrairement aux partis qui n'ont pas réussi, à 

l'encontre de ses positions défendues antérieure
ment, Ie P .S .I., dans Ie nouveau programme qu'il 
vient d'éditer, reconnaît la valeur du régime parle
mentaire représentatif et marque son attachement 
à la monarchie constitutionnelle. La modération suit 
souvent la conquête. 

C e nouveau programme reprend cependant les 
positions principales du programme élaboré hätive
ment durant la campagne électorale. Nous ne trai
terons que du chapitre de la réforme du cadre de 
l'Etat. 

Pour favoriser Ie respect de notre charte fonda
mentale, rien ne serait plus simple que d' étendre 
la compétence du Conseil d'Etat au controle de la 
constitutionnalité des lois . 

Cette garantie supplémentaire était jugée insuffi
sante si on ne modifiait en même temps les organes 
et les usages politiques : séparer eff ectivement les 
trois pouvoirs ; remplacer Ie Sénat par un organis
me dépolitisé, représentatif des intérêts scientifiques 
et sociaux ; regrouper les départements administra
tifs en cinq grands ministères ; rendre les ministres 
directement responsables devant les électeurs, la 
censure ne s'appliquant qu'à la fin de la législature 
ou par une motion votée par les deux tiers des mem
bres des deux chambres réunies ; contröler l'acti
vité des partis politiques ; supprimer la case de 
tête ; donner au gouvernement la possibilité de sou
mettre par référendum les solutions aux grands pro
blèmes. 

Le P.S.I. voyait cependant dans les cumuls abu
sifs des mandats publics et dans les privilèges que 
1' on accorde à ceux qui les détiennent la cause 
majeure de l'essouflement de notre régime. Sans 
ignorer les difficultés de réforme en ce domaine, il 
faisait de 1' assainissement du climat et de la mor ale 
politiques un postulat. Il fallait rendre, au plus töt, 
incompatibles les fonctions de ministre, député per
manent, conseiller provincial , bourgmestre et éche
vin et interdire Ie cumul de ces fonctions politiques 
avec la détention d'un siège d'administrateur dans 
un service public. La loi devrait enfin soumettre les 
traitements, accordés aux parlementaires, aux dis
positions fiscales applicables aux revenus des autres 
citoyens. 

L'indemnité parlementaire payable en deux par
ties - un barème fixe et des jetons de présence -
pour obliger les bénéficiaires à se rendre à leur tra
vail, serait limitée à 20.0001 fr . par mois et indexée. 
Le parlementaire serait mis à la retraite à l'äge de 
65 ans . 

3° Régions ffamandes. 

Des listes et partis de Flandre, un seul nous 
retiendra quelques instants. La Vlaamse Volksunie 
conditionne la politique des Flamands dans les 
autres partis. Que ce mouvement soit fédéraliste , 
personne n'y trouverait grand mal. pourvu qu'il ne 
détruise pas 1' équilibre politique et économique de 
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la Belgique. Mais qu'il Ie soit avec l'intention de 
mettre au service de la Flandre « l'Etat, l'Eglise, 
Ie Capita! et Ie Travail » au détriment des autres 
régions, c 'est non seulement mettre en danger l'uni
té de la Belgique mais c'est placer les Flamands et 
les Wallons dans une périlleuse situation . 

Le f édéralisme se conçoit et se déf end pour 
autant qu' il préserve une unité suffisante entre les 
états membres , sinon il mène droit au séparatisme. 

CONCLUSIONS 

Dans !'ensemble. les partis habitués au pouvoir 
ont fait preuve d 'une modération raisonnée, malgré 
la véhémence apparente des slogans. Devant Ie <lan
ger et ayant des intérêts à défendre, chacun des 
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partis « traditionnels » a voulu manifester son allé
geance au système parlementaire sans se départir de 
sa doctrine et de son idéal politique. C' est ce qui ex
plique la gamme étendue des propositions qui a llait 
du retour pur et simple à la Constitution aux réfor
mes de structures politiques et économiques. 

.Des promesses démagogiques il y en eût, certes, 
mais en nombre et en importance moins élevés 
qu'autrefois . Elles n 'avaient d'a illeurs guère de 
chance auprès d 'une opinion publique désabusée. 

L'ambition des petits partis, sans limite dans la 
plu part des cas, et 1' état de crise de nos institutions 
inspirèrent leurs programmes . Ils réclamaient une 
organisation politique plus autoritaire. Mais Ie sou
venir des mouvements extrémistes de droite 
gênait considérablement leurs dirigeants. 



Presse, radio et télévision belges 
dans la campagne électorale de mars 1961 
par Roger CLA USSE, 

Professeur à J'Université libre de Bruxelles. 
Directeur du Centre National d 'Etude des Techniques de Diffusion collective. 

et Emilie VENKEN, Annette KIRKPATRICK, Gabriel THOVERON 

* 

Comme en 1958, Ie Centre National d'Etude des 
T echniques de Diffusion Collective ( Presse, Ciné
ma, Radio et Télévision ) a étudié, à la demande de 
l'lnstitut Beige de Science Politique, Ie comporte
ment de la presse quotidienne au cours de la cam
pagne pour les élections législatives du 26 mars 
1961. pendant Ie mois qui a précédé ces élections ; 
mais, cette fois, l'étude a porté également sur la 
Radiodiffusion Télévision Beige (R.T.B.). 

L' enquête de 1961 est plus complète que celle 
de 1958, non seulement parce qu 'elle tient compte 
de la Radio et de la T.V., mais aussi parce qu'elle 
tente une analyse qualitative, systématiquement 
conduite. 

Elle off re de meilleures garanties, non seulement 
parce qu'elle a bénéficié de l'expérience antérieure 
et des recherches menées par Ie Centre des T.D .C. 
depuis trois ans, mais aussi parce qu'il a été possi
ble cette année de réunir la nombreuse équipe de 
dépouillement, dans un même local et s·ous une 
même direction, pendant toute la durée des travaux . 

Elle donne une connaissance plus intime de la 
presse quotidienne en Belgique, non seulement pen
dant la campagne électorale ( ce qui est son objet) , 
mais aussi en dehors de celle-ci , parce qu'un temps 
plus long et une meilleure organisation du travail 
nous ont permis de pénétrer plus avant dans la 
structure interne des journaux ( ce qui est un des 
oh jets du Centre). 

Au terme del' enquête, en 1958, nous avions noté 
les constatations suivantes : nos quotidiens ne réser
vent qu'une place très mesurée à la campagne élec
torale ; celle-ci manque d ' éclat, d' invention, de 

variété, de nerf dans les journaux ; l' exploitation 
des thèmes contenus dans les programmes électo
raux est à peine sensible ; si certains « faits divers » 

nationaux excitent la polémique, les événements 
internationaux ont peu d'influence ; la presse beige 
n 'est homogène, ni dans son ensemble, ni dans ses 
groupes, ni dans ses sous-groupes ( géographiques, 
linguistiques, philosophiques) . Oisons-le immédia
tement, l' enquête 1961 confirme en général ces con
statations, en y apportant des précisions et des 
nuances intéressantes en même temps qu'un com
plément appréciable d'informations nouvelles. 

Mais, pas plus qu 'en 1958, ce travail n'est à 

l' abri de tout reproche ; l' insuffisance de la termi
nologie en science journalistique, la dispersion des 
matières dans un journal qui devient de plus en 
plus un magazine, la confusion des genres et J'ab
sence d'une méthode éprouvée comme d'une science 
constituée ( faiblesses déjà constatées en 1958), tout 
cela a pesé lourdement sur Ie travail et, particuliè~ 
rement, sur !'analyse qualitative et sur l'étude de 
la radio-télévision; ici, les obstacles n'ont pas été 
tous surmontés. 

Le rapport in extenso d'enquête est trop long et 
trop touffu pour qu'il puisse trouver place tel que] 
dans ce volume ; il contient des observations, des 
tableaux et des considérations qui intéressent uni
quement la connaissance des journaux dans leur 
activité générale et normale ; il développe aussi 
certaines questions qui ne préoccupent que les spé
cialistes. Dans eet état, il ne répondrait pas exacte
ment à la demande de l'Institut Beige de Science 
Politique. C'est pourquoi , nous n'en présenterons 
ici qu'un résumé ; celui-ci écartera délibérément , 
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non seulement toute matière qui n'a pas un rapport 
direct et intime avec la campagne électorale, mais 
aussi tout l'appareil méthodologique et statistique 
qui alourdirait inutilement 1' exposé. Le rapport in 
extenso sera publié, en numéro spécial , dans la 
revue du Centre des T .D.C.; nous y renvoyons Ie 
lecteur, soit qu'il veuille contröler nos affirmations , 
soit qu' il porte intérêt aux analyses du contenu 
( content analysis) . 

PREMIERE PARTIE 

LA PRESSE QUOTIDIENNE 

En 1958, nous avions dépouillé 33 titres sur 43, 
ce qui avait exigé une trop nombreuse équipe et un 
temps trop considérable. Aussi la nécessité s' était
elle imposée à nous de constituer, à toutes fins uti
les, un échantillon représentatif des quotidiens, Ie 
plus petit possible pour que Ie maniement en soit 
et facile et économique. 

L' échantillon des quotidiens belg es 

Dans la constitution de eet échantillon, une meil
leure connaissance de la presse, acquise gräce aux 
travaux du Centre des T .D .C. , nous a amenés à 

considérer les facteurs suivants, compte tenu des 
rapports constatés entre Ie contenu et Ie tirage 
comme des liens qui unissent certains journaux 
entre eux : 

1. L' appartenance philosophique : quotidiens 
« neutres » ou, mieux, sans appartenance aff ichée ; 
quotidiens catholiques, conservateurs et de tendan
ce M .O .C. ; socialistes, « officiels » et autres ; libé
raux ; communistes. 

2. L'importance du tirage: grands tirages .( plus de 
100.000 exemplaires pour les journaux de Bruxelles, 
plus de 50.000 pour les journaux de province); 
moyens tirages ( entre 10.000 et 100.000 ou 50.000 
exemplaires) ; petits tirages ( moins de 10.000 exem
plaires) . 

3 . La langue : française , néerlandaise, allemande. 

4 . Le lieu d' édition : Bruxelles, Wallonie, Flan
dre. 

Sacrifiant détails et j usti,fications que 1' on trou
vera dans Ie rapport in extenso, nous ne donnons 
que l'échantillon tel qu'il a été constitué au terme 
d 'une longue démarche. 
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Mais I'honnêteté scientifique nous oblige à dire 
ici que 1' extrême diversité de la presse quotidienne 
menace Ie caractère représentatif de tout échan
tillon. 

Voici cel ui sur lequel nous avons fait I' enquête 
( voir tab!. I ) . 

L'analyse quantitative 

Notre échantillon d e 18 quotid iens éta t a insi 
constitué, nous avons entrepris !'analyse quantita
tive de la matière électorale ( S.E . ) en surfaces : 
surf aces absolues. qui sont exprimées en cm2 et 
surf aces relatives ; celles-ci donnent Ie rapport des 
surfaces absolues aux surfaces que nous appelons 
les grandes surf aces, à savoir : la surf ace to tale 
imprimée S .T .I. (sans les marges), la surface publi
citaire S .P . ( y compris les a gendas ) , la surf ace 
rédactionnelle S.R. 

Nous établissons également Ie coefficient qui , en 
exprimant Ie rapport de telle sur face à la plus petite 
de son espèce prise comme unité, permet une com
paraison plus aisée des surfaces absolues . Dans Ie 
même souci de facilité , nous déterminons Ie rang 
qui est occupé par tel quotidien ou tel groupe dans 
un classement établi selon l'importance décroissante 
de la surface considérée. 

Au terme de cette longue et fastidieuse opéra
tion , nous élaborons un tableau des surfaces abso
lues et relatives , dont nous présentons ici la partie 
réservée aux groupes de quotidiens et aux grandes 
surfaces ( voir tab!. II) . 

PREMIÈRE CONSTATATI ON. 

Les quotidiens belges ne consacrent à la cam
pagne électorale qu'une place assez rédu ite : en 
moyenne 6,6 % de la S.R .; seuls, le Drapeau Rou
ge et Le Peuple dépassent 10 %. 

Ce peu d'intérêt pour Ia matière politique natio
nale est un fait qui semble constant : nous l'avons 
repéré lors de notre enquête de 1958 ; notre essai 
de synthèse sur Ie contenu de nos quotidiens mon
tre que nos journaux (à l'exception du Drapeau 
Rouge ) ne consacrent que de 0.56 à 7,29 % d e 
leur S.T.I . ,à la politique nationale ; notre analyse 
de la Table ronde sur Ie Congo révèle que eet évé
nement capita! tient moins de place dans os jour
naux « français » qu'un fai t d ivers étranger , Ie 

procès Jaccoud. 
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P.S.C. P.S.B. Tirage LIEU D'EDITION Langue 
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Le Soir .. X X X X 
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Volksgazet X X X X 
1 ndépendance X X X X 
Het Volk X X X X 
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L 'Avenir du Tournaisis . X X X X 
Le Jou, X X X X 
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La Métropole X X X X 
Gazet van Antwerpen . X X X X 
De Nieuwe Gazet . X X X :< 
Le Rappel X X X X 
La Nouvelle Gazette . X X X X 
Le Journal de Charleroi . X X X X 
Grenz Echo X X X X 
Vooruit . X X X X 
La Wall onie X X X X 
La Meuse X X X X 
Le Courri er de l 'Escaut X X X X 

Totaux B (12) . 
1 l 1 2 

1 6 1 0 1 0 1 2 1 l 
1 

0 1 5 1 7 1 l 1 3 1 l 1 2 1 0 1 l 1 0 1 3 1 l 1 0 1 7 1 41 l 

(.il A + B (30) 

1 
3 

1 6 1 11 1 l 

1 
2 

1 
4 

1 
2 

1 
l 

1 
12 1 18 1 101 4 

1 
l 

1 
3 

1 
l 

1 
2 

1 
l 

1 
5 

1 
2 

1 
l 

1 
19 1 10 1 l 

"-l 1 -



vl 
'--1 
tv 
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Presse libérale . 
Presse catholique . 
Presse socialiste 
Presse communiste 

Grands ti rages 
Moyens ti rages . 
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Français . 
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CRANDES SURFACES 
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Û EUXTl~!VJE CONSTATATION. 

Les grands tirages ont consacré plus de surf ace 
à la campagne électorale que les moyens tirages ; 
mais leur etfort électoral est mains grand, puisqu'ils 
n'ont réservé aux élections que 5,9 % de la S.R. 
contre 6,4 % pour les moyens tirages. 

Les quotidiens de Bruxelles ont consacré plus de 
place et mené un etfort plus grand que les quoti
diens de province : 7,8 % de la S.R. contre 5,3 % . 
Les « Bruxellois » jouent un róle de pilotes d' opi
nion ; cela est dû au caractère national de leur clien
tèle, à leur vocation d'information générale, au fait 
que plusieurs sont des organes officiels de partis 
ou de syndicats. 

Les quotidiens de langue française et ceux de 
langue néerlandaise ont consacré aux élections des 
surf aces sensiblement égales; mais l' etfort électoral 
des « français » a été beaucoup plus important dans 
une S.R . moindre. 

T ROIS IÈME CONSTATATION. 

L' etfort électoral des journaux du groupe « phi
losophique » est inversement proportionnel à leurs 
S.T.!. et S.R. Le tableau suivant illustre cette con
statation . 

Classeme,nt des quotidiens selon l'importance : 

De la surface totale impromée IS,T. I.) et de la surface rédaction
nelle (S.R. ) : 

1. Presse neu t re 
2. Presse catho lique 
3. Presse libérale 
4. Presse soc ialiste . 
S. Presse communiste 

5,9 
4 ,3 
4,2 
3,4 

Coefficient d' importa nce : de la 5.T. 1. 

de la S.R. 

De la surtace é!ectorale (S.E.) 

1. Presse commun iste 7 ,1 28,7 
2. Presse socialiste . 6 7 
3 . Presse catholique 5 ,4 5 
4. Presse libé ra le . 3, l 2,9 
5. Presse neutre . . 3, 1 2. 1 

Coeffici ent d ' importance : de la S.E . 

de la S.E. en% de S.T. I. 

de la S.E. en % de S.R. 

Q U.A.TR JÈME CONSTATATION. 

3,4 
3,3 
3, 1 
2,9 

30,7 
8 ,8 
6 ,8 
4 ,2 

3,9 

Les journaux qui déployent ie plus grand etf ort 
électoral sant ceux qui existent par et pour la poli-

tique : les « officiels » (Drapeau Rouge, Peuple, 
Cité) , les « semi-officiels » (Volks gazet) et les 
« officieux » (Nieuwe Gids). Les neutres ont une 
attitude plus effacée, qui est imitée d 'ailleurs par les 
libéraux bruxellois ( Laatste Nieuws et Dernière 
Heure). 

Notons ici que l'etfort électoral croît de semaine 
en semaine dans une progression irrégulière : crois
sance marquée de la l '0 à la 2• semaine, peu mar
quée de la 2• à la 3•, considérable de la 3° à la 4° ; 
gros effort dans les derniers jours . 

* 
* * 

Après ces constatations portant sur les rapports 
entre la surface électorale et les grandes surfaces, 
nous avons entrepris l'analyse des rapports entre 
la matière électorale et les grandes rubriques : 
l' information, l' expression d' opinion, la publicité 
( qui sera ici pression par mise en page ou par pré
sentation exceptionnelles et réclame payée par tel 
ou tel candidat), les divers ( ou nous groupons con
cours; appels de fonds, organisation des élections, 
anecdotes, etc.) . 

Voici, à titre de référence générale, un tableau 
de I'utilisation des grandes rubriques électorales 
par les divers groupes de quotidiens ( voir tabl. 111). 

CINQUIÈME CONSTATATION : Information et Opi
nion. 

La som me des surf aces Information et Opinion 
électorales représente 90 % de la S .E . ; les quoti
diens de notre échantillon considéré comme un tout, 
ont consacré des surf aces pratiquement égales à 

l'information ( 14 .799 cm2) et à l' expression d' opi
nion (14 .677 cm2); mais ce comportement global ne 
se retrouve pas au niveau des individus et des grou
pes. 

Précisons ce point pour ce qui concerne les 
groupes . 

Si nous considérons comme égales des surfaces 
dont Ie rapport est compris en 0,9 et 1, 1, on peut 
dire que : 

1. L'information et l'opinion s'équilibrent prati
quement pour les quotidiens « français » ( 1,03) et 
les quotidiens « néerlandais » ( 0,95) . 

2. La priorité est donnée à I' information dans les 
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Crcupes 

Neut res 
Libéra ux 
Catho liques 
Soc ial ist es 
Communistes 
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UN 

.!" E 
:, V 

V\ 

15.456 
11.321 
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TABLEAU 111 

GRANDES RUBRIQUES 
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quotidiens neutres ( 5 ,24). les libéraux ( 1,2), les 
grands tirages ( 1,35) et les bruxellois ( 1, 15). 

3. La priorité est donnée à !'opinion dans les 
quotidiens communistes ( 0,56), de province ( 0,79), 
catholiques (0,87) et les moyens tirages (0,87). 

Notons également que : 

1 ° Les quotidiens bruxellois, fidèles à leur voca
tion d'information nationale, ont consacré en 
moyenne deux fois plus de surface à !'information 
que les quotidiens de province ; pour !' opinion, la 
différence est moins nette. 

2° En moyenne, les « français » et les « néerlan
dais » n'ont pas quantitativement des comporte
ments diff érents ; les grands tirages ont consacré 
plus de place ,à !'information, mais moins de place 
à !'opinion, que les moyens et les petits tirages. 

3° En moyenne, les groupes philosophiques se 
classent de la manière suivante : 

Se·lon l' importance accordée à l'information 

1. Presse catholique . 

2. Presse communiste 

3. Presse neutre 
4. Presse soci.aliste 
S. Presse libérale 

Selon l'importance accordée à !'opinion 1 

1. Presse communiste 
2 . Presse c.atholique 
3. Presse socialiste 

4 . Presse libéra/e 
S. Presse neutre . 

3,9 

3,8 

3 ,7 

3.5 
2 ,7 

9,1 

6,1 

4,9 

3 , l 

0,9 

Nous nous sommes enfin posé la question de 
savoir comment étaient utilisées pendant la campa
gne électorale l' opinion positive ( défense et illustra
tion d'un parti) et !'opinion négative (critique d'un 
parti ad verse); nous avons constaté que : 

1. La surface réservée à !'opinion négative est 
plus grande dans la plupart des quotidiens et dans 
presque tous les groupes. 

2. Les « neutres » et les « néerlandais » sont les 
deux groupes ou Ie positif I' emporte sur Ie négatif. 

3. La campagne est particulièrement négative 
dans la presse socialiste ( presse d' opposition ? ) , 
dans les quotidiens libéraux de province et dans 
la Libre Belgique. 

SrxrÈME CONSTATATION : comptes rendus. 

La surf ace consacrée aux comptes rendus de mee
tings et de manifestations varie d' un quotidien à 

[' autre, non seulement en valeur absolue, mais aussi 
en pourcentage de la surf ace Information. En 
moyenne, les comptes rendus représentent 51,7 % 
de cette surf ace dans la presse neutre, 4 3,3 % dans 
la presse libérale, 41,7 % dans la presse catholique, 
24,2 % dans la presse socialiste et 20,1 % dans la 
presse communiste. 

Notons que: 

1. Les grands tirages consacrent plus de place 
aux comptes rendus que les moyens tirages ; les 
« français » y consacrent un peu plus de place 
que les « néerlandais » ; les « bruxellois » , beau
coup plus de place ( Ie double) que les « provin
ciaux ». 

2. Les quotidiens politiques consacrent la plus 
grande partie de la surface comptes rendus aux 
meetings et manifestations du parti dont ils sont 
l'expression, et cela dans la proportion de 74,2 % 
pour les communistes, 79,3 % pour les libéraux, 
85,6 % pour les catholiques et 91,4 % pour les 
socialistes. 

3. Les quotidiens neutres ne répartissent pas éga
lement la surface comptes rendus entre les divers 
partis; en moyenne: 30,5 % pour Ie P.S.C., 36,3 % 
pour Ie P.S.B., 23,5 % pour Ie P.L. et 2,6 % pour 
Ie P.C. 

4. Il y a des exclusives : Ie Drapeau Rouge ne 
rend compte que des meetings communistes et 
socialistes ; la Libre Belgique, que des meetings 
P.S.C. et Rassemblement National; l'Avenir du 
Tournaisis, que des meetings libéraux ; l'lndépen
dance, que des meetings socialistes ( et contradic
toires); Het Volk et Volksgdzet n'ont fait aucune 
place aux meetings libéraux; sauf les « neutres », 

aucun journal ne rend compte des meetings com
munistes. 

SEPTIÈME CONSTATATION : publicité et divers. 

Les variations de surf ace d' un quotidien à l' autre 
sant beaucoup plus grandes pour la publicité élec
torale et les divers ( variations extrêmes de l' ordre 
de 1 à 100) que pour l' information ( de 1 à 6,5) et 
l'opinion ( de 1 à 9 ,7) . 

Quant à la publicité électorale : 

Le classement des groupes se présente comme 
suit : 
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1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 

1. 

2. 

Groupe philos~phiq~e : 

Presse socialiste 
Presse communiste 
Presse catholique 
Presse libérale 
Presse neutre 

Groupe tirage 

Petits tirages 
Grands tirag es 
Moyens tirages 

Groupe linguistique 

N éerlandais 
Français 

Groupe région 

Province 
Bruxelles 

Q uant aux d ivers : 

moyenne 4.633,5 cm2• 

moyenne 4.437,5 cm2. 

moyenne 2.454 cm2• 

moyenne , 694 cm2• 

moyenne 103,5 cm 2. 

moyenne 4.437,5 cm2. 

moyenne 2.797 cm2. 

moyenne 1.694 cm2. 

moyenne 3.219,5 cm2. 

moyenne 1.803 cm2• 

moyenne 2.701 cm2• 

moyenne 1.850 cm2. 

Les divers ne prennent une certaine importance 
que dans quelques journaux : Ie Peuple avec 
21.001,5 cm2, soit 30,4 % de la S.E. ; Ie Soir avec 
6.544 cm2, soit 17,6 % ; Je Drapeau Rouge avec 
2.141 cm2, soit 4,3 % ; dans tous les autres jour
naux, la surface divers est inférieure à 1.000 cm2. 

H u rnÈME CONSTATATION : structure de la matière 
et pagination quant à la structure de la matière élec
torale. 

Cette structure ( rapports de la surface entre la 
copie, les titres et les illustrations) est, par l' ensem
ble de l'échantillon, la suivante : copie, 70,9 % ; 
titres, 23,5 % ; illustrations, 5,4 %. 

Mais ces résultats moyens sont fortement influen
cés par la structure de certains individus ; on aurait 
une vue plus exacte de la réalité en disant qu'en 
général, les rapports de surf aces' établissent comme 
suit dans nos quotidiens : 70 à 80 % pour la copie ; 
15 à 25 % pour les titres ; 0 à 10 % pour les illus
trations. 

Notons que: 

1 ° Les « offic iels » socialistes ont fait Je plus gros 
effort de mise en valeur des surfaces de structure. 

2° Certains journaux ont mis en valeur particu
lièrement les titres (Drapeatt Rouge, V ers /'A ve-
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nir); d 'a utres, les illustrations ( Dernière Heure) ; 
d'autres, enfin, sont restés sobres dans leur présen
tation ( Avenir du Tournaisis). 

3° Il ne semble pas y avoir de corréla tion directe 
entre l'importance du tirage et l'importance relative 
de la surface illustrée. 

Quant à la pagination . 

Dans la plu part des journaux ( 3 font ex ception), 
plus de la moitié de la matière électorale se trouve 
répartie sur deux pages seulement, en général de 
la J '• à la 4• page ; la 1 , e page est privilégiée ; cer
tains quotidiens (les officiels socialistes e t Ie com
muniste) utilisent cette l ' 0 page au maximum pour 
la présentation de la matière électorale ( de 4 1,9 à 

57,4 % de la surface) . 

L' analyse qualitative 

Que !'analyse qualitative soulève des problèmes 
plus difficiles et plus délicats encore que l' analyse 
quantitative, cela va de soi puisqu'elle nous intro
duit dans Ie monde des jugements de valeur. M ais 
ce n' est pas Ie lieu d ' en discuter ; nous au rons I' oc
casion de Ie faire dans Ie rapport in extenso que 
publiera notre Revue. 

Dans les limites étroites de eet article. nous 
essayerons modestement de jeter quelque lumière 
sur Ie comportement de la presse quotidienne à 

l'égard des partis , des programmes et des hommes 
politiques, ou, si !'on veut , de montrer en larges 
traits comment nos journaux ont pris part à la Jutte 
électorale. Pour ce faire, nous avons choisi dans Je 
rapport in extenso ( qui pousse !'analyse plus loin), 
trois objets d' observation privilégiés ( qui se rap
portent aux groupes de journaux) les thèmes élec
toraux, leur utilisation dans l'expression d'opinion, 
les personnalités politiques qui ont été attaquées ou 
louangées . 

1. - LES THEMES ELECTORAUX 

II est intéressant de savoir quels sont les thèmes 
ou sujets que la presse a exploités pendant Ia cam
pagne électorale. Nous en avons fait Ie relevé sys
tématique de façon à pouvoir dresser un tableau 
qui donne une vue complète et ordonnée de la 
situation. 

Nous avons constaté que les journaux ont utilisé 
de façon très diverse quelque 11 0 thèmes ; nous 
avons pu les répartir dans deux grandes catégories : 



les programmes et les partis politiques ; dans ces 
catégories, nous avons classé les thèmes sous des 
rubriques pour obtenir Ie tableau que voici 

A. L ES PROGK\MMES POLITIQUES. 

1. Problèmes internationaux et défen se nationa
le : institutions internationales, politique étrangère, 
durée du service militaire, budget de la défense 
nationale, autres problèmes relatifs à la défense 
nationale. 

2. Politique coloniale. 

3. Problèmes linguistiques : autonomie culturelle, 
autres problèmes relatifs aux communautés wallon
ne et flamande . 

4. Education nationale : loi Collard, pacte sco
laire, recherche scientifique, problèmes de la jeu
nesse, autres problèmes relatifs à l'enseignement. 

5. lnstitutions politiques : généralités, réforme du 
Parlement, réforme du Sénat, suppression des cu
muls , réforme du Gouvernement, réforme de l'admi
nistration, réforme électorale, fédéralisme , décen
tralisation. 

6. Vie économique et financière : 

Economie : situation générale, Belgique et Mar
ché commun, débouchés, reconversion de !'industrie, 
énergie, politique agricole et modernisation de 
ragriculture, réorganisation du secteur de la distri
bution, investissement, emploi , expansion économi
que, programmation économique, planification, con
trö le des holdings, Conseil supérieur des finances, 
Société nationale des investissements, autres ques
tions. 

Finance : situation générale, redressement finan
cier, dette publique, réduction des dépenses publi
ques et assahbsement de la Sécurité Sociale. fraude 
fiscale, fuite des capitaux, aspects financiers de la 
loi unique, impöts et taxes , impöts sur les bénéHces 
des holdings. 

Généralités : loi unique, réformes de structure, 
politique d' austérité. 

7. Groupes de pression les groupements finan
ciers, les syndicats. 

8. Situation et action des salariés : la grève de 
décembre-janvier, réglementatio;i du droit de grève, 
niveau de vie, chömage, vacances, formation pro
fessionne!le, loi unique, autres questions. 

9. Problèmes sociaux : les classes moyennes, les 
agriculteurs, les pensions, politique de la santé, poli
tique familiale, logement, autres problèmes. 

10. Doctrine : démocratie ; liberté, libre entreprise 
et concurrence ; tolérance ; socialisme, marxisme et 
matérialisme ; valeurs chrétiennes ; collaboration 
des classes ; autres principes. 

11 . Divers : malaise, crise, renouveau, autres thè
mes. 

B. LES PARTIS POLITIQUES ( vie politique) . 

12. Elections : polls, vote de préférence, vote en 
tête de liste, vote en blanc . 

13. Conseils pour les élections : à la Chambre, au 
Sénat, à la Province. 

14. Attitude des partis : les partis traditionnels; 
réalisations gouvernementales P .S.C., attitude du 
P.S.C. au cours de la campagne électorale; réalisa
tions gouvernementales P .S.B. ( gouvernement Van 
Acker) , attitude des socialistes au cours de la pré
cédente législation, attitude du P.S.B. au cours de 
la campagne électorale; Parti libéral (réalisations 
gouvernementales), attitude du P .L. dans Ie gou
vernement Van Acker, attitude du P.L. au cours de 
la campagne électorale ; Ie Parti communiste ; Ie 
Ràssemblement National; la Volksunie; autres 
petites listes. 

15. Attitude du gouvernement Eyskens. 

16. Structure des partis : caractéristiques de la 
composition des partis , crise du P .S.B., crise du 

· P .S.C., formation à'un parti conservateur, constitu
tion d'un parti travailliste, alliance des socialistes 
de gauche avec les communistes. 

17. Dé{inition d 'une majorité parlementaire : coa
lition P.S.C.-P .S .B.; coalition P.S.C.-P .L.; coali
lition P.L.-P.S .B.; maintien des socialistes dans 
!' opposition ; pas d' engagements avant les élections 
( « les mains libres » ) . 

Cette liste dont la lecture est sans doute fasti
dieuse montre : 

1 ° Que les préoccupations électorales étaient, en 
1961, très nombreuses et très diverses; qu'ils tou
chaient à des questions de principe autant qu' à des 
questions de pratique politique. 

2° Que la presse, prise comme un tout, a été l' écho 
fidèle de l'actualité et qu'elle n'a ignoré aucune 
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question importante. Notons immédiatement qu'il 
n'en va pas de même pour les groupes et pour les 
individus qui opèrent dans les thèmes une sélection 
orientée. 

11 . - UTILISATION DES THEMES ELECTORAUX 

On constate de grandes différences dans l'utili
sation par la presse des thèmes électoraux dont 
nous venons d' établir Ie relevé ; grandes différences 
autant dans Ie nombre de thèmes que dans les subri
ques. 

Voici tout d 'abord un tableau qui indique, par 
groupe de journaux : 1° Ie nombre de thèmes utili-

sés dans la surface consacrée ,à 1' expression d ' opi
nion ( articles d' opinion); 2° Ie nombre de thèmes 
relevés dans la surface consacrée aux comptes ren
dus de meetings ; 3° Ie nombre de thèmes par 
1.000 cm2 ; 4° Ie rang occupé par les groupes ( voir 
tab!. IV). 

A. OBSERVATION GLOBALE 

Attention ! Pour les neutres, les sur faces comptes 
rendus comportent tous comptes rendus ; pour les 
politiques, seulement les comptes rendus du parti 
que défend Ie journal. Quant aux opinions, il s'agit, 
pour les neutres, des tribunes libres . 

TABLEAU IV 

DANS ARTICLES D'OPINION DANS COMPTES RENDUS 

CROUPES 

Neutres 
Libéraux 
Cathol iques 
Soc ia listes 
Comnu"riiste 

Grands t irages 
Moyens ti ra ges 
Petits ti rages 

Fra nçais . 
Née rl andais 

Bruxelles 
Provi nce 

Moyen ne généra le 

2.997,5 
9.410 

18'.542 
14.958 
27 .352 

12.998 
14.586 
27.352 

·- 1 14.33 1 
15 .3 70 

17.150 
12.205 

· I 14 .677 

5 
4 
2 
3 
l 

3 
2 
l 

1 - 1 

Que revèle la lecture de ce tableau ? 

En ce qui concerne l' opinion : 

52 
135 
240 
144 
622 

18~ 
170 
622 

tl/) 
c,: 

'., 

4 
2 
3 
1 

2 
3 
l 

249 

1 2

1 

1 
153 

En général, plus la surface moyenne est grande, 
plus Ie nombre moyen de thèmes utilisés est grand. 
Mais Ie nombre moyen de thèmes par 1.000 cm2 

varie d'un groupe à l'autre; il reste peu éloigné de 
la moyenne ( 13,6) dans les groupes géographiques, 
linguistiques, grands et moyens tirages ; les diff é
rences sont nettement marquées dans Ie groupe po
litique : Ie nombre de thèmes par 1.000 cm2 est élevé 
chez Ie communiste (22,7)• et les neutres (17,3); 
il est moyen chez les libéraux ( 14,3) et les catho
liques ( 12,9) ; il est faible chez les socialistes ( 9,6) . 

378 

17. 3 
14,3 
12,9 

~.6 
22,7 

14. ~ 
l l ,6 
22,7 

14 ,3 
12,4 

14,5 
12,5 

13 ,6 

llll 
c,: 

2 
3 
4 
5 
1 

2 
3 
l 

1 - 1 

7.430.5 
3.897 ,5 
5.792,5 
3.293 
2.330 .5 

6.703,5 
3 .975 
2 .330,5 

5.382 
4.069 

6.829.5 
3 .059,5 

4.944,5 1 

tl/) 

c< 

l 

3 
2 
4 
5 

l 
2 
3 

-1 

86 
99 

120 
35 
90 

114 
83 
90 

2 
3 
l 
5 
4 

l 

3 
2 

" ~ E 
E~u 
1~8 
1- 0 

l l ,5 
25,4 
20 ,7 
10,6 
38 ,6 

17 
20,8 
38,6 

16,9 
25,3 

20,2 
17,3 

19 ,2 

En ce qui concerne les comptes rendus : 

.. 
c< 

4 
2 
3 
5 
l 

3 
2 
l 

1-

Le nombre absolu de thèmes est beaucoup moins 
élevé dans les comptes rendus de meetings que 
dans l'expression d'opinion ; mais Ie nombre de 
thèmes par 1.000 cm2 est plus élevé (sauf quoti
diens neutres) . Cette densité s' explique, semble
t-il, par Ie fait que 1' orateur « accumule :. les thè
mes en un temps forcément limité. 

B. OBSERVATION SELECTIVE 

Sur la base de tableaux statistiques que nous ne 
donnerons pas ici, nous déterminerons quels sont, 
dans Ie groupe philosophique des journaux, les 



thèmes privilégiés, ceux qui ont été les plus géné
ralement exploités au cours de la campagne électo
rale, dans les articles d'opinion ; il nous arrivera de 
donner aussi des comportements individuels quand 
ils sont particulièrement caractéristiques. Nous ne 
retiendrons pas pour eet article les thèmes privilé
giés dans les comptes rendus de meetings, parce 
qu'ils n 'expriment pas, comme ceux des articles 
d 'opinion, l'intervention directe et personnelle des 
journalistes dans la lutte politique. 

La presse catholique 

a) Les programmes politiques. 

Les journaux catholiques réservent une place 
importante aux problèmes économiques et aux grè
ves de décembre-janvier, qu'ils condamnent sévère
ment ; ils se distinguent des autres par l'importance 
qu'ils accordent à la réforme des institutions ; 
davantage que les autres , ils s'intéressent à la poli
tique coloniale, à l' éducation nationale et aux pro
blèmes linguistiques ; comme les autres, ils portent 
peu d 'attention aux problèmes sociaux. 

En ce qui concerne les grèves, faut-il croire que 
la condamnation est d'autant plus catégorique et 
plus fréquente que Ie journal est plus conservateur ? 
On Ie pourrait à la lecture du classement suivant 
(les pourcentages expriment J'importance du thème 
« grèves » par rapport à !'ensemble) : 

Libre Belgique 25,1 % 
Gazette de Liège . 17.7 % 
Vers l'Avenir . 16,9 % 
H et Volk 16,9 % 
Nieuwe Gids 15,3 % 
Het Belang van Limburg . 11,1 % 
Standaard 10 % 
La Cité . 9,5 % 

En ce qui concerne les problèmes linguistiques, 
les journaux fl.amands avec 6,8 % s'y intéressent 
plus que les journaux français avec 2,8 % ; ils 
examinent aussi plus fréquemment les questions 
soulevées par Ie fédéralisme, avec 22 thèmes sur 66 
contre 10 thèmes sur 69 AOur la presse française . 

Notons quelques comportements individuels : 

La Libre Belgique et La Cité accordent plus de 
place aux problèmes financiers qu' aux problèmes 

économiques . Contrairement aux autres journaux 
de tous les groupes, la Libre Belgique n'a pas négli
gé les problèmes internationaux et ceux de la dé
fense nationale. Le Standaard s'est fort intéressé 
aux problèmes économiques, ne se contentant pas 
d'une analyse supel'ficielle. Il est aussi Ie seul quo
tidien avec Ie Volk à s' être préoccupé des problèmes 
sociaux, surtout de la politique familiale . Attachent 
une importance particulière aux valeurs doctrinales , 
Ie Nieuwe Gids ; à l'éducation nationale et à la loi 
Collard, V ers l' A venir ; à la politique agricole , la 
Gazette de Liège ; à la réforme des institutions et 
à la nécessité d'un renouveau, La Cité ; aux ques
tions coloniales, Het Volk . 

b) Les partis politiques. 

Disons ici que la presse dans son ensemble a 
accordé peu de place au thème « élections » (polls 
et conseils pour voter, entre au tres) ; on relève peu 
d'attaques sur la structure des partis traditionnels ; 
mais les attaques contre les partis rivaux sont 
nombreuses . 

La presse catholique, pour ce qui la concerne, a 
critiqué abondamment !'attitude des socialistes et 
des libéraux au cours de la précédente législature 
et de la campagne électorale. Elle ne ménage pas 
les petits partis. Elle commente les divisions du 
parti socialiste plus souvent que ne Ie fait la presse 
libérale. Elle ne réserve que peu de place aux for
mules de regroupements des partis ; par contre, 
!'examen des coalitions gouvernementales au lende
main des élections, a sollicité l'attention des jour
naux catholiques, mains que les libéraux, plus que 
les socialistes. 

Notons quelques comportements individuels : 

La Libre Belgique, Ie Standaard, Ie Belang van 
Limburg et Het Volk attaquent plus souvent Ie 
parti socialiste que ne Ie .font les autres journaux 
du groupe. 

Il n 'est pas sans intérêt de noter que Ie Nieuwe 
Gids et H et Volk attaquent plus violemment la 
Volksunie que ne Ie fait Ie Standaard. 

La Libre Belgique s'est singularisée par la fré
quence de ses attaques contre la case de tête 
( 18 fois sur les 25 thèmes élections), par son insis
tance à examiner les coalitions gouvernementales 
possibles, par Ie leitmotiv : « les socialistes dans 
l'opposition ». 
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La presse libérale 

a) Les programmes politiques. 

Les journaux libéraux ont mis !'accent sur les 
problèmes financiers . li s ont fréquemment exprimé 
leur souci des valeurs doctrinales, c' est là un trait 
particulier. 

Le contraste entre Ie comportement des journaux 
de la capitale et ceux Je la province est frappant ; 
ceux-ci expriment plus d 'opinions politiques que 
ceux-1€1. Le Matin et l'Avenir du Tournaisis accor
dent une place importante aux questions financiè
res, particui;èrernent à la réduction des dépenses 
publiques et à l'assainissement des institutions 
sociales ; ils expriment, plus souvent que les jour
naux hruxellois, leur souci des valeurs doctrinales. 
Dans Ie hut d'attirer les catholiques issus de la 
bourgeoisie aisée, les journaux libéraux, à l' exclu
sion du Laatste Nieuws, ont particulièrement insisté 
sur l' attitude tolérante du parti à !' égard des con
victions religieuses . 

b) Les partis politiques. 

La presse libérale consacre 25 % de la matière 
électorale considérée à r examen des coalitions gou
vernementales; elle accuse Ie P.S .C. et Ie P .S .B. 
de mener secrètement des négociations. 

Plus souvent que la presse catholique, elle ana
lyse la structure des partis traditionnels. Elle déve
loppe principalement les thèmes suivants : travail
lisme, crise du P .S.C. et du P .S .B. 

La presse socialiste 

a) Les proqramrnes politiques. 

Comme les libéraux , les journaux socialistes s'in
téressent plus aux questions flnancières qu' aux 
questions économiques. lis sont les seuls à ponc
tuer fortement de slogans leur campagne électorale. 

lis ont en commun de s'abstenir de commentaires 
sur les grèves de décembre-janvier . 

Notons quelques comportements individuels : 

L'lndépendance se distingue par Ie faible nom
bre d'opinions politiques et par !'absence de slo
gans ; il accorde proportionnellement une impor
tance plus grande aux affaires coloniales et à la 
réforme des institutions . 

Le Peuple et la V olksgazet off rent une physiono-
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mie assez semblable ; ils exploitent de nombreux 
slogans ; ils réservent une place égale aux questions 
flnancières. Le thème qu'ils évoquent Ie plus souvent 
est la loi un ique, condamnée sous tous ses as ects 
( thème développé 18 fois dans Ie Peuple, 10 fois 
dans la Volksgazet). Le Peuple s'élève aussi contre 
la fraude fiscale ; la Volksgazet s'attaque plusieurs 
fois à la gestion budgétaire de l'Etat ( dette p ubli
que citée 8 fois) . N otons encore que, quoique fla
mande, la Volksgazet ne prend pas part aux que
relles linguistiques . 

b) Les partis politiques. 

Le P.S.C. est la cible principale des journaux 
socialistes ; Ie parti lihéral est moms attaqué. Il faut 
dire que la presse socialiste est la seule à n' avoir 
pas ignoré l'action des communistes au cours de la 
campagne électorale ; elle a accordé une même im
portance au parti communiste et aux petits partis. 

Elle se distingue par la véhémence des attaques 
contre Ie gouvernement Eyskens. 

Si elle réserve peu de place à r examen de la 
structure des partis , il con vient de signaler qu' elle 
décrit assez souvent les divisions existant au sein 
du P.S.C. 

Quant aux comportements individuels, il n 'y a 
guère de différences entre les journaux socialistes ; 
I'lndépendance se signale cependant à l'attention 
par l'intérêt q1..i'il porte aux coalitions gouvernemen
tales et par la fréquence relativement faible de ses 
attaques contre Ie gouvernement Eyskens. 

La presse communiste 

a) Les programmes politiques . 

L' attitude de la presse communiste ( i.e. du Dra
peau Rouge) est fort différente : exprimant fidèle
ment Ie programme du parti , elle réserve une large 
place aux problèmes internationaux et à ceux de 
défense nationale; elle s'attaque fréquemment aux 
groupes de pression,holdings et trusts ; plus que les 
autres journaux, elle s'intéresse aux problèmes éco
nomiques. 

Les thèmes dominants de cette presse ont été : 
en politique internationale, la réduction du budget 
de la défense nationale et les attaques contre les 
institutions européennes ; en matière économique, 
les inve5tisi,ements, IP développement régional (mis 
en évidencc) et !' énergie , en matière financière , la 



nécessité de taxer lourdement les bénéfices des 
trusts et des holdings. 

b) Les partis politiques. 

Nécessité du renforcement de la gauche comme 
moyen d 'arracher des réformes de structure au 
patronat, attaques contre !'attitude du parti socia~ 
hste et contre la structure de ce parti, attaques con
tre les « droitiers » du P .S.B. , tels sont les thèmes 
dominants du Drapeau Rouge, qui ne se fait pas 
faute non plus , mais sur une moindre échelle, de 
dénoncer la crise du P.S .B. et d 'attaquer les petits 
partis. Notons que le P.L. fut relativement ménagé. 

La presse neutre : Le Soir 

Nous n'exposerons ici , à titre d'exemple, que Ie 
comportement du Soir dont Ie tirage est très élevé 
et l' influence très grande. 

Il convient de distinguer dans ce journal , d'une 
part, les tribunes libres ou s'expriment les représen
tants des trois grands partis et, d' autre part, les 
articles électoraux rédigés par des journalistes, col~ 
laborateurs du journal. 

Nous présentons un tableau synthétique de la 
nature et de la fréquence des thèmes utilisés dans 
les tribunes libres et par les collaborateurs, et cela 
pour les problèmes politiques . Nous pouvons négli
ger les thèmes sur les partis politiques qui ont été 

TABLEAU V 

"' ., ., ., :,-
(1) ::, ., ., ""' C Cf C t; c- ~c "'~ 

Program mes po litiques 
:, :.= :,:.= :, ~ ~:, 
.0 0 .0 "' .o,., 0 0 
·- .<:: ·.::: ·ü •= .0 .O·-
.::"to f- 5l f- = ."!::, 

u -ö "tJ 

u 

Problèmes in terna t ionaux et 
Défense Nationale l 0 0 2 

Po! itique coloniale . l 0 0 4 
Problèmes lingu ist iques l 0 l 0 
Educa t :on nationale 4 0 l 0 
1 nst i tu t icns polit iques 8 4 0 7 
Economie 6 4 l 7 
Finances 2 3 4 l 
Loi unique 2 0 0 0 
Réformes de structure 0 l 1 1 
Groupes de pression 0 1 2 2 

Salaria t : grèves 0 0 2 l 
niveau de v ie 2 0 0 1 

Probl èmes sociaux 1 0 0 l 
Doc trine 1 2 3 1 
Divers 1 0 0 2 

1 

Total 

1 

30 
1 

15 
1 

15 
1 

30 

peu exploités ; disons seulement que les tribunes 
libres y font quelques allusions ( 14 fois) et que le 
journal a conseillé Ie vote par préférence. 

Un rapide coup d'ceil sur Ie tableau que vo1c1 
montre, sans qu'il soit nécessaire de faire des com
mentaires, que! a été Ie comportement électoral du 
grand journal neutre ( voir tab!. V). 

Tableau éloquent qui dispense, nous l'avons dit, 
de commentaires. Notons cependant que : 

la tribune catholique aborde de nombreux thè~ 
mes (30 pour 15) ; 

la tribune socialiste ignore les grèves et les pro
blèmes sociaux ; 

la tribune libérale met !'accent sur les finances 
et la doctrine ; 

les autres collaborateurs marquent un grand 
intérêt pour la réforme des institutions et les 
questions économiques et abordent de nombreux 
thèmes. 

11. - REFERENCE AUX PERSONNALITES POLITIQUES 

Voici un tableau des personnalités politiques ci
tées en bien ou en mal dans chaque groupe politique 
de journaux ( voir tab!. VI). 

Nous constatons : 

- La presse liée aux grands partis traditionnels 
ignore à peu près complètement les personnalités 
communistes et celles des autres partis engagés 
dans la campagne électorale . 

- Le parti « cible » est le parti socialiste qui est 
particulièrement visé dans ses hommes politiques 
par les catholiques et les communistes . 

- Les journaux libéraux répartissent leurs criti~ 
ques de façon égale entre les socialistes et les ca
tholiques ; la presse socialiste concentre ses atta
ques sur les sociaux-chrétiens. 

- Si !'on compare les trois grands partis , on voit 
que les libéraux sont l'objet des condamnations les 
moins nombreuses ; les socialistes et les sociaux
chrétiem recueillent la même proportion de criti
ques ( 44 % ) ; ]eg libéraux en récoltent 13 % . 

-- Les personnalités « cibles » sont MM. Spaak, 
Renard, Eyskens et Lefèvre. M . Spaak recueille 
environ 40 % des critiques adressées aux socialis~ 
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TABLEAU VI 

1 

Presse ca thol ique 
Personnalités Chiffres 

abso lus % 

Socialist es 
Spaak 120 
Co lla rd 30 
Renard 69 
Autres 86 

Total 305 47,5 

Libéra!es : 
Motz: 19 
Autres 57 

Total 76 11,8 

Sociales-chré ti ennes : 
Eyskens . 34 
Lefèv re 18 
Autres 192 

Total 244 38 

Commun istes . 

1 
4 0,6 

Au t res partis 

1 
13 2, 1 

Tot a l géné ral 

1 

64 2 100 

tes ; M . Renard est vivement pris à partie par la 
presse libérale et la presse catholique ; Ie Drapeau 
Rouge ne Ie cite que 3 fois . La presse socialiste dis
tribue 38 % de ses attaques adressées au P.S.C. à 

M . Eyskens. Dans la presse libérale, la vedette 
social-chrétienne est M. Lefèvre. 

En prenant une interview ou en prêtant leurs 
colonnes. certains journaux expriment une prédilec
tion pour certaines personnalités politiques. C' est 
ainsi, par exemple, que : 

la Libre Belgique a interviewé MM. Saintraint, 
Harmel, Gilson et Servais ; 

la Cité a interrogé MM. Delhache et Debuc
quoy; 

Ie Standaard a interrogé les épouses de MM. 
Van Houtte, De Gryse, Van Elslande, Meyers, 
Dequae, Segers et Eyskens ; 

De Nieuwe Gids a accordé une interview à M . 
F. De Staercke : il a fait une propagande dis
crète en faveur de MM. Gheysen et Callebert, 
candidat de Roeselare-Tielt ; il a permis à M. 
Mertens, ancien colonial, de lancer un appel ; 

382 

1 

1 

l 
1 

Presse libé ra le 

1 

Presse socia liste 

1 

Presse communis t e 

Chiffres Ch 'ffres Chiff res 
absolus 

50 
18 
3 1 
26 

125 

19 
8 1 

100 

15 
38 
54 

107 

l 

0 

333 

% abso lus % absolus % 

16 36 
10 6 

l 3 
24 48 

37 ,5 4 1 15,3 93 46,3 

15 3 
12 9 

30 57 21,3 12 6 

62 11 
15 6 
84 69 

32,l 16 1 60 ,1 86 42,8 

0 ,4 
1 

5 1,9 
1 

7 3,5 

1 

4 1,4 
1 

3 1,4 

100 
1 

253 100 
1 

20 1 l CO 

La Dernière Heure a interviewé M M . V an 
Offelen, Motz, Vanaudenhove ; il a ouvert ses 
colonnes à M. Van der Schueren ; 

Het Laatste Nieuws a interviewé MM. Van
audenhove et D'Haeseleer ; 

- les journaux socialistes et Het Volk n 'ont fait 
aucune publicité en faveur de candidats . 

Nous terminerons ce chapitr.e en donnant Ie ta,
bleau des orateurs de meetings cités par la presse 
neutre (i.e. Le Soir et Le Jour ). 

"' :, 

-g ~ :G "' "' X .. 
~ :, ~ C t; ~~ V, ·,.::.= :..: r: 

2 $ -~ $ ~ .. , .. 
" .0 i~ ~ ~ ~ = 

0 u 

Collard 7 

1 
1 

Spaak 5 
Autrcs socialistes 24 

Eyskens 5 
Lefèvre 7 
Autres sociaux-chréti ens 17 

Van Offelen 5 
Autres libé raux 38 



DEUXIEME PARTIE 

LA RADIODIFFUSION~TELEVISION 
BELGE 

Pour donner son sens exact au röle de la 
Radiodiffusion-Télévision Beige (R.T.B.) dans la 
campagne électorale, il est nécessaire de dire dans 
quelles limites et selon quelles modalités la R.T.B . 
mène son action quand elle intervient dans Ie 
domaine politique et, particulièrement, dans les 
élections. 

Le contexte institu.tionnel 

Aux termes de la loi organique du 28 mai 1960, 
les l nstituts de Radiodiffusion-Télévision Belges 
peuvent « selon les règles générales déterminées 
par Ie Rai, après consultation des Conseils d'Admi
nistration et du Conseil Général, confier des émis
sions de radiodiffusion et de télévision à des asso
ciations au fondations reconnues à cette fin ». Cette 
disposition du sta tut perm et J' inscription dans les 
programmes de tribunes libres, soit politiques, soit 
philosophiques ou morales. 

En vue des élections de 1960, les Conseils d' ad
ministration français et flamand ont arrêté chacun 
séparément, mais avec Ie souci d 'éviter de trop 
grandes différences, Ie règlement des tribunes libres 
politiques pendant la période électorale. En voici 
les points principaux : 

RADIODIFFUSION SONORE 

1. Pendant la période de 3 semaines qui précède 
les élections , les trois grands partis traditionnels 
disposeront chacun du micro une fois par semaine; 
les autres partis en disposeront une fois au cours 
des trois semaines . Les allocutions ne seront pas 
émises par les stations régionales . 

Qu' entend-t-on par au tres partis ? 

Dans le régime français, ce sont les partis qui 
présentent des candidats pour la Chambre et Ie 
Sénat dans plus de deux provinces comprenant des 
arrondissements de langue française et pour un 
total d'au moins cinq de ces arrondissements . 

D ans le régime néerlandais, ce sont les partis qui 
présentent des candidats pour la Chambre et Ie 
Sénat dans plus d'une province de la langue du 
micro. 

2. Les modalités générales prévues par ailleurs 
par les tribunes libres politiques et notamment les 
règles habituelles de fair play resteront d'applica
tion pour la période électorale. 

3. Les émissions seront précédées d 'un indicatif 
commun à toutes les tribunes électorales. Elles 
pourront prendre la forme d' une causerie ou d' une 
interview ou d' une conversatión à plusieurs per
sonnes ; elles seront obligatoirement enregistrées. 
La durée des allocutions ne pourra pas être supé
rieure à 10 minutes. La diffusion aura lieu immédia~ 
tement après Ie Journal Parlé du début de soirée. 

4. Il n 'y aura pas de tribune électorale la veille 
des élections ; la tribune libre politique sera sus
pendue pendant les trois semaines qui suivent les 
élections. 

5. Les jours fixés pour les allocutions seront dé
terminées par tirage au sort. 

TELEVISION 

Le système est le même qu'à la radio ; on note 
quelques différences de détail : 

1. Les jours réservés aux grands partis sont indi
qués dans Ie règlement. Ce sont les lundis, mercre
dis et vendredis dans Ie régime français ; les mar
dis. jeudis et vendredis dans Ie régime néerlandais . 

2. Dans le régime néerlandais, la durée maximum 
de t émission est portée à 15 minutes. 

Mais il y a, entre les deux régimes français et 
néerlandais, des diff érences importantes qui con~ 
cement, d 'une part. le contenu du programme télé
visé et , d'autre part , Ie sort réservé, en période élec
torale, aux émissions normales de doctrine philo
sophique ou morale. 

a) Quant au contenu du programme : 

Dans le régime français, les émissions de propa
gande électorale seront limitées à une allocution 
d'une seule personne, présentée en premier plan par 
une seule caméra ; Ie cadrage sera identique pour 
toutes les émissions de façon que les partis bénéfi
cient exactement du même moyen d' expression ; 
aucune illustration visuelle n'est permise sous quel
que forme que ce soit. ( C' est Ie système appliqué 
à la R.T.F.) 

Dans le régime néerlandais, les émissions de pro
pagande électorale pourront être composées pour 
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la moitié du temps de causerie, interview ou con
versation et pour I' autre moitié d' illustrations 
visuelles. 

La raison de la sévérité du régime français : « il 
est plus ditficile d' opérer une sélection objective des 
images que de corriger l' une au l' autre expression 
malencontreuse d' un texte ; les mots ont un sens 
commun pour tous, tandis que les images peuvent 
donner lieu, même sans commentaires, à des réac
tions en sens divers ». 

b) Quant aux émissions de doctrine : 

Les émissions de doctrine ( émissions religieuses, 
philosophiques, syndicales, éducatives et culturel
les) ont été suspendues à la Télévision flamande 
pendant les trois semaines précédant les élections, 
sans que Ie nombre total d' émissions revenant dans 
l'année à chacune des associations agréées s'en 
trouve modifié. 

La Télévision française a maintenu ces émissions 
pendant la période électorale ; il a été recommandé 
aux responsables d' exclure des émissions de doc
trine toute polémique politique ou électorale. 

La matière électorale 

Notre étude de l'utilisation de la matière électo
rale dans les émissions de la R.T.B . porte sur !'in
formation électorale qu'ont accueilli les journaux 
parlés et les journaux télévisés pendant les trois 
semaines électorales ( du lundi 6 mars au samedi 
25 mars 1961); elle porte aussi sur les thèmes élec
toraux qui ont été exploités par les divers partis 
dans les tribunes libres ; elle s'intéresse enfin au 
róle de l'image, r,öle très modeste. 

A. L'INFORMATION DANS LES JOURNAUX PARLES 
ET TELEVISES 

Cette information électorale a été maigre, même 
si I'on tient compte des revues de la presse. 

Pendant les 20 jours considérés, la radio d' ex
pression française a d iffusé, dans ses journaux 
parlés de 7 h, 8 h, 9 h, 10 h. 13 h, 17 h, 19 h 30 , 
22 h, 22 h 55 et 23 h 55, un total de 2.363 minutes 
dïnformations diverses, parmi lesquelles les infor
mations électorales ont occupé 163 minutes dont 
139 de revues de la presse. Soit clone 24 minutes 
dïnformation pure sur 39 h 23, à peine plus de 1 % . 
Notons que, sauf une exception, ces informations 
ont toujours été placées en fin de journal; que la 
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moitié de ces nouvelles apparaissent dans Ie jour
nal Ie plus complet, cel ui de 19 h 30 et qu' elles ne 
sont généralement pas répétées dans plus de deux 
éditions du même jour. 

Cette médiocrité de !' information électorale est 
confirmée par un rapide coup d'ceil sur la radio 
d' expression flamande ; celle-ci, qui ne fait pas de 
revues de la presse, a consacré 13 minutes de ces 
journaux parlés à ce genre d'information. 

A la télévision, la situation n'est pas meilleure. 
Loin de là ! Au cours des 20 jours considérés, la 
télévision française n'a pas fai t la moindre allusion 
aux élections pendant 15 jours ; la télévision fla
mande, pendant 18 jours. On compte à peine 9 mi
nutes de matière électorale, images comprises, dans 
les 80 journaux télévisés fran çais et flamands d'une 
demi-heure environ chacun, qui ont été examinés. 

B. LES THEMES ELECTORAUX 
DANS LES TRIBUNES LIBRES 

En application du règlement, les trois grands 
partis obtinrent chacun 135 minutes d' émission, qui 
se décomposaient comme suit : 3 fois 10 minutes à 

la radio française ; 3 fois 10 minutes à la radio fla
mande ; 3 fois 10 min utes à la télévision frança ise ; 
3 fois 15 minutes à la télévision flamande. 

Quant aux petits partis : Ie Parti communiste 
disposa de 45 minutes d'émission ; Ie Rassemble
ment National disposa de 45 minutes d 'émission ; 
l'Union Nationale des indépendants disposa de 
20 minutes d'émission; la V olksunie disposa de 
25 minutes d' émission ; Ie Parti lndépendant dis
posa de 10 minutes d'émission . 

Notons que, réunis, les petits partis disposèrent 
en tout de 145 minutes contre les 405 attribuées 
aux grands partis, soit 35 % du temps réservé par 
la R. T .B. aux tribunes électorales. C'est un pour
centage très important, quand on se rappelle que la 
presse n'a pratiquement fait aucune place aux petits 
partis (sauf Ie P .C.) . 

Comment les partis utilisèrent-ils ce temps ? 
Quels thèmes exploitèrent-ils? C'est ce que nous 
allons voir, non sans dire dès maintenant qu'il n'y 
a pas de différences sensibles entre la presse, d'une 
part, et la radiodiffusion-télévision , d'autre part. 

Le Parti Socialiste Beige. 

Le P.S.B. a centré son effort sur la vie économi
que et financière : situation économique en général, 



qui est décrite comme désastreuse ; la planification 
opposée à la programrnation, avec !'accent mis sur 
les investissements ; les réforrnes de structure; l'ur
gence d'une réforme fiscale; la dette publique; les 
dispositions financières de la loi unique ; la néces
sité d'un assainissernent financier . 

Noto'ls que la loi unique n 'a pas subi les assauts 
auxquels on aurait pu s'attendre et que Je thème de 
la grève n' apparaît que de façon particulièrement 
discrète . 

Outre les questions économiques et financières, 
quels sont les thèmes qui ont retenu l'attention? 

Il y a les institutions politiques avec la réforme 
du Parlement ( en particulier du Sénat), la réforme 
du gouvernement et celle de l'adminis tration . Il y a 
les problèmes sociaux, surtout les conquêtes socia
les , les pensions, la politique de la santé. Il y a 
!'attaque du gouvernement Eyskens et la critique 
de !'attitude électorale du Parti Social Chrétien. 

Nous avons, enfin, recherché les thèmes dont on 
peut s'étonner qu'ils n'aient pas été utilisés ou 
qu'ils ne l'aient été que de façon modeste. Citons : 
la politique coloniale, les problèmes internationaux 
et ceux de <léfensl nationale, les problèmes linguis
tiques, les questions d 'éducation nationale, les 
groupes de pression, les principes doctrinaux et, 
particulièrement, la Jutte des classes. 

Le Parti Libéral. 

C' est le ch::tpitre économique qui reti ent avant 
tout 1' attention du parti libéral. L' intérêt se por te 
sur toutes les grandes questions ; mais il y a un 
thème qui est propre aux libéraux , celui des débou
chés et du commerce extérieur . 

Presque aussi importants que 1' économie, les 
principes doctrinaux ont retenu 1' attention ; la liber
té et la tolérance font l'objet de grands développe
ments . 

En troisième lieu, les institutions politiques ou 
la réforme des institutions et la nécessité d'un gou
vernement fort sont les thèmes dominants ; la grève 
qui est bien exploitée et la demande d'un droit de 
sanction. 

Les problèmes financiers ne viennent qu'en qua
trième lieu ; on traite uniquement la réduction des 
dépenses publiques et l'assain issement des institu
tions de la Sécurité Sociale. 

Notons sur un même rang d 'importance Ie thèrne 
de la liberté linguistique, le pacte scolaire, les syn
dicats comme groupe de pression, la crise des deux 
autres grands partis . Le parti libéral s' est distingué 
des autres partis par sa demande de suppression 
de la case de tête ( avec la Libre Belgique ) et par 
l'importance accordée au thème de la jeunesse de 
ses candidats, en rapport avec le thème plus géné
ral du besoin d'tm renouveau . 

Ce qui frappe enfin, c' est Ie manque presque com
plet d'intérêt pour les problèmes internationaux, 
ceux de défense nationale, la politique coloniale et 
les questions sociales, hormis le sort des indépen
dants. 

Le Parti Social Chrétien. 

Comme les deux autres grands partis, le P.S .C. 
place le chapitre économique au premier rang de ses 
préoccupations électorales et , comme le Parti libé
ral, il défend énergiquement ]' état actuel de la situa
tion économique; mais il souligne la nécessité d'une 
programmation. 

Plus que Ie P .S .B., il accorde de l'importance 
aux questions sociales qui occupent dans sa propa
pande une place presque égale à celle des problè
mes économiques. La santé, la famille , les pensions 
et Ie logement sont des thèmes souvent exploités . 

Les problèmes relatifs à 1' éducation nationale 
viennent en troisième place, avec le thème de la 
jeunesse auquel Ie P.S.C. s 'est, de tous les grands 
partis , Ie plus attaèhé. 

Les principes doctrinaux ont , eux aussi, pris une 
place importante avec la collaboration des classes et 
la liberté individuelle ; Ie P .S.C. s'est présenté com
me Ie seul grand parti capable d'unir, de représen
ter et de respecter toutes les catégories sociales . 

De ei de là, d'autres thèmes ont été utilisés dans 
les exposés : la grève et Ie niveau de vie des sala
riés, la réforme fi scale, Ie renforcement de l'autorité 
gouvernementale, la sauvegarde de la Wallonie, Ie 
besoin d'un renouveau ( qui a servi de toile de fond 
à plusieurs développements) . 

Dans Ie secteur de la vie politique, on ne s'éton
nera pas de trouver la défense du gouvernement 
Eyskens et !'attaque de !'attitude électorale du 
P.S.B. et du P.L. 

Notons, enfin, le silence ou presque qui pèse sur 
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Ia politique coloniale, Ia loi unique, les groupes de 
pression, les réformes de structure. 

Les autres partis. 

Cinq autres partis eurent accès à la radio et à 
la télévision, de la façon suivante : 

Parti communiste et Rassemblement National, 
4 tribunes ( 1 à la radio et 1 à la TV de chaque 
Iangue) . 

Union Nationale des lndépendants , 2 tribunes 
( 1 à la radio et 1 à la TV françaises) . 

Parti lndépendants, 1 tribune (à la radio fran
çaise) . 

Volksunie, 2 tribunes ( 1 à la radio et 1 à la TV 
flamandes). 

Dans ces conditions, il serait téméraire de pous
ser l' analyse au-delà des grandes constatations évi
dentes . 

Ces partis , dont les idéologies se situent aux deux 
extrémités de l'éventail politique, se rejoignent dans 
une certaine mesure sur Ie terrain de la pratique 
politique en répondant au thème de la faible repré
sentativité ( « ne gaspillez pas votre voix •») et en 
attaquant les grands partis érigés en institutions. 

La critique des grands partis sera Ie thème domi
nant de l'U.N .1. et du P .1. ; elle se poursuivra par 
une attaque de I' attitude de ces partis, en particu
lier au cours de la campagne électorale. Le R.N. 
formulera Ie même thème en étroite relation avec 
la crainte d'un gouvernement des syndicats et atta
quera vivement Ie gouvernement Eyskens. Le P.I. 
demandera Ia suppression de la case de tête . 

Le parti communiste ne critique pas Ie système 
des partis en tant qu 'institutions ; il reproche au 
P .S.B. de se compromettre avec Ie P.S.C. ; il insiste 
sur Ia nécessité d'un renforcement de Ia gauche. 

Cela dit des thèmes relatif s à la vie politique, 
voyons quels autres thèmes ont été exploités par 
les différents petits partis. 

La Volksunie. 

Son programme s'organise autour d'un seul 
grand thème : Ia communauté flamande. On parle
ra de f édéralisme, de réformes institutionnelles, 
d 'autres thèmes encore ; mais on revient toujours 
au thème centra! et fondamental. 
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Des chapitres entiers de notre liste ne sont pas 
traités : les problèmes internationaux, la défense 
nationale, la politique coloniale, les problèmes so
ciaux, la vie économique et financière ( dont on cite 
4 thèmes seulement) . 

Les lndépendanh. 

Un seul thème les intéresse vraiment !'attaque 
du système des partis. 

A part cela. la défense des intérêts des classes 
moyennes et des agriculteurs sollicite leur a tten
tion, de même que la réforme des institutio s (réfé
rendum et réforme du Sénat) . O n note a ssi une 
attaque assez confuse de I' état des finances publi
ques, du gaspillage de l'Etat, de la plét ore des 
fonctionna ires . 

Ne sont pas abordés , entre autres : les problèmes 
économiques, les problèmes sociaux (sauf avanta
ges pour les indépendants) , la situation des sala
riés . 

Le Rassemblement National . 

Le problème financier fourn it a u R.N. son thème 
dominant qui est orienté dans Ie sens d 'une critique 
des gaspillages étatiques. 

En outre, ce parti insiste sur Ie thème du gou
vernement des syndicats ( que nous avons déj à 
signalé) et sur la perte du prestige national dans 
la crise que traverse Ie pays . Il développe la néces
sité d 'un Etat fort . 

Il est des thèmes qui sont complètement ignorés : 
les principes doctrinaux, les problèmes sociaux, la 
situation des salariés. 

Le Parti Communiste. 

Le problème financier fourn it aussi au P.C. son 
thème dominant ; impöts et taxes, réduction des 
dépenses publiques, assainissement financier, etc. , 
sont traités dans l'optique générale d'une critique 
du système capitaliste et de Ia taxation du gros 
capita!. 

Le chapitre économique suit immédiatement en 
importance Ie chapitre financier dans Ie program
me que Ie P.C. développe dans les tribunes libres. 
La politique coloniale et, ce qui est caractéristique, 
les problèmes de Ia déf ense nationale et de la guer
re froide sont aussi des thèmes développés . 



On notera l'indifférence à l'égard des classes 
moyennes et des agriculteurs , des institutions poli
tiques et de l'éducation nationale. 

C. LE ROLE DE L' IMACE 
DANS LES TRIBUNES TELEVISEES 

Au cours de notre analyse thématique, nous 
n 'avons pas fait de distinction entre les tribunes 
de la radio et de la TV puisque les unes et les 
autres présentaient des textes. 

A la télévision d'expression française , nous Ie 
savons, seule la vue de l' orateur était admise, toute 
image « électorale » étant interdite. 

Mais à la télévision d' expression néerlandaise, 
les tribunes de 15 minutes étaient autorisées à 
accueillir des images pendant la moitié de cette 
durée. Comment ces minutes furent-elles utilisées 
par les partis. 

Rares furent les tribunes qui remplirent leur 
temps dïmages; certains partis (le P .C. et le R.N.) 

* 

n'utilisèrent pas du tout la possibilité qui était offer
te dïllustrer les textes. 

Certes, l'utilisation de !'image posait des problè
mes matériels auxquels les partis n' étaient pas pré
parés. Aucun film n'avait été tourné à cette fin . 
On n'a vu que des images insignifiantes , qui 
n'avaient qu'un rapport très läche avec Ie texte : 
problème scolaire évoqué par des enfants se ren
dant à l' école ; chömage illustré par une fa brique 
fermée. Les images d'actualité faisaient complète
ment défaut ; d'aucuns ont fait paraître sur l'écran 
Ie texte du programme électoral, avec une prédilec
tion pour les chiffres dont on pouvait espérer qu'ils 
frapperaient mieux la mémoire visuelle. 

Toutes ces images donnaient l'impression d'avoir 
été réunies au dernier moment, en vitesse, sans 
grand discernement, plus pour des raisons de pres
tige que comme illustration des points principaux 
du programme. 

On peut dire que l'échec de l'expérience est 
total. 
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Les résultats 
des élections législatives du 26 mars 1961 
par William FRAEYS, 

D irec teur-adjoint de l'Institut Emile Vandervelde. 

* 
Le dimanche 26 mars 1961, plus de cinq millions 

de Belges accomplirent dans Ie calme leur devoir 
électoral. lis avaient été convoqués pour élire 
212 députés , 106 sénateurs et pour renouveler les 
conseils provinciaux des neuf provinces du Royau
me. 

D'autres que nous viennent d' examiner les pré
mices de ces élections. Ils en ont rappelé !' impor
tance, en ont étudié les incidences futures. ont 
disséqué toutes les opérations préparatoires. ont tiré 
de la constitution des listes les conclusions politi
ques qui s'imposent. Notre täche est maintenant de 
tenter d'analyser, aussi objectivement que possible. 
les résultats du scrutin du 26 mars. Nous avons , 
d' autre part ( 1), déjà procédé à pareille analyse. 
Tout en nous efforçant de ne pas trahir la vérité, 
nous avions cependant accordé une importance par
ticulière aux phénomènes qui nous intéressaient Ie 
plus directement ; c' est-à-dire Ie résultat électoral 
du parti socialiste. Aujourd'hui qu'il nous faut exa
miner Ie verdict populaire du point de vue de Sirius, 
nous sommes conscients des difficultés de la täche. 
Comment, en effet, garder cette froide et totale 
impartialité devant un phénomène qui nous touche 
si directement ? Comment parmi tant d' optiques 
d'analyse possibles , choisir celle qui ne sera pas 
inspirée par des préoccupations partisanes ? Choi
sir une optique d'analyse est en effet supposer que 
les électeurs auront obéi à un mobile plutöt qu' à un 
autre au moment d'accorder leur confiance à une 
des listes en présence. Beaucoup de mobiles pou
vant déterminer Ie choix électoral et ces mobiles 
étant forcément différents pour les diverses catégo
ries d'électeurs, notre analyse ne pourra être qu'in
complète et partiellement arbitraire. Nous croyons 
cependant que trois faits dominèrent la législature 
1958- 1961. 
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- La conclusion du pacte scolaire tout d'abord 
qui pouvait modifier Ie comportement électoral de 
nombreux électeurs. Particulièrement de certa ins 
catholiques conservateurs qui, apeurés par I'influen
ce: grandissante de la démocratie chrétienne au sein 
du P.S.C., seraient tentés d'aller chez les libéraux 
chercher refuge sûr. La trève scolaire éta it, d'autre 
part, susceptible d 'inciter des chrétiens, soubaitant 
une orientation travailliste de la politique beige et 
lassés par l'élément conservateur du P.S.C .. à se 
tourner vers Ie socialisme. Le vieux clivage politico
rdigieux entre une gauche non confessionnelle par
tant des communistes et qui, à travers les socialis
tes, aboutissait aux libéraux et une droite chrétienne 
comprenant les catholiques et les chrétiens fla
mands, ce vieux clivage aurait-il clone encore un 
sens ? Voilà au moins une optique sous laquelle les 
résultats du scrutin méritent d 'être examinés. 

- L' indépendance accordée au Congo risquait, 
particulièrement après les événements de juillet 
1960, d' avoir une incidence sur Ie résultat électoral. 
Certains prétendaient que les trois partis tradi
tionnels avaient d' égales responsabilités dans ce 
qu'ils appelaient la « perte » du Congo. Allait-on 
assister à une désaffection à l'égard des partis qui 

(1) « Le Verdict populaire ». Revue Socialisme, n• 45 de mai 1961, 
pp. 263 à 283. Le lectenr sera pent-être frappé par de très légères 
différences clans certains résnlta ts électoraux repris dans les 
deux a rticles . L'explication en est simple : les résultats ci tés ici 
sont les résultats officiels tels qu 'il s furent publiés par Ie 
Ministère de l'Intérieur, tand is que notre premier a rticle avai t 
pour base les résultats officieux . 

Il retrouver,a d 'a.utre part, l ' nn on l 'antre passage qui a é té 
textuellement repris, de notre étnde p::irue dans • Socialisme» . 
Lorsqu' il s'agissa it de constatations obj ectives portant par 
exemple sur les monvements des di vers p arti exprimés en pour 
cent des snffrages ou snr la stabili té élector ale, il ne nous a 
pas pa rn déplacé de clire les mêmes choses avec les mêmes mots 
dans une revue politiquement engagée et dans une pnblication 
de sc ience politique. 



depuis tarit d'années font les bons et les mauvais 
jours de la politique belge? L'étude mérite d'être 
faite . 

- Les socialistes, certains d 'abord, tous ensuite, 
dénoncèrent les lacunes de l' économie bel ge et 
réclamèrent une meilleure organisation en même 
temps qu'une planification de cette économie. La 
politique d'austérité annoncée par Ie Gouvernement 
Eyskens, troisième du nom, et entamée par Ie vote 
de la « loi unique » et conséquemment les grèves 
de décembre-janvier ne pouvaient pas manquer 
d' influencer !'opinion publique. Le mobile électoral 
essentie! allait-il être économique et social ? Une 
nouvelle optique d'analyse apparaît ainsi possible. 

Qu'il y en ait d'autres , la chose n'est pas dou
teuse. 

Nous avons cependant choisi d 'examiner spécia
lement Ie résultat électoral sous trois optiques par
ticulières : 

- la répartition des suff rages entre la « droite » 
et la « gauche » au sens traditionnel de ces expres
sions ; 

- la stabilité électorale et la confiance accordée 
par l' électeur aux partis traditionnels ; 

- l'influence des grèves sur Ie verdict populaire. 

Avant cela pourtant, il nous faut examiner les 
résultats globaux du scrutin du 26 mars , en distin
guant les mouvements exprimés en sièges et en iso
lant les variations électorales des cantons flamands , 
wallons et bruxellois d 'une part, urbains et ruraux 
de I' autre. 

Les résultats globaux du scrutin du 26 mars 1961 

Les résultats globaux des élections du 26 mars 
1961 et ceux du scrutin du 1cr juin 1958 sont résu
més dans Ie tableau I ei-après . Quelques commen-

TABLEAU I 

ELECTIONS LECISLATIVES DU pr JUIN 1958 ET DU 26 MARS 1961 

Chambre des Rep résentants 

1958 1961 

Nombres % Nombres % 

Electeurs inscrit s 5.954.858 6.036.565 
Bulletins déposés 5. 579. 128 93,71 5.593.860 92,67 
Votes valables 5.302.353 95,04 5.265.025 94 , 13 
Communistes 100. 145 1,89 162.238 3,08 
Socialistes 1.897.646 35,79 
Socialistes (y comp ris voix ca rte l) (1) 1.967.646 37, 11 1.933.424 36,73 
Libéraux 585.999 11 ,05 
Libé raux (y comp ris voix ca rte l) (1) 627 .283 11,83 649.376 12,3_3 
P.S. C. 2.465.549 46,49 2. 182.642 41,45 
Volksunie 104 .823 1,98 182 .407 3,46 
Rassemblemen t Nati ona l 4 2.08 1 0,80 
Listes de Classes Moyennes 3 1.060 0,59 91.670 1,74 
Autres li stes 5.847 0, 11 21. l 87 0,40 

( l ) Les 11 1. 284 voix du cartel libé ral-socia liste qui se présen ta en 1958, dans les prov inces de Li mbourg et de Luxembourg ont é té 
ré part ies à rai son de 70.000 au P.S.B. et 41 .284 au Parti Li béral. 

taires nous paraissent, dès l' abord, nécessaires. lis 
ont trait : 1 ° à la participation électorale ; 2° à la 
proportion des votes valables par rapport aux bulle
tins déposés. 

La participation électorale, traduite par Ie nom
bre de bulletins déposés , paraît plus faible en 1961 
qu' en 1958. Exprimés par rapport au nombre cl' élec
teurs inscrits , les électeurs qui se rendirent au 
bureau de vote représentent 92,67 % en 1961 con
tre 93,71 % en 1958. Certains journaux ont cru 

pouvoir déduire de ce phénomène un signe de dés
intérêt du citoyen beige vis-à-vis de la « chose 
politique ». L' explication de cette plus faible parti
cipation électorale réside cependant ailleurs. Elle 
tient au fait que les listes électorales employ ées en 
1961 étaient plus « vieilles » que celles utilisées 
en 1958. 

Ces listes sont en effet revues tous les deux ans, 
Ie 1 er juillet des années impaires. Les listes électo
rales de 1958 dataient clone du 1 er juillet 1957 et 
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avaient 11 mois d'existence, tandis que celles em
ployées Ie 26 mars 1961 avaient été revues Ie 
1 ar juillet 1959 et dataient de près de 21 mois. Un 
Japs de temps supplémentaire de 10 mois s' était 
clone passé cette fois entre la date de revision des 
listes et Ie jour de leur emploi. Lorsque !'on examine 
les chiffres de mortalité relatifs aux mois de juillet 
1957 à juin 1958 et de juillet 1959à mars 1961 on 
constate que la quasi intégralité de l'augmentation 
du nombre d'électeurs absents correspond au nom
bre de décès supplémentaires intervenus entre l'éta
blissement des listes et Ie jour de 1' élection. Nous 
pouvons clone dire que la participation électorale 
des électeurs vivants a été pratiquement la même 
en 1958 et 1961. Quant à ceux qui ne se sont pas 
présentés ils avaient, étant décédés, une bonne rai
son pour Ie faire. 

La proportion des votes valables expnmee en 
fonction des bulletins déposés est plus faible en 
1961 qu'en 1958. Cette année-ci, en effet , on recen
sait 94,13 % de votes valables contre 95,04 % en 
1958. La proportion des bulletins blancs et nuls 
augmentait ainsi de 0,91 %. Il s'agit d'un signe 
indéniable de désintérêt, de trouble ou d' écccure
ment de quelques électeurs. Il est hautement proba
ble que la proportion des bulletins nuls n'aura guère 
varié et que ce seront surtout les bulletins blancs ou 
portant une inscription de réprobation à 1' égard des 
partis ou des candidats qui auront été plus nom
breux (2) . On peut clone conclure que près de 
50.000 électeurs en plus ont cette fois refusé de se 
prononcer. Il ne faut cependant pas attacher une 
valeur trop précise à ce chiffre. Nous verrons en 
eff et dans un instant que la précision des dépouil
leurs de scrutin est assez relative. 

Quoiqu'il en soit, l'augmentation modérée des 
bulletins blancs et nuls doit être reçue comme un 
avertissement qu'il serait peu sage de sous-estimer. 
Bien qu'il ne s'agisse encore que d'un pourcentage 
inflme du corps électoral, il faudra néanmoins en 
tenir compte et s ' engager résolument dans la voie 
des réformes politiques et institutionnelles néces
sair,es pour éviter que Ie début de discrédit dont 
souffre la démocratie parlementaire ne s'amplifle. 

Le scrutin électoral du 26 mars 1961 a été carac
térisé par : 

- Une légère avance des communistes qui pas
sent de 1,89 % à 3,08 % gagnant ainsi 1, 19 % des 
suff rages valables . Leur résultat se situe dès lors 
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entre celui de 1954 et celui de 1958. 11 faut toute
fois souligner que !'avance réelle des communistes 
est plus faible qu'il n'apparaît à première vue . lis 
prés.entaient, en eff et, des listes dans six provinces 
alors qu'ils ne se présentaient que dans trois en 
1958. lis ont ainsi récupéré des voix sur lesquelles 
ils auraient pu compter en 1958 si des listes avaient 
été déposées en Flandre Orientale, à Anvers et à 
Namur. Si !'on veut mesurer l'ampleur réelle du 
progrès communiste en 1961 par rapport à 1958 et 
l'importance du recul par rapport à 1954, il con
vient de constituer deux groupes de provinces : 
celui ou les communistes se présentaient en 1954, 
1958 et 1961 et celui ou ils ne se présentaient 
qu'en 1954 et 1961. 

Parti Communiste 
(en % des vetes valables) 

PR:)VINCES 1954 1958 1961 
% % % 

Brabant, Hainaut, Liège 5,74 4,06 5,41 
Brabant , Hainaut, Li ège, Anvers, 

Namur, Flandre orientale 4, 22 ( 1) 3,81 

(1) Le pourcentage recueilli dans ces 6 provinces n'a pas 
grand sens puisque les Jistes communistes étaient ab -
t es dans troi s d'e;itre f''les . 

On constate clone que si les communistes pro
gressent de 1,35 % dans les trois provinces ou ils 
se présentaient aux trois élections, ils ne retrouvent 
toutefois pas leur résultat de 1954. D an les six 
provinces ou il y avait des listes communistes en 
1954 et en 1961 , Ie recul par rapport à 1954 est de 
0,41 %. On peut en déduire que Ie progrès commu
niste réel est de l'ordre de ±0,80 % pour !'ensemble 
du pays et est insuffisant pour que ce parti rejoigne 
ses positions de 1954. 

- Un très léger recul du Parti Socialiste qui 
totalise 36,73 % des votes valables contre 37,1 1 % 
en 1958. Dans Ie chiff re électoral de 1958 nous 
avons , bien entendu, tenu compte d 'une fraction des 
voix obtenues par Ie carte! libéral-socialiste qui 
s'était présenté au Limbourg et au Luxembourg. Le 

(2) Un sondage exécuté en 1958 par l' Institut de Sociologie 
Solvay et auquel nous avons pa rticipé, mais dont Ie ré ultata 
ne furent pas publiés, a mon t ré que sur 100 bulletins blancs 
et nuls 20 étaient nuls par suite de l ' ignora nce de l'électeur 
et 80 é taient soit blancs, soit annulés volontairement par de 
grandes c roix , des expressions injurieuses ou obscènes. Celles-ei 
é taient cependa nt t rès r a1·es. 



recul socialiste est inférieur à l'avance communiste, 
ce qui a pour conséquence que Ie groupe socialiste
communiste pris dans son ensemble progresse de 
0 ,80 % (3 ). 

- Une très légère avance des libéraux, qui 
gagnent 0.50 % . Cette avance est incontestable
ment inférieure aux prévisions qu'avaient établies 
la plupart des observateurs politiques et aux espoirs 
des dirigeants libéraux. Le relatif succès des petites 
listes qui totalisent ensemble 2,94 % ( gain : 
2,24 % ) explique en partie l'exiguité de !'avance 
libérale. 

- Une avance assez prononcée de la Volksunie 
qui, en gagnant 1,48 % des voix, totalise 3,46 % 
des suff ra,ges et enregistre ainsi .Je meilleur résultat 
d' après guerre atteint par un parti nationaliste fla
mand. 

- Une très lourde défaite du Parti Social Chré
tien qui perd 5,03 % des voix exprimées et se re
trouve ainsi à 41,46 % des suffrages valables, c'est
à-dire à peine au-dessus de son minimum d 'après
guerre ( 41, 14 % en 1954). L' importance de la 
défaite du P .S.C. s'explique en partie par Ie succès 
de la Volksunie, par Ie relatif succès des petites 
listes et par Ie résultat du Rassemblement National. 
Il n 'en demeure pas moins que !'ensemble de ce 
que nous désignons sous Ie nom de groupe chré
tien ( 4), c' est-à-dire la Volksunie, Ie P .S.C. et Ie 
Rassemblement N ational totalise 45 , 72 % en 1961, 
contre 48,48 % en 1958, 44,24 % en 1954, 4 7,69% 
en 1950, 45,71 % en 1949 en 44,72 % en 1946. 

- Un succès des petites listes ( listes de classes 
moyennes et listes diverses) qui, en totalisant 
2,14 %, atteignent leur maximum d 'après-guerre, 
dépassant Ie résultat réalisé en 1949 ( 1,81 % ) . Il 
faut en outre se rappeler que Ie Rassemblement 
National totalise 0,80 % des suff rages. 

Les résultats que nous venons d'examiner avaient 
trait à l' élection des membres de la Chambre des 
Représentants. Existe-t-il une corrélation entre 
ceux-ci et les résultats des élections sénatoriales ? 
Si cette corrélation est suffisante, on pourra se limi
ter à !'examen des premiers résultats, au cas con
traire une double analyse sera nécessaire. Les don
nées comparées du tableau II indiquent que les 
résultats obtenus pour la Chambre et pour Ie Sénat 
se rapprochent très fortement. 

Quelques remarques seront cependant utiles 

a} On constate que près de 20.000 bulletins 
furent déposés en moins pour Ie Sénat que pour la 
Chambre. Que quelques électeurs ( 5) aient amis de 
déposer dans !'urne un bulletin sénatorial et s'en 
soient repartis en l'emportant, la chose est vrai
semblable. Que ceci se soit passé 20.000 fois , nous 
avons peine à Ie croire. Il nous paraît beaucoup 
plus plausibÎe de penser que ces 20.000 bulletins 
de différence traduisent une précision assez relati
ve chez les dépouilleurs . Nous inclinerions à croire 
qu'un second comptage révélerait des erreurs non 
négligeables. Celles-ei doivent d ' ailleurs s' équili-

TABLEAU II 

RESULTATS COMPARES DE LA CHAMBRE ET DU SENAT 

El ecteurs inscrits 
Bulletins déposés 
Votes valables . 

Communistes 
Socia listes 
libéraux ( 1) . 
Petites listes . 
Volksunie 
P.S.C. . . . 
Rassembl. National . 

Chambre 

6 .036.565 
5.593 .860 
5.265.025 

En % des votes 
valables 

3,08 
36,73 
12,40 

2.07 
3,46 

41,46 
0,80 

Sénat 

6.036.565 
5.573.982 
5.224.507 

En '1ó des vetes 
valables 

3, 13 
36,84 
12,36 

1,97 
3 ,05 

42,11 
0,54 

(l) Y compris: libéra ux di ssidents (0,07) Chambre et (0,15) 
Sénat. 

brer pour les différents partis et seul un concours 
de circonstances exceptionnel pourrait avoir pour 
conséquence une modiflcation dans l' attribution des 
sièges. 

b) Si 20.000 bulletins déposés ont été recensés 
en moins au Sénat qu'à la Chambre, plus de 40.000 
votes valables ont été émis en plus à la Chambre 
qu'au Sénat . Il s'agit là d 'un phénomène chronique 
qui se retrouve à toutes les élections. Nous pensons 

(3) Le fait de parler du groupe socialiste-communiste ne 
signifie évidemment pas qu'il y ait unité d'action ou même 
rapprochement entre ces deux partis. Il n' en demeul'e pas 
moins qu' ils s'adressent, grosso modo, principa.lement à la 
même catégorie d'électeurs (les tra.vailleurs sa.la riés). C'est en 
fonction de eet éta.t de fait qu'il convient de considérer, à cóté 
des r ésultats communistes et socialistes, Ie résultat global de 
ce groupe de partis. 

(4) Cf.: Atlas des élections belges 1919-1954 par R. De Smet, 
R. Evalenko et W. Fra.eys. 

(5) ou, sans doute, é lectrices. 
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qu'il tient à la moins grande «popularité » dont 
jouissent les sénateurs auprès du public. Certains 
électeurs, ne connaissant aucun nom de sénateur 
remettent un bulletin blanc, alors qu'ils votent pour 
un candidat député. 

c) Les résultats enregistrés par les divers partis 
sont fort proches pour les deux Assemblées. Les 
deux seules différences notables ont trait aux résul
tats du Rassemblement National et de la Volks
unie. Le premier de ces partis recueille 0,80 % des 
voix à la Chambre et 0,54 % au Sénat. Ceci doit 
être attribué à la présence sur les listes de la Cham
bre de M . Evrard, flgure la plus marquante du Ras
semblement National, et à !'absence de personnali
tés connues comme candidats sénateurs. La Volks
unie, de son c,öté, obtient 3,46 % à la Chambre et 
3,05 % des suffrages au Sénat. En revanche, Ie 

P .S.C. enregistre un meilleur r~sultat au Sénat qu'à 
la Chambre. Si !'on totalise les voix obtenues par les 
trois partis du groupe chrétien, on obtient 45,72 % 
à la Chambre contre 45,70 % au Sénat. On con
state clone qu'il s'agit bien d'un groupe homogène, 
même si certains électeurs, ayant voté pour un can
didat social-chrétien au Sénat, préférèrent à la 
Chambre accorder leur conflance au Ra semble
ment N ational ou à la Volksunie. 

* 
* * 

Un point important de notre analyse doit porter 
sur la comparaison des résultats exprimés en voix 
d'une part, en sièges de l'autre. Le tableau UI ci
contre donne la composition du Parlement à !'issue 
des élections du 26 mars 1961 . 

TtABLEAU III 

LA COMPOSITION DU PARLEMENT A L'ISSUE DES ELECTIONS DU 26 MARS 1961 

Nombre de Sièges 

Communistes . 
Soca listes 
Libéraux 
1 ndépendants 
Volksunie 
P.S.C. 

Total 

CHAMBRE 

5 (+3) 
84 (St. q .) 
20 ( - 1) 

2 (+2 ) 
5 ( + 4) 

96 ( - 8) 

2 12 

Tota l 

1 (St. q .) 
73 ( +8 ) 
17 (-1) 

2 (+2) 
82 (-9) 

175 

Les Communistes gagnent 3 sièges ,à la Chambre 
et conservent leur unique siège au Sénat, tandis 
que les Socialistes enregistrent un statu quo à la 
Chambre mais gagnent 8 sièges au Sénat. 

Les Libéraux perdent 1 siège à la Chambre et 
siège au Sénat, alors que la Volksunie gagne 

4 sièges à la Chambre et obtient deux sièges au 
Sénat. 

Les lndépendants conquièrent 2 sièges à la 
Chambre et ne parviennent pas à forcer les portes 
de la Haute Assemblée. 

Le P.S.C. perd 8 sièges à la Cham:bre et 9 au 
Sénat. 

Notre loi électorale a été abondamment critiquée 
à !'issue de ces élections. On a beaucoup insisté, 
d 'une part sur Ie préjudice subi par les libéraux qui, 
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Elus 
di rec ts 

1 (St. q .) 
45 (+5) 
11 (- 1) 

2 (+2) 
47 ( -6) 

106 

SEN AT 

Elus 
provinciaux 

18 (+2) 
4 (St . q .) 

24 ( - 2) 

46 

1 

Cooptés 

10(+1) 
2 (St. q .) 

23 

tout en progressant de 0,50 % des voix perdaient 
un siège à la Chambre et, d'autre part, sur l'iniqui
té qui résultait du fait qu'i l fallait 25.682 voix aux 
Sociaux-Chrétiens pour obtenir 1 député alors qu' il 
en fallait 32.447 aux Communistes ou 42.08 1 au 
Rassemblement N ational. 

Bien que cette question ait déjà été traitée a il
leurs ( 6) , nous voudrions l' aborder brièvement en 
répondant à deux questions : 

a) Le Parti Libéral tout en gagnant 0.50 % des 
voix perd 1 siège : est-ce équitable ? 

b) La représentation des divers partis est-elle 
réellement proportionnelle ? 

(6) René Evalenko: Faut-il modifier notre système électoral? 
" Socialisme "• n• 45 , pp. 284 à 290. 



Nous ferons tout d'abord remarquer que si les 
libéraux perdent 1 siège à !?. Chambre, la cause 
résulte de ia présentation d'une liste libérale dissi
dente dans !'arrondissement de Furnes-Dixmude
Ostende. Cette liste, celle de M. Quaghebeur, en 
recueillant 3.956 voix empêcha Ie Parti Libéral 
d'atteindre Ie « quorum » et lui fit perdre les deux 
sièges dont il disposait en Flandre Occidentale. 
Une liste libérale unique aurait obtenu ces deux 
sièges et l' avance de 0.50 % des voix se serait tra
d uite par une avance d 'un siège au lieu du recul 

actuel d'un siège. Il n'y a clone rien d'illogique au 

résultat libéral de 1961 . 

Autre chose est de juger notre loi électorale sur 

Ie plan de la représentativité absolue. Cette loi, à 

tort ou à raison ( 7), décourage les petits partis et 

évite une « ::i.tornisation » de la représentation par
lementaire. Pour avoir une mesure exacte de son 

« degré d 'iniquité », nous avons comparé dans Ie 

tableau IV les résultats, en voix et en sièges, de 

chaque parti et nous avons calculé quelle serait 

TABLEAU IV 

COMPARAISON DES RESULTATS EN VOIX ET EN SIECES 

(Chambre des Représentants) 

% PAR T IS 

1 

des voix 

Communistes 3,08 
Socialistes 36,73 
Libéraux 12,33 
Volksunie 3,46 
P.S.C. 41,46 
Rassemblcmen t National 
Li s te L'Al lemand 
Union Na tionale des 1 ndépendan t s 
Part i 1 ndépendant 
Autres listes 

Ia représentation de chacun d' eux, s'il existait 
un système d ' apparentement national ( 8) . 

On constate que deux partis sont favorisés par la 
loi actuelle : 

- Ie P.S.C. qui obtient 96 sièges alors que pro
portionnellement il n 'aurait droit qu' à 90 députés ; 

- Ie P .S.B. qui obtient 84 sièges alors qu'il n'en 
obtiendrait que 80 par apparentement national. 

Le parti libéral se voit frustré de 6 sièges, la 
Volksunie de 2, les communistes et Ie Parti lndé
pendant d'un siège. 

Le débat doit évidemment porter sur Ie point de 
savoir, si l'on désire une représentation tout à fait 
proportionnelle ou si l'on préfère, tout en appro
chant de la proportionnalité, voir élire des Cham
bres gouvernables . Nous croyons que ce débat ne 
verra s'introduire que des jugements de valeur et 
que jamais une solution purement objective ne pour
ra être trouvée. Une conséquence politique impor
tante doit cependan.t être sou-lignée : l'adoption d'un 
système d 'apparentement national rendrait impossi-

0,80 
0,69 
0.73 
0,63 
0 ,59 

1 

% 

1 

Nombre 1 Nombre de sièges 
par apparentament des sl èges de sièges naticnal 

2 ,36 5 6 
39,62 84 80 

9,44 20 26 
2,36 5 7 

45,28 96 90 
0,47 l 1 
0,47 l l 
- - -- - l 

- - -

bie la majorité absolue d'un parti ne totalisant pas 
50 % des voix ( 9) . Dans un pareil système, Ie 
P.S.C. n 'aurait pas eu la majorité absolue à la 
Chambre en 1950 avec 47,68 % des suffrages. 

Il faut remarquer, enfin, que la proportionnalité 
est encore beaucoup moins bien réalisée au Sénat 
ou Ie P .S.C. obtint la majorité absolue des sièges 
en 1949, 1950 et 1958, sans jamais atteindre 50 % 
des suff rages. 

Les résultats par régions linguistiques 

Plus encore en 1961 que lors des élections pré
cédentes, il est utile de commenter, séparément 
pour les quatre régions linguistiques , les mouve
ments du corps électoral. Le tableau V ci-contre 

(7) Vair à -0e sujet: H. J anne , L 'Antialcibiade, pp. 164 à 176. 
(8) Sans entrer dans la querelle des juristes dont certains 

disent que eet apparentement n a tional est anti-<,onstitutionnel, 
tandis que d 'autres prétendent le contr a ire. 

(9) Ou un tout petit peu mains (de 49,S % à 50 % suivant les 
cas) . 
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TABLEAU V 

ELECTIONS LECISLATIVES DU 1"' JUIN 1958 ET DU 26 MARS 1961 

Chambre des Représentants 

1 

Votes 1 
va lab les 

Commu- 1 
nistes 

Socia- 1 
li st es ( l) 

Libé- 1 
raux ( l ) 

Autres 
partis 

Volks
unie P.S.C. 

1 
Rassembl. 
National 

Cantons flamands 

Cantons wallons 

Cantons de l'Est 

Cantons bruxello is 

Be lg ique 

1958 2.870.883 

196 1 2.867. 130 

1958 1.728. 126 

1961 l .694.596 

1958 

196 1 

34.878 

34.904 

1958 668 .466 

1961 668.395 

1958 5.302.353 

196 1 5.265 .025 

3.216 
0, 11 % 
28.530 
0,99 % 

78.558 
4,55 % 
109.743 
6 ,47 % 

116 
0,33 % 

188 
0,54 % 

18.255 
2,73 % 
23.777 
3,56 % 

100. 145 
1,89% 
162 .238 
3,08 % 

837.884 
29, 18 % 
852. 345 
29,73 % 

838.340 
48,5 1 % 
798 305 
47, 11 % 

4.700 
13,48 % 

4 .546 
13,02 % 

286.722. 
42,90 % 
278.228 
4 1,63 % 

l .967.646 
37, l l % 
1.933.424 
36,73 % 

305 .178 
10,63 % 
332.240 
11 ,59 % 

197.874 
11,46 % 
199.369 
11,76 % 

2.582 
7,40 % 
3.952 

11,33 % 

121.649 
18,20 % 
113 .815 
17,03 % 

627 .283 
11,83 % 
649.376 
12,33 % 

3 .726 
0 ,1 3 % 
11.605 

0,4 1 % 

21.734 
1,26 % 
70.730 
4,17 % 

781 
2,24 % 
1.393 

3,99 % 

10.666 
l,59 % 
29. 129 
4,35 % 

36.907 
0,70 % 
11 2.857 
2, 14 % 

97 .63 l 
3,40% 
l 7 l.383 
5 ,98 % 

7.192 
l,07 % 
l l .024 
l,65 % 

l 04.823 
l ,980/o 
182.407 
3,46 % 

l.623 .248 
56,55 % 
1.460. 146 
50,92 % 

591 .620 
34,22 % 
510.447 
30,12 % 

26.699 
76,55 % 
24.825 

71,12% 

223 .982 
33,5 l o/o 
187.224 
28,0l o/o 

2.465.549 
46,49 o/o 

2.182.642 
41,46% 

10.881 
0,38 o/o 

6.002 
0,37 o/o 

25. 198 
3 ,17 o/o 

42.081 
0,80% 

( 1) Les l l 1.284 voix du carte) li béra l-socia li st e qui s'était présenté en 1958 da ns les provinces de Li mbourg et de Luxembourg 
ont é t é réparties entre ces deux partis sur la base de 70.000 voix aux social ist es et 41 .284 suffrages aux libéraux. 

résume pour les cantons tlamands, wallons, de 1' est 
et bruxellois les résultats obtenus par les divers 
partis. 

On constate un progrès communiste particulière
ment important ( + 1,92 % ) dans les cantons wal
lons, plus réduit en Flandre ( 0,88 % ) et à Bru
xelles ( 0,83 % ) . Il faut néanmoins tenir compte du 
fait que les communistes se présentaient dans six 
provinces en 1961 , dans trois seulement en 1958. 
Nous avons déjà insisté sur ce point ( 10) . 

Les socialistes, de leur cöté, reculent dans les 
cantons wallons (- 1,40 % ) et à Bruxelles 
(-1,27 % ) tandis qu'ils avancent de 0,55 % dans 

les cantons flamands . En pourcentage du corps élec
toral , les cantons wallons font confiance au P .S.B. 
à raison de 47,11 % et les cantons flamands à rai
son de 29,73 %, Le P .S.B. se trouve néanmoins 
fort près de son maximum historique en Flandre 
(30,11 % en 1954; 30,10 % en 1925) alors qu'il est 
à plus de 4 % de son niveau de 1925 en Wallonie 
et à 2,86 % de son maximum d 'après guerre. L'im
portance de I' électorat communiste explique évi
demment, en partie, ce qui précède. 

Le groupe socialiste-communiste totalise 30,72 % 
des suffrages en région flamande soit 0,92 % de 
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moins qu ' en 1954, contre 53,58 % en Wallonie, 
soit 2,99 % de moins qu'à cette même date. On peut 
dès lors parler d 'un rétablissement quasi intégral 
des positions socialistes en F landre, ce qui n 'est Ie 
cas ni en W allonie, ni encore moins dans les can
tons bruxellois. Dans cE::uX· :i, en effet, Ie P.S.B. 
se retrouve à 41,63 % ( 11) , c' est-à-dire à peine 
au-dessus du niveau de 1950 et à 3,44 % sous 
celui de 1954. Le progrès avait, il est vrai, été par
ticulièrement net depuis !'avant guerre et les ni;.. 
veaux atteints aujourd'hui restent supérieurs à tous 
ceux de la période 1919-1950. 

Le parti libéral progresse de 0,96 % en région 
flamande, de 0,30 % en région w allonne, tandis 
qu' il recule de 1, 17 % à Bruxelles, essentiellement 
à cause des listes indépendantes qui y recueillent 
4,35 %, compte non tenu du Rassemblement atio
nal. Si, pour !'ensemble du pays, les libéraux ne 
retrouvent pas leur résultat de 1954 ( 12,92 % ) , ils 
dépassent cependant celui-ci dans les cantons fla
mands. 

Les progrès de la Volksunie sont supérieurs en 

(10)C/r., p. 5. 
(11 ) Les petites listes ont d û mordre très légèl'emen t sur 

l 'électorat socia liste. Nous y reviendrons plus loin 
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reg1on flamande ( + 2,58 % ) à ce qu'ils sont à 
Bruxelles ( + 0,58 % ) , tandis que Ie recul social
chrétien est quasi équivalent en Flandre (-5,63 % ) 
et à Bruxelles (-5,50 % ) et est plus faible en 
Wallonie (-4,10 %). Le P .S .C. atteint son mini
mum depuis la guerre, dans les cantons flamands, 
tandis qu'il ne redescend pas sous son niveau de 
1954 en W allonie. L' ensemble de ce que nous dési
gnons sous Ie nom de groupe chrétien (P.S.C., 
Volksunie, Rassemblement National) représente 
57,28 % du corps électoral flamand , résultat égal 
à celui de 1946 et Ie plus bas depuis 1925, 30,49 % 
du corps électoral w allon soit tout de même 0,59 % 
de plus qu'en 1954 et 33,43 % de celui des cantons 
bruxellois, soit 2,20 % de plus qu' en 1954. Tout se 
passe comme si la lente, mais continue progression 
socialiste en Flandre, se doublait d'une progression 
par honds des sociaux-chrétiens en Wallonie. Leur 
résultat est certes moins bon en 1961 qu'en 1958, 
mais il reste supérieur à celui de 1954 et •à la plu
part de ceux d 'avant guerre. La tendance, très lente 
et irrégulière, ,à un certain nivellement des résultats 
entre régions, semble se dessiner. Les cantons les 
plus traditionnellement socialistes ( ceux de Dour, 
Boussu, Mons, Paturages) enregistrent les reculs les 
plus nets du P .S.B. ( 12) . Que !'on songe que dans 
des cantons comme Mons, Dour et Lens Ie P.S.B. 
ne recueille plus la majorité absolue des suffrages, 
que dans ceux de !'arrondissement de Charleroi la 
perte socialiste s'élève à 3,88 % par rapport à 1958 
et à 4,77 % par rapport à 1954, on aura une idée 
de l'ampleur du recul socialiste dans ces régions . 
Compte tenu de !'avance communiste, la situation 
semble un peu moins mauvaise pour ce parti. Elle 
demeure néanmoins sérieuse comme en témoignent 
les résultats des arrondissements de Mons et de 
Charleroi. 

Mons 

Carleroi 

Croupe Socialiste-Communiste 

1954 1958 

72,01 66,91 

68,58 64,9 1 

1 

1961 

60,22 

64,31 

Si cette situation s' explique en partie par le déclin 
économique du Borinage et les modifications socia
les qui s'en suivirent ( 13), elle n' est qu',à peine 
diff érente dans l' arrondissement de Liège ou les 
socialistes recueillaient 52,36 % en 1954, 51, 70 % 
en 1958 et 50, 72 % en 1961, tandis que Ie groupe 

socialiste-communiste totalisait 62,23 % en 1954, 
58,84 % en 1958 et 59,07 % en 1961. Nous revien
drons sur ce phénomène en examinant 1' évolution 
dans les cantons industriels de !'ensemble du pays. 

On peut, par contre, parler d'une véritable per
cée socialiste dans un certain nombre de cantons 
agricoles wallons et dans de nombreux cantons fla
mands . 

Dans la province de Luxembourg , par exemple, 
Ie P .S .B. recueille 30,3 1 % soit son maximum abso
lu depuis 1919 et plus de 82 % des voix obtenues 
en 1958 par Je carte! libéral-socialiste. Les socialis
tes sont à leur maximum absolu depuis 1919 dans 
les arrondissements de Furnes-Dixmude-Ostende, 
Ypres, Hasselt et Tongres-Maaseik. 

Les cantons urbains et les cantons ruraux 

Il est intéressant de classer les 211 cantons élec
toraux en deux catégories suivant Je degré de con
centration de la population. Nous distinguerons 
d'une part les cantons urbains, au nombre de 33, 
dont Ie degré de concentration de la population est 
supérieur à 1.000 et, d'autre part, les cantons ru
raux au nombre de 178 ( 14). 

Les tableaux VI et VII ei-après détaillent les 
résultats électoraux dans les deux catégories de 
cantons . 

On constate que les Communistes progressent de 
1,48 % dans les cantons urbains et y atteignent 
4,21 % contre 2,73 % en 1958 et 4,78 % en 1954. 
Dans les cantons ruraux leur avance est plus fai
ble. Elle s'établit à 1,01 %. 

Le recul socialiste s' élève à 1.58 % dans les can
tons urbains, ce qui ramène Ie P .S .B. à 43,53 % 
des voix, soit à la fois sous Ie niveau de 1958 et 
sous cel ui de 1954. Ce parti y recueille cependant 
plus de voix qu'à toutes les élections antérieures à 

1954, exception faite de celles de 1925 ( 46, 16 % ) . 
Il progresse au contraire de 0,32 % dans les can
tons ruraux. 

(12) La présence de la liste de M. L' Allemand, élu député 
dans !'arrondissement de Mons, et qui a mordu sur tous les 
partis à l 'exception des communistes accroî t ce phénomène. 

(13 ) Seul un recensement de la population permettrait un e 
analyse exacte. 

(14) Cf. Les élect ions belges par R.E. Tul Smet et R. Eva,Jenlrn, 
p. 61. Atla,s des élections belges par R.E. De Smet, R. Eva,lenko 
et W. Fraeys, p . 88 . 
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TABLEAU VI 

CANTONS URBAINS. - CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Pourcentages d e voix obtenues par les divers partis aux élections de 1958 et de 196 1 

CANTONS URBAINS Commu- Socia- Libéraux Autres Vo '. ksuni e 
1 

P.S.C. Rassembl. 
n:stes lis t es ( l) (l) (2) partis Nationa l 

Flama nds 1958 0 ,06 40 ,71 11 ,33 0,20 3,98 43,72 
1961 1,76 39 ,74 11,51 0 ,90 6,77 38,80 0,52 

+ 1,70 - 0,97 + 0,18 + 0,70 +2 ,î9 - 4 ,92 +0,52 

Wa llons 1958 7,09 55,29 11, 13 l ,90 24,59 
1961 9,17 52,42 11 .33 5,39 21 ,69 

+ 2,08 - 2,87 + 0,20 + 3,49 - 2,90 

Bruxello is 1958 2,73 42,90 18,20 1,59 1,07 33 ,5 1 
196 1 3,56 4 1,63 17 ,03 4,35 1,65 28 ,01 3 ,77 

+ 0,83 - 1,27 - 1, 17 +2,76 + o.58 - 5,50 +3,77 

Total des cantons urbains 1958 2,73 45, 11 13.59 1,10 2,00 35 ,4 7 
1961 4,21 43,53 13,3 3 3, 19 3,35 30,89 1,50 

+ l,48 - 1,58 - 0,26 +2,09 + 1.35 - 4,58 + 1,50 

( 1) Compte tenu des voix du ca rte! libéra l-socialiste attr ibuées à ce parti. 
(2) Compte non tenu de la liste dissidente de M. Quaghebeur . 
N.B. Les 33 cantons urbains sont ceux de : Anvers, Berchem, Boom, Borge rhout, Mal ines, Anderlech t , Bruxelles, Ixell es, Molenbeek , 

Sa int-Gill es, Saint-Josse, Schaerbeek, Uccl e, Louvain, Evergem, Gand, Ledeberg , Ostende, Menin, Mousc ron, Cha rleroi, Jumet, 
Marchienne, Boussu, La Louvière, Grivegnée , Herstal, Hollogne, Saint-Nicolas, Liège , Seraing, Di son , Verviers. 

TABLEAU VII 

CANTONS RURAUX. - CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Pourcentages de voix obtenues par les divers partis aux élections de 1958 et de 1961 

CANTONS RURAUX Commu- Socia- Libéraux 
1 

Autres Volksuni e 
1 

P.S.C. Rassembl. 
n istes listes partis National 

Flama nc'.s 1958 0, 13 24,59 10,3 5 0,10 3, 17 61 ,66 
1961 0,69 25 .75 11,62 0 ,2 1 5,66 55,74 0 ,33 

+0,56 + 1,16 + 1, 27 + 0. 11 + 2,49 - 5,92 +0,33 

Wallons (l) 1958 3,42 44,86 11,47 1,03 39,22 
1961 5 ,24 44,04 11 ,92 3 ,68 34,62 0,50 

+ 1,82 - 0,82 + 0,45 +2,65 - 4 ,60 +o,50 

Bruxellois Tous les cantons bruxellois sont, suiva nt nos cr:tè:--es, des cantons urbains . 

Total des cantons ruraux 1958 1,39 

1 

32,32 
1961 2,40 32 ,64 

+ 1.01 + 0,32 

(l) Y co:n:,r is les cantons de l'Est. 

Les libéraux reculent faiblement dans les can
tons urbains (-0,26 % ) du fait de leur régression 
dans l'agglomération bruxelloise. lis avancent, en 
effet, dans les cantons urbains wallons et flamands . 
Ils progressent d'autre part de 0,97 % dans les 
cantons ruraux. 

Le recul social-chrétien s'élève à 4,58 % dans 
les cantons urbains et à 5,31 % dans les cantons 
ruraux. Ce recul est d'ailleurs plus net dans les 
cantons ruraux que dans les cantons urbains, tant 
en Flandre qu'en Wallonie. 

Les progrès de la Volksunie sont très légèrement 

396 

1 

10,77 0,46 

1 

1,96 

1 

53 ,10 
11 ,74 1,5 1 3,53 47 ,79 0,39 

+ 0,97 + 1,05 + 1,57 - 5 ,31 +o.39 

1 

1 

supérieurs dans les cantons urbains flamands que 
dans les cantons ruraux de cette région linguisti
que. 

Les petites listes enregistrent leurs succès prin
cipaux dans les cantons urbains. 

Il est intéressant de constater que les résultats 
du P .S .B. et du P .S.C. ont été meilleurs dans les 
régions ou ces partis sont les moins bien représen
tés que dans celles ou ils sont traditionnellement 
les plus forts. 

Le P.S .B. est depuis toujours plus for t dans les 
cantons wallons que dans les cantons flamands et 



dans les cantons urbains que dans les cantons 
ruraux. Il recule cette fois dans les cantons wallons 
et dans les cantons urbains et progresse dans les 
cantons flamands et dans les cantons ruraux . 

Le P.S.C. atteint, au contraire, ses plus forts 
pourcentages dans les cantons flamands et dans les 
cantons ruraux. C ' est dans ces deux catégories de 
cantons que son recul est Ie plus net en 1961. 

On constate ainsi un début d' égalisation des 
votes par région. Certes, les socialistes restent les 
plus forts dans la partie wallonne et dans les zones 
urbaines du pays et Ie P .S.C. domine toujours en 
Flandre et en région rurale, mais les écarts ont 
tendance à se retrécir . 

Les optiques d'analyse particulières 

Nous nous sommes proposés d'analyser Ie scru
tin électoral du 26 mars 1961 sous trois optiques 
particulières : 

- la répartition des suff rages entre la « gauche » 

et la « droite » ; 

- la stabilité électorale ; 

- l' influence des grèves. 

Nous profiterons de ces trois analyses pour ten
ter de rechercher les mobiles auxquels les électeurs 
ont pu obéir pour fixer leur choix parmi les divers 
partis. Nous évoquerons aussi la notion un peu 
simpliste de « masse flottante », notion qui à notre 
sens ne recouvre aucune réalité homogène. 

La « Gauche » et la « Droite ». 

Les notions de « Gauche » et « Droite » ont 
droit de cité en science politique. Force nous est 
cependant de constater toute !' imprécision qui 
recouvre ces vocables . Chacun met dans la gauche 
et dans la droite ce qu'il veut (15) . Si l'on se place, 
en eff et, sur Ie plan économique et social, les idées 
démocrates-chrétiennes ( 16) se rapprochent plus 
des thèses socialistes que ne Ie fait la doctrine libé
rale . Si !'on convient que Ie socialisme se trouve à 

gauche, on voit mal comment on situerait à droite 
la démocratie-chrétienne et à gauche les libéraux. 
Si, au contraire, on se fonde sur Ie cöté philosophi
que et moral de la notion de gauche et de droite, 
on devra rapprocher les libéraux des socialistes et 
classer à droite toutes les formes du mouvement 
,hrétien. Ces remarques liminaires visent essen-

tiellement à attirer !' attention du lecteur sur !' arbi
traire de toute classification des partis belges entre 
une gauche et une droite. La classification la plus 
traditionnelle, celle qui unit à gauche les commu
nistes, les socialistes et les libéraux et place à droite 
les catholiques et les chrétiens flamands, cette clas
sification a-t-elle encore un sens aujourd'hui? Il 
nous paraît qu'elle a pour Ie moins perdu beaucoup 
de sa signification. D'une part des électeurs chré
tiens , même en votant encore P.S.C. , se rappro
chent des idées socialistes, d ' autre part ces élec
tions ont montré qu'un certain nombre d' électeurs 
catholiques ont , Ie 26 mars 1961 , voté libéral. L'ab
sence de listes catholiques distinctes , démocrates
chrétiennes d'une part, catholiques conservatrices 
de l'autre, rend cependant encore impossible toute 
classiflcation nouvelle ( 17) . 

Force nous est clone, aujourd'hui encore, d 'exa
miner !' évolution de la répartition des votes entre 
Ia gauche et la droite au sens traditionnel de ces 

TABLEAU VIII 

REPARTITION DES SUFFRAGES E'NTRE LA GAUCHE 
ET LA DROi TE ( 1) 

(En % des votes valables - Chambre des Représentants) 

A nnée \ Gacch e 1 
Droite 

1 
.Année 1 Gauche 1 D,o;te (2) (3) 

19 19 54,48 41,36 1946 54,8 1 44,72 
192 1 53,43 44,33 1949 52,48 45,7 1 
1925 55,82 42 ,50 1950 52,27 47,69 
1929 54,90 44,82 1954 55,22 44,24 
1932 54,37 44,68 1958 50,83 48,48 
1936 50,98 47,4 1 196 1 52,21 45,72 
1939 53,23 45,43 

(1) Les pourcentages des l istes neut res (comp léments à l CO 
du t o t a l des pourcentages de la gauche et de la droite) 
ne sont pas repris ic i . 

(2) Com m unist es , soc ialistes, libéraux et pet i tes l ist es appa-
ren tées . 

(3) ::ath~liques (1'119-1939) puis P.S.C., Nati onal istes fla-
mands (V.N.V. , Vl aamse Concent ra ti e en Volksunie) et 
diss;dences cathol iqu.es et exceptionnel lemwt Rex (en 
1936 et 1939). 

notions . On sait que ( 18) « les deux grandes ten
dances politiques - la gauche et la droite - se 
partagent depuis 1919 les suffrages du corps élec-

(15 ) Voir à ce pr opos , entre autres, J ea,nne Hersch : " Idéolo
gies et r éa,lités » et Henri J a,nne : " L'avenir du Socia,!ism e » in 
" Socia,lisme », n• 39, pp, 243 à 248. 

(16) En Belgique et en France certainement, à un moindre 
degré en !talie, m oins encore en Allem a,gne fédé r a,le. 

(17 ) Seule une a,pproche pourrait êt re t entée par !'exam en 
des tenda,nces pa r ticulières des can didats sociaux-chrétiens et 
pa,r 1'11,na,lyse des votes de p réfétepce. 

(18 ) Cf . Atlas des Elections belges, p. 74. 
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toral dans une proportion qui n'a guère varié. La 
gauche totalise toujours de 50 à 56 % des voix, 
tand is que la droite oscille entre 41 et 4 7 % ». 

Une exception à cette règle avait été constatée 
en 1958, puisque la droite atteignait 48,48 % , réa
lisant ainsi son maximum historique. Les élections 
de 1961 sont à eet égard plus « normales », puis
que la ga uche totalise 52,21 % et la droite 45, 72 % 
( 19). 

Le tableau VIII résume l' évolution de la répar
tition des suffrages entre la gauche et la droite de 
1919 à 1961. 

La stabilité électorale. 

Le corps électoral belge est traditionnellement 
stable. Les variations des résultats électoraux d'un 
scrutin à l'autre sont presque toujours de faible 
amplitude. 

Nous venons de voir que cette stabilité s' était 
traduite, tout au long de la période 1919-1961, par 
un clivage entre les partis de gauche et les partis 
de droite. 

On constate en outre que Ie nombre des élec
teurs qui , même à l'intérieur de ces tendances poli
tiques, modifient leur vote sont très peu nombreux. 

Il existe une méthode qui permet de mesurer la 
stabilité électorale : celle du taux de mobilité élec
torale. Elle a été définie notamment par R .D. Mas
ters dans « La Revue Française de Science poli
tique » ( 20). Cette méthode, que nous modifierons 
quelque peu, consisté' à calculer ie taux de mobilité 
électorale, défini comme étant la somme des valeurs 
absolues des différences de pourcentages électo
raux obtenus par les divers partis lors de deux élec
tions. M. Masters calcule les pourcentages électo
raux par rapport aux électeurs inscrits et mesure 
l'importance du mouvement d' abstention. Cette 
manière, qui est parfaitement logique en France et 
dans tous les pay <; ou Ie vote n' est pas obligatoire, 
n' est pas indispensable en Belgique. Nous mesure
rons, pour notre part, les pourcentages électoraux 
par rapport aux suff rages valables. La seconde mo
dification que nous introduirons nous paraît plus 
fondamentale. Alors que M. Masters totalise les 

<< diff érences obtenues, sans tenir compte de leur 
signe » et obtient Ie taux de mobilité, nous divise
rons ce taux de mobilité par deux, de manière à 

avoir une mesure plus exacte de ce que nous appel-
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lerons la « mobilité externe du corps électoral :. . U n 
exemple fera comprendre Ie sens de notre amende
ment. Supposons quatre listes dont les variations 
électorales, exprimées en pourcent des votes vala
bles auraient été les suivantes : 

Liste A 
Liste B 
Liste C 
Liste ,D 

+ 1.50 % 
-4,20% 
+ 2,1 0% 
+ 0,60% 

Le taux de mobilité de M . Masters sera clone de : 
1.50+4,20 + 2, 10 -1- 0,60=8,40, alors que notre taux 

8,40 
sera de --= 4,20. 

2 

Nous estimons, en effet, que 4,20 % des électeurs 
ont quitté la liste B, pour se diriger vers les listes A, 
C , D à raison de 1,50 %. 2,10 % et 0,60 %. Le 
pourcentage d'électeurs ayant varié dans leur choix 
est cependant de 4,20 % et non de 8,40 %, puisque 
ce sont les mêmes électeurs qui quittèrent la liste B 
(-4,20 % ) pour rejoindre les A , C, D ( ...... 1.50 % 
+2,10 % +0,60 %= 4,20 % ). 

Il nott<; a néanmoins paru r,écessaire d'appeler 
taux de mobilité externe, Ie taux ainsi trouvé parce 
que celui-ci ne mesure pas les mouvements de voix 
qui se compensent entre deux ou plusieurs listes. 
Bien que ces mouvements puissent paraître réduits, 
ils ne sont pas mis en évidence par Ie taux de mobi
lité défini par M . Masters. Nous préférons de ce 
fait ajouter Ie terme « externe » qui indique que 
seuls les sol des non compensés sont recensés ( 21 ). 

Une remarque méthodologique encore, avant 
d' examiner l' évolution du taux de mobilité électo
rale. Nous avons groupé certaines listes ( petites 
listes d'une part, listes catholiques et de dissidence 
catholique de l' autre). Ceci a pour eff et de réduire 
quelque peu le taux de mobilité électorale. O n ne 
peut cependant considérer un électeur qui vote pour 
une liste A à une élection et pour une liste B de 
même tendance et, en !'absence de la liste A, à une 
autre élection comme un électeur « mobile ». Le 
regroupement s' imposait clone pour certaines peti
tes listes, qui ne totalisent d' a illeurs jamais plus de 
quelques pourcent des suffrages valables. 

(19 ) Les li stes neutres recueillant 2,07 %. 
(20) Numéro de septembre 1960 ,Vol. X, n• 3) , p . 658. 
(21) M . Masters avait fort bien pcrçu eet aspect de la. ques

lion qu 'il évoque d·a,ns nne note infrapaginale . Il ne l'a cepen
dant pas traduit dans sa terminologie. 



TABLEAU IX 

TAUX DE MOBILITE ELECTORALE 

(Chambre des Représentants) 

\ 1921 1 1925 11 929 11 932 11 936 11 939 11 946 11 949 11 9 50 11 954 11958 1196 1 

1919 192 1 1925 1929 1932 1936 1939 1946 1949 1950 1954 1958 

Communistes . 0,05 1,59 0,30 0,87 3,25 - 0,70 7 ,32 -5,20 -2,74 - 1,17 - 1,68 1,19 

Socialist es (1) - 1,80 4,63 -3,41 1.09 -5,0 1 - 1,92 2,29 -2,72 5,77 3,15 - 1,56 -0,38 
Libéraux (1) 0, 16 - 3,16 1,91 -2,27 - 1,88 4,79 - 7, 58 5,64 - 3,24 0,91 -1,09 0 ,50 
Aut res partis (2) - 1,38 - 1,23 - 1,12 0,45 0,9 1 - 0, 19 -1,32 1,29 -1,77 0,56 0,09 1,44 

Rex . 11,49 -7,06 -4,43 
Nationalistes fl am . . 0,44 0,82 2,44 -0,38 1,20 1,15 -8,27 2 ,06 -2,06 2,20 - 0,22 1,48 

Groupe Catholique (3) . 2,53 - 2,65 -0,12 0 ,24 -9,96 3,93 11,99 - 1,07 4,04 - 5 .65 4,46 -4,23 

Ta ux de mobilité ext. 3, 18 7,04 4,65 2,65 16,8'5 9,87 21,60 8,99 9 ,8 1 6,82 4,55 4,6 1 

( 1) Y compris pour les années 1946-1950-1954- 1958 la fract ion des voix du cartel 1 ibéral-socia I iste qui est estimée revenir à ce 
parli. 

(2) Petites listes de tendances diverses . 
(3) Ca tholiques et démo-chréti ens avant guerre , P.5.C. et dissidences 

Ceci étant, il convient d 'examiner les résultats 
rassemblés dans Ie tableau ci-contre. On constate 
que Ie taux de mobilité électorale est particulière
ment faible tout au long de l'histoire politique bel
ge, sauf en 1936, suite au succès de la liste Rex 
et en 1946 après les bouleversements politiques dûs 
à la guerre. 

Depuis la victoire de 1945, la mobilité électorale 
a été peu importante, malgré la question royale, qui 
marqua les élections de 1949 et de 1950. Il est 
important de remarquer que Ie taux de mobilité 
externe qui s'élevait à 4,55 % entre les élections de 
1958 et celles de 1954 s 'est à peine relevé cette 
fois-ci pour atteindre 4,61 % . 

On peut clone conclure, et nous voudrions insis
ter sur ce point, que malgré les événements que la 
Bt>lgique uient de vir>re, l'immense majorité du corps 
électoral beige est restée fi.dèle à ses partis tradi
tionnels. Des mouvements de parti à parti ont cer
tes pu avoir lieu, mais Ie fait que Ie taux de mobili
té ne s'établisse qu'à 4,61 % permet de dire avec 
certitude que moins d'un électeur belge sur 10 a 
modifié son vote depuis les élections de 1958. On 
oublie trop souvent ce phénomène lorsque !'on com
mente les résultats électonaux, parce que l'attention 
de 1' observateur est attirée par les modifications des 
suffrages beaucoup plus que par les éléments sta
bles . Il con vient clone d' avoir constamment à 1' esprit 
que toutes les analyses qui ont trait aux mouve
ment de voix ne concernent en définitive que moins 
de 10 % du corps électoral. Le premier verdict du 
pays est de ce fait, en dépit de toutes les modifica
tions , la confiance de la majorité des électeurs à 

leurs partis traditionnels. Le vote de l'électeur beige 

catholiques après guerre (U.D.B., St . Remy, Rass. Nat.) . 

apparaît ainsi comme un acte d' appartenance poli
tique plutöt que comme un acte de gestion . 

* 
* * 

Il nous apparaît utile de dire quelques mots ici 
de la fame-use notion de masse fl.ottante. 

Selon certains commentateurs, il existerait en Bel
gique une masse flottante de 200 à 300.000 per
sonnes qui, en définitive, feraient pencher la balan
ce en faveur, une fois d'un tel parti , une fois d'un 
tel autre. Pour qu'il y ait réellement masse flottan
te , deux éléments doivent être réunis : 

- Un certain nombre d 'électeurs doivent modi
fier leur vote d'un scrutin à l'autre. 

- Ces électeurs doivent chaque fois être les 
mêmes. 

Le premier élément existe indéniablement, puis
que !'on constate des variations électorales d'une 
consultation -à la consultation suivante. Il ne nous 
paraît pas que ces électeurs modifiant leur vote, 
soient chaque fois les mêmes. En 1961, par exem
ple, certains socialistes votèrent pour des listes 
communistes, certains catholiques pour des listes 
libérales, certains libéraux pour des petits partis de 
tendance « classes moyennes ». En 1958, certains 
socialistes votèrent P .S.C. et quelques libéraux 
durent voter socialiste. Il nous étonnerait fort que 
les 200 à 300.000 électeurs qui , entre 1954 et 1958 
d'une part et entre 1958 et 1961 de l'autre, chan
gèrent de partis soient les mêmes. Nous croyons, 
au contraire, que les « électeurs transfuges » sant 
différents d'une élection à l'autre et que les événe-
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ments politiques dominants qui se sont déroulés 
entre deux scrutins détachent de certains partis, 
une fois les uns, une fois les autres. 

Nous rejettons, pour notre part, la notion de 
masse flottante. Nous crayons qu'il existe, au con
traire, deux types d'électeurs : 

- ceux qui restent immanquablement fidèles à 

leurs partis traditionnels et qui sont la grande ma
jorité; 

- ceux qui à l'une ou l'autre occasion, et cer
tainement pas à chaque scrutin, modifient leur 
vote. Chaque parti doit compter un certain nombre 
cl ' électeurs moins fidèles qui s'en iront, soit vers la 
droite, soit vers la gauche, si pour une raison pro
fonde ils ont perdu confiance en leur parti d'ori
gine. Les assimiler purement et simplement à une 
masse flottante serait simpliciste. Cette assimilation 
ne paraît possible que dans Ie cas ou seuls deux 
partis briguent les suffrages, ce qui n'est certaine
ment pas Ie cas chez nous . 

Lïnfluence des grèves de décembre-janvier. 

Personne ne songe à nier l'ampleur prise par Ie 
mouvement de grève qui débuta Ie 20 décembre 
1960 pour se terminer le 23 janvier 1961. Beaucoup 
de commentateurs ont prétendu que ces grèves 
avaient eu des répercussions politiques importantes 
et avaient profondément modifié la face des élec
tions du 26 mars 1961. Que de fois n'a-t-on pas 
Ju : « Sans les grèves, Ie résultat des élections 
aurait été ... ». Nous nous refusons pour notre part 
à nous engager dans pareille direction, qui nous 
paraît tenir beaucoup plus de la chiromancie que 
de !'analyse électorale. La seule approche possible 
du problème, et encore est-elle imparfaite, consiste 
à isoler les cantons oü les grèves furent très vio
lentes et les cantons qui furent moins touchés. 

Nous avons, dans eet esprit, séparé les résultats 
électoraux atteints dans les cantons industriels et 
dans les cantons agricoles. Nous entendons par 
canton industrie!, un canton dans lequel le total 
des ouvriers et des employés, diminué de celui des 
ouvriers agricoles est supérieur ou égal à 70 % de 
la population active ( 22). 

Ces cantons industriels sont ceux de : Anvers, 
Berchem, Boom, Borgerhout, Ekeren, Lierre, Mali
nes, Turnhout, Anderlecht, Bruxelles, H al, Ixelles. 
Molenbeek, Saint-Gilles, Saint-Josse, Schaerbeek, 
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Uccle, Vilvorde, Nivelles, Wavre, O stende, Menin, 
Moorsele, Mouscron, Renaix, E vergem, Gand, 
Ledeberg, Charleroi, Chätelet, Fontaine-l'Evêque, 
Gosselies, Jumet, Marchienne-au-Pont, Boussu, 
Dour, Mons, Paturages , La Louvière, Rceulx, Soi
gnies, Merbes, Binche, Antoing, Tournai, Fexhe
Slins, Fléron, Grivegnée, Herstal , Liège, ollogne, 
Saint-Nicolas, Seraing, H éron, Huy, Dison, Ver
viers, Fosse, Gembloux et Namur. 

Ces cantons couvrent à peu de chose près : 

- la zone industrielle anversoise et celle s'éten
dant depuis cette métropole vers Bruxelles par 
Malines et Vilvorde ; 

- la zone industrielle de Gand et celle d'Osten
de ; 

- la Flandre Vv allonne ; 

- Ie bassin industrie! wallon de Tournai à Ver-
viers. 

A l'une ou l'autre exception près il s'agit des 
régions ou les grèves furent les plus violentes et 
les plus longues. Malgré un certain degré d'arbi
traire il nous a semblé que cette division du pays 
en deux zones, industrielle d'une part, agricole de 
l'autre, était la seule qui permettait de tenter une 
évaluation de l'influence des grèves sur Ie résultat 
électoral. 

Plusieurs constatations résultent de la lecture du 
tableau X : 

- Les communistes progressent plus nettement 
dans les cantons industriels que dans les cantons 
agricoles . Cette remarque est vraie, tant pour !'en
semble du pays que pour chacune des régions lin
guistiques. 

- Le P.S.B. recule dans les cantons i dustriels 
wallons, flamands et bruxellois, tandis qu' il avance 
dans les cantons agricoles. 

- Globalement pris, Ie groupe socialiste-commu
niste recule de 0,06 % dans les cantons industriels 
et avance de 1, 76 % dans les cantons agricoles. Le 
groupe recule dans les cantons industriels wallons 
et bruxellois, mais progresse dans ceux de la région 
flamande. L'avance est cependant supérieure dans 
les cantons agricoles flamands . 

(22) Lors du recensemen t général de la population dQ 31 dé
cembre 1947. 



TABLEAU X 

CANTONS INDUSTRIELS ET CANTONS ACRICOLES. - CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Pourcen ta ge de voix obtenues pa r les d ivers partis aux élections de 1958 et 1961 

Comm! .. mi stes Socialistes Libé raux Volksunie P.S.C. Autres parti s 

Cantons 

1958 
1 

196 1 1958 
1 

196 1 1958 
1 

196 1 1958 
1 

196 1 1958 
1 

196 1 1958 
1 

196 1 

1 ndustr iels fiamands 0, 15 1,79 39,91 39,22 10,57 10,51 3,82 6,77 45 ,3 2 40,50 0,23 1,2 1 
+ 1,64 -0,69 -0,06 + 2.95 - 4,82 +0,98 

Agri co:es flamands . 0,09 0,60 23,86 25,02 10 ,55 12, 12 3, 19 5,58 62,12 56,10 0,09 0,58 

+0,5 1 + l ,16 + 1,47 +2,39 -6,02 + 0,49 
lndustri els wallons . 5,88 8,2 1 53,90 5 1,03 10 ,53 10 ,50 - - 28, l 7 24,83 1,52 5,43 

+2,33 -2,87 - 0,03 - -3,34 + 3,91 
Agricoles wallons ( 1) 1,87 2,93 36,67 37,94 12,90 14,07 - - 47,7 1 42,22 0,85 2 ,84 

+ 1,06 + 1,27 + 1,17 - - 5,49 + 1,99 
lndustr ie:s bruxel l. (2) 2,73 3,56 42,90 4 1,63 18,2.C 17 ,03 1,07 1 ,65 33,5 1 28,01 1,59 8, 12 

+ o ,83 - 1,27 - 1,17 +o,s8 - 5,50 +6,53 
Tota l des cantons in-

dustriels 3, 14 4,85 46,41 44,64 12,4 1 12, 10 1,58 2,75 35,38 3 1,04 1,08 4,62 

+ l ,71 - 1,7 7 - 0 ,3 1 + l,1 7 - 4,34 + 3 ,54 
Total des cantons agri-

co!e s 0,53 l , 16 27,00 28, 13 11 ,2 1 12,59 2, 41 4,24 58,58 ~2,76 0,27 1, 12 

+0,63 + 1,13 + 1,38 + 1,83 -5,82 +0,85 

( 1) Y compris les cantons de l'Est. 
(2) Tous les cantons bruxellois sont , selon nos critères, à cl asser da ns les ca ntons industri e ls. Leur caractér ist ique est cependan t 

p lutö t urbaine qu 'i ndustrielle. 

- Les libéraux progressent nettement dans les 
cantons agricoles, tandis qu'ils reculent dans les 
cantons industriels. Il faut mettre ce résultat en 
rapport avec Ie plus grand succès des petites listes 
dans les cantons industriels. 

- Le P .S.C., au contraire, recule plus fortement 
dans les cantons agricoles que dans les cantons 
industriels. Etant mieux représenté dans les pre
miers que dans les seconds, nous constatons une 
nouvelle fois que les sociaux-chrétiens subissent 
leurs échecs les plus rudes dans leurs citadelles tra
ditionnelles . 

Tout ce passe clone comme si , dans les cantons 
oû les grèves furent les plus importantes, la masse 
ouvrière était restée fidèle aux partis socialiste et 
communiste, sans cependant qu'un transfert venant 
des ouvriers chrétiens soit venu renforcer Ie groupe. 
Un virage de certains électeurs a néanmoins pro
fité aux communistes et fut défavorable aux socia
listes. Cette constatation est vraie à l'échelon du 
pays, elle ne se vérifie que partiellement en Flan
dre, mais il n'en demeure pas moins que !'apport 
des voix extérieures au groupe socialiste-commu
niste fut beaucoup plus important dans les cantons 
non industriels. Dans ceux-ci les positions de 1954 
ont été en partie reconstituées. Il semble clone que, 
soit des ouvriers chrétiens, soit des agriculteurs 
aient été gagnés au socialisme dans les régions oû 

les grèves furent Ie moins ressenties . Notre conclu
sion en cette matière est clone nuancée. Il est en 
tout cas évident que Ie corps électoral n'a pas sanc
tionné les grèves, comme les libéraux et Ie P .S .C. 
l'espéraient, mais il nous semble d'autre part que 
ceux qui prétendent que « Ie pays a plébiscité les 
grèves » s' illusionnent quelque peu ( 23). 

Nous pensons, au contraire, que l'électorat fidèle 
aux partis socialiste et communiste n'a pas varié 
dans son comportement et que les citoyens qui 
auraient pu être effrayés par les grèves ne devaient 
pas être très nombreux dans les rangs du P.S.B., 
mais nous croyons cependant que certains ouvriers 
chrétiens qui auraient pu rejoindre les électeurs 
socialistes se sont abstenus de Ie faire dans les 
régions oû les grèves furent violentes . Dans les 
autres régions on constate, au contraire, un apport 
de voix non négligeable aux listes socialistes. 

Essai de détermination des mouvements de voix. 

Il ne suffit pas de décrire l'ampleur de !'avance 
ou du recul des diverses listes, encore faut-il tenter 
de déceler quelle est I' origine des ga ins de tel parti 
et quelle est la destination des votes qui ont été 
perdu par tel autre. 

(23) J acques Defay: « La. Gauche" du 1er avril 1961. 
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S'il semble peu douteux que la majeure partie 
du gain communiste provienne d'électeurs ayant 
quitté Ie P.S.B., il est beaucoup moins aisé de déter
miner !'origine des voix qui se sont portées sur les 
listes socialistes en supplément de celles de 1958. 
Dans les cantons flamands, ces suffrages ne peu
vent dans leur majorité provenir que des sociaux
chrétiens . En supposant que la majeure partie du 
gain communiste soit d'origine socialiste ( ± 0,80 % ) 

!'apport extérieur au P.S.B. doit se chiffrer à 

1,30 % environ. Dans les cantons urbains et indus
triels, il est probable que ces voix supplémentaires 
viennent de salariés chrétiens qui avaient voté socia
liste en 1954, mais étaient retournés au P .S.C. en 
1958 sous l'aiguillon de la question scalaire. Dans 
les cantons ruraux, un gain socialiste non négli
geable pourrait venir des petits agriculteurs qui se 
seraient détachés du P.S.C. 

Dans les cantons wallons !'apport est beaucoup 
plus mince, particulièrement dans les régions urbai
nes et industrielles ou la perte socialiste compense 
au mieux !'avance communiste. Dans les régions 
rurales ou semi-industrielles, un apport de voix, 
assez réduit ( sauf au Luxembourg) ne peut avoir 
pour origine que Ie P.S.C. 

A Bruxelles, une fraction de l'électorat socialiste 
semble avoir été séduit, soit par les petites listes , 
Rassemblement National ou listes indépendantes, 
soit par la liste libérale. La perte socialiste est , en 
effet, supérieure à !'avance communiste. 

Les libéraux progressent assez sensiblement dans 
les cantons flamands ou Ie P.S.C. recule fortement 
et ou les petites listes ne recueillent qu'un succès 
modéré, avancent moins en W allonie ou les petites 
listes atteignent un niveau plus élevé et reculent 
à Bruxelles corrélativement à un succès indéniable 
des petits partis. Ceci nous amène à penser que les 
libéraux ont perdu des voix au profit des petites 
listes et en ont gagné aux dépens du P .S.C. 

Le P .S.C., enfin, perd une notable fraction de 
ses électeurs au profit de la Volksunie, une fraction 
de ses électeurs de droite au profit des libéraux et 
des petites listes et une fraction plus réduite de ses 
sympathisants de gauche au profit du P.S .B. 

Nous pensons enfin que !'apport de voix libéra
les au parti socialiste doit être statistiquement fort 
réduit. 
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* 
* * 

Il convient, en guise de conclusion, de rechercher 
brièvement les causes des mouvements électoraux 
du scrutin du 26 mars 1961. 

Les deux partis gouvernementaux ont aff ronté Ie 
corps électoral avec un bonheur fort divers. Le 
Parti social-chrétien est sorti largement battu de 
la consultation, tandis que les libéraux ont, globa
lement, amélioré quelque peu leurs positions. Il 
semble clone que k: mécontentement se soit essen
tiellement porté sur Ie parti de M. Eyskens . Celui
ci était évidemment menacé à un triple point de 
vue. 

Il apparaissait, en effet, tout d'abord co me Ie 
leader d'une coalition gouvernementale ayant 
échoué dans de nombreux domaines. Les ministres 
les plus critiqués étaient sans conteste MM. Eys
kens et Wigny. Les libéraux manceuvrèrent avec 
une certaine habileté pour présenter le P.S.C. 
comme Ie responsable de l'inadaptation de sièges 
parlementaires aux chiffres de la population (reven
dication flamande) et pour apparaître eux-mêmes 
comme Ie parti qui refusa que l'augmentation de la 
taxe de transmission, prévue par la loi unique ne 
soit mise en application. 

Le Parti Social-Chrétien devait subir Ie contre
coup électoral de sa structure hétérogène. Formé à 

la fois de sympathisants conservateurs et de démo
crates chrétiens, il pouvait craindre qu'une fr action 
de son aile gauche rejoigne les socialistes, suite au 
conservatisme de la politique du Gouvernement 
Eyskens . Le P .S.C . ne se cachait pas cependant de 
préoccupations progressistes et, dès 1960, le prési
dent Lefèvre évoquait Ie rapprochement des thèses 
sociales-chrétiennes et socialistes sur de nombreux 
points. Si Ie « discours de Louvain » fut favora
blement accueilli par les démocrates chrétiens, il 
peut être à !'origine d'une désaffection d'éléments 
conservateurs. Le parti libéral ne manqua pas d'ex
ploiter cette crainte de rapprochement P.S.C.
P .S.B. et de se présenter comme un 'hävre sûr pour 
les conservateurs catholiques. 

Le mutisme du Cardinal Van Roey avant les 
élections et Ie fait qu'il n'ait pas rappelé a x chré
tiens l'importance d'un vote porté sur les listes 
P.S.C. a permis à certains catholiques d 'envi ger 
avec mains de défaveur les partis chrétiens autres 
que Ie P .S.C. (Volksunie, Rassemblement Natio
nal et certaines listes indépendantes ). 

Les progrès communistes ne peuvent s'expliquer 



que par Ie désir de l'aile militante de la classe 
ouvrière d'avoir une politique plus radicale encore 
que celle adoptée par Ie P.S.B. La thèse a été 
défendue que quelques travailleurs avaient perdu 
confiance en certains leaders politiques socialistes 
et voulaient montrer par leur vote Ie désir de réno~ 
vation dans Ie parti. Cette opinion nous paraît quel~ 
que peu forcée mais demeure plausible. 

La percée socialiste dans certaines régions rura~ 
les wallonnes et dans de nombreuses contrées fla~ 
mandes est un phénomène politique nouveau. 

Le succès relatif des petites listes indique sans 
conteste un malaise et un désarroi chez quelques 
dizaines de milliers d ' électeurs , particulièrement 

* 

dans les grandes villes. Seules des réformes insti~ 

tutionnelles et politiques profondes, une restaura~ 
tion des règles de la démocratie parlementaire, une 
modification du « climat » du monde politique beige 
pourra retirer toute raison d'être à ces listes hosti~ 

les au « système ». 

Si nous devions caractériser d'un mot les élec~ 
tions du 26 mars 1961, nous dirions qu'elles furent 
celles de la « confiance » accordée aux partis tra~ 
ditionnels par 9 électeurs sur 10. Cette confiance 
laissant cependant poindre quelques symptömes de 
lassitude, de désintérêt ou d'écceurement, symptö~ 
mes encore peu importants, mais dont il faudra 
cependant tenir compte. 
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Le perf ectionnement 
des dirigeants des administrations publiques belges 
par Jacques BRASSINNE, 

Lic. Soc. Pol. et Diplom. - Lic. Sc. Adm. - Lic. Sc. A fric. 
Ancien attaché de cabinet à la vice-présidence du Conseil. 

* 
1. La reconnaissance du problème 

Depuis quelque temps, Ie problème du perfec
tionnement des hauts fon~tionnaires suscite de 
l' intérêt parmi les services publics,, les universités 
et Ie milieu des affaires. 

Divers-es initiatives ont été prises dans ce domai
ne ; elles se sont concrétisées par la création de 
séminair,es de perfectionnemenit pour les haut:s 
fonctionnaires, en septembre 1960. 

Le problème du perf ectionnement de[; personnes 
exerçant des responsabilités dans les services ,pu
blics est intimemeillt lié à celui de la réforme pro
fonde des administratiorus. Cette réforme doit 
normalement poursuivre un double hut : améliorer 
et utiliser au maximum Ie potentie! humain des ser
vices publics, et rendre l'action de l'Etat plus 
efficace en rationalisant ses méthodes de travail. 
Réformer Ie fonctionnement de l'Etat doit entraîner 
urue réorganisation et une simplification dans les 
méthodes de travail. notamment par une revision 
du nombre de départements mintstériels, une refon
te de l' organisation de certains départements exis
tants ainsi que par Ie développemeillt de la mécani
sation dans les services ou elle peut provoquer 
des économies. 

Par contre, l'action •envisagé en vue d'améliorer 
l'élément humain peut éventudlement avoir des 
résultats plus immédiats,. Dans ce hut , les mesures 
,préconisées peuvent soit tendre à augmenter Ia 
qualité des nouveaux éléments qui entrent dans 
l'adm.inistration, soit encore viser à perfectionner 
les agents en service. La seconde proposition a 
clone pour objectif le perfectionnement des fonc
tionnaires dans• la tache qu'ils rem,plissent actuelle
ment au sein des départements. 
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Le problème du perfectionnement et de la for
mation des dirigeants d' entreprises retient l'atten
tion des milieux d 'affaires américains depu.is de 
nombreuses années. Les chefs d'entreprises 'outre
atlantique :se sont aperçus que si des techniciens 
hautement spécialisés leur étaient nécessaires, ils 
devaient avant tout pouvoir disposer d 'hommes 
capables de diriger, c'est-à-dire d'hommes ayant 
une vue suff isamment large et approfondie des pro
blèmes, ·capables d'analyser une :situation atln de 
pouvoir prendre des décisions en tenant com,pte de 
l'incidence de ces derniers sur la vie des di érents 
secteurs de l'entreprise. 

Depuis cinq arunées, les industriels et les univer
sités belges se sont penchés sur ce problème, Ie 
résultat de ces échanges de vues fut la cr éation, 
par la Fédération des Industries de Belgique, de 
commun accord avec les, quatre universités, d 'une 
Fondation « lndustrie-Université » dont Ie princi
pal objectif est Ie perfectionnement des cadres diri
geants des entreprises. 

Devant Ie développement économique et ,Jes diffi
cultés techniques cro.issantes, ,divers-es personnalités 
ont clone réagi en vue de pouvoir mettre à la di:spo
sition des entreprises un potentie} humain capable 
de faire face aux situations nouvelles créées par Ie 
développement de nos industries et la mise en reuvre 
progressive du Marché Commun. 

Les phénomènes économiques et sociaux posent 
les mêmes types de problèmes aux administrations 
publiques. La complexité de plus en plus grande 
des problèmes avec Iesquels les fonctionnaires sont 
journellement confrontés a incité, en mai 1959, 
M . Albert Lilar, alors Minishe Vice-P résident du 
Conseil, à se préoccuper du perfectionnement au 
sein des adminis trations. 



Les secrétaires -généraux se sont ,également préoc
cupés de ce problème. Ils se sont réunis à Ronchin
ne les 6 et 7 juin 1959. Le hut de cette réunion 
était d 'examiner avec les dirigeants de !'Office 
Beige pour !' Accroissement de Ia Productivité, des 
professeurs d 'unive:rsité et des dirigeants d' entre
prise <1l , dans quelle mesure les principes de gestion 
appliqués par Ie secteur privé pouvaient être adap
tés au secteur public. 

La ,prise de cons cience de l'importance du pro
blème du perfectionnement a été rendue pos:sible 
par les prog:rès réalisés par les universités dians les 
matières relatives à la gestion des entreprises. La 
formation des dirigeants a été considérée pendant 
lorugtemps, comme étant un ar t, ne pouvant faire 
l'objet d 'un enseignement sdentiflque. Cependant, 
suite aux apports de diff érentes disciplines, no
tammen t Ia sociologie, la psychologie et les mathé
matiques , on a pu rassembler un certain nombre de 
,principes et des notiorus utiles à la gestion des entre
,pri:se s-. Ce sont ces notions que 1' on sou:haite diff u
ser parmi les responsables des services publics. Les 
hauts fonctionnaires sont aduellement surchargés 
de travail et obHgés de consac:rer trop de temps à 
des täches secondaires. Il importait clone de faire 
uru eff ort en vue de leur permettre de mieux orga
niser leur travail, d 'avoir ainsi plus de temps à con
sacrer à Ia formation de leurs subordonnés. 

2. L' orientation et les objectifs 
du perfectionnement des dirigeants 

Deux tendances se sont dessinées depuis quel
ques années en matière de perfectionnement des 
diri-geants : Ie perfectioooement dans un domaine 
bien d éterminé et Ie pe:rfedionnement dans la direc
tion et la gestion d 'un secteur d 'activité. 

a) Le perfectionnemen:t en vue d 'u ne spécialisa
tion. 

Le hut recherché est d'accroître la spécialisation 
d 'un individu dans un domaine bien défini tel que , 
par exemple, la recherche opérationnelle, les é tudes 
de marohés, les mécanismes de crédit, les techni
ques budgétaires, eitc. 

Les moyens les plus adéquats pour atteindre eet 
objectif semblent être : 

1 ° La participation de fonctionnaires à des jour
nées d' étude, à des colloques ou à des séminaires 
organisés par les universités et Ie secteur privé. 

2° L'organisation de joumées, d'é tude propre à 
l'administration, en faisant appel à des fonctionnai
res et à des spécialistes extérieurs . 

3° L'organisation de stages : les stages dans 
d 'autres départements ; les stages dans, Ie secteur 
privé; les stages dans des administrations étrangè
res. La commission de l'administration publique de 
l'U.E.0 . a fait des propositions dans ce sens. 

4° L'organisation de visites et de conférences. 

Des fonctionnaires pourraient être invités à par
ticiper à des cydes de conf érences complétées par 
des visi tes. Ils réuniraient so it des fonctionnaires en 
vue d 'étudier un sujet déterminé : Ie Marché Com
mun , la C.E.C.A., !'Euratom, la mécanisation des 
servi.ces publics, etc., soit des fonctionnaires appar
tenant à diff érents dépar tements et responsables 
d'un même 1s.ervice, par exemple, une réunion des 
responsables des services ,generaux ou encore les 
responsables des services d' organisation. 

b) Le perfectionnement en matière de gestion . 

L'objectif poursuivi par ce type de perfectionne
ment est ce que les Américai<ns ont appelé la forma
tion au « management » des en treprises, c'est-à-dire 
celle qu i vise à former des dirigeants capables de 
prendre des décisions et d'assumer leurs responsa
bilités. Cette formation est principalement orientée 
vers l'organisation et la gestion des entrepriseis,, elle 
tend à accroître Ie sens des responsabilittés et à 

montrer les diverses .répercussion·s qu'entraîne la 
prise de décisiorus. dans un secteur d'activité. Le but 
n 'est clone pas d 'accroître la spédalisation d'un 
individu dans un domaine bien défini mais d 'accroî
tre la capacité de d écision des dirigeants actuels. 

Les efforts de perfectionnement au sein des 
administrations publiques ont été entrepris dans 
cette optique. 

Le perfectionnement est clone, avant toute chose, 
un eff ort en vue de modifier Ie comportement et de 
développer les· connaissances générales des agents 
de première catégorie. Il vise à donner un complé
ment de forma tion à la direction. Ceci suppose : 

1. Une action sur les aptitudes à la direction, telle 
la capacité d' analyser leis situations, de prendre une 

(1) Notamment M. Louis Carnu, Présidcnt de l a Banque de 
Bruxelles et a ncien Commissaire Royal à la Réforme Adminis
trat ive. 

405 



décision, de former les subordonnés - la formation 
de ceux-c i étant l'une des principales responsabi
li tés des cadres dirigeants -. 

2. Une action sur les attitudes et Ie comporte
ment deis personnalités inté.ressées, .tels que Ie sens 
des responsabilités, l'imagination créatrice, le lea
dership , etc. 

3. Un apport de connaissances utiles aux diri
geants telles que les principes de base de la direc
tion et les méthodes modernes d'organisation, de 
controle, de prise de dédsion, etc. 

Les progrès réalisés en matière de gestion sont 
liées au développement pris, pendant ces dernières 
années, par l' étude de ces problèmes au sein des 
universités . 

c) Le róle des universités. 

Les quatre universités ont créé des centres de 
perfectionnement en administration des affaires, qui 
sont en activité depuis plusieurs années ; les diri
geants du secteur privé qui en ont suivi les siémi
naires déclarent d'une manière quasi unanime qu'ils 
en sont pleinement satisfaits. et que ceux-ci corres
pondent aux buts fixés initialement. 

Ces centres universitaires dispo.sent d'un corps 
professoral cl' élite habitué à dispenser un enseigne
ment de niveau supérieur. De plus, ils se sont atta
chés un personnel de recherches qui eff ectue des 
études sur les problèmes que pose la conduite des 
en treprises . 

Dans la conception de leurs programmes les uni
versités mettent l' accent sur quatre points qui sont 
les fondements de leur action : 

1 ° La formation au « management » axée prin
cipalement sur l' art de prendre des décisions ( le 
« decision making »). 

2° L'action sur le comportem,ent des participants 
qui vise à créer une compréhension des problèmes 
qui se posent dans différents secteurs de l'entre
prise. 

3° L'information sur J.es techniques nouvelles. 

4° Les contacts entre l'université et !'industrie, 
afin d'établir des programmes, de perfectionnement 
et de recherches ad•équats. 

La formation dispensée aux fonctionnaires supé
rieurs est du même type, étant entendu que les pro-
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grammes seraient orientés vers les problèmes qui 
se posent dans les administra tions publiq es. Il y 
aurait lieu d'établir des contacts suivis entre les 
universités , !'industrie et les administratio s publi
ques. 

3. L'information et les aspects psychologiques 
du perfectionnement 

Pour être efficace, !'information devait s'ad.resser, 
au départ, au niveau le plus élevé de la h ièrarchie 
administrative. Cette première étape fut franchie 
lors du Colloque de Ronchinne, organisé par les 
secrétaires généraux. Des colloques d'information 
à l'intention des directeurs généraux furent tenus à 

Argenteuil, peu après. L'objectif était de conivain
cre les hauts fonctionnaires de l'importance du pro
blème avec l'espoir que s'ils en acceptaient l'idée ils 
n'assisteraient peut-être pas eux-même.s aux sémi
naires mais y enverraient leurs subordonnés. 

Au cours ,de ces colloques, les dirigea ts de la 
Fondation lndus trie-Université et les directeurs 
de centres universitaires attirèrent l'attention des 
participants sur diff érents points : 

1 ° La formation et Ie perf ectionnement sont des 
respon:2abilités qui incombent à chaque dirigeant ; 
nul ne peut s'y soustraire . 

2° Il est nécessaire de déterminer quels sont 
exactement les besoins en matière de perfectionne
ment de chaque fonct ionnaire. Cet état des besoins 
déterminera si Ie fonctionnai re doit être spécialisé 
dans une branche bien définie ou s'il est néces
saire de lui donner une formation plus générale. 

3° Le perfectionnement ne peut être qu'ind1viduel 
et doit être libremen t consenti. 

En elf et, chaque fonctionnaire a des besoins 
différents e,t c' est par un effort personnel que l'agent 
obtiendra des résuhats. 

4° Le perfectionnement doit être individuel; ce
pendant, celui-ci n 'aboutira que si une politique et 
un programme d•e perfectionnement sont mis au 
point à l' échelon interdépartemental. 

L'introduction de ces idées dans l'optique admi
nistrative ne pouvait s'effectuer que si une pré
paration psychologique des responsables des ser
vices publics était menée à bonne fin. 



a) Le Colloque de Ronchinne. 

Le colloque tenu à Ronchinne les 6 et 7 juin 
1959 avait ,pour objet ,d ' examiner la politique des 
entre.prises dans la formation des dirigeants . Il fut 
organisé par !'Office Beige pour l' Accroissement 
de la Productivité, avec Ie concours de la Fonda
tion lndustrie-Université. 

Il était apparu, au cours des discussions, que les 
objectifs poursuivis par Ie secteur public et Ie sec
teur privé étaient différents . En eff et, l'Etat poursuit 
comme hut l'intérêt ,général, tandis que Ie secteur 
privé vise principalement à accroître la rentabilité 
des entreprises. Néanmoins, les participaruts ont 
estimé : qu'un problème de formation et de perfec
tionnement existait au sein du secteur public, et 
que, du fait que les problèmes rencontrés dans les 
socteurs privé et public présenterut de grandes simi
litudes, il y aurait intérêt à échanger des idées et 
à conjuguer les efforts de ces deux ;secteurs. 

Au cours des discussions, les secrétaires géné
raux et les professeurs d 'université ont acquis la 
certitude que les méthodes de gestion du privé 
étaient applicables aux administrations et cela quels 
que soient les départements en cause. En eff et , les 
départements d'autorité (Justice, lntérieur, etc.) 
ain:si que les départements de ,gestion ( Communi
cations, Finances, Travaux publics, etc.) rencon
trent les mêmes types de difficultés bien que ces 
derniers soient gérés suivant des méthodes de tra
vail proches de celles du secteur privé. Des diffé
rences existent cependant : les entreprises rencon
trent les problèmes relatifs à la concurrence, au 
respect des prix de revienit , tandis que les services 
publics sont sujets à l'influence de la politique. 

Malgré cela les ,techniques de gestion sont iden
tiques et les dirigeants du secteur privé peuvent 
faire bénéfl.cier les responsables du secteur public 
de l' expérience qu'iLs ont acquise dans Ie domaine 
du perfectionnement. 

On peut également espérer que gräce à des con
tacts plus fréquents, les dirigeants des secteurs 
privé et public auront une meilleure compréhension 
des problèmes qui se posent à chacun, d'eux. 

b) Les Colloques d'Argenteuil (5 au 7 et 7 au 
9 octobre 1959). 

Deux colloques, placé;S sous la présidence du Mi
nistre Vice-Président du Conseil, furent organisés 
à l' intention des directeurs généraux . 

C'était la première fois qu'ils se réunissaient. 
Beaucoup d 'entre eux ne se comnaissaient pas ou 
n'avaient eu, auparavant , que des contacts par 
téléphone. 

Dès l 'abord, on attira l'attention de chaque fonc
tionnaire s ur Ie fait qu 'il était de son devoir de 
former ses subordonnés et de les aider dans cette 
täche. Le hut était de créer un nouvel état d 'esprit 
parmi les fonctionnaires généraux en étudiant, en 
collaboration avec les universités et Ie secteur privé, 
les problèmes de la reisponsabilité des dirigeants 
en matière de formation et de perfectionnement . 

Au cours des deux sessions, de deux jours cha
cune, les colloques ont réuni 81 directeurs généraux 
sur la centaine que compte l'administration beige. 
A vee les directeurs des een tres universitaires et les 
dirigeants de la Fondation lndustrie-Université, 
ces hauts fonctionnaires ont analysé Ie hut et les 
méthodes de perfec tionnement en ma tière de ges
tion. 

Les conclus ions de ces d eux colloqueis, furent 
favorables à une action immédiate au sein de tous 
les départements. 

Les directeurs généraux ont cependant soulevé 
une série de problèmes dont la résolution devrait 
aller de pair avec une action de formation. Celle-ci 
doi t s'inscrire, d 'après eux, dans un état d'esprit 
nouveau si !'on désire abou tir à des r ésultats con
crets. A eet égard, les directeurs généraux ont 
regretté l'ingérence d 'éléments étrangers et la poli
tisation des admin:istrations qui ,contrarient celles-ci 
dans l'exercice de leurs täches. Ils ont également 
regretté que Ie formalisme , la rigidité et la com
plexité des procédés de recru tement et de promotion 
en vigueur entravent l'action des administrations. 

Les participants ont encore évoqué l'excès de 
centralisation, une réglementation envahissante, 
a insi qu 'une superposition de controles qui ont 
pour eff et de freiner, sinon parfois de paralyser, 
les initiatives et , dans certains cas même, I'action 
~es services publics. Enfin, des structures inadéqua
tes, héritées Ie plus sou vent du passé, rendent aléa
toires Ie fonctionnement de certains départements. 

Les hauts fonctionnaires ne considérèrent pas 
ces diff érentes constatations comme des préalables 
à une action de forma tion. lis décidèrent de donner 
leur appui à toutes initiatives en matière de per
fect ionnement. 
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Dès la fin des colloques, les bases d'une politiique 
et un programme furent étudiés ; avant de les 
mettre en reuvre, il importait de ,préciser à qui 
incomberait la responsabilité du perfectionnement 
des fonctionnaires. 

4. La responsabilité du perfectionnement 
sur les plans politique et administratif 

La responsabilité du perfectionnement doit être 
assumée à l' échelon interministériel et à l' échelon 
départemental. 

A l'échelon: interministériel, c'est au ministre qui 
a dans ses attributions l'administration générale 
qu 'incombe la re,sponsabilité de !'ensemble du per
fectionnemerrt dans les départements. Il a ,pom· mis
sion d'assumer l'organisation et la coordination du 
perfe.ctionnement. Sur Ie plan pratique, un haut 
fonctionnaire de l' administration géniérale doit 
avoir dans ses attributiorns Ie perfectionnement; son 
rê> le est d' encourager les responsables deis services, 
de coordonner les initiatives prises, ainsi que les 
conseiller en cette matière. Cette proposition n' a 
pas été mise en reuvre, comme les initiateurs du 
perfectionnement l'avaient souhaité. 

A l'échelon départemenital. la poursuite d'une 
action ,s,ystématique d'information est primordiale, 
car c'est là que l'on doit susciter Ie désir de s-e 
perfectionner. A eet effet, il a été proposé aux diff é
rents ministres de désigner un responsable - «trai
ning officer» - qui s 'occuperait de la formation et 
du perfectionnement dans chaque département. 
Cette fonction était, avant tout, une fonction de 
conseil. la responsabilité de la formation incombant 
au ,chef. Le responsable du perfectionnemen,t devait 
dépenidre directement du s,ecrétaire général, de 
manière à ce qu'il puisse jouir d'une grande liberté 
d'action. Il avait pour mission également d'établir 
les prévisions en ce qui concerne les besoins des 
fonctionnaires . 

L'idée du « training officer » est rest·ée à l'état 
de projet dans de nombreux départements. D'une 
manière générale, un fonctionnaire a été désigné 
comme responsable de la partie adminiis,trative du 
perfectionnement : appel aux candidats, présenta
tion de ceux-ci, renvoi des formulaires de candida
ture , etc., Ie Comité de direction de chaque dépar
tement se chargeant de la sélection des candidats. 
Il semble que cette fonction pourrait être reprise 
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dans les attributions des maîtres de stage créés par 
M. Harmel lorsqu 'il était MinÏ'stre de la Fonction 
publique. 

5. Le programme d'action 

La Vice-Présidence du Conseil avait établi un 
programme d'action soumis, Ie 12 novembre 1959, 
au Collège des Secrétaires généraux . Ces demiers 
marquèrent leur accord sur les propositions conte
nues dans celui-ci, à savoir : 

a) Organisation de séminaires de perfectionne
ment propre,s à l'administration. 

b) Création d'un groupe de travail chargé de 
définir les objectifs et Ie programme de ces sémi
naires. 

c) Création de « training officers ~ dans les 
d'épartemernts. 

d) Envoi de fonctionnaires aux séminaires des 
centres universitaires. 

En ce qui concerne !'envoi de fonc tionnaires 
dans les centres universitaires , la décision avait 
déjà été mise en reuvre, cette idée étanit antérieure 
à l'élaboration du programme d 'action. 

Ce programme présenté par M . Lilar, Minintre 
Vice-Président du Conseil, a reçu l'accord du Con
seil des Min is tres en décembre 1959. 

a)La décision d'organiser d es sém inaires propres 
a l' administration. 

Des séminaires du type « managemenit » seront 
organisés, en 1960, à l'intention des fonctionna ires 
généraux. Ils pourront être résidentiels si les un~
versités Ie souhaitent. Des sessions en langue fr an
çai,se et en langue néerlandaise se tiendront pa ral
lèlement. 

b) Le groupe de travail « P erfectionnement des 
dirigeants des administrations publiques » c•> 

Ce groupe de travail avait pour but d e conse1ller 
la Vice-Présidence en matière de pe-rfect ionnem ~nt. 

(2) Le gtoupe de tra.va.il était placé sous la pr idene<l de 
M. G. Deurinck, Conseiller généra.l de Ja. Fondation lndustrie
Université, et était composé de: 

M. Ie professeur R. Olem ens, directeur de l'Institut de $,)Cio
logie de l 'Université de Liège ; 



Sa prem1ere täche fut de dléfinir les objectifs et 
J'orientation d'un programme de formation pour les 
fonctionnaires supérieurs. Il entreprit la modifica
tion du programme des séminaires pour Ie secteur 
privé en fonction des problèmes spédfiques rencon
trés par les adminis trations publiques. 

Le groupe de travail s'est réuni .pour la .première 
fois Ie 9 d,écembre 1959 et a immédiatemenrt: ent,amé 
ses travaux. Après dnq séanices de travail , Ie grou
pe s 'était mis d 'accord sur les objectifs et s.ur un 
programme général dont la responsabilité incom
bera it aux universitlés . Celles-ei seraient entière
ment libres dans l'élaboration de leur programme ; 
néanmoins , le .groupe a jugé souhai:table qu-e !'on 
y retrouve les matières suivantes : 

l ntroduction : lesi objectifs et les méthodes d.'un 
programme de perfectionnement des dirigeants . 

I. - La nature de la « direction » des orgall!Îsa
tions humaines et les täches essentielles du diri
geant . 

A. a) La nature et les problèmes essentiels de 
J'administration publique et ses moyen,s, d'action ; 

b) La nature et les problèmes essentiels de 1' en
treprise privée et ses moyens d' action. 

B. Les täches essentielles du dirigeant , dans les 
admin i,stration,s publiques : 

La prévision, la programmation, etc . La direc
tion .par les objectifs et les politiques. 

L'organisation et la coordination. 

La motivation,, la format ion des hommes , les 
problèmes humains. 

Le controle. 

II . - L'intégration de la fonctioru publique dans 
J' évolution de la société contemporaine ( aspects 
politico- juridiques, sociaux et économiques). 

111. - Les responsa:bili tés des dirigeants sur les 
plans humains, sociaux et ·écooomiques. 

Le groupe de travail a également défini les con
ditiorus d 'admission, la durée et les méthodes d 'en
seignement. Les premiers sémina-ires s'adresseront 
aux fonctionnaires, d 'un grade égal ou supérieur 
à celui de directeur . La durée du séminaire est 
équivalente à quatre semaines, chaque université 
se réservant Ie droit d 'organiser les travaux selon 
ses préf éreoces. 

L'emploi de méthodes actives a été préconisé. 

Des discussions de groupe alimentées par 
des exposés, des témoignages de dir igeants, et 
des études de cas, doivent constituer !'instru
ment premier d'un perfectionnement mutuel , basé 
sur les échanges d 'idées et d'ex.périences,. Les expo
sés et les résumés sont d•istribués avant !'ouverture 
des séminaires. 

6. La mise en reuvre du perfectionnement 

Sur la base des propositions du groupe de tra
vail, Ie Mini,stre Vice-Président du Conseil a décidé 
que la session de 1960 serait une session expéri
mentale et que, pour des raisons académiques et 
budgétaires, elle débuterait en septembre 1960. 

La session comprendrait simultanément un sémi
naire en langue française et un s éminaire en langue 
néerlandaise, respectivement organisés par les Uni
versités de Liège et de Louvain. 

Le .groupe de travail avait également pour 
mission d 'analyser les résultats de la session expé
rimentale sur la base des observations transmises 
par les participant s . 

Les condusions du groupe de travail devaient 
permettre d 'envisager un programime à long terme 
ayant pour objectif de perfectionner une centaine 
de fonctionnaires par an. Les sessions de perfec
tionnement seraient prises en charge par leis, Uni
vers'ités de Bruxelles et de Louvain, quant aux 
séminaires en langue française , et par les Universi
tés de Louvain et de Gand pour les séminaires en 
langue néerlandaise. 

M . Ie professeur E. Dassel, directeur du Centre Emile Bern• 
heim pour !'Etude des Affaires (Université de Bruxelles); 

M . Ie pr ofesseu r Vlerick , dir ecteur du ()en tre d'Etudes et de 
Recherches de Productivi té, de Ga.nd; 

M . Je professeu r Woitrin , directeur du Centre de Per fection• 
nemen t da.na la. Direction des En tteprises (Univer sité de Lou• 
va.in, section frança ise); 

M . Ie professeur Mertens de Wilmar s, dirooteur du Centre de 
P erfectionnemen t da.ns la. Dirootion des Ent repr ises (Univer sité 
de Louva.i n , sootion néerl a.nd a.ise); 

M. Ed. P. Seeldra.yers, secréta.ire génér a l du Ministère de 
l'Instruction publique; 

M . M. Malderez, secrétaire généra.l du Min istère des Commu
n ica.tions; 

M . Willems, secrét ai re généra.l du Min istère des Travaux pu. 
blies; 

M . Fr. Loeckx, inspecteu r généra,J des Contributions ditectes; 
M. Meyers, conseiller de l 'Administra.tfon générale; 
M. J . Br assinne, a.ttaché de Ca.binet à la. Vice-Présidence du 

Conseil, ch a rgé de rooherches a.u Cen t re Emile Bernheim. 
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Les deux séminaires de la session expérimentale 
se tinrent de septembre à décembre 1960. 

a) Le séminaire en langue française . 

Ce séminaire fut organisé par l'Insti.tut de Socio-
logie de l'Université de Liège, du 11 octobre au 
23 décembre 1960. Il était du type résidentiel et 
comprenait quatre sessions de travail. Le cycle a 
permis d' étudier en commun les principaux problè
mes que pos,e la gestion de toute organisation 
humaine, ainsi que les questions spécifiques aux 
administrations publiques. 

Les discussions se sont ordonnées autour des 
thèmes suivants : la fonction publique, ses objec
tifs ,et son organisation; budget et méthodes de 
gestion; organisation: et conduite des hommes ; les 
rapports extérieurs des services publics; la for ma
tion des cadres. 

b) Le séminaire en langue néerlandaise. 

Il fut organî,sé par le « Vervolmakingscentrum 
voor Bedrijfsleiding » de I'Université de Louvain, 
du 26 septembre au 23 décembre 1960. Ce sémi
nair,e était également du type résidentiel et com,pre
nait quatre semaines de travaux. L'objectif du cycle 
était d' étudier la fonction de dirigeants dans les 
administrations publiques et de mettre en lumière 
les méthodes scientifiques qui doivent permettre 
d'ex,ercer cette fonction d'une manière efficiente. 
Les prindpaux t:hèmes abordés furent les suivants : 
I'organisation dans les administrat.ions publiques, 
les facteurs humains en analysant l'influence des 
individus et des groupes dans les s·erviceis. publics, 
Ie « leadership » dans I' administration et la place 
de cette dernière dans la société. 

* * * 

Au cours des sessions d'évaluat-ion des program
mes tenues en fin de séminaires , on a pu constater, 
tant à Liège qu'à Louvain, I'entière satis fact ion 
des participants. Sur la base de Ieurs observations, 
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des améliorntion:s s1eront apportées aux prochains 
,programmes. Certains foI11Ctionnaires ont souhaité 
voir inclure dans les. programmes plus de atières 
dites « de culture générale », tandis que d'autres, 
au contraire, désirai,ent que certaines matières spé
cialisées soient ajoutées. Il semble qu'une docume n
tation plus foumie puisse répon dre a ux souhaits 
des uns et des autres. 

L'accent mis sur les sdeI11Ces humaines, d'une 
part, et sur les techniques de gestion, d'autre part , 
ont reçu l'approbation de tous les participants. 

De nombreux fonctionnaires se sonrt aperçus que, 
malgré les objectifs. et les politiques imposés par 
Ie gouvernement, ils avaient encore la p ssihilité 
d' exercer un certain Ieadership et d'assumer de 
très larges responsabilités dans leur zone de liberté 
d 'action. Leur róle est particulièrement important 
dans la sdedion et la transmission des informa
tions qui devront permettre à J' échelon supérieur 
de prendre des décisions. 

Les enseignements que !'on pourra retirer de 
cette session expérimentale feront I'objet de rap
ports adressés par Ies universités au Ministre de la 
Fonction Publique. 

D'ores et déjà, sur la base des éléments très 
favorables qui ont été recueillis, la décision a été 
prise d' organiser quatre siéminaires de 25 partici
pants, de j.uirn à déoembre 1961. 

Le succès rencontré par le perfectionnement 
auprè,s des dirigeants des services publics a démon
tré qu'il répondait à un besoin réel. Cette réussite 
n'a été rendu possible que grace à la création d'un 
climat psychologique favorable et à une étroite 
collaboration entre les secteurs privé et public. Ce 
r,ésultat a été obtenru ·grace à des hauts fonctionnai
res qui se sont préoccupés de ce problème, à des 
ministres qui ont pris les déd sions nécessaires, à 

la Fondation lndustrie-Université et aux quatre 
Universités qui ont fait du perfectionnement de:; 
dirigeants une réalité. 
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A Science politique 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES 

BUISSERET A. 
Diagnostic d'une crise. 
Le Flambeau, janvier-février 1961, n°' 1-2, pp. 38-46. 

CHASTENET J. 
La crise beige. 
Revue politique et parlementaire , février-mars 1961, 
n° 63, pp. 7-13 . 

DALOZE J. 
Renard, un rexisme de gauche ? 
Revue Générale Beige, janvier 1961, pp . . 122- 129. 

DffREYN-THYS A. 
La décentralisation en Yougoslavie. 
Socialisme, juillet 1961, n° 46, pp. 451-478. 

DE GROOTE L. 
La crise du pouvoir. 
Bulletin social des indust·riels , avril 1961, n° 276, pp. 
144-150. 

D. M. 
Het défilé der malcontenten. 
De Maand, april 1961, n' 4, blz . 203-209. 

DUBOIS A. 
La Belgique entre hier et demain. 
Revue Socialiste, février 1961, pp. 152- 160. 

GLINNE E. 

La révolte des provinces portugaises d'outre-mer. 
Socialisme, mai .1961, n° 45, pp. 304-320. 

HEYSE T. 

Contributions au progrès des sciences morales, politiques 
et économiques relatives aux territoires d'outre-mer. Rele
vés bibliographiques. 
11. Hrux. , Commission beige de bibliographie, _1961, 8°, 
206 p. (offset) . 

VAN ISACKER K. 
Straatrevoluties in België. 
Streven, februari 1961 , n' 5, blz. 422-429. 

JANNE H. 
Le Contexte de la constitution du Gouvernement. 
Socialisme , juille t 196 1, n° 46, pp . 415-422 . 

JELEN9KI K.A. 
La Pologne entre Ie passé et l'avenir . 
Revue Générale Beige, mai .1961, pp. 1- .14. 

JOYE P. 
Pourquoi les grèves belges ? 
Démocratie nouvelle, février 1961, pp . 23-31 . 

LAMBILLIOTTE M. 
L'Occident face à l'avenir. 
Synthèses, novembre 1960, n° 15 , pp. 5 - 15 . 

MEMNON. 
Régime parlementaire? 
Revue générale beige, mai 1961, n° 5 , pp. 1 13- 1.18. 

MERTENS DE WILMARS J. 
Le gouvernement dans une démocratie moderne. 
La Revue Politique, juil let 1961 , pp. 17-29. 

QUILLIOT R. 
La démocratie en question. 
Socialisme, septembre 1961, n° 47, pp . 575-5 80. 
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SNOY et D'OPPUERS. 
Crise de l'Etat ? 
La Revue Politique, janvier 196 1, pp. 2 -6. 

S. N. 
Rapport de la commission « Réforme des lnstitutions ». 
Centre d 'études et de documentation du P.S.C. 1960. 
La Revue Politique, juillet 196.1, pp. 74-94. 

SPAAK P.H. 
Comment sauver l'Occident? 
Revue politique parlementaire, janvier 1961 , pp. 1-1 3 . 

STERLING C. 
Belgium against itself. 
Reporter 24, February _16, 1961 , pp. 31 - 34. 

DE LA VALLEE POUSSIN E. 
Suis-je un homme de droite? 
Res Publica , 1960, n° 3, pp. 253-265. 

DE LA VALLEE POUSSIN E. 
La réforme des institutions en Belgique. 
La Revue Politique, janvier 1961 , pp . 7 - 16. 

VAN DE PUTTE M. 
Réflexions sur la nature de la crise du régime . 
Bulletin analytique de documentation polit ique, économl
que et sociale contemporaine. 
La Revue Nouvelle, 15 janvier _1961, pp. 28 -40. 

VAN ZEEJLAND P. 

X . 

X . 

X. 

Ou va !'Occident? 
Revue politique et parlementai re , juin 196_1, n° 71 3, 
pp . 3-9. 

Bel·gium after the storm . 
The Economist, 21 janvier 1961 , pp. 230 -23 1. 

Les structures politiques et admin ist rat ives de la Belgique. 
Brux., 1 nstitut international des sciences administratives, 
1960, 12°, carte, 56 p. 

Une polit ique jeune est -elle encore possible? 
Liège, Fédération des Etudiants libéraux réunis, s.d., 1 br., 
in-8°, 25 p . 

A2 CONGRES, COLLOQUES, 'ASSOCIATIO S, 
BIBLIOCRAPHIES 

GERIN P. 
Bibliographie de l'histoire de Be lgique. 1789-2.1 ju ill et 
1831. 
Centre interuniversitaire d'histoi re contemporaine, Cahiers, 
15. 
Louvain , Nauwelaerts, 1960, 1 vol. in-8°, 430 p. 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOCIES 

A31 En Belgique 
LAMBILLIOTTE M. 

Les étapes de transition. Capita lisme, Socialisme, Huma
nisme. 
Synthèses, mai, 1961, n° _180, pp. 325- 341. 

A310 Socialisme 
BRUGMANS H. 

Een socialistisch pleidooi voor een Verenigd Europa .. . in 
1924. 
Socialistische Standpunten, n° 3 , 1961 , blz. 215-2 19. 



DE JONG F. 
Naar een socialistisch plan . Historische achtergronden va.n 
het plan van de arbeid. 
Socialisme en democratie , januari 1961, n' _1, blz . 3-12. 

NIJS J. 
Protestantisme en socialisme in Vlaams-België. 
Gent, B. - H. Hans-fonds, z .d ., 1 br. in-8°, 15 blz . 

VAN PASSEL F. 
Hoofdmomenten uit de stri jd om een socialistische onder

wijsdoct,rine. 
Socialistische Standpunten, n° 3, .1961, blz. 26 1-270. 

A312 Libéralisme 
MOUREAUX C. 

Démogagie ou libéralisme. 
Le Flambeau, janvier-février .1961, n°• 1-2, pp . . 13-17 . 

VANAUDENHOVE 0 . 
De l' impérieuse nécessité du parti libéral. 
Le Flambeau, n°• 5-6, mai-juin 1961, pp. 443-449. 

A313 Nationalisme et fédéralisme 

LECLERCQ J. 
L'Option fédéraliste des socialistes wallons. 
Socialisme, septembre 196.1, n° 47, pp. 581-597. 

A314 Doctrines et idéologie• chrétiennes 

Mgr DEJARDIN E. 
L' Eglise et les structures de la vie sociale moderne. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, mai-juin 1961, 
pp. 331-341. 

GERIN P. 
Catholiques liégeois et question sociale. 1833-1914. 
Bruxelles, Etudes sociales, 1959, .1 vol. in-8°, XV, 582 p. 

LECLERCQ J. 
Christen en wereldburger. Vertaald door M.-P.-C. Feld
brugge-de Gruyter. 
Antwerpen, Standaard-Boekhandel, 1960, 1 bkd. in-8°, 
.113 blz. 

Mgr PHILIPS C. 

X. 

Un régime démocratique dans l'Eglise ? 
La Revue Nouvelle, 15 ju in 1961, pp. 56.1-567. 

Christelijke gedachte en pol itiek. 
Brussel, Studie- en dokumentatiecentrum van de C.V.P., 
z.d ., l br. in-8°, 12 blz. 

A32 A l'étranger 
DELVAUX M. 

Ou en est la social-démocratie al lemande? 
Revue générale beige, juin 1961, n° 6, pp. 7 1-85. 

PERSOONS F. et FALAISE M. 
Quelques aspects de l'évolu tion occidentale et leurs rap
ports avec les idéologies collectivistes. 
La Revue Nouvelle, .15 décembre 1960, pp. 534-550. 

A4 HISTOIRE POLITIQUE 

CRAEYBECKX L. 
In rnémoriam Frans Van Cauwelaer t. 
Antwerpen, juli 1961 , n' 2, blz. 49-51. 

DE VROEDE M. 
De Vlaamse pers in .1855-1856. 
Interuniversitair Centrum voor hedendaagse geschiedenis , 
Bijdragen, 12. 
Leuven, Nauwelaerts, 1960, l bkd. in-8°, 80 blz. 

DE VROEDE M. 
De Vlaamse beweging in .1855-.1856. Bijdrage tot een 
meer verantwoorde kennis van haa-r evolutie. 
Avec résumé f.rançais. 
Verandelingen van de Koninklijke Vlaamse Academie voor 
wetenschappen, letteren en schone kunsten van België. 
Klasse der letteren. 
Brusse l, Paleis der Academiën, .1961, 4° , XLVII , 250 blz. 

DHONDT J. et VERVAECK S. 
lnstruments biograph iques pour l' histoire contempora ine de 
la Belgique. 
Centre interuniversitaire d 'histoire contemporaine, Ca
hiers, 13. 
Louvain, Nauwelaerts, 1960, 1 vol. in-8°, 80 p. 

JACQUEMYNS G. 
Langrand-Dumonceau, promoteur d'une puissance finan
cière catholique. 
Bruxelles, lnstitut de sociologie Solvay, 1960. 

LAMBILLIOTTE M. 
Avec ou contre l'histoire? 
Synthèses, mars 1961, n° 178, pp. 5-15. 

LELEUX F. 
Anvers et la première occupation française par les armées 
révolutionnai-res. 
Liège, « Sciences et Lettres, 1960, 1 vol. in-8°, 276 p. 

LUYCKX T. 
Hedendaagse politieke geschiedenis van België. 
Brussel , E. Story, 1961 . 

VICTOR R. 
In memoriam Frans van Cauwelaert. 
Rechtskundig weekblad , 21 mei 1961, n' 37 , blz . 1794-
1798. 

VICTOR R. 
Het vijftigjarig beroepsjubileum van Prnf. Paul-Maurice 
Orban. 
Rechtskundig weekblad , .18 juni .1961 , n' 41, blz . 1994-
1996. 

VRANCKX A. 

X. 

De Brabantse steden, voorboden van ons grondwettelijk 
recht . 
Les villes brabançonnes, précurseurs de notre droit con
st itutionnel. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen, 1961, blz . 15.1-
159. 

Lodewijk De Raet in het Perspectief van deze tijd. 
Werken uitgegeven door het Rectoraat van de Rijksuni
versiteit te Gent. 
Ledeberg, Drukk. « Erasmus », 1960, .1 bkd . in-8°, 424 
blz ., portr. 

AS FORCES POLITIQUES 

AS2 Syndicats 
BLANPAIN R. 

La conquête de la liberté synd icale en Belgique. 
Revue du travail, novembre .1960, pp . 1475-1501. 
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DELSINNE L. 
Méthodes syndicales. 
Socialisme, n° 46 , juill e t .196 1, pp. 423-431 . 

DE SAEDELEER R. 
Grèves, syndicalisme et démocratie. Préface de Georges 

Vel ter . 
Liège, Editions Desoer, 1961 , 8°, couv., tab., 260 p. 

DE SCHUTTER R. 
Le programme fi sca l de la F.G.T.B . 
Socialisme, n° 46, juillet 1961, pp. 432-440. 

DE SCHUTTER R. 
De door het A.B. V. V. voorges telde fiscale hervorming. 
Socialistische standpunten, 196.1, n' 3, blz . 199-206. 

DUBOIS B. 
Het stakingsverschijnsel en de regeling van de collectieve 

arbeidsgeschillen in België. 
Economisch en soc iaal tijdschrift , april 1961, n' 2, blz . 

85- .106. 
EVALENIKO R. 

De eenheidswet en de staking. 
Socialistische standpunten , 1961, n' 1, blz. 26-42. 

LALOIRE M. 
Faut-il ,re nd re Ie syndicalisme obligatoire? 
La Revue nouvelle , n°• 12-.15, 1960, pp. 584-590. 

MEUNIER P. 
Quelques réflexions sur la grève. 
Revue Polit ique, 15 janv ier .196 1, pp. 46-49. 

PIERREFILS C. 
Bi lan des grèves. 
La Revue Nouve ll e, Bruxelles, 15 f,évrier 1961 , pp . 147-

155. 
RASSCHAERT T. 

Die Gewerkschaften in Belgien . Ursprunge und Wachstum 

der Bewegung. 
Europa Brücke, januar 1961 , pp. 9-.12. 

RUYGERS G. 
Plan van de a rbeid , partij va n de arbeid. 
Socialisme en democ rati e, januari 196 1, n' .1, blz . 23 -26. 

TARDINI. 
Syndikal isme en beroepsorganisaties. 
De Christelijke werkgever , maart 1961, n' 3, blz. 85- 87 . 

VERSCHUEREN A. 

X. 

X . 

X. 

X . 

Propos sur une grand e grève . 
Industri e, Bruxelles, févri e r .1961, n° 15 , pp . 74 -79. 

Confédération des Syndicats chrét iens . XX1 ° congrès. Bru
xelles, 21 -23 octobre 1960. 
Revue du travail, Bruxe lles, oc tobre .1960, pp. 1337-1341. 

Les problèmes de structure interne à la F.G.T . B. 
Courrier hebdomadaire, C.R . I.S. P., 16 juin 1961 , n° 11 5, 
pp. 2-21. 

Que représente Ie syndicalisme en Belgique? Plus de 60 % 
des travailleurs sa nt syndiqués. Tendances divergeantes en 
Fl andre et en Wallonie des syndicats riches. Pas d 'opposi
tion rée lle ent-re les deux gra ndes centrales. 
L'économie, 12 décembre 196 1 n° 759, pp. 9- 12. 

Stakingen in België. 

St,reven , februari .1961, n' 5, blz. 409-412. 
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A53 Croupes économiques 
BERNHEIM E. 

La politique est -elle taboue pour les chefs d'en treprises? 
Comptes rendus de la Société royale d 'économie poli tique 
de Belgique, avril 1961, n° 279. 

JOYE P. et LEWIN R. 

x. 

Les trusts au Congo. 
Bruxelles, Société populaire d' éditions, 1961, .1 vo l. in- 8° , 
318 p. 

Memorandum van he t Vlaams econom isch verbond aan 

de kabinetsformateur. 
V.E.V. berichten, 30 april 196.1, n' 8, blz . 986-989. 

A54 Groupes sociaux, linguistiques et religieux 

DE CLERCQ H. 
De sociale, leer van de kerk en de syndicaten. 
De Christelijke werkgever, maart 196 1, n ' 3 , blz . 99 -J 0 9. 

GREGOIRE 0 . 
Le mouvement ouvrier chrétien e t la pol it ique. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, mai - juin 196 1, 

pp. 349-352. 

ASS Presse et opinion publique 
DE GEEST J. 

Zeventig jaar « Het Volk ». De dagbladpers der c riste
lijke werkliedenorganisatie. 

De gids op maatschappelijk gebi ed, mei 196 1, n' 5, blz. 
465-467 . 

VAN SPRINGEL J. 
Commerciële televisie en dagbladconcen t ra tie. 
Studie- en onderzoekcentrum voor social e wetenschappen, 
Rijksuniversiteit Gent. 
Tijdschrift voor sociale wetenschappen, 6• jaargang, 196 1, 
n' 3, blz. 228-258 . 

A6 SOCIOLOGIE POLITIQUE 

BOLJLE DE BAL M. 

X. 

La « Nouvelle » classe ouvrière. 

Socialisme, septembre 1961, n° 47, pp. 557-574. 

Les grèves belges. La signification des grèves be lges. Té
moignages et reportages sur Ie déroulement des g<èves. 
Ed. « Socialisme ou Barbarie », Paris, 196.1, 61 p. 

B lnstitutions politiques e t administratives 

81 SCIENCE ET DROIT ADMINI ST.RATI FS 

BORLEE P. 
L'administration beige d' Afrique. 

La vie économique et sociale, mai .1961 , n° 3 , pp. 137-
146. 

CAMBIER C. 

Principes du contentieux administrat if. T . I. : Le juge dans 
l'Etat ; Le controle judiciaire de l'admin istra t ion. 
Bruxelles, F. Larcier, .1961 , 8°, 395 p. 

CHAPMAN B. 
La dévolution des pouvoirs aux institutions autonomes. 
(Rapporteur.) Table ronde de 1958. Liège, 27-6 et 3-7-58. 
lnstitut international des Sciences admi nistratives, 4 5 p. 



DEBAEDTS F. 
Les é lections communal es et Ie Conseil d'état . 

Le Mouvement Communal, Bruxelles, avril 1961, n° 350, 
pp. 166-177 . 

DE MEYER j. 
Considérations sur la réforme administrative. 
La revue politique , juillet 1961, pp. 30-55 . 

FLAMME M.A. 
Les entrepreneurs face à l' Etat : adversaires ou collabora

teurs? 
Revue internationale de Sciences administ,ratives, _1961 , 
pp. 23-42. 

HOEHLER j. 
L'autorisation de bá t ir. 
Mouvement communal, 1961, pp. 178-.179. 

LIGOT J. 
Le statut du personnel de certains organismes d'inté rêt 
public. 
Revue beige de sécurité sociale , ma i 1961 n° 5, pp. 587-
609. 

MATTON H. 
La décentralisat ion administ-rative en Belgique. 
R.J. D.A. , 1961 , pp . 81- .107. 

MATTON H. 
Compétence de la Cour des comptes en matière de pen
s ions. 
Recueil de jurisprudence du droit administratif et du Con 

se il d'êtat, 1°' trimest-re .1961 , n° 1, pp. 1-6. 

ORIANNE P. 
La loi et Ie contrat dans les concessions du service public. 

Bruxelles, F. Larcier , 1961, 1 vol., 392 p. 

PHILIPPART F. 

De bestuurlijke voogdij en het toezicht op de gemeenten 
en provincies. 
La tutelle administrative et Ie controle des actes des auto
rités communales et provinciales. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen, 1961, pp. _174-
_189. 

PICAVET R. 
De gemeente de lege ferenda . 

La loi communale au point de vue de lege ferenda . 
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Ti jdschrift voor bestuurswetenschappen , 1961 , pp. 235-
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public. 
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526. 
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Perspectives, 1°' avril 196_1, n° 17, IV, pp. 1-3 . 
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But: 

Encourager et récompenser l'auteur d'un mémoi
re apportant une contribution importante ,à l'étude 
des problèmes relati,fs à l'intégration européen:ne. 
Ce mémoire doit représenter un apport constructif 
permettant d'orient·er la pens,ée et l'action de ceux 
qui sont engagés dans la réaLisation de cette i:nté
gratiion sous ses divers aspects , notamment dans Ie 
cadre du Marché Commun. 

Les candidats ont [a liberté de présenter tous 
travaux coniformes au règlement du Prix. 

Ces travaux peuvent re1ever du domaine des 
sciences économiques, sociales, politiques, admi
nistratives, commerciales, financières ou juridiques, 
sans que cette énuméra1lion soit limitative; ils doi
vent être rédigés en français ou en f,lamand. 

A titre exemplatif, Ie Jury attire néa:nmoins l'at-
tention su,r les quelques sujets suivants : 

L'adaptation des insfüutions politiques et admi
nistratives de la Bell,g,ique à l'intégration eur~ 
péenne. 

Quels pourraient -être les principes u:niformes 
de la politique commerciale commune prévue 
par I'artic,le 113 du Traité de Rome. 

Aménagement du territoire dans les pays de 
l'Europe occidentale : essais de solution des 
prohlèmes juridiques, économiques et sociaux 
qui s'y rapportent. 

Le Marché Commun, solution des problèmes 
économiques et sociaux des régions frontières 
·existant à l'intérieur de la Communauté. 

- La notion de classes ,moyennes dans 1'Europe 
occidentale : étude comparée de son contenu 
et de sa port,ée. 

- Adaptation des structures bancaires aux be
soins de l'expansion économique des pays mem
bres de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Le statut des fonctionnaires, droits et obliga
tions , dans les pays de l'Europe des six. 

UNIVERSITAIRE STICHTING 

EMILE BERNHEIM-PRIJS 1 962 

Doel: 

Aanmoedigen en belonen van de auteur ener 
verhandcling welke een belangrijke bijdrage is tot 
de studie van de vraagstukken betreffende de Eu
ropese integratie. Die verhandeling moet een kon
struktieve aanwinst zijn, waardoor de gedachte en 
de aktie kunnen worden geleid van hen die de 
Europese integratie in haar diverse aspekten en 
name.lijk in het raam van de Gemeenschappelijk 
Markt helpen verwezenlijken. 

Het staat de kandidaten vrij enig werk in te 
dienen dat met het reglement van de Prijs overeen
komt. 

De werken mogen behoren tot het gebied van de 
ekonomische, sociale, staatkundige, bestuurlijke, 
commerciële, financiële en juridische wetenschap
pen en deze opsomming is niet beperkend; ze moe
ten in het N ededands of in het Frans zijn opge
steld. 

A•ls vc,orbeeld vestigt de Jury evenwel de aan
dacht op de volgende onderwerpen : 

- De aanpassing van de politieke en administra
tieve instellingen van België aan de Europese 
integratie. 

Welke zouden de eenvormige principes kunnen 
zijn van de bij artikeil 113 van het Verdrag van 
Rome voorziene gemene handelspolitiek. 

Inrichting van het grondgebied in de landen 
van West Europa : Proeven betreffende de 
oplossing van de juridische, ekooomische en 
sociale vraagstukken die er verband mede hou
den. 

De Gemeenschappe,Lijke Markt, oplossing van 
de ekonomische en socia1le vraagstukken van de 
binnen de Gemeenschap bestaande gewest
genzen. 

- Het beg·rip van de middenstand, in West Eu
ropa : vergelijkende studie van de inhoud en 
van de draa.gwijdte ervan. 

- · Aanpassing van de bankstrukturen aan de 
noodwendigheden van de ekonomische expansie 
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Montant du prix : 

Le Prix Emile Bernheim 1962 est d ' un montant 

de 100.000 fr . 

Conditions de présentation : 

Peuvent se porter candidats au Prix , Jes titulaires 
d 'un diplóme de docteur, licencié ou ingénieur, 
déce,rné depuis 3 ans au moins par une Université 

beige ou l'une des hautes écdles reconnues par la 

Fondation Universitaire. 

Date de remise des mémoires : 

Les candidats doivent adresser leur demande et 
déposer leur mémoire, en double exemplaire, au 
Secrétariat de .Ja Fondation Universitaire, 11, rue 
d 'Egmont à Bruxe.lles 5, au plus tard Ie 1 er août 

1962. 

Pour tous renseignements, s' adresser au Secré~ 
tariat de la Fondation Universitaire. 

* 

der landen die lid zijn van de Europe e Eko,
nomische Gemeenschap. 

Het statuut van de ambtenaren, rechten en 
ve.rplichtingen, in de landen van het Europa 
der zes. 

Bedrag van de prijs : 

De Emile Bemheim~Prijs 1962 beloopt 100.000 fr. 

Voorwaarden voor de kandidaatstelling : 

Kunnen zich voor de prijs kandidaat stellen de 
houders van een diploma van doctor, licentiaat of 
jn,genieur dat minstens sedert 3 -jaar door een 
Belgische Universiteit of door een van de door de 
Universitaire Stichting erkende hogescholen is uit
gereikt. 

Datum voor het indienen der verhandelingen : 

De kandidaten moeten hun aanvraag en hun ver
handeJ.ing, in dubbeil eksemplaar, uiterlijk p 1 au
gustus 1962 indienen bij de U niversitaire tichting, 
Egmontstraat 11, Brussel 5. 

Voor alle inlichtingen wende men zich tot het 
Sekretariaat van de Universitaire S tichting. 

Imprimé en Belgique 
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RES PUBLICA 
Revue de l'lnstitut beige de Science politique 

Tijdschrift van het Belgisch Instituut voor Politieke Wetenschappen 

* 
Principaux articles publiés dans les trois derniers numéros : 
Voornaamste artikelen verschenen in de drie vorige nummers: 

111 / 1 96 1. 1 : Pierre Vermeylen, Le parlement. 

François Pénn, Le gouvernement. 
Jean Meynaud, Croupes de pression et vie internationale. 
Dusan Sidjanski, Partis politiques face à l'intégration européenne. 

André Philippart, Les ministères en Belgique de 1830 à 1960. 

111/1961.2 Fernand Van Langenhove, Le problème de l'intégrité nationale des Etats issus de la décoloni-

111/1961.3 

sation. 

André Mast, La Commune. 
Jean Van den Bosch, La représentation extérieure de la Belgique. 

Lieutenant gén. e.r. Beernaerts, L'Armée. 

Claude Remy, La question parlementaire orale. 
André Vanwelkenhuyzen , Les sous-secrétaires d'Etat du cabinet Eyskens. 
Gérard Deleixhe, A propos du livre « Le conflit sarrois 1945-1955 », de M.J. Freymond. 

Jeannine Rentier, A propos du r«ueil d'études, de rapports et de discours de M. Fernand 
Dehousse : « L'Europe et Ie Monde». 

André Philippart, Plan Politique de l'Afrique. 

Maurice Masoin, Les instruments de la politique économique. 

Richard Declerck, La Province. 

Charles Van Reepinghen , La Justi<e. 
Eugène-Georges de Barsy, Les techniques finan.cières, source de force institutionnelle. 

Jan De Meyer, Réf-lexions sur la monarchie parlementaire. 

Paul-Victor Collin, Un homme d'Etat, Auguste Beernaert (1829-1912). 

Fondation Universitaire. Prix Emile Bernheim 1962. 

Association Internationale de Science Politique. 

André Philippart, Répartition des ministres par ministères. 

* 
CONDITION$ DE VENTE ET D'ABONNEMENT DE LA REVUE RES PUBLICA : 

VERKOOP$- EN ABONNEMENTSVOORWAARDEN VAN HET TIJDSCHRIFT RES PUBLICA : 

1959 1960 1961 1962 

Vente au numéro - Verkoop per nummer. 125 125 100 100 
Abonnement annuel - Jaarlijks abonnement 

Benelux 200 200 250 250 francs belges 
Autres pays - Andere landen 250 250 300 300 Belgische frank 

Ces sommes sont à vener au C.C.P. n° 533.74 de l'I nstitut beige de Science politique ou au compte 68.702 de la 
Banque de la Société Cénérale, 3, rue Montagne du Pare, Bruxelles. 

Deze sommen moeten gestort worden op P.C.R. nr 533.74 van het Belgisch Instituut voor Politieke Wetenschappen 
of op rekening nr 68.702 van de Bank van de c Société Cénérale », 3, Warandebergstraat, Brussel. 

* 



Les membres de l'lnstitut beige de Science politique sont informés d'office de ses publicat ions et de ses act iv ités 
(conférences, colloques, journées d'étude). 

De leden van het Belgisch Instituut voor Politieke W etenschappen worden ambtshalve op de hoogte gesteld van z ijn 
publicaties en van zijn bezigheden (voordrachten, colloquia, studiedagen). 

La Revue RES PUBLICA leur est distribuée gratu itement. 

Het Tijdschrift RES PUBLICA wordt hun kosteloos bezorgd. 

Droit d'iinscription pour l'année 1961 : 250 FB, à verser au C.C.P . n° 533.74 de l'lnstitut beige de Science poli 
tique, 43, rue des Champs-Elysées, Bruxelles 5. Tél. 48.79.65 ou au compte 68.702 de la Banque de la Société Gér.é ral e, 
3, rue Montagne du Pare, Bruxelles. 

Inschrijvingsbedrag voor het jaar 1961 : 250 BF, op P.C.R. nr 533.74 te storten van het Belgisch lnst tuut voor 
Politieke Wetenschappen, 43, Elysese Veldenstraat, Brusse l 5. Te l. 48. 79.65 of op rekening nr 68. 702 van de Bank van d& 
« Société Générale », 3, Warandebergstraat, Brusse l. 

* 
BIBLIOTHEQUE DE L'INSTITUT BELCE DE SCIENCE POLITIQUE 

BIBLIOTHEEK VAN HET BELGISCH INSTITUUT VOOR POLITIE·KE WETENSCHAPPEN 

1 re S E R I E - 1 •t e R E E K S . 

* 
N ' 1. Aspects du régime parlementaire beige, par G. Cise let, H. Faya t, W .J. Ganshof 

van der Meersch, M.-L . Gérard, M. Grégoire, P. Harmel, H. Rolin et P. Wigny. 
1 vol., 1956, 144 pages. Prix : 140 francs be lges. 

N° 2 . Le controle parlementaire de l'action gouvernementale. Colloque du 17 ma rs 
1956. 
1 vol., 1957, 131 pages. Prix : 120 francs be lges. 

N° 3. Le problème des grandes agglomérations en Belgique. Colloque organ isé Ie 
17 novem bre et Ie 1 er décembre 1956. 
Préface de V. Crabbe, Assistant à l'Université libre de Bruxe ll es , Secrétai re 
généra l de I' lnstitut be ige de Science politique. 
1 vol., 1957, 220 pages. Prix : 200 francs belges. 

N·• 4. Euratom. Analyse et Commentaires c!u Traité , par J. Errera , Professe r à l'Un i
versité libre de Bruxe lles ; E. Symon, Directeur des relations in terna tiona les au 
Centre d'Etudes de !'Energie nucléaire (Bruxelles); J. Van der Meu len, Direc 
teur général au Min istère des Affaires économiques de Belgique, et L. Ver
naeve, membre du secrétariat de la Haute Autorité de la C.E.C.A . 
Préface de P. Guillaumat, administrateur général, délégué du Gouvernement 
français près Ie Commissariat à !' Energie atomique (Paris). 
1 vol., 1958, 476 pages. Prix: 425 fra ncs belges. 

N° 5 . Aspects de la Société beige, par P. Tschoffen, C. Bronne, Ie Chanoine Leclercq, 
Ie Lieutenant Général e.r. G. Beernaerts, Mm• P. Wigny, A. Molitor, • Peeters, 
L. Camu, A.-S. Gérard, P. Goldschmidt-Clermont, A. Del fosse, M lamberty 
et Ie Comte Louis de Lichtervelde. 
Préface de Marcel Grégoire, Président de l'lnstitut be ige de Science poli t ique. 
1 vol., 1958, 332 pages. Prix : 320 fra ncs be lges. 

N' 6. Grands Problèmes de la Science pol it ique contemporaine, par G. Vede l, A. 
Siegfried, A. de Staercke, J. Fourastié, M. Florkin, P. van Zeeland, A. Sauvy, 
A. Molitor et P. Ryckmans. 
1 vol., 1958, 264 pages. Prix : 250 francs be lges. 

N° 7 . Les Elections législatives belges du 1•r juin 1958, par C. Deguel le, M.P. Her 
remans, L. De Groote, Fr.). De Weert, R. Rifflet, R. Clausse , M. La loi re, 
V. Crabbe, R. Evalenko et Senatus. 
1. vol., 1959, 320 pages. Prix : 300 francs belges. 

N° 8 . L'avenir politique du Congo beige. Colloque du 28 novembre 1958. 
lntroduction de A. Doucy, Professeur à l'Université libre de Bruxelles , Secré
taire général de l'lnstitut de Socio logie Solvay, Membre de l'Académie royale 
des Sciences coloniales. 
1 vol., 1959, 127 pages. Prix : 150 francs belges. 
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2m• S E R I E - 2d• R E E K S . 

NOUVELLE SERIE 
NIEUWE REEKS. 

N° 1. Pouvoir de fait et règle de droit dans Ie fonctionnement des institutions poli
tiques, par W.J. Ganshof van der Meersch, Professeur à la Faculté de Droit 
e t à la Faculté des Sciences sociales, politiques et économiques de l'Université 
libre de Bruxelles. 

1 vol., 1957, 173 pages. Prix: 140 francs belges. 

N° 2. La fonction et les services du Premier Ministre en Belgique, par R. Urbain, 
conseiller juridique aux Services du Premier Ministre. 
Préface de W .j. Ganshof van der Meersch, Professeur à la Faculté de Droit 
et à la Faculté des Sciences sociales, politiques et économiques de l'Univer
sité libre de Bruxelles. 

1 vol., 1958, 257 pages. Prix : 200 francs belges. 

Les ouvrages précités sont édités par la Librairie encyclopédique, 7, rue du 
du Luxembourg, à Bruxelles. Tél. 11 .35.51. C.C.P. n° 7087 .07. 

De bovenvermelde werken worden uitgegeven door de « Encyclopedische Boek
handel » , 7, Luxemburgstraat, te Brussel. Tel . 11.35.51. P.C.R. nr 7087.07. 

* 

N° 1. Aspects actuels des problèmes de la Défense nationale. Colloque du 2 1 et ciu 
28 novembre 1959. 
Préface de A. Gilson, Ministre de la Défense nationale. 
l vol., 1960, 304 pages. Prix : 220 francs belges. 

N° 2 . La démocratie enrayée, par Fr. Perin, chargé de cours à l'Université de Liège. 
1 vol., 1960, 288 pages. Prix : 250 francs belges. 

N° 3. La querelle du recensement, par P.M.G. Lévy, Membre du Conseil supérieur 
de statistique de Belgique. 

1 vol., 1960, 172 pages. Prix : 17 5 francs bel ges. 

N° 4 . Quelques aspects de l'activité de la Société Nationale du crédit à !'Industrie, 
par R. Vandeputte, professeur à l'Uni versité catholique de Louvain. 
1 vol. , 1961 , 122 pages. Prix : 120 francs belges. 

Les ouvrages de la Nouvelle Série sont édités par I' lnstitut beige de Science 

politique, 43, rue des Champs-Elysées, Bruxelles 5. C.C.P. n° 533 .74. 

De werken van de Nieuwe Reeks worden uitgegeven door het Belgi sch Instituut 
voor Politieke Wetenschappen , 43, Elyzeese Veldenstraat, Brussel 5. P.C.R. nr 533.74. 

* 

La revue RES PUBLICA est publiée avec Ie concours 

du Ministère de l'lnstruction Publique et de la Fondation Universitaire 

* 
Het tijdschrift RES PUBLICA wordt uitgegeven 

met de medewerking van het Ministerie van Openbaar Onderwijs 

en van de Universitaire Stichting 

* 



INSTITUT BELCE DE SCIENCE POLITIQUE 

* 
Conférences de l'année académique 1961-1962 

de quinze en quinze jours à partir du 5 octobre 1961 

Fernand DEHOUSSE, 
Sénateur, Professeur à l'université de Liège, Ancien Prési
dent du Conseil de l'Europe, et 

Jean DUVIEUSART, 
Sénateur, ancien Premier Ministre, 

Les structures de l'Etat beige en fonction de la dualité de 
communauté linguistique. 

Georges VEDEL, 
Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 
de Paris, 

Fiscalité et démocratie. 

Cénéral P. CALLOIS, 
du Cadre de Réserve, 

Quelle devrait être la stratégie de l'O.T.A.N. pour assurer la 
Sécurité de l'Europe ? 

Fran:i: DE VOCHEL, 
Vice-gouverneur de la Banque nationale, Ancien Ministre, 
Professeur à l'Université catholique de Louvain, 

Les exigences économiques de la politique beige. 

* 

Lucien LAURAT, 
Economiste, Ancien directeur de l' Ecole socia liste supérieure 
du parti S.F.1.0. 

L'U.R.S.S. dépassera-t-elle les Etats-Unis en 1970 ? 

René REMOND, 
Agrégé de l'Université, Docteur ès Lettres, Directeur d'Etudes 
et de Recherches à la Fondation na tionale de Science poli
tique, 

Réflexfons sur la participation à la vie politique t su r l'apo
litisme. 

Pierre LAROQUE, 
Conseiller d'Etat, Président de la Ca isse nat ionale de Sécurité 
Sociale, et 

Henri JANNE, 
Sénateur, Prorecteur de l'Université libre de Bruxelles, 

Sécurité sociale et émancipation de la personne. 

Stefan ROZMARYN, 
Professeur à l'Université de Varsovie, Membre de I' Académie 
polonaise des Sciences. 

Le fonctionnement du conseil des ministres en Pologne. 

Maurice FAURE, 
Député du Lot, Ancien Ministre, 

Les exigences politiques de la future Europe. 


